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C H A P I T R E D I X - S E P T I È M E 
D E LA R E L I G I O N . 

I 

Sous tous les problèmes politiques et sociaux se cache 
une question religieuse. Les Étals-Unis n'échappent pas à 
cette loi. Quoique nulle part les progrès matériels ne soient 
plus grands et la recherche de la richesse plus ardente, 
c'est cependant à l'état religieux de la nation qu'il faut 
demander la clef de ses vicissitudes politiques et de ce 
mélange de bien et de mal, de corruption et de vertus 
qui caractérise sa situation à l'heure où nous écrivons. 

Plus que jamais il faut se mettre en garde contre les 
idées préconçues, et ne pas demander à l'Amérique la 
confirmation de tel ou tel système. L'étude consciencieuse 
et impartiale des faits peut seule nous donner des ensei-
gnements utiles. 

Parce qu'il n'y a pas aux États-Unis de religion établie, 
comme l'Église anglicane l'est en Angleterre, et que les 
ministres des cultes ne reçoivent pas un salaire de l'État, 
comme en France, on croit généralement que la religion y 
est uniquement une affaire privée, et que, dans la confection 
des lois et l'administration, les pouvoirs publics agissent 
comme s'il n'existait point de religion vraie, ayant la 
mission de diriger toutes les actions des hommes. 

Rien n'est plus faux que ce point de vue. La triste 
maxime que la loi est athée et doit l'être, qui depuis 1789 
a presque constamment inspiré notre législation, n'aurait 

ii. 1 
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,pas pu être articulée en Amérique sans soulever una 
réprobation unanime. 

Le Christianisme y est véritablement la religion natio-
nale. Loin d'être confiné par la loi ou les préjugés dans 
le domaine de la conscience privée et du foyer domesti-
que, il est resté, au moins jusqu'à nos jours (§ 8), la pre-
mière des institutions publiques. 

Pour comprendre cette situation religieuse, qui n 'a 
point d'analogue en Europe , il faut en indiquer sommai-
rement le développement historique. On a vu (introduc-
tion , §§ k et 5) comment avant la guerre de l 'Indépen-
dance, il y avait dans chaque colonie une Église établie; 
dans la Nouvelle-Angleterre, le Congrégationalisme; 
dans les colonies du Centre et du Sud, l'Épiscopalisme. 
Dans l'un et l 'autre pays, les dogmes de l'Eglise établie 
formaient la loi suprême de l 'État , ses ministres étaient 
entretenus au moyen de taxes publiques, et généralement 
ses adhérents étaient seulsadmisaux fonctions publiques. 
C'est à peine si dans les derniers temps de la période co-
loniale, on s'était un peu départi de la rigueur des lois sur 
ce dernier point, en faveur des dissidents protestants. 

Une fois l ' indépendance proclamée, l 'autorité de la 
couronne et sa suprématie religieuse furent transportées 
au peuple de chacune des treize provinces. Toutes conser-
vèrent donc de plein droit leur établissement religieux 
particulier et les lois qui le consacraient. En entrant dans 
la Confédération, elles réservèrent formellement leur sou-
veraineté dans ces matières, et pour mieux la sauvegarder, 
elles introduisirent dans la constitution fédérale une 
clause, qui défendait au Congrès de jamais exiger un 
serment religieux, pour remplir une fonction sôus l 'auto-
rité des États-Unis (art. vi, clause 3). Le premier des 
amendements constitutionnels disposa encore plus 
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expressément que « le Congrès ne pourrait faire aucune 
loi relative à Y-établissement d'une religion ou pour en 
prohiber une. n Puritains et épiscopaliens voulaient réci-
proquement se garantir d'une immixtion de l'Union dans 
leurs affaires religieuses, et, pour cela, ils les réservaient 
exclusivement à la souveraineté des États. 

De ce silence forcé de la Constitution fédérale, faut-il 
conclure que les États-Unis ne reconnaissent pas le Chris-
tianisme comme la religion nationale ? 

Voici comment les deuxplus grands jurisconsultes amé-
ricains répondent à celte question : 

En 1811, la Cour suprême des États-Unis décida for-
mellement que la disposition de la Common law, qui 
punissait le blasphème, était encore en vigueur, et elle en 
fit l'application à un individu de l'État de New-York, cou-
pable d'avoir mal parlé de la personne et de la naissance 
de Jésus-Christ. Le chancelier Kent disait à cette oc-
casion : 

« Le peuple de cet État, comme la nation tout en t iè re , t ient 
les doctrines fondamentales du Christianisme pour sa règle de 
foi et de conduite; aussi, insulter l 'auteur de cet te f o i , c 'est 
non-seulement, au point de vue religieux, une impiété mons-
trueuse, mais encore au point de vue social, une grossière in -
jure aux convenances et au bon ordre. Rien ne serait plus 
blessant pour les sentiments religieux du peuple et d 'un plus 
dangereux exemple sur l 'éducation de la jeunesse, que de décla-
rer permis un pareil outrage. Cela aboutirait à confondre toute 
distinction entre le sacré et le profane 11 est vrai que la 
constitution exclut toute Église établie ; mais cela ne va pas 
jusqu'à interdire la connaissance judiciaire des offenses cont re 
la religion et la morale, qui n 'ont aucun rapport avec ces é t a -
blissements religieux ni avec aucune forme particulière de gou -
vernement etsont punissables uniquement parce qu'elles ébran-
lent la base des obligations morales, at teignent la sécuri té e t 
dissolvent les liens sociaux. In terpréter ce point de la con-
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st i tut ion comme le r enve r semen t des b a r f i è r e s établies par 
le droi t coutumier (common law) con t r e la l icence, le l i be r -
t inage, et les a t t aques au Chr is t ian isme serai t une énormo 
pervers ion de son vér i table sens » 

M. Story, juge à la Cour suprême, s'exprimait ainsi 
quelques années plus tard : 

« La difficulté réelle est de fixer les l imites qu 'un gouverne-
m e n t ne doi t pas dépasser dans l 'ass is tance et les encourage -
m e n t s qu' i l accorde à la rel igion. Il peu t se p résen te r trois cas 
di f férents : ou l 'É ta t p r ê t e son aide à une religion par t icu l iè re , 
en laissant chaque ci toyen l ibre d ' en adopte r une a u t r e ; ou 
bien l 'État ins t i tue une Église pour la propagat ion des doc t r ines 
caractér is t iques d ' u n e des sectes de la rel igion en quest ion, 
sans gêner d 'a i l leurs la l iberté de personne ; ou b ien enlin il 
c rée u n e Église, en excluant des emplois publ ics et en pr ivant 
plus ou moins des dro i t s civiques tous ceux qui n ' appar t i ennen t 
pas à ce t te Église. Cela posé , j e ne pense pas qu ' i l se t rouve 
dans ce pays ni dans aucun pays chré t ien , u n e seule personne 
qui puisse es t imer déra i sonnable et in jus te qu 'on en t re t i enne 
et qu 'on favorise le Chr i s t ian isme, au tan t à cause des serv ices 
qu' i l r end à l 'Éta t q u ' e n considérat ion de sa céleste or ig ine . 
En fait il n 'es t pas de colonie amér ica ine , à l 'exception p e u t -
ê t re deRl iode- I s land , qui depuis sa naissance j u s q u ' à la Révo-
lution n 'a i t , sous u n e forme ou sous u n e au t re , o u v e r t e m e n t 
sou tenu la rel igion ch ré t i enne , pa r l ' ensemble m ê m e de sa 
législation ; e t cet o rd re de choses a subsis té j u squ ' à ce j o u r , 
d a n s que lques É ta t s , sans qu'on ait le moins du m o n d e soup-
çonné que ce fû t cont ra i re à la common law ou à l ' espr i t l ibre 
d ' u n e républ ique . En effet, si le Chr is t ianisme est , selon le 
di re de ses amis , la religion de la l iberté , les Eta t s républ ica ins 
doivent , pa r -des sus tous les a u t r e s , l 'envisager c o m m e la base 
essentiel le de leur ex i s t ence . Il y a g rande appa rence qu ' à l ' é -
poque où la Const i tut ion fu t adoptée, les Amér ica ins es t imaient 
généra lement , si ce n 'es t universe l lement , q u e le Chr i s t ian isme 
devai t recevoir d e l 'É ta t toute la p ro tec t ion qui pouvai t se 

1 Johnsorfs Reports, p. 290. 
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concilier avec les droits individuels de la conscience et avec la 
liberté des cultes. On eût fort mal accueilli, je crois, l ' idée de 
mettre toutes les religions au même niveau et d 'établir comme 
maxime politique, que l 'État doit avoir tous les cultes en p a r -
faite indifférence. Quant à savoir si un gouvernement libre a 
quelques chances de durée, tout en demeurant é t ranger aux 
affaires du culte, c'est un problème que l 'avenir est chargé de 
résoudre. Après les nombreuses expériences auxquelles on a sou-
mis la théorie du gouvernement des peuples, celle-ci est encore 
à faire, et les États-Unis d 'Amérique ont à cet égard une grande 
responsabilité. Le vrai but que se proposa la Convention c o n -
stituante des États-Unis ne fut pas de favoriser le Mahomé-
tisme, le Judaïsme ou l'irréligion aux dépens du Chris t ianisme; 
mais elle voulut détruire l 'esprit de rivalité qui divisait les 
sectes chrétiennes, et, en défendant aux législateurs d ' inst i tuer 
une Église nationale, elle eut à c œ u r d 'éviter qu 'un clergé 
quelconque ne fût d 'une manière exclusive sous la protection 
de l 'État. C'est ainsi qu'elle rendit impossible la persécution 
cl la violation des droits de la conscience, cet te peste des âges 
précédents. » 

Le docteur Baird, ministre presbytérien, dit de son 
côlé dans son remarquable ouvrage sur la Religion en 
Amérique : 

« Il y a une grande différence ent re un législateur qui fait 
rentrer la religion dans la sphère de ses at t r ibut ions, comme 
un des objets que peuvent et doivent régler les lois de l 'Etat , 
et celui qui, dans toutes les lois qu'il porte, ne cesse de p rendre 
en sérieuse considération les exigences de la foi. Or, depuis la 
Constitution générale des États-Unis , les États particuliers ont 
seuls le droit de régler les choses qui touchent à la religion; 
mais elle n' interdit pas au Congrès de conformer ses actes aux 
vœux de la religion et c 'est ainsi que tout peut marche r dans 
une parfaite harmonie. Si la Convention nationale garda le s i -
lence sur cette matière, c'est qu'elle ne jugea pas nécessaire do 
s'en occuper. La Constitution qu'elle préparait n 'étai t pas des -
tinée à un peuple sans re l ig ion, o u , pour mieux d i r e , à un 
peuple qui attendit du centre son organisation religieuse. Il la 
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possédait déjà , e t l ' ancienne législation dos colonies témoignait 
hau temen t de leur zèle pour le Chr is t ian isme. Il m e semble que 
le s i lence, en pareil cas, parle plus hau t q u e si l 'on se fû t cru 
obligé de proclamer , au nom de la loi, l ' ex is tence de Dieu et la 
vér i té de la religion des chré t iens . La Bible ne commence pas 
pa r d é m o n t r e r qu'il y a un Dieu ; elle par t de ce fait comme 
d ' une donnée ina t taquable . Ce qui me conf i rme dans ce t t e m a -
n iè re de vo i r , c 'es t la t e n e u r m ê m e de la Const i tut ion. A 
l 'ar t icle II de la sep t i ème section, elle par le du sabbat , en des 
t e rmes , qui m o n t r e n t assez qu ' i l s 'agissait là d ' une cha r t e des -
t inée à un peuple ch ré t i en ; et cela seul, m e paraî t - i l , devrait 
suffire pour laver de tout r ep roche les in tent ions de nos con-
s t i t u a n t s , car il est sû r qu 'à l ' inst i tut ion du d imanche se r a t -
tache en que lque sor te tout le Chr is t ianisme, et l 'on n e peu t 
respec te r l 'un sans vouloir l ' a u t r e . . . . . A p a r t cela, j e ne fais pa s 
difficulté d 'avouer que je suis de ceux qui r eg re t t en t q u e la 
Const i tut ion des Éta t s -Unis ne soit pas plus expl ic i te sur ce 
su j e t . Je m e pe r suade q u e si les au t eu r s de cet ac te eussent 
p r é v u le pa r t i qu 'on t i rera i t d e l eu r s i l ence , ils n ' au ra ien t pas 
m a n q u é d ' exp r imer , en t e rmes fo rmels , la foi qu ' i ls avaient en 
Dieu et ce qu ' i ls pensa ient de l ' impor t ance et de la vér i té du 
Chr i s t ian isme » 

La pratique suivie jusqu'à ces dernières années a plei-
nement confirmé cette interprétation de la Constitution. 
Les pouvoirs de l'Union, les Congrès aussi bien que les 
présidents, ont toujours, en fait , considéré la religion chré-
tienne comme faisant partie du droit commun de tous les 
États particuliers, et comme étant nécessaire au bonheur, 
à la liberté et môme à la prospérité matérielle du peuple. 
Le Congrès et toutes les administrations fédérales respec-
tent scrupuleusement le repoS du dimanche. La formule 
du serment devant les tribunaux de l'Union, suppose la 

' La Religion en Amérique, 1.1, liv. Ht, chap. ix. Compétence 
religieuse du gouvernement central, chap. x . Du prétendu 
athéisme de la loi en Amérique, chap. xi. L'esprit religieux du 
gouvernement américain jugé par les faits. 
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croyance à une vie future de récompenses ou ae peines, 
et il se solennise en posant la main sur la Bible. Des 
chapelains appartenant aux différentes confessions chré-
tiennes, payés sur les fonds de l 'Etat, sont attachés aux 
flottes et aux armées. Dans les territoires indiens admi-
nistrés directement par les officiers fédéraux, des subven-
tions prises sur les fonds votés en vertu des Actes de civi-
lisation, ont été constamment, depuis 1819, accordées 
aux ministres méthodistes et presbytériens et même 
aux prêtres catholiques, que l'on a regardés à bon 
droit comme les plus capables d'amener à une vie séden-
taire et pacifique, ces populations jusque-là indomptables. 

En ce moment même, le conflit que les États-Unis en-
gagent avec les Mormons, dans le territoire de l'Ulah, est 
essentiellement religieux. Une loi fédérale de 1862, fai-
sant une application très-positive du dogme chrétien, a 
prohibé la polygamie dans les territoires. On ne s'est 
nullement préoccupé, en cette affaire, du principe de la 
liberté de conscience. Le gouvernement fédéra l , éner-
giquement soutenu par l'opinion publique, qui ne veut pas 
que celte secte monstrueuse fasse tache au milieu d 'une 
civilisation chrétienne, passe par-dessus toutes les récla-
mations des Mormons basées sur les libertés constitution-
nelles et sur les droits de self-government des territoires, 
et se montre décidé à assurer par la force, l'action des 
tribunaux fédéraux et l'observation de la loi 1 . 

i l 
C'est surtout dans la législation des États qu'il faut étu-
1 C'est également en s'appuyant sur la Bible que la législation 

de tous les États punit les crimes contre nature indépendamment de 
toute condition d'âge ou de violence. 
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dier la place faite à la religion, au milieu des institutions 
sociales et la profoude transformation, qui, au système 
des Églises établies de la période coloniale, a substitué le 
système dit volontaire ou de séparation complète, qui pré-
vaut universellement aujourd'hui. 

Cette transformation, qui a mis à s 'opérer près de 
soixante-dix ans (1776à 18/JZI), s 'est produite sous l 'empire 
de circonstances et d'idées essentiellement propres à 
l'Amérique. Il n'y faut pas voir du tout le résultat d 'une 
pensée antireligieuse. 

L'initiative de ce mouvement partit delà Virginie, à l 'é-
poque de la guerre de l 'Indépendance. Nulle part le des-
potisme de l'Église anglicane n'était plus rigoureux, et 
cependant les dissidents s'étaient fort multipliés. Il im-
portait par-dessus tout de les rattacher à la cause natio-
nale. La même raison devait amener aussi l 'émancipa-
tion partielle des catholiques. Dans leurs pétitions, les 
dissidents demandaient le disestallisliment de l'Église 
épiscopale, et se fondaient sur l'oppression à laquelle on 
les soumettait en les obligeant de contribuer à un culte 
qu'ils réprouvaient. Jefferson se fit le propagateur le plus 
ardent de cette mesure. Dans le fond de sa pensée, il y 
voyait un premier pas vers la séparation de l'Église et de 
l'État, ce dogme fondamental de la maçonnerie dont il était 
un adepte passionné. Dans une lettre intime, il se félici-
tait «d 'avoi r enveloppé dans le même manteau juifs et 
gentils, chrétiens et musulmans, indous et infidèles de 
toute nuance » ; mais, dans ses actes publics il était obligé 
de dissimuler soigneusement de pareils sentiments. Il ne 
combattait le système d'une Église établie que comme 
contraire à l'Evangile et au plan du saint Fondateur de no-
tre religion. La déclaration par laquelle l 'assemblée de 
Virginie prononça la séparation de l'Église et de l'État 
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étail aussi toute pleine d'expressions de respect à l 'en-
droit de la religion, propres à calmer les appréhensions 
des hommes sincèrement chrétiens 

En un point cependant l'Assemblée virginienne' viola 
gravement le droit : elle dépouilla de ses biens l'Église 
épiscopale pour les attribuer à l'État. Cette mesure révo-
lutionnaire s'explique par le discrédit que l'inconduite de 
beaucoup de ses ministres avait jeté sur cette Église et 
par ce fait que les deux tiers d 'entre eux avaient pris 
parti pour l 'Angleterre 2 . 

Cet exemple ne fut pas imité. Peu après, quand l'As-
semblée du Maryland prononça le diseslablishmcnt de 
l'Église épiscopale, elle reconnut son droit de propriété 
sur les biens provenant de fondations. Il en a été de 
même dans tous les autres États, au fur et à mesure qu'ils 
ont prononcé la séparation. Partout les propriétés ecclé-
siastiques ont été scrupuleusement respectées. 

La Nouvelle-Angleterre fut la dernière à suivre ce mou-
vement. Le Congrégationalisme a gardé ses privilèges de 
religion d'État dans le Connecticut jusqu'en 1818, dansle 
Massachussetts jusqu'en 1833, et même dans le New-
Hampshire jusqu'en 1844. Les Puritains n'ont cédé 
que quand les changements survenus dans la distribution 
de la population les ont constitués en minorité vis-à-vis 
des dissidents. A la fin, le mouvement pour la séparation 
de l'Église et de l'État a fini par être propagé précisé-
ment par les chrétiens les plus zélés, parce que l'Unita-
risme envahissant beaucoup de congrégations, un simple 

1 Dans plusieurs passages de cette déclaration, on reconnaît cepen-
dant la phraséologie de la franc-maçonnerie; mais elle est assez 
dissimulée, pour qu'à l'époque elle échappât au plus grand nombre. 

3 B A I I \ D , liv, II, cliap. xx. A. C A B L I E R , Hist. du peuple améri-cain, t. I, p. 125, 126. 
1 . 
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changement de majorité dans une paroisse livrait 
les croyants à la domination d 'hérét iques qui percevaient 
alors les taxes à leur profit (§ 8). 

Tous les États ont adopté aujourd 'hui le système volon-
taire, en vertu duquel chaque confession religieuse est 
exclusivement soutenue par les libres contributions de ses 
adhérents . Dans beaucoup d'États, on essaya d 'abord d 'un 
système intermédiaire d 'après lequel tout citoyen était 
tenu de payer une taxe pour l 'entretien d 'un culte, sauf 
à lui à désigner la confession à laquelle il voulait 
l 'attribuer. Mais ce système de transition fut abandonné 
bientôt pa r tou t , par suite de ses difficultés d'apDli-
cation. 

Ce n'est que graduellement que l'on arriva à la liberté 
religieuse complète. Les premières constitutions des États, 
tout en admettant plus ou moins les différentes sectes 
protestantes à un traitement égal , faisaient toujours du 
Christianisme ou du Protestantisme la religion d'État. 
Elles exigeaient généralement, de la par t de tous les fonc-
tionnaires publics, une profession de foi en l 'existence 
d 'un Dieu en trois personnes, en une vie future de r é -
compenses et de peines et en l 'inspiration des livres de 
l'Ancien et du Nouveau T e s t a m e n t 1 . 

La Constitution du New-Hampshire s 'exprimait ainsi : 

« Attendu que la moralité et la piété qui reposent sur les 
principes de l'Évangile offrent les meilleures garanties au 
gouvernement, et considérant que la connaissance de ces 
principes se propage par le culte public et par l'enseignement 
religieux, les communes sont autorisées à prendre des mesures 
convenables pour l'entretien des prédicateurs protestants, afin 
qu'ils enseignent la piété, la religion et les bonnes mœurs. » 

1 Voir entre autres les constitutions primitives de la Pennsylvanie 
(cliap. I, art. 10) et duDelaware (art. 22). 
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La Constitution du Massachussetts, votée en 1780 , 
posait encore plus nettement les principes : 

« Considérant que la félicité du peup le , le bon ordre et la 
sûreté du gouvernement résul tent essent ie l lement de la p ié té , 
de la religion et des m œ u r s ; cons idérant que ces b iens ne 
peuvent se répandre .au sein de la nation que par l ' inst i tut ion 
d 'un culte ouvert à tous et pa r l ' ense ignement publ ic de la 
piété , de la religion et de la m o r a l e , le peuple de ce t te c o m -
munauté déclare que pour a s su re r son p rop re bonheu r aussi 
bien que l 'o rdre et la stabilité de son g o u v e r n e m e n t , il a le 
droi t d ' investir la légis la ture , du pouvoir d ' au to r i se r et d ' i n -
viter les towns et paroisses à s ' imposer des taxes en faveur du 
culte public et des minis t res et i n s t i t u t eu r s protestants, 
chargés d 'enseigner la p i é t é , la religion et les m œ u r s ; pouvoi r 
que la législature exercera toutes les fois que les paroisses ne 
fourniront pas volonta i rement à ces dépenses 

« Comme il est indispensable pour main ten i r la l iber té et lui 
faire por te r tous ses f ru i t s , qu 'on ne pe rde pas de vue les 
principes fondamentaux de la Consti tution et qu 'on se r a t t ache 
sans cesse à ceux de la p ié té , de la j u s t i ce , de la m o d é r a t i o n , 
de la tempérance, de l 'activité et de la f ruga l i t é , le peuple ne 
doit jamais oublier ces grands p r inc ipes dans le choix de ses 
magistrats et de ses r ep résen tan t s , e t il a le droi t d ' ex iger q u e 
ses mandataires se les rappellent aussi dans l 'é laborat ion e t 
l'exécution des lois, qu 'on juge ra nécessa i res au bien d e ce t te 
communauté. » 

« 
Cette constitution était encore en pleine vigueur lors 

du voyage de M. de Tocqueville. C'est un point qu'il ne 
faut jamais perdre de vue en appréciant l'état social des 
États-Unis à cette époque. 

Quoi qu'en aient dit certains écrivains, cet esprit reli-
gieux n'était pas du tout particulier au Nord. Les consti-
tutions des États au Sud, à l'exception seulement de celle 
de la Virginie, où Jeflerson avait marqué son influence, 
contenaient des professions de foi religieuse semblables. 
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La Caroline du Sud, dont le règlement des droits des dif-
férentes confessions est particulièrement remarquable, ne 
permettait à aucune convention, à aucune union d'hommes 
de former un corps moral sous prétexte de religion, avant 
d'avoir signé ces cinq articles : « 1° qu'il existe un Dieu 
éternel et un état futur de récompenses et de punitions ; 
2° que l'on doit rendre à Dieu un cillte public ; 3" que 
la religion chrétienne est la vraie religion ; 4° que les 
saintes Écritures de l'Ancien et du Nouveau Testament 
sont d'inspiration divine et sont les règles de la foi et 
de la prat ique; 5° qu'il est conforme aux lois et qu'il 
est du devoir de tout homme de rendre témoignage à la 
vérité, lorsqu'il est appelé à cet effet par ceux qui gou-
vernent. » (Art. XXXVIII . ) 

Sous l 'empire de ces constitutions, les catholiques 
étaient exclus des emplois publics et même des droits de 

. citoyen. Ce n'est que fort tard qu'ils ont été admis à la 
complète égalité civile et politique. On a alors aboli ces 
arLicles et proclamé que la jouissance des droits civils et 
politiques était complètement indépendante de la foi r e -
ligieuse, en sorte que les juifs eux-mêmes sont aujour-
d'hui admissibles à toutes les fonctions. (V. ch. X V I I I , § 2.) 

Aujourd'hui, en admettant de nouveaux États, le Con-
grès stipule que leur constitution proclamera la liberté 
religieuse absolue. 

n i 
Malgré l'intolérance qui s 'y mêlait, on doit regretter 

de ne plus lire dans les constitutions des États ces 
belles professions de foi. Leurs lois ne sont cepen-
dant pas devenues athées, et elles supposent toutes 
l'existence de celte religion nationale qu'elles ne nom-
ment plus. La législation de tous les États punit la 
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violation ostensible du repos du dimanche et le blas-
phème. L'on a rarement besoin d'appliquer les pénalités 
légales, tant l'opinion publique est énergique sur ce 
po in t 1 . Les élections n 'ont jamais lieu le "dimanche, et 
pour faciliter aux électeurs l'exercice de leur droit, sans 
toucher à ce point fondamental, des lois toutes récentes 
ont déclaré les jours d'élection fériés légalement. Le 
jour du Seigneur, toutes les boutiques, tous les restau-
rants et débits de boissons sont fermés, et les amuse-
ments publics sont suspendus comme les affaires. Le 
peuple américain, si âpre à la poursuite de la richesse et 
souvent si peu scrupuleux sur les moyens d'y arr iver , 
donne ce jour-là un grand exemple de foi et de respect 
pour les droits de Dieu. Sans doute un trop grand 
nombre d'individus emploient mal ce jour, et les voya-
geurs européens ont pu raconter qu'au milieu de l 'ennui 
universel du dimanche, beaucoup d'Américains se ren-
ferment dans leur maison pour s'y livrer solitairement à 
la boisson. Mais ces désordres ne nuisent qu'à ceux qui 
s'y abandonnent de propos délibéré : le mal ne se pro-
page pas par l'exemple, et ce recueillement général du 
septième jour tourne constamment vers Dieu et la vie 
future les pensées d'une foule d 'hommes q u i , dans nos 
villes européennes, sont entraînes par la contagion des 
plaisirs publics ou de l'impiété scandaleuse. 

1 Dans le Sud, si ce n'est peut-être en Louisiane, l'observation 
du dimanche est aussi rigoureuse que dans le Nord; voir R O B E R T 
S O M E R S , the Southern States, p. 66, 102 (cf. § 8, note) Au com-
mencement de l'occupation de la CaMfornie, les chercheurs d'or 
qui étaient un ramassis de toutes les nations, travaillaient ouverte-
ment le dimanche ; mais dès que les Américains ont été en nombre 
ils ont fait cesser ce désordre, et actuellement le jour du Seigneur 
est aussi bien observé à San-Francisco qu'à Boston. Les Allemands, 
au contraire, se montrent très-réfractaires sur ce point à la civilisa-
tion américaine (ctiap. xxu, § 6) 
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Les Américains n'ont jamais donné dans ce système 
absurde qui, sous prétexte de maintenir l'égalité entre 
les diverses confessions, les soumet à un joug qui leur r é -
pugne à toutes. Leurs lois ont souvent introduit des 
exceptions, en ce qui touche le service militaire et le ser- ; 
ment au profit de certaines sectes même peu nombreuses, ' 
tant le principe de la liberté religieuse a paru res-
pectable 1 ! 

Partout les lois dispensent du service militaire les 
ministres du culte, et elles le font sans formalités oppres-
sives, sans supposer toujours la fraude de leur part. 

La personnalité civile est accordée largement aux pa -
roisses et aux congrégations de toutes dénominations. Il 
y a même certains États, où il suffit qu'une association 
chrétienne ait un règlement organique pour être de plein 
droit considérée comme une corporation jouissant de 
l'existence civile. L'Église catholique même a fini par 
obtenir un régime légal conforme aux exigences de sa 
hiérarchie (ch. xvm , § 5). 

Toute taxe sur les églises ou les propriétés ecclésias-
tiques est regardée comme inconstitutionnelle. 

La loi sanctionne parfaitement, à l'occasion, la discipline 
intérieure des Églises. Si un membre d 'une congrégation 
ou d'une paroisse se refuse à payer les taxes fixées par 
les règlements de son Église, le magistrat l'y contraint, 
tant qu'il ne s'est pas publiquement et dans les délais 
voulus retiré de cette congrégat ion J . 

1 Suivant en cela l'exemple de plusieurs autres États, le Kansas, 
pour fixer sur son territoire un certain nombre de Memnonites, 
vient d'amender ses lois sur la milice, de façon à exempter de ce 
service les personnes qui feront une certaine déclaration de foi 
religieuse. Voir la Commonwealth de Topeka de mai 1875; voir 
aussi B A I I I D , la Religion en Amérique, t . I I , p. 2 2 1 , 

' Dans l'État du Maine, toute société religieuse peut, comme les 
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Ail milieu de l'émicttement tous les jours plus rapide du 
protestantisme, il se présente des questions fort délicates 
pour la propriété des biens d'une confession religieuse, 
quand celte confession se fractionne en plusieurs parties. 
Ces questions sont portées devant les tribunaux, qui gé-
néralement les tranchent avec une grande équité et 
avec un respect sincère de la volonté des donateurs 

Sur un point non moins délicat, la magistrature amé-
ricaine respecte pleinement le pouvoir disciplinaire inté-
rieur des Églises. On en jugera par l 'arrêt suivant rendu 
le 6 février 1873 par la Court of appeals du Ken-
tucky. 

Le pasteur d'une communauté protestante intitulée 
Church of Christ, à Indian-Creek, avait prononcé contre un 
nommé J. W. Lucas une sentence d'excommunication 
ainsi conçue : 

« Nous sommes obligé de déclarer que Lucas est un membre 
indigne de l'Église, et, d'accord avec la doctrine des écrits du 
Nouveau Testament, nous le bannissons de la communion de 
l'Église. » 

Ce Lucas actionna le pasteur de son Église en dom-
mages-intérêts pour diffamation. Mais la Cour le débouta, 
en se fondant sur ce que le pasteur avait agi selon les 
prescriptions de son Église. Elle déclara en outre dans 
son arrêt « que la puissance ecclésiastique, dans toute 
communion, qui avait sa règle de foi dans la Bible, était -
associations syndicales chez nous, charger le receveur du townsliip 
d'opérer ses recouvrements. Voir dans le Correspondant, 25 oc-
tobre 1 8 6 8 , un excellent article de M . D E C H A B R O L sur la Légis-
lation religieuse aux État-Unis. 

1 Voir unremarquable monument de la jurisprudence américaine 
en ces matières, analysé dans le Bulletin de la Société de législa-
tion comparée dç 1872, p. 308 
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seule juge compétent en matière de foi et de mœurs », et 
elle conclut ainsi ': 

« La Cour ne peu t examiner si l 'Église a bien ou mal a'gi en 
e x c o m m u n i a n t Lucas , car elle est i ncompé ten t e et sans pouvoirs 
pour r ed res se r le tor t que le p la ignant p ré t end lui avoir été 
inf l igé . .En d e v e n a n t m e m b r e de cet te Égl i se , il s 'es t spon ta -
némen t soumis à son au to r i t é , et nul t r ibuna l su r t e r r e ne 
peut contrôler la jur id ic t ion ecclés ias t ique . » 

IV 

Rien ne froisse plus gravement la conscience des chré-
tiens que le mariage civil obligatoire, qui est établi au-
jourd'hui dans tous les pays de l'Europe, excepté en Russie 
et en Angleterre. Aux États-Unis, ils jouissent d 'une liberté 
complète sous ce rapport . 

Quoique le mariage civil soit d'origine protes tante ' , les 
lois de tous les États reconnaissent la validité du mariage 
contracté devant les ministres du culte, à quelque déno-
mination qu'ils appartiennent. Ces mêmes lois autorisent 
aussi les justices of the peace'et les townclerks à recevoir 
les déclarations des personnes qui veulent se marier sans 
le ministère d'un ecclésiastique. Mais ce recours au ma-
gistrat civil est mal vu dans l 'opinion, e t , en fa i t , l ' im-
mense majorité des mariages sont contractés dans les 
églises ou les temples. Ni les lois ni les mœurs du pays 
n'enlèvent à l'acte qui fonde la famille ce caractère essen-

1 Les premiers Puritains avaient voulu faire du mariage un acte 
purement civil. Mais les vieilles mœurs chrétiennes ne se plièrent 
pas à cette exigence. En 1692 la Cour générale du Massachussetts 
dut permettre aux ministres de célébrer les mariages. Depuis lors le 
mariage religieux est devenu le fait dominant dans la Nouvelle-
Angleterre comme ailleurs. 
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tiellemenl religieux que tous les peuples civilisés, même 
dans l'antiquité, lui reconnaissaient. 

Comme les dénominations religieuses sont très-nom-
breuses et que plusieurs d'entre elles n'ont pas de mi-
nistres du culte proprement dits, on a dû prendre une 
précaution pour prévenir les contestations sur la validité 
d'une union, fondées sur le défaut de caractère sacré chez 
celui qui l'a célébrée. Avant de faire procéder à leur 
mariage, les parties doivent demander au greffier de la 
Cour de district une licence, ou certificat attestant qu'un 
tel, ministre du culte, exerce, de notoriété publique, les 
fonctions sacrées et est apte à célébrer les mariages. 
Moyennant quoi le mariage est inattaquable de ce chef ; 
mais cette formalité n'est pas requise à peine de nullité, 
et il ne faut pas y voir une tentative faite pour établir 
le mariage civil. 

Conformément à l'ancienne discipline en vigueur dans 
toute la chrétienté, avant le concile de Trente, les ma-
riages sont valables, même au point de vue civil, sans 
conditions de publications de bans ni de domicile. Les 
futurs époux font célébrer leur union par un ministre 
quelconque du culte, même dont ils sont inconnus. Le 
certificat qu'il leur délivre fait pleinement foi en justice ' . 

La liberté en cette matière est réciproque, et le ministre 
du culte peut , sans craindre un appel comme d'abus, se 
refuser à célébrer un mariage, s'il y a un empêchement 
purement religieux propre à sa confession. 

1 Dans l'Église catholique, le décret du Concile de Trente sur la 
clandestinité des mariages n'a été promulgué et n'est suivi qu'à 
la Nouvelle-Orléans, à Saint-Louis et à Détroit. Mais les Conciles 
américains prescrivent, sous peine d'excommunication, les bans, 
l'intervention du propre curé, de façon à entourer le mariage des 
garanties nécessaires à sa dignité. 
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V 

En dehors de la législation proprement di le , il y a 
dans les idées et les mœurs du peuple américain un fond 
religieux, qui est certainement pour beaucoup dans sa 
prospérité. 

Les lois sur l'observation du dimanche sont , nous 
l'avons di t , surtout soutenues par l'opinion publique. 
Outre le jour du sabbat, l 'anniversaire de l'indépendance 
nationale, le k juillet, est partout célébré comme une fête 
religieuse et patriotique. Il en est de même du jour d'ac-
tions de grâces, qui est la fête populaire par excellence de 
l'Amérique. Lisez plutôt la charmante description qu'en 
a tracée un de ses plus attachants écrivains contem-
porains : 

« S'il es t une époque don t le souveni r soit g ravé dans le 
c œ u r de l 'Amér ica in , e t y réveille une émot ion p r o f o n d e , c ' es t 
le Thanksgivingsday, j o u r des act ions de grâces . Originaire de 
la Nouve l le -Angle te r re , ce t t e f ê t e , peù t - ê t r e la seule qu ' a ien t 
établie les p r e m i e r s colons de cet te par t i e de l ' A m é r i q u e , est 
ma in tenan t célébrée dans chaque e n d r o i t , où les enfan ts de la 
Nouvel le-Angle ter re ont fixé leur d e m e u r e . Resse r ran t les 
liens de famille et de société, rappe lan t au bercail les m e m b r e s 
épars du t r o u p e a u , éveillant la reconnaissance et touchant les 
cordes les plus sensibles du c œ u r , c ' es t pour la j eunesse un 
moment de joie sans mélange ; pour ceux qui sont pa rvenus à 
l 'âge m û r , une époque do dévouemen t j o y e u x , où tous l eurs 
efforts sont employés à r e n d r e leur maison hospi ta l ière et 
a g r é a b l e ; pour les v ie i l la rds , une heure de rêver ie so lenne l le , 
d e touchants souveni rs et d ' immorte l les espérances » 

L'opinion publique a jusqu'ici considéré les croyances 
1 Mabel Vawjhan, par miss C U M M I N S , chap, X L . 
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chrétiennes comme indispensables à la prospérité publi-
que, et particulièrement au maintien des libertés assurées 
par le régime républicain. Elle pousse les législatures 
à restreindre le débit des boissons spiritueuses et 
donne aux municipalités chargées par les lois d 'empêcher 
les publications immorales et de réprimer la débauche, 
l'autorité nécessaire pour remplir cette mission. 

Aussi ne voit-on pas en Amérique le théâtre bafouer 
constamment la religion, la morale et la famille. Un 
grand nombre d'oeuvres de bien public, comme le mouve-
ment pour la tempérance, les sociétés de secours mutuels, 
se placent hautement sous le patronage de l'idée reli-
gieuse, et font appel au concours des ministres du culte. 

Les partis politiques (au moins jusqu'à l 'avènement du 
parti radical) ont toujours évité de toucher aux questions 
religieuses, et la presse imite leur réserve. Il peut y avoir 
de vives polémiques entre les organes spéciaux des diffé-
rentes confessions, mais on ne voit pas les journaux les 
plus autorisés propager systématiquement, comme chez 
nous, le scepticisme et battre en brèche toutes les religions. 
La politique journalière s'agite trop souvent dans une basse 
région, mais au moins elle n'en sort pas. Les familles 
honnêtes peuvent souffrir dans leur bourse par les voleries 
des politiciens, mais elles ne sont pas atteintes dans leur 
conscience. 

Dans le domaine des rapports privés, c'est encore cette 
notion de l'excellence et de l'efficacité pratique des dogmes 
chrétiens, qui impose aux individus une sorte de moralité 
extérieure dont on ne peut se départir sans compromettre 
absolument sa position sociale. Un négociant, par exemple, 
qui ferait parade de relations adultères ou qui afficherait 
une impiété systématique, perdrait infailliblement son 
crédit. L'opinion tolère les cultes les plus b izarres , mais 
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elle dépouille impitoyablement du privilège de la respec-
tabilité l 'homme qui fait ouvertement profession de n'avoir 
aucune religion. 

Appliquant ces sages maximes aux territoires nouveaux, 
les Américains ne supportent pas que les aventuriers, 
généralement peu recommandables, qui commencent 
l 'œuvre de la colonisation, y forment des États sans 
religion. De puissantes sociétés s 'occupent d'y créer des 
temples, d'y envoyer des ministres, au besoin môme d'y 
favoriser les mariages. Grâce à cette salutaire pression, 
les nouveaux États n'ont pas tardé à se conformer dans 
leurs lois et leur administration aux saines pratiques des 
anciens pays 1 . 

V I 

On croit généralement en Europe que les Américains 
ne tolèrent absolument aucune immixtion du clergé dans 
les affaires publiques. Leurs sentiments en cette matière 
aboutissent à une distinction délicate, mais fort judi-
cieuse. 

Très-préoccupés de réagir contre le rôle servile que 
l'Angleterre imposait aux ministres de l'Église épiscopale, 
les Américains de toutes les confessions tiennent essentielle-
ment à ce que les ministres du culte n'aient rien du carac-
tère du fonctionnaire public. Ils se placent ainsi à l 'anti-
pode des idées qui ont prévalu pendant plusieurs siècles 
dans le continent. Dans cette pensée, ils les excluent, soit 

1 Conformément à cette pensée, dans l'Ohio, lors de la cadastra-
tion générale du territoire, on a réservé dans chaque township un 
lot de terrains destinés aux besoins du culte. Ces terres sont admi-
nistrées par des trustées spéciaux, et chaque congrégation a droit à 
une part de revenu proportionnelle au nombre de ses adhérents. 
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par le texte des lois, soit par une opinion aussi forte que 
la loi, de toutes les fonctions publiques, même électives. 
Mais cette pensée n'a rien d'antireligieux : « Attendu que 
les ministres de l'Évangile, disait l 'ancienne Constitu-
tion de l'État de New-York pour motiver cette exclu-
sion, sont, par é ta t , dévoués au service de Dieu et au 
soin des âmes, et que rien ne doit les détourner des 
importants devoirs de leur min i s tè re 1 . . . » — Mais les 
Américains se gardent bien d'empêcher les membres du 
clergé d'exercer leur influence sur les questions politiques, 
comme le prétendent beaucoup d'Européens. Si la poli-
tique n'est qu'une application des principes de la morale, 
pourquoi la soustraire précisément à l'influence de ceux 
qui en sont les gardiens légitimes? « Il n'est pas de 
contrée, dit le Rév. Baird, où le clergé exerce sur la 
politique une action plus réelle et plus salutaire. » On 
voit fréquemment des ecclésiastiques prendre la parole 
dans les meetings des partis, faire des conférences dans 
les clubs, et leur intervention est parfaitement acceptée, 
pour peu que le sujet dont ils parlent ait un côté moral. 
L'opinion publique admet très-bien que, même dans la 
chaire, les prêtres et les ministres censurent énergique-
ment les actes des pouvoirs publics, du Congrès ou des 
législatures quand ils les jugent contraires à la morale, et 
ils usent de ce droit avec une liberté qu'aucun gouverne-
ment européen ne supporterai t 2 . Enfin, dans les élec-

1 Cette clause a été abolie lors de la révision de 1846 ; mais les 
quelques ministres qui en ont profité pour se faire politiciens n'ont 
pas fait honneur à leurs dénominations. 

» Nous indiquerons, entre autres exemples de ces critiques des 
gouvernants par les membres du clergé, les faits rapportés par le 
Rév. BAIRD, t. I I , p. 452, et ceux racontés dans le livre intitulé 
Un Missionnaire en Californie, Vie et aventures du Rév. Taylor, 
chap. x et xi. 
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t ions, les ministres des différentes confessions ne sont 
nullement gênés pour indiquer à leurs ouailles quels sont 
leurs devoirs de conscience dans le choix de leurs manda-
taires. Cette intervention est parfaitement acceptée, pourvu 
que l'objectif moral en soit bien apparent et qu'elle n'aille 
pas jusqu'à inféoder une confession religieuse à un parti 

v u 

A leur tour, les pouvoirs publics donnent à l'opinion 
une salutaire impulsion. D'après un usage introduit par 
Franklin, toutes les séances du Congrès commencent par 
une prière faite par des chapelains qui lui sont spéciale-
ment attachés, et il existe au Capitole une chapelle où 
le dimanche un service est célébré pour les membres du 
Congrès. Des ministres des diverses dénominations, 
même des catholiques, sont successivement appelés à y 
prêcher. Les législatures des différents États observent 
cet usage, qui est tellement entré dans les mœurs , que 
les Conventions des partis commencent toutes aussi par 
une prière faite par un clergyman. 

Dans toutes les circonstances importantes, les présidents 
des États-Unis prescrivent, par une proclamation solen-
nelle, soit des jours de jeûne et d'humiliation, soit des 
jours d'actions de grâces. Deux présidents impies, Jeffer-
son et Jackson, avaient négligé cette pratique, mais elle 
a été soigneusement reprise après eux. Pendant la guerre 
de la Sécession, des deux côtés les chefs des armées 

' Dans les troubles récents du Mississipi (ebap. m, § 4),les clergés 
des différentes confessions, et notamment l'évêque catholique, ont 
hautement protesté en faveur de la population blancbe, injustement 
accusée par les représentants locaux du pouvoir fédéral. 
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firent des proclamations pour inviter les officiers et les 
soldats à observer, même au milieu des camps, le repos 
du dimanche 1 . Le président Grant n'a jamais manqué 
d'annoncer solennellement le Thanhsgivingsday. 

« Les changements d e sa ison , p o r t e sa de rn i è re p roc l ama-
tion du 27 octobre 1874, v iennent nous rappeler qu ' i l est t emps 
de mett re une trêve à nos occupat ions quo t id i ennes , e t d 'of f r i r 
nos remerc îments au Tou t -Pu i s san t pour sa misé r icorde et 
l 'abondance qu ' i l nous a envoyée dans le cours de la p r é sen t e 
année. 

» Les avantages d 'un gouvernement l ibre cont inuent à nous 
être prodigués ; la terro a répondu au t ravai l du l a b o u r e u r ; le 
pays n 'a eu à souffr ir d ' aucune ép idémie ; l 'o rdre in té r i eu r a 
été maintenu, et nos relat ions pacifiques avec les au t r e s na t ions 
n'ont pas cessé d 'exis ter . 

» Il est. donc convenable qu 'à de cer ta ines pé r iodes nous 
abandonnions un peu n o s occupat ions habi tuel les et le tumul te 
de notre vie agitée, pour nous un i r tous , en signe do r e c o n -
naissance dos bénédict ions du p a s s é , et nous consacrer à 
l'amour du prochain, » 

Les gouverneurs des États font à leur tour des procla-
mations semblables. C'est comme un grand acte de foi 
nationale qui va se répercutant d'écho en écho à travers 
l'immense territoire de l'Union. 

La pensée des Américains, en se livrant à ces démon-
strations religieuses, est très-bien indiquée dans ces 
paroles d'un gouverneur de l'État de New-York : 

« E N TANT QUE NATION , nous avons toutes sor tes de motifs 
f ê t r e reconnaissants envers le suprême d i spensa teur de tout 
bien et de le louer pour les faveurs q u e sa p rov idence ne se 
lasse pas de répandre sur nous Nous p résen te rons au 
monde le spectacle imposant d ' u n e population entière q u i , à 

I . ' Voir Document annexé C. 
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un jour m a r q u é , s ' abs t ien t de tout travail pour se vouer en t i è -
r emen t au service du T r è s - H a u t . Nous nous rappelerons sans 
cesse que LA JUSTICE ÉLÈVE LES NATIONS. » 

Malgré leurs vices et leurs misères, les gouvernements 
des États-Unis reconnaissent encore, au moins théorique-
ment , les droits suprêmes de Dieu sur toutes les actions 
humaines, ils ne placent pas en dehors de lui l 'acte d'où 
découlent la famille et les générations humaines, ils lui 
rendent en tant que nation le culte qui lui est dû et font 
honneur à sa loi de leur civilisation et de leur succès. Si 
nous reportons nos regards vers l 'Europe, qu'y trouve-
rons-nous, hélas ? Pas un seul État chrétien dans le sens 
vrai du mot. Partout, même en France, sous le nom 
d'Etat moderne, les peuples se sont, en tant que nation, 
constitués en révolte ouverte contre la loi divine. Ne nous 
étonnons pas après cela des succès des Américains et de 
notre décadence. On n'y peut méconnaître le jugement 
de Dieu. S'il réserve pour l 'autre vie la rémunération et 
la punition des vertus et des crimes des individus, il 
semble vouloir montrer au monde, d 'une façon visible, 
quels devoirs il exige des peuples et comment il en punit 
la violation! (V. Épilogue de 1877, chap. xxvi, § 11.) 

V I I I 

11 ne faut cependant pas exagérer la portée de ces pro-
fessions de foi chrétienne, et surtout il ne faut pas fermer 
les yeux devant des symptômes récents qui semblent 
indiquer une transformation des idées religieuses aux 
États-Unis, presque aussi profonde que celle qui s'est 
opérée dans l 'ordre politique. 

A force d'être général et d'embrasser les confessions 
les plus opposées, le sentiment religieux des Américains 
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finit par devenir fort superficiel. C'est une idée t rès-ré-
pandue que la multiplicité des dénominations est favora-
ble à la religion en offrant plus de débouchés aux aspira-
tions religieuses du peuple et qu'en même temps elle est 
pour la société civile une garantie d'indépendance. C'est 
une étrange façon d'entendre la religion, et l 'on a pu dire 
avec raison que la masse des Américains est plus con-
vaincue de l'excellence morale et de l'utilité sociale du 
Christianisme, que de la vérité intrinsèque de ses 
dogmes. 

En fait, près des trois quarts des Américains vi\ nt 
complètement en dehors de la pratique positive et suivie 
d'un culte. Ils se bornent à fréquenter au hasard le temple 
du prédicateur qui leur convient, en changent souvent et 
ne se préoccupent nullement de conformer le fond de 
leur vie aux exigences du Christianisme. Les païens, tel 
est leur nom populaire, et il n'est que trop mérité! 

Leur nombre s'est multiplié considérablement de 
notre temps, au fur et à mesure des progrès de certaines 
sectes qui, tout en gardant, par un respect hypocrite de 
l'opinion, l'étiquette chrétienne, nient tous les dogmes du 
Christianisme et constituent un immense péril pour la re-
ligion. Nous voulons parler des universalistes et surtout 
des unilariens. 

D'après les universalistes, il n 'y a pas de péché originel, 
et tous les hommes sans exception doivent finir par être 
Sauvés. Un dogme' aussi commode leur a attiré beaucoup 
d'adeptes, et ce qui est plus grave, c'est qu'en dehors de 
leurs congrégations, leurs doctrines ont, peu à peu et sans 
bruit, pénétré l'enseignement de beaucoup d'autres 
sectes 1. 

1 Le Sunday Times de Chicago, dans les premiers jours 
d'avril 1875, a publié un appel d'un prédicateur mélliodiste à ses 

2 
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Mais le Christianisme est surtout menacé par les pro-
grès de V Unitarisme. Cette doctrine, renouvelée des soci-
niens, nie la Trinité, la rédemption, et n'est en réalité 
qu'un déisme facile revêtu des apparences d'un culte. 
L'inspiration divine des Évangiles disparaît du même coup. 
Aussi ses ministres ont accueilli comme un livre reli-
gieux la Vie de Jésus, de Renan. Ce simple fait dit assez 
ce qu'est dans le fond Y Unitarisme. Cette doctrine a péné-
tré aux États-Unis au commencement du siècle ; à partir 
de 1825, elle a été propagée avec beaucoup de succès par 
le célèbre Channing, et elle a aujourd'hui pour adhérents 
une partie considérable des classes éclairées , qui y trou-
vent un moyen facile de contenter l'opinion publique qui 
veut qu'on ait une religion. On l'a dit avec esprit : a C'est 
la religion des gens qui n'en ont pas. n 

L'Unitarisme se développe surtout aux dépens des 
sectes protestantes qui n 'ont pas les moyens dogmatiques 
et moraux de se défendre. Aussi est-il combattu avec un 
zèle très-louable par les chrétiens sincères de toutes les 
dénominations. 

Sous l'influence de ces sectes et de la f ranc-maçon-
nerie, qui réunit dans ses loges des masses considérables 
(ch. xxi, § 1), un changement profond s'est insensible-
ment opéré dans les idées de la nation. Les symp-
tômes s'en manifestent à la fois en haut et en bas; en bas, 
par l 'impunité scandaleuse dont jouissent depuis quelques 
années une littérature immorale et une presse illustrée à 
bon marché, qui va corrompre les ouvriers dans les ate-
liers, et les enfants jusque sur les bancs des écoles; les 

confrères, dans lequel il les adjure de renoncer à parler dans leurs 
prédications d'un enfer, à l'existence réelle duquel la grande majorité 
l 'entre eux ne croit pas, et de « faire un coup de balai bien net de ce 
bois mort de la théologie. » 
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municipalités dos grandes villes se montrent tout à fait 
insouciantes de réprimer ces désordres : en hau t , par la 
formation d'une classe de plus en plus considérable qui 
ne se borne pas à vivre loin de la pratique d'un culte, 
comme la grande troupe des païens, mais qui érige son 
infidélité en système, et fait profession ouverte de scepti-
cisme et même d'athéisme. Cette école, qui prend modèle 
sur la fausse science germanique de nos jours, a ses organes 
accrédités dans la grande presse et dans les revues. Elle 
a de nombreux adhérents à la fois dans la Nouvelle-An-
gleterre et dans les niasses germaniques de l'Ouest 
(chap. xxvir, § G), et forme une puissance avec laquelle 
les législateurs et les hommes politiques doivent compter 
désormais. 

La littérature courante reflète bien ce changement, qui 
s'est accentué surtout depuis cinq ou six ans. Les 
dogmes fondamentaux de la déchéance originelle, de la 
grâce, d e l à rémunération et des peines de la vie future, 
qui tenaient encore une si grande place dans les produc-
tions littéraires de l'Amérique, il y a trente ans, ne se r e -
trouvent plus dans celles de nos jours. Presque tous les 
écrivains contemporains en renom ont été plus ou moins 
touchés par la contagion des idées unitaires. Parmi les 
romanciers, celui qui a le plus de mérite, Bret-Harte, ne 
fait plus appel qu'à une vague religion de l 'humanité, où 
les sensations (nous ne pouvons dire les sentiments) 
tiennent une place prépondérante et où les exigences de 
la morale, à force d'atténuation, arrivent à n'avoir plus 
aucune portée. 

Enfin, pour achever de parcourir la gamme descen-
dante de la littérature actuelle, une partie considérable 
du public américain acclame comme le grand poète 
national, le poète de l'avenir et de l 'humanité, un certain 
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Walt-Wittman, que nous ne pouvons, en bonne justice, 
comparer qu'à Baudelaire. Suivant l 'exemple denot re plus 
malsaine littérature européenne, un panthéisme grossier, 
la négation de la distinction du bien et du mal , la courti-
sane mise au rang de la vierge, l'exaltation des instincts 
humains les plus misérables, l'apologie des crimes 
de 1793, sont les thèses que cet auteur soutient avec un 
fanatisme farouche. 

Cette altération des croyances se fait sentir tous les 
jours davantage dans la législation. Tandis qu'on continue 
dans les proclamations officielles à reconnaître le Chris-
tianisme comme la source de la prospérité du peuple , on 
s'écarte de plus en plus de ses prescriptions dans la pra-
tique législative. A la suite d'un mouvement commencé il 
y a une vingtaine d 'années, l 'enseignement public des 
common schools a été soustrait à l'influence religieuse 
(chap. xx, § h). 

Des chrétiens zélés, appartenant au protestantisme, ont 
essayé de réagir contre cet abandon des principes. En 
1872, ils firent proposer au Congrès d'introduire dans la 
Constitution sous la forme d'un amendement, une recon-
naissance de la vérité biblique et une sorte de profession 
de foi chrétienne. Aussitôt se sont élevées des protesta-
tions de nature à montrer combien il serait aujourd'hui 
dangereux d'engager la lutte sur ce terrain. Le chef du 
parti radical au Sénat, le fameux Sumner du Massachus-
setts, déposa, au nom de la ville de Boston, jadis la cité 
sainte des Puritains, une pétition couverte de plus de 
10,000 signatures, qui dénonçait tout projet d'amendement 
à la Constitution impliquant la reconnaissance de Dieu ou 
du Christ comme une violation de la liberté de conscience. 
Le Congrès a repoussé la prise en considération de cet 
amendement sur un rapport de son comité judiciaire, dé-
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clarant que « les auteurs de la Constitution avaient mû-
rement pesé le cas et qu'il était avantageux que la 
Constitution ne contînt rien qui eût rapport à la foi 
religieuse. » 

Ce fait, joint à bien d'autres, prouve le chemin qu'ont 
fait dans ces dernières années les idées prétendues mo-
dernes sur l 'indépendance absolue de l'État vis-à-vis de 
la loi divine. L'interprétation constitutionnelle de Kent, 
de Story, du Rév. Baird, que nous avons reproduite au 
commencement de ce chapitre (§ 1), ne serait probablement 
plus aujourd'hui sanctionnée si un débat à fond venait à 
s'engager 1. 

IX 

Au commencement de ce siècle, à la suite des excès de 
Révolution française, un retour au Christianisme, analogue 
à celui dont Burke fut l'éloquent interprète en Angleterre, 
s'était produit dans les classes élevées de la société, fo r -
tement entamées (introduction, § 7) par l 'impiété du 

l La vieille Amérique n'est cependant pas morte tout entière. 
Dans sa séance du 24 février 1875 , après trois jours de débats, 
la Chambre des représentants de la Caroline du Nord a voté par 
46 voix contre 31 la résolution suivante : « Considérant que 
J. W. Tborne, député du comté de Waren, a défendu et publié la 
doctrine blasphématoire de l'athéisme, doctrine subversive de 
la Constitution de l'État de la Caroline du Nord et de la 
morale publique, arrête : Ledit J. W. Tborne est par la pré-
sente expulsé de son siège dans cette enceinte ». — La ma-
jorité de cette Chambre appartient au parti démocrate qui dans cet 
État a triomphé aux élections de novembre 1874. Elle se montre 
ainsi fidèle aux vrais principes des Constitutions américaines, et 
elle indique quelles ressources les États-Unis trouveront encore 
dans les populations du Sud pour la reconstitution inorale de 
la nation. 

2. 
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dix-huitième siècle. Quant aux masses, elle n'avaient pas 
cessé d'être profondément chrétiennes. Delà, l 'esprit large 
et équitable qui, depuis Washington jusqu'à ces dernières 
années, a animé les hommès d'État américains dans leur 
conduite vis-à-vis des confessions religieuses et particuliè-
rement du Catholicisme. 

« Tous nos hommes d'État quelque peu notables, écrivait 
en 1839 l'illustré jurisconsulte et diplomate Ilenry W h e a t o n , 
sont , autant que je puis le savoir, des chrétiens qui se ratta-
chent à l'une ou à l'autre de nos Églises. Depuis u n e trentaine 
d'années, il s'est fait une forte réaction contre le torrent d'in-
crédulité où nous avait entraînés la philosophie du dix-huitième 
siècle. » 

La Nouvelle-Angleterre avait ravivé en elle le vieil es-
prit des pèlerins. De son côté, l'Église épiscopale, qui sem-
blait avoir péri avec la domination anglaise, s'était remar-
quablementrelevée dans les États du Sud et*du Centre. Ce 
furent aussi les beaux temps du Méthodisme dont l'in-
fluence religieuse et morale a été considérable 1 (ch. xvnr, 
S 8). 

Mais ce mouvement chrétien dans le protestantisme a 
été éphémère. Il a aujourd'hui complètement disparu avec 
l'esprit de coutume et de tradition. A sa place, nous 
voyons poindre un radicalisme antireligieux q u i , à la 
longue, menace de modifier profondément le règlement si 
équitable des rapports religieux que nous venons d'es-

1 Sur ce mouvement chrétien de la première moitié du XIX e siè-
cle, voir une très-curieuse appréciation du président John Adams, 
rapportée, Life of Josiah Quincij, p. 379. Voir l'ouvrage du 
Rév. Baird, t. I , p. 341, t. II , p. 120 à 130, 151, etc. Le beau 
chapitre que M. de Tocqueville a consacré à l'influence de la reli-
gion était très-vrai h l'époque oii il a été écrit. Voir aussi deux im-
portantes conversations rapportées dans ses Noies et Souvenirs de 
voyage (Œuvres t. VIII,p. 285 à 288). 
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glisser, et qui a été une des causes les plus efficaces de 
la prospérité du peuple des États-Unis. 

Voici cependant qu'en même temps une force nouvelle, 
toujours grandissante, fait son apparition dans l'Union 
américaine. Le Catholicisme s'est développé depuis le 
commencement de ce siècle, à la faveur du réveil de la foi 
chrétienne particulier à ses premières générations. Puis, 
loin de s'affaiblir avec l'affaissement des sectesproteslantes, 
il a absorbé en lui tout le mouvement chrétien et le 
meilleur de la vie religieuse de la nation. Aujourd'hui, par 
le nombre de ses adhérents et la vitalité de son organi-
sation,]'! est, autant au point de vue social et politique 
qu'au point de vue religieux, un des éléments les plus 
considérables dans la vie actuelle du peuple américain. 
Dans les chapitres suivants, nous allons étudier sa posi-
tion vis-à-vis des confessions protestantes et des tendances 
du radicalisme moderne et pressentir le rôle qu'il est 
appelé à jouer dans l 'avenir. 



C H A P I T R E D I X - H U I T I È M E 
LE CATHOLICISME ET LES DIVERSES CONFESSIONS PROTESTANTES 

I 

Jusqu'au milieu du dix-huitième siècle le Catholicisme 
a été persécuté dans les colonies américaines encore plus 
cruellement qu'en Angleterre, s'il est possible. Ces persé-
cutions ne furent pas seulement le fait de la Virginie et 
des autres colonies du Sud où l'Église officielle dominait. 
Les Puritains, qui étaient venus chercher sur les rivages 
du nouveau monde un asile où ils fussent à l'abri des 
échafauds de la mère patrie, ne se laissèrent surpasser 
par aucune antre colonie dans leur haine sauvage contre 
les catholiques. Le Rhode-Island, lui-même, qui prati-
quait la tolérance envers toutes les sectes, s'en départait 
envers eux. 

Ces persécutions étaient d'autant plus injustes, qu'à 
côté d'eux les catholiques anglais avaient formé des éta-
blissements qui, par leur bon gouvernement, leur ca-
ractère hospitalier et la douceur de leurs lois, auraient ap-
porté au peuple américain de précieux éléments de 
civilisation, s'ils n'avaient pas été bientôt étouffés par 
l'envie et la violence des colonies voisines. 

En 1634, les lords Baltimore avaient fondé le Maryland 
en vertu d'une charte de Charles I". Leur but était d'y as-
surer un refuge aux catholiques persécutés en Angleterre; 
mais avec une générosilépeut-être imprudente eu égard aux 
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passions du temps, ils proclamèrent, cinquante ans avant 
William Penn, une liberté religieuse complète pour tous 
leux qui feraient profession de croire en Jésus-Christ. En 
même temps, quoique la colonie fût un gouvernement de 
propriétaires, les institutions les plus libérales furent 
données aux colons. Les Puritains de la Nouvelle-Angle-
terre vinrent s'y établir en grand nombre , et ils profitè-
rent de la révolution de 1648, pour renverser le gouver-
nement des lords Baltimore. Quoique à la restauration le 
gouvernement des propriétaires eût été rétabli , les 
protestants des diverses confessions restèrent les maîtres 
dans l'assemblée coloniale, et s 'entendirent pour exclure 
les catholiques de toute participation au gouvernement , 
et les priver de leurs droits politiques. L'intolérance 
devint telle, que les catholiques furent bientôt aussi d u -
rement persécutés dans cette colonie, fondée par eux , 
que dans la Nouvelle-Angleterre. Non-seulement on dé-
fendit aux prêtres de célébrer la messe autre part que 
dans l'intérieur des familles, mais encore, pour atteindre 
les catholiques dans leur considération et leur influence, 
on leur interdit d'avoir des écoles, de passer devant le 
palais du gouvernement et de fréquenter certains quartiers 
delà ville. Quant à ceux qui arrivaient du dehors , ils 
étaient immédiatement chassés de la colonie. Enfin, la 
législature, pour donner une prime aux apostasies, passa 
un acte aux termes duquel tout enfant de parents pa-
pistes, qui se faisait protestant, avait le droit d'exiger de 
ses père e tmère sa part de succession, comme s'ils étaient 
déjà morts! Malgré cette affreuse oppression , un certain 
nombre de familles restèrent fidèles à la foi de leurs pères 
et maintinrent leur position sociale grâce à leur rési 
dence sur de vastes plantations isolées (chap. xv i , § 8) ; 
mais elles n'exerçaient encore à la fin de la période 
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coloniale aucune influence extérieure comme catholi-
q u e s ' . 

En 1755, quelques milliers d'Acadiens furent , après 
la dévastation de leur patrie, disséminés par les Anglais 
dans les principales villes des colonies; ils vécurent dans 
l'oppression et la misère à New-York, à Philadelphie, à 
Boston. C'étaient des groupes presque imperceptibles; 
mais tout comme la dispersion des Juifs avait préparé 
la diffusion du Christianisme, de même, ces infortunés 
Acadiens, dispersés, eux aussi, aux quatre vents du ciel 
sur la terre étrangère, devaient dans quelques années 
fournir aux missionnaires du Catholicisme le premier point 
d'appui pour attaquer les forteresses du Protestantisme. 

En 1790, d 'après un relevé fait par Mgr Caroll, les ca-
tholiques du Maryland ne s'élevaient qu'à 16,000, ceux 
de la Pennsylvanie à 7,000 et ceux des autres États à 1,500. 
Un peu plus tard , en s 'avançant vers l 'ouest, les mis-
sionnaires rencontrèrent les restes des établissements 
franco-canadiens fondés sur les bords des grands lacs et 
du Mississipi. On calcule qu'il y avait là, en 1800, près 
de 14,000 fidèles qui devaient former le noyau du groupe 
catholique le plus important aujourd 'hui 2 . 

I l 
Tels étaient les éléments disposés dans l 'ombre par la 

1 Sur l'histoire du Catholicisme au Maryland, voir The calholic 
Churchin the United-States et Miscellanea by SPALDI.NC arch-
bishop of Baltimore ; VHistoire du peuple américain, par CAR-
M E R , t. II. 

2 Voir Les Prêtres français émigrés aux États-Unis, par Ch. 
M O R E A U , 2 " édit., Paris, cliap. n, et un important article de M . R A -
MEAU, sur le Mouvement catholique aux États-Unis (Correspon-
dant, nov. 1864). 
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Providence. Un concours d'événements que nul ne pou-
vait prévoir vint tout d'un coup faire tomber le régime 
d'oppression légale sous lequel ils étaient retenus et leur 
permettre de prendre un accroissement qui est un des 
faits les plus merveilleux de l'histoire. 

Quoique dans la seconde moitié du dix-huitième siècle 
la persécution se fût un peu relâchée, les protestants 
d'Amérique n'étaient nullement disposés à émanciper les 
catholiques. La première résolution du Congrès de Phila-
delphie contenait cette protestation brutale contre l 'acte 
par lequel le gouvernement britannique venait d'accorder 
la liberté religieuse aux Canadiens : 

« Nous ne pouvons nous empêcher d'être étonnés qu'un 
parlement britannique ait jamais consenti à permettre une 
religion qui a inondé de sang l 'Angleterre, et qui a répandu 
l'impiété, l 'hypocrisie, la persécut ion, le meurtre et la révolte 
dans toutes les parties du monde 1 » 

La résistance des Canadiens aux appels à l 'insurrection 
avertit le Congrès de sa faute et il se mit à leur promettre 
la même liberté. En même temps Franklin réussissait 
à entraîner Louis XVI dans une intervention contraire au 
droit des gens par la perspective des fruits qu'en ret i re-
rait le Catholicisme. A la conclusion de la paix, le Con-
grès assista solennellement au Te Deum chanté devant les 
chefs de l'armée française dans la chapelle catholique de 
Philadelphie. Aprèsdetels actes, on n'avait plus à craindre 
de retours graves de l'intolérance. Aussi, en 1789, 
le Pape érigea un évêché à Baltimore, et nomma à ce 
siège Mgr Jean Caroll, d 'une illustre famille duMaryland, 
qui venait de donner à la cause de l ' indépendance de 
nombreux et courageux champions. 

Peu après, la tempête révolutionnaire sévissait en France 
et dispersait sur tous les rivages du monde les prêtres qui 
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avaient pu échapper à l 'échafaud. On sait ce que les prêtres 
français émigrés firent pour le Catholicisme en Angle-
terre et en Russie. M. Emery et les sulpiciens du Ca-
nada comprirent, dès 1790, 1e champ immense qui 
s'ouvrait au zèle de leurs confrères, et ils offrirent leurs 
services à Mgr Caroll. Cet évêque, qui unissait à un cœur 
d'apôtre une haute intelligence, les envoya aussitôt rele-
ver et consolider les petites communautés de Marylandais 
et d'Acadiens, disséminées dans les États du Centre et dans 
la Nouvelle-Angleterre. Accueillis avec le respect dû à 
leurs malheurs et aux souvenirs encore récents de l'inter-
vention française, ces prêtres vénérables exercèrent bientôt 
une haute inlluence sur les protestants eux-mêmes par 
leur admirable charité et par cette réunion des qualités 
sociales les plus exquises, jointes à la science et à la pieté 
qui caractérisaient l'ancien clergé français. 

Les noms de MM. Moranvillé, Matignon, Richard, Flaget, 
Dubourg, Dubois, de Mgr de Cheverus, resteront tou-
jours attachés à la fondation des premiers centres catho-
liques , qui ne tardèrent pas à être érigés en évêchés. 
C'est sous la direction de Mgr Caroll et de Mgr de Che-
verus qu'une jeune femme, protestante convertie, l 'ad-
mirable Elisabeth Séton, fonda en 1810, la communauté 
américaine des Filles de la charité, avec lesquelles le 
Catholicisme allait prendre possession des masses sur tous 
les champs de bataille de la misère et de la souffrance. 

Si les prohibitions légales contre la prédication du 
Catholicisme étaient tombées en désuétude depuis la 
guerre de l ' Indépendance, les catholiques n'en restaient 
pas moins exclus de tous les droits politiques qu i , dans 
les constitutions primitives des États, étaient surbordonnés 
à un test religieux, à la profession du Protestantisme 
(chap. xvn, § 2). Ce n'est que successivement et fort lente-
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ment que ces barrières se sont abaissées. En 1806, l'État 
de New-York renonça à exiger des fonctionnaires pu-
blics un serment d'abjuration d'obéissance au Pape; 
mais cet état de choses n 'a cessé en Virginie qu'en 1830, 
dans la Caroline du Nord qu'en 1836, dans le New-Jersey 
qu'en 1844. Il subsiste encore dans le New-Hampshire, 
au moins pour l'éligibilité aux fonctions publiques. 

Vers 1850, un retour offensif de l 'ancienne intolérance 
protestante se produisit dans les États de l'Est et donna 
naissance au parti des hnow-nothing. Ce part i , s'ap-
puyant sur les inconvénients réels de la trop prompte 
admission des immigrants aux droits de citoyen, avait 
inscrit sur son drapeau cette devise : l'Amérique aux 
Américains; mais il était surtout l 'organe de passions 
sectaires et exploitait l 'antipathie du Yankee pour l 'Irlan-
dais catholique. Après quelques désordres populaires et 
quelques lois restrictives votées par les législatures, les 
hnovo-nothing disparurent au bout de quelques années , 
condamnés par le bon sens public; car les États-Unis ne 
peuvent prospérer qu'à la condition d'attirer sans cesse 
les immigrants européens, et, en froissant leurs croyances, 
on risquait de les détourner sur l'Australie et l'Amérique 
du Sud qui les appellent à l'envi. 

Le catholicisme a donc joui en fait depuis le commen-
cement du siècle jusqu'à présent d'une liberté complète 
aux États-Unis. Il n'est pas , pendant cet espace de temps 
dans le monde entier, un seul pays dont la législation lui 
ait offert autant de facilités pour sa prédication et l 'expan-
sion de ses œuvres. 

n i 
On ne peut indiquer, d 'une façon précise, le nombre 

des catholiques aux États-Unis, parce que les statistiques 
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officielles s'abstiennent systématiquement de toutes con-
statations relatives à la foi religieuse. Cependant, d'après 
les évaluations les plus modérées , on doit porter leur 
nombre , en 1875, à environ sept millions, ce qui, sur 
quarante-deux millions d'habitants, fait le sixième de la 
population. 

Ils sont répartis d 'une façon fort inégale dans les diffé-
rentes parties de l'Union. Ils forment un groupe assez 
compacte dans la Louisiane, le Texas, le Nouveau-Mexi-
que , où le fonds de la population est français ou espa-
gnol. Dans les autres Étals du Sud, l'esclavage présentait 
un obstacle presque insurmontable à la prédication. Aussi 
les catholiques n'y représentent que le 3 pour 100 de la 
population. Dans l'Ouest, où se sont portés les grands flots 
de l'émigration irlandaise et allemande, ils sont plus 
nombreux. Dans le Missouri, l'Ohio et l ' Iowa, ils 
forment le cinquième ou le sixième du nombre total des 
habitants. Cette proportion s'élève au quart dans le Min-
nesota, l'Illinois, le Wisconsin. Dans la Pennsylvanie, le 
Maryland, l'état de New-York, ils sont dans la proportion 
de 20 pour 100. La grande ville de New-York est à moi-
tié catholique. Mais leurs progrès ont surtout été merveil-
leux dans la Nouvelle-Angleterre, où ils sont près de un 
million, c 'est-à-dire, plus du quart de la population 
totale, tandis qu'il y a un siècle il n'existait pas un seul 
catholique dans ces États. 

Le développement du Catholicisme aux États-Unis a été 
surtout dû à l'immigration européenne et principalement 
aux quatre millions d'Irlandais qui, depuis la fondation 
des colonies, ont abordé sur les rivages des États-Unis. 
Mais ce n'est pas la seule cause. En effet, les statistiques 
des cinquante dernières années établissent que la popula-
tion catholique s'accroît plus rapidement que la popula-
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tion totale, ce qui indique, indépendamment des conver-
versions individuelles, un progrès propre au sein des 
familles catholiques indigènes ou fixées dans le pays de-
puis une ou deux générations '. En outre, le clergé sécu-
lier, qui, au commencement, se composait surtout de 
missionnaires venus de l 'Europe, se recrute de plus en 
plus parmi les natifs du pays. 

Les immigrants n 'apportent pas toujours au Catholi-
cisme l'accroissement qu'on serait en droit d 'espérer. 
Jetés à leur arrivée dans des milieux protestants où ils 
manquent de prê t res , un trop grand nombre devien-
nent Indifférents et abandonnent leur foi, ou plutôt 
sacrifient celle de leurs enfants en les laissant aller dans 
les écoles publiques, où ils reçoivent un enseignement 
anticatholique. A mesure que la hiérarchie épiscopale se 
développe, cette déplorable déperdition de forces s 'at-
ténue. Mais le radicalisme moderne est un autre péril 
non moins grave, et la diffusion des idées révolutionnaires 
chez les immigrants arrivés d'Europe est un des grands 
dangers qui menacent l'avenir du Catholicisme aux États-
Unis2 (chap. xxv, § 5). 

' Ce fait, d'autant plus important qu'il contraste avec des 
vices très-répandus (chap. XII, § bj, est mis en pleine lumière par 
M. Rameau. « Les familles catholiques se font particulièrement re-
marquer par une multiplication plus considérable, laquelle paraît 
résulter d'une habitude de vie plus régulière et mieux assise, d'une 
moralité soutenue et d'un respect particulier du mariage et de la 
famille..., par un caractère de stabilité, d'ordre et de modération 
dans le désir qui fait trop souvent défaut à la race yankee. Or, 
ceci tourne au profit du Catholicisme par la force des choses, car il 
est visible que toute population qui s'installe solidement, se con-
dense et demeure, a plus de chances pour dominer à la longue que 
celle qui roule constamment dans un trouble inquiet. » 

' Un grand patriote irlandais, M. Maguire, à la suite d'une en-
quête faite sur les l ieux, a vengé les émigrants de sa nation d'un 
reproclie d'apostasie qu'on a beaucoup trop généralisé. (Voir son 
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IV 

En 1875, la hiérarchie catholique se compose de onze 
provinces ecclésiastiques, comptant onze archevêchés, 
quarante-six évêchés et neuf vicariats apostoliques 

Les ordres religieux sont très-nombreux. Pour ne citer 
que ceux d 'hommes, les jésuites, les lazaristes, les f ran-
ciscains, les dominicains ont de nombreuses maisons. Les 
premiers se distinguent surtout par leurs collèges et leurs 
missions chez les Indiens. Les bénédictins ont fondé des 
établissements à la fois agricoles et scientifiques, d 'une 
importance considérable (chap. xxn, § 6). Enfin une con-
grégation , appropriée aux besoins spéciaux de la prédi-
cation dans le pays, s'est formée à New-York sous le titre 
de Paulistes. 

Le clergé américain ne le cède à aucun autre sous le 
rapport de la discipline et de la science. Grâce à la com-
plète liberté dont il jouit vis-à-vis du pouvoir civil, 
jamais aucune opinion malsaine n'est venue altérer chez 
lui les grands courants de la tradition. Gallicanisme et 
Catholicisme libéral n'ont jamais pénétré aux États-Unis. 
livre The Irish in America.) Il n'en est pas moins vrai que leurs 
descendants, par suite de leur isolement ou môme de la propagande 
sectaire qui règne dans les établissements publics (§ 1 l) ,sont perdus 
en très-grand nombre pour l'Église. Un écrivain américain, d'ori-
gine irlandaise, le Rév. Stephen Byrne, a pu dire que, sans ces fu-
nestes déperditions de forces, les catholiques seraient aujourd'hui 
trois fois plus nombreux qu'ils ne le sont aux États-Unis. ( I r i sh 
Emigration tho the U.-S., what it has and what it is, New-
York, 1874, p. 50.) 

• L'archevêque de New-York vient d'être nommé cardinal. C'est 
ta première fois qu'un évêque américain est élevé à celle haute di-
gnité, qui comporte une participation au gouvernement central de 
l'Église. 
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Avant le concile du Vatican, tous les catholiques amé-
ricains professaient la croyance en l'infaillibilité du 
pape, et déjà Grégoire XVI pouvait dire que, clans aucun 
pays du monde, il ne se sentait plus pape qu'aux Etals-
Unis. Au milieu des douloureuses crises qui ont précédé 
et suivi la proclamation du dogme de l'infaillibilité, les 
catholiques américains ont pleinement justifié la confiance 
du Saint-Siège. 

Quoique profondément attachés aux institutions répu-
blicaines de leur pays , ils comprennent t rès-bien le 
principe supérieur de légitimité qui domine toutes les 
formes politiques, et sanctionne toutes celles qui sont 
conformes au droit traditionnel. La question du pouvoir 
temporel des papes les trouve unanimes. En 1866, le con-
cile national de Baltimore a hautement affirmé la légiti-
mité de ce pouvoir, et sa haute utilité pour le gouverne-
ment de l'Église. L'année dernière, un groupe nombreux 
de laïques distingués, appartenant à toutes les parties de 
l'Union, a apporté, dans un pèlerinage solennel (juin 187Z|), 
la même protestation aux pieds de Pie IX. 

Le pouvoir que le Saint-Siège exerce ainsi sans aucune 
entrave se concil ie 'parfaitement avec la liberté d 'ac-
tion et de gouvernement local, qui est dans les t radi-
tions de l'Église. Ainsi les évêques sont nommés par le 
Pape sur une liste de présentation dressée par les 
évêques de la province, et qui comprend trois noms avec 
ces mentions : dignissimus, dignior, dignus. Le premier 
est presque toujours nommé. Les conciles provinciaux se 
tiennent régulièrement tous les trois ans, conformément 
au droit canon. En outre , le Saint-Siège provoque de 
temps à autre la tenue de conciles nationaux, dont les dé-
crets, une fois approuvés par lui, forment la discipline 
commune à toutes les églises des États-Unis. Deux grands 
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conciles de ce genre ont déjà été tenus à Baltimore 
' en 1852 et en 18G6. C'est dans ces conciles que sont 

préparées les érections de nouveaux sièges et de nou-
velles provinces ecclésiastiques, 

Les évêques sont, chacun dans leur diocèse, les chefs 
absolus de leur clergé. 11 n'y a point de chapitre e t , sauf 
à la Nouvelle-Orléans, il n'existe pas de paroisse érigée 
canoniquement, L'évêque est le seul curé, tous les 
prêtres ne sont que ses vicaires. Le dernier concile de 
Baltimore a reconnu la nécessité, eu égard aux conditions 
de la société aux États-Unis, de ne concéder à aucun 
prêtre le bénéfice de l'inamovibilité. C'est de Rome, tou-
jours gardienne des traditions et des vieilles libertés, que 
sont venues les objections sur ce point ' . Du reste cette 
situation n'offre point d'inconvénient, et les diocèses amé-
ricains peuvent être cités comme des modèles pour 
l'union qui règne entre tous les membres du clergé. Pres-
que aussi pauvre que ses collaborateurs, l 'évêque admi-
nistre souvent par lui-même une paroisse, et vit avec ses 
prêtres dans une familiarité qui resserre les liens de la 
charité sans affaiblir le respect. Un large et constant exer-
cice de l'hospitalité est presque son seul privilège 
extérieur. 

v 

Nous avons dit (chap. xv, § 5) comment les Américains 
se montraient favorables au développement de la pro-

« Toute l'histoire ecclésiastique des États-Unis se trouve dans les 
travaux de ses Conciles. Ils ont été réunis, jusqu'au dixième con-
cile provincial de Baltimore tenu en 1869, dans le 1.111 des Acta et 
Décréta coneitiorum recentiorum, collectif) tacencis, Friburgii 
llrisgoviœ, 1875. 
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priété des œuvres de bien public, et avec quelle facilité 
ils leur accordaient la personnalité civile. Les catholiques 
ont usé largement de ces libertés, qui sont l 'honneur et la 
force de la société américaine, pour fonder et doter leurs 
établissements de bienfaisance, leurs écoles et leurs 
collèges. Sauf de rares exceptions, ils ont rencontré dans 
les législatures locales toute la sympathie et tout l 'appui 
désirables. 

Des difficultés plus grandes se sont présentées pour 
l'organisation de la propriété des paroisses et des 
diocèses. 

Quand les différents États établirent le système volon-
taire, ils comprirent que la liberté religieuse com-
portait le droit, pour les différentes congrégations, de 
posséder les biens et les immeubles nécessaires à l 'en-
tretien de leurs ministres et à l 'exercice de leur culte. 
Mais ces lois furent conçues au point de vue de l 'organi-
sation des confessions protestantes, et sous l 'empire d 'un 
préjugé général à toutes ces confessions, qui consiste à 
subordonner les ministres aux laïques (§ 7). Elles ne recon-
nurent le droit de posséder qu'aux paroisses ou congréga-
tions, et exigèrent que les trustées, chargés d'administrer 
leurs biens, fussent nommés par l'universalité des mem-
bres de la paroisse ou de la congrégation. 

Mgr Caroll usa d'abord de ce système, et confia les 
biens de l'Église à des trustées paroissiaux. Mais il arriva 
que souvent ceux-ci voulurent administrer non-seulement 
le temporel mais l'Église elle-même, et se rendre indé-
pendants de leur curé et de leur évêque. A la suite de 
luttes longues et fâcheuses, tous les évêques américains 
ont été amenés à supprimer les trustées é lus , et à mettre 
sur leurs têtes toutes les propriétés ecclésiastiques : ils les 
transmettent à leurs successeurs au moyen de fidéicommis 
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testamentaires. Ce procédé présente des inconvénients 
nombreux, et, à l 'époque de la domination du parti know-
nothing dans les États de l'Est, il a rencontré des obstacles 
légaux fort sérieux. C'est cependant celui qui est encore 
en vigueur dans beaucoup d'États. Depuis quelques 
années, les législatures de plusieurs Étals ont compris 
que, puisque le régime des trustées électifs était incom-
patible avec là constitution du Catholicisme, la liberté re-
ligieuse exigeait qu'on offrît à ce culte les formes légales 
qui lui étaient indispensables. En 1863, la législature de 
New-York, après de longues discussions, a adopté une loi 
que M. de Chabrol, dans un remarquable travail consacré 
à ces questions, résume ainsi : 

« Chaque paroisse forme encore une personne légale com-
plè te , responsable de ses dettes et maîtresse de ses b iens , 
régie souverainement par un conseil de fabr ique, e t n 'ayant 
besoin d 'aucune approbation extér ieure pour rendre ses déci-
sions exécutoires. Seulement , le conseil de fabrique se com-
pose : de l 'évêque, qui en est de droi t le prés ident dans chaque 
paroisse ; d 'un grand vicaire , désigné par l u i ; du cu ré , 
nommé et révocable par l 'administrat ion diocésaine ; de deux 
laïques, choisis parmi les paroissiens par ces trois ecclésias-
tiques. De cet te façon, l 'évêque est réellement maî t re pa r tou t , 
mais sans ê t re seul responsable. Les det tes d 'une paroisse ne 
peuvent re tomber sur les au t res , et un défaut dans le t e s t a m e n t , 
épiscopal ne peut met t re en danger les b iens paroissiaux. Les 
laïques exercent une sor te de contrôle ; si le diocèse voulai t , 
assigner aux fonds de la paroisse un emploi é t ranger à leur ) 
des t inat ion, les la ïques seraient fondés à porter plainte devant 
les t r ibunaux pour malversation. Quant aux fermes exigées 
par la loi de 1863, pour donner la personnalité légale à une 
semb'able communau té , r ien n 'est plus simple : le conseil de 
fabrique consti tué par l 'évêque signe une déclaration consta-
lant qu'i l s 'est établi suivant tel et tel art icle de la loi; on y 
indique le nom donné à la paro isse , avec l ' inventaire de ce 
qu'elle possède : le tout fait double e t déposé tant au secré-
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tariat du comté qu 'au bureau d u secré ta i re d 'É t a t . Dès co 
jour, la paroisse existe . 

« D'autres É ta t s ont des lois non moins l ibérales : le W i s -
consin et le Texas , tout en exigeant dans chaque paroisse la 
présence de trustées, la issent chaque confession établ i r le m o d e 
d'après lequel ils seront nommés . L'IUinois p e r m e t t e s dona t ions 
faites d i rec tement à l ' évêque pour l 'usage des paro isses 1 

Depuis 4859, la législation de la Californie n o n - s e u l e m e n t 
accepte les disposi t ions du Code de N e w - Y o r k , p e r m e t t a n t à 
à toutes les sec tes de n o m m e r des trustées c o m m e elles l ' e n -
tendent, mais elle au tor i se les évêques cathol iques e t les 
évêques anglicans à m e t t r e tou te l ' adminis t ra t ion en t r e les 
mains des curés . Ces pré la ts o n t , en ou t r e , une facul té t r è s -
importante ; ils peuven t se faire incorpore r e u x - m ê m e s en 
tant qu 'évêques , e t posséder ainsi à pe rpé tu i té , eux et leurs 
successeurs, tous les immeubles de leur d iocèse ; ils fo rment ce 
que la loi appelle une sole corporation. La seule condi t ion 
imposée dans ce c a s , c ' es t que le juge du d i s t r ic t aura 
toujjurs le droi t d ' examiner les comptes du d iocèse , non pour 
en contrôler l ' admin i s t ra t ion , mais pour s ' a s sure r qu ' i l n ' es t 
pas fait confusion en t re les ac tes de l 'évêque, agissant comme 
particulier, et ceux qui émanen t de lui en qual i té d e r e p r é s e n i a n t 
du diocèse. » 

Toutes ces lois, à la différence de ce qui a lieu pour les 
établissements de bienfaisance proprement dits, ne sou-
mettent à aucun contrôle des magistrats et officiers pu -
blics la gestion des administrations ecclésiastiques. On 
a compris avec raison qu'il fallait leur laisser une liberté 
d'action complète, pour que les droits de la conscience ne 
fussent pas exposés à des empiétements fâcheux. 

Dans le dernier concile de Baltimore, les évêques ont 
recommandé l'adoption de règles semblables à celles en 

1 Voir dans l'Annuaire de la législation étrangère pour 1873, 
la loi de l'iltinois du 18 avril 1872 sur les associations, titre III, 
Des Associations religieuses. La nomination des trustées a lieu selon 
les us et coutumes propres 5 chaque confession. 

3. 
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vigueur dans le New-York, et hautement proclamé 
droit de l'Église à acquérir et à administrer conformé-
ment aux canons la propriété de ses temples, presbytères, 
écoles, cimetières et autres établissements 

Les hommes d'État américains, on le voit, ne redoutent 
nullement des clergés propriétaires. Les catholiques ont 
profité de ces lois libérales pour élever partout des écoles, 
des asiles, des hospices et des cathédrales qui, sans égaler 
celles de l 'Europe, font un heureux contraste avec les 
mesquines proportions des temples protestants; quelques-
unes comptent parmi les plus beaux monuments publics 
des États-Unis, assez pauvres sous ce rapport, pour le dire 
en passant. 

V I 

Le Catholicisme est aujourd'hui la confession religieuse 
qui compte aux États-Unis de beaucoup le plus grand 
nombre d'adhérents, et l'on comprend les forces crois-
santes qu'il acquiert, quand on compare la vigueur de son 
organisation et de ses principes internes avec le f rac-
tionnement indéfini et la décomposition intérieure des 
différentes confessions du Protestantisme. 

Ses progrès ne sont pas seulement dus à l'émigration et 
à l'accroissement remarquable des familles catholiques 
( § 3); il entame constamment la société protestante par 

1 Acta, t IV. Les lois des différents États ont posé quelques 
limites à l'acquisition des propriétés ecclésiastiques. Ainsi à New-
York le revenu maximum de chaque paroisse est fixé par la loi. 
Mais cette fixation est très-large et l'on peut y échapper en dédou-
blant la paroisse. Là où l'on a conservé le système des actes spé-
ciaux d'incorporation, la Charte indique généralement ce maxi-
mum. La loi de l'Illinois se borne à limiter à une certaine étendue 
les acquisitions de tsrrain faites par les paroisses ou congré-
gations. 
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des conversions individuelles ». Le Catholicisme se pré-
sente en effet aujourd'hui aux États-Unis, comme la né-
cessité religieuse et comme la nécessité sociale. 

Pour comprendre ce fait qui, dans l'état actuel de la 
nation américaine, domine toutes les questions sociales et 
politiques, il faut percer ce voile d'esprit religieux et ces 
manifestations extérieures de Christianisme, dont nous 
avons parlé pour examiner les principes actifs et positifs 
que renferme le Protestantisme aux États-Unis. 

Plus que partout ailleurs, il subit les conséquences de 
son point de dépar t , le libre examen. De là, une multi-
plicité de sectes qui vont .du rationalisme jusqu'à l'illumi-
n i s m e M ê m e dans le sein de chaque confession, il y a 
toujours au moins deux partis qui se livrent à des discus-
sions et à des rivalités fort vives. Autrefois, ces diver-
gences amenaient le fractionnement de la dénomination en 
sectes rivales. Mais aujourd'hui les confessions protestantes 
ont senti l'inconvénient de se diviser, et elles tendent plutôt 
à se concentrer. Dans ces fusions, elles trouvent des avan-
tages matériels incontestables, mais elles ne les obtiennent 
qu'en admettant dans leur intérieur des différences fonda-

1 D'après des statistiques tenues par les évêques et dont les ré-
sultats varient selon les diocèses, en moyenne, sur 100 personnes 
à qui ils administrent le sacrement de confirmation, il se trouve 
12 protestants convertis. (Catholic World, août 1872.) 

' Ainsi le Méthodisme sedivise déjà en huit ou neuf branches. Sur 
les sectes prolestantes aux États-Unis, après l'ouvrage de M. Baird, 
on consultera avec fruit les Lettres de M. de Saint-Victor et VAmé-
rique nouvelle d'Ilepworth T)ixon, 2° partie. Comme exemple des 
déviations auxquelles peut s'abandonner le sentiment religieux, en 
l'absence d'une direction autorisée, nous citerons une petite église 
bapliste appelée Handshetls-Baptists, dont 1rs membres poussant à 
l'extrême, les principes calvinistes, soutiennent que Dieu sauvera 
toujours, quoi qu'on fasse, ses élus, et, en conséquence, réprouvent 
les catéchismes, les missions, les sociélés de tempérance. Le 
peuple les appelle par dérision les Whisky-Baptists. 
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mentales de croyances. Ainsi le dogme disparaît, la mo-
rale s'affaiblit, la forme extérieure subsiste seule. 

Désireux de réagir contre celte décomposition, ren-
due plus sensible par les progrès du Catholicisme, 
des esprits souples et ingénieux cherchent à réunir 
dans un syncrétisme protestant toutes les confessions qui 
reconnaissent au moins la divinité de Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ. Les ministres des sectes qui acceptent cette 
alliance, prêchent sans difficulté dans les temples les uns 
des autres, et laissent leurs adhérents passer d'une con-
grégation à l 'autre , selon leurs convenances du mo-
m e n t ' . Cette attitude peut être commode pour des gens 
préoccupés de leur désarroi et de leur petit nombre ; mais 
elle amène forcément l'indifférence pour tous les dogmes 
sur lesquels ces sectes diffèrent, et ces dogmes sont 
d'une importance capitale. De là à l'indifférentisme général 
et systématique, il n'y a qu'un pas bientôt franchi. Au 
poin t 'de vue moral , on ne peut nier que l'intolérance 
farouche des Puritains et des Anglicans d'autrefois ne fût 
supérieure à cet affaissement de la foi religieuse où tout 
pér i t . Le Protestantisme n'a jamais réussi à allier des 
croyances vives à une sincère tolérance pour les per-
sonnes 2 . La liberté religieuse lui est particulièrement fu -
neste : l 'expérience faite de nos jours aux États-Unis le 
démontre d'une façon péremptoire; et, si l'on étudie l'his-
toire, on verra qu'il n'a jamais eu d'action religieuse 
sérieuse que dans deux conditions, ou quand il a eu le 
prestige de la persécution, ou quand il a été religion d'État. 

1 Ce parti a tenu à la fin de 1873, à New-York, une grande 
convention, où beaucoup d'Églises protestantes d'Europe étaient 
représentées, sous le litre d'Evangelical Alliance. 

' Cette remarque ne porte que sur le Protestantisme "considéré 
en général et comme corps religieux. Beaucoup de chrétiens dans 
son sein se font remarquer par leur sincère tolérance. 
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V I I 

Les différentes dénominations protestantes des États-
Unis peuvent se diviser en deux grandes classes, selon 
qu'elles s'adressent plus spécialement aux classes éclairées 
ou aux masses populaires. 

Dans la première catégorie il faut ranger l'Épiscopa-
lisme, le Congrégationalisme étTle Presbytérianisme, avec 
leurs différentes branches. L'Épiscopalisme, qui réunit 
toujours les classes élevées du Sud et de l'État de New-
York, est de tous les cultes protestants celui dont l 'orga-
nisation est la plus consistante en apparence, et dont le 
clergé a les habitudes les plus régulières ; mais il périt 
encore plus qu'en Angleterre par le laïcisme. L'Église 
épiscopale n'a pu se maintenir en Amérique qu'en adoptant 
les institutions républicaines. L'autorité dogmatique et dis-
ciplinaire, au lieu d'être entre les mains du Conseil privé, 
appartient à une assemblée élue, la Convention, formée 
de deux chambres : la chambre haute, celle des évêques, 
la chambre basse, composéede ministres et de laïques en 
nombre égftl. Chacun de ces trois éléments a le droit de 
veto sur les décisions des deux autres, et aucune mesure 
ne peut être prise que d'un commun accord. L'Église 
épiscopale américaine a rompu toutes relations avec celle 
d'Angleterre, et, comme toutes les dénominations protes-
tantes du pays, se cantonne strictement dans les limites 
des États-Unis. C'est là une exigence du préjugé national ! 
Au lieu de combattre les erreurs religieuses et sociales 
du jour, les évêques et les Conventions anglicanes dé-
ploient toutes leurs forces contre les pratiques ri tualistes ' . 

1 Voir les décisions delà Convention de l'Église épiscopale tenue à 
New-York en octobre 1874. 



50 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . . 

Dans la Nouvelle-Angleterre, le Congrégationalisrae 
et le Presbytérianisme ont des racines historiques qui 
leur assurent la même influence sur les familles qui ont 
reçu une certaine éducation (ch. xiv, § /<). 

Ce sont là les Églises des gens comme il faut; leur or -
ganisation matérielle, comme le caractère de leurs mi-
nistres, en écarte complètement le peuple. Leurs temples, 
ouverts seulement le dimanche aux heures du service 
divin, sont entièrement remplis par des bancs (pews), 
qui sont la propriété héréditaire de quelques familles et 
qui atteignent des prix très-élevés, quand ils sont mis à 
l'encan 

L'influence du laïcisme pèse de toutes les façons sur 
ces Églises. Le ministre est partout choisi par la congré-
gation, propriétaire du temple,qui le p a y e 2 , et il se trouve 
vis-à-vis d'elle dans un état de dépendance qui amoindrit 
son caractère et son enseignement. 

« Que l 'un de v o u s , a pu dire le D r Brownson en s ' adressant 
aux minis t res p ro t e s t an t s , ses anc iens c o n f r è r e s , v ienne à 
s 'élever con t re nos vices p r é d o m i n a n t s , qu'il p rêche con t r e 
le l u x e , la cup id i t é , la concupiscence de la chair , q u ' a r r i v e -
r a - t - i l ? Dès le l endema in , il r ecevra la vis i te des h o m m e s les 
plus m a r q u a n t s de son t r o u p e a u , lesquels lui déc lareront 
qu 'on ne le paye pas pour tonner con t r e ce qui fait la source 
de leur b i e n - ê t r e e t de leur fo r tune . Si le malheureux min is t re 
pers i s te au nom de sa consc ience , on me t t r a la menace à 
exécut ion et il devra che rche r for tune ai l leurs , ou bien sub i r 
sa ru ine en s i lence . Mais l ' infor tuné a souvent f emme e t 

< Voir l'ouvrage d'un protestant zélé, M. T U C K E R M A N N , intitulé : 
i The religion principle and régulation of the ministry at large. 

Boston, 1838. 
2 Dans ces dernières années on a vu se produire la combinaison 

inverse. Un prédicateur en renom bâtit lui-même un temple avec 
l'aide de capitalistes, et exploite la location des bancs à son prolit 
personnel. 



CIT. XVIII. CATHOLICISME ET PROTESTANTISME, 51 

enfants; il se tait d o n c par p r u d e n c e , couv ran t de ce t te lùcli:' 
compromission son devoir le plus r igoureux et tenant la vér i t é 
captive. » 

C'est surtout à propos de l'esclavage qu'on a vu les 
tristes effets de la dépendance du clergé. Le docteur 
Thornwell, une des lumières de l'Église épiscopale dans 
le Sud, a été jusqu'à dire que la traite était la plus belle 
des sociétés de mission ! Deux congrégations baptistes en 
Virginie ont décidé, pour complaire aux maîtres, quo 
quand deux esclaves, mari et femme, étaient séparés in-
volontairement à de grandes distances, on devait consi-
dérer le mariage comme dissous ! Les Églises presbyté-
riennes et congrégationnelles du Nord rivalisaient sous ce 
rapport avec celles du Sud. Le président d 'un collège de 
la Nouvelle-Angleterre défendailavec ardeur le système de 
l'esclavage, comme une institution positivement révélée 
par la religion et qui n'était pas incompatible avec la loi 
d'amour. Un des professeurs les plus instruits d 'une 
école théologique du Massachussetts composait un traité 
pour montrer que c'était un devoir de ramener les 
esclaves fugitifs à leurs maîtres! 

Cette subordination des clergymenaux laïques a eu pour 
résultat de favoriser beaucoup l'Unitarisme dont les doc-
trines flattent les passions des gens du monde. C'est en 
effet une chose fort remarquable que cette doctrine des-
tructrice du Christianisme, se soit développée dans le sein 
des Églises puritaines dont la foi était si vive jadis. Les 
mêmes causes ont propagé les mêmes doctrines dans les 
congrégations de Quakers, qui réunissaient autrefois l'élite 
de la société dans la Pennsylvanie et le New-Jersey 

1 Voir Document annexé M. De la religion en Amérique, il y 
a cent ans et aujourd'hui. 
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V I I I 

Le Méthodisme et le Baptisme procèdent tout autre-
ment. Ils s'adressent aux masses, prêchent au besoin 
dans les rues et envoient leurs missionnaires jusqu'aux 
confins de la civilisation, au milieu des populations 
violentes de pionniers et d'aventuriers. Ces deux con-
fessions ont joué dans la civilisation de l'Amérique un 
rôle considérable, malgré ses lacunes et ses graves 
défauts 

Le Méthodisme, prêché par Wesley et Whitefield à la. 
fin du siècle dernier , s'est séparé dans les premières 
années de celui-ci des Églises épiscopales et congréga-
tionnelles, où il s'était d'abord propagé uniquement 
comme une doctrine de rénovation morale. Ses grands 
succès sont dus à son organisation essentiellement cen-
tralisée et autoritaire, non moins qu'au caractère popu-
laire de ses ministres et à l'absence presque complète 
d'enseignement théologique dans sa prédication. A lui 
seul, le Méthodisme doit compter près de six ou sept mil-
lions d'adhérents quoique divisés en plusieurs branches. 

La plus nombreuse, l'Église méthodiste épiscopale, 
forme un corps unique, administré souverainement par 
une sorte de sénat, appelé la Conférence générale, qui se 
recrute lui-même. Au-dessous d'elle se trouvent des con-
férences annuelles et trimestrielles de districts, formées 
de prêcheurs dont quelques-uns portent le titre d'évêques, 
d'où son nom d'Église épiscopale. Le dernier degré de 

1 V. l'ouvrage intitulé : Un missionnaire en Californie. Vie et 
aventures du Rév. Taylor, et les charmants romans de mœurs de 
M . E C C L E S T O N • The Cireuit-Rider, the lloosier Sehool-Mas-
ter , etc. 
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celte organisation est la classe, composée de douze à 
vingt individus seulement, sous la direction d'un chef 
nommé par le ministre, et qui rend compte constamment 
de sa direction à ses supérieurs hiérarchiques. Les prê-
cheurs se divisent en itinérants et sédentaires, et l ' in-
fluence la plus considérable est réservée aux itinérants 
qui sont plus directement sous la main de la conférence. 
A tous les degrés de cette hiérarchie, la nomination aux 
fondions, depuis celle de chef de classe jusqu'à celle 
d'évêque ou de membre de la conférence, émane toujours du 
degré hiérarchique supérieur. Par là le Méthodisme se 
montre infiniment supérieur, comme organisation et force 
de propagande, à toutes les autres sectes protestantes. 
C'est aussi celle qui exerce l'action disciplinaire la plus 
forte sur ses membres , les retient le mieux dans l'obéis-
sance, et dispose du budget le plus considérable, 
quoique se recrutant principalement dans les classes po-
pulaire?. 

Les prédicants méthodistes exercent une grande in-
fluence sur le peuple, et grâce à l'habile direction qu'ils 
reçoivent de leurs chefs, ils se mêlent fort habilement à 
ses passions et à ses intérêts. Nous avons dit comment ils 
avaient organisé la fameuse croisade des femmes contre 
l'ivrognerie, qui un moment a agité la moitié de l'Union. 
Ce sont eux qui ont le mieux réussi à donner un culte 
quelconque aux noirs, en leur permettant de se livrer aux 
manifestations désordonnées qui semblent inhérentes à 
leur race. Ils se font enfin depuis quinze ans les mission-
naires du radicalisme, et, en se liant ainsi à un parti poli-
tique, augmentent encore leur dangereuse puissance. 

Parmi les moyens d'action dont usent les méthodistes 
et lesbaptistes (qui, sauf la savante organisation qui vient 
d'être décrite, ont avec eux de grandes analogies), il faut 
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placer au premier rang les revivais (réveils religieux) et 
les camps-meetings ou assemblées en plein air. 

On entend par revival une effusion plus particulière 
de la grâce divine, qui à certaines époques va toucher les 
pécheurs et réveiller la foi en leur âme. Cette idée est fort 
juste en soi; malheureusement les protestants, à com-
mencer par les presbytériens et les congrégationalistes, 
ont cru qu'il dépendait des hommes de faire naître à 
volonté ces réveils; la manière de les provoquer et de 
les conduire est devenue un art , une spécialité. Le 
grand ressort employé est le sombre dogme de la prédes-
tination, Les prédicateurs revivalistes enferment souvent 
dans des anxious-meetings, qui durent plusieurs jours, les 
individus chez lesquels ils ont excité des remords. Alors 
se produisent, surtout chez les femmes, des cris, des 
pleurs , des convulsions, quelquefois même des manifes-
tations dont le caractère extranaturel ne peut être con-
testé, et qui présentent la plus grande analogie avec les 
phénomènes constatés chez les jansénistes et les camisards 
des Cévennes. Ces revivais se propagent comme d'une 
façon épidémique, et quelquefois toute la population d'un 
district en est atteinte ; généralement ils déterminent de 
nombreux cas de folie et de suicide. Les hommes les 
plus éclairés du Protestantisme conviennent que ces 
revivais sont fort mélangés de bien et de mal et les con-
damnent. Mais ils ne s'en renouvellent pas moins périodi-
quement, et contribuent plus que toute autre chose à 
maintenir les principales sectes 

1 Voir B A I K D , t. I I , 1. V, ch. vu àxr, et À serions adclress to tlie 
presbytery of Oneida on thc manner of condueting the tate Re-
vivats within their bounds, by E P H R A I M P E R K I N S . (Ce dernier opus-
cule est reproduit en partie dans les Lettres sur les Étals-Unis de 
M. JJE S A I N T - V I C T O R . ) Sur les phénomènes extranaturels qui se 
produisent dans les revivais, voir A S T I É , Histoire des États-Unis, 
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Le camp-meeting, né à l'origine du besoin de réunir 
des pionniers dispersés dans la forêt, est la manifestation 
la plus intense du revival. Le souflle de l'esprit s'y fait 
sentir surtout par des danses sacrées, qui rappellent celles 
des derviches et les orgies antiques. Ces réunions parti-
cipent à la fois d'une assemblée religieuse, d'un champ 
de foire et d'une fête populaire. Elles sont l'objet de 
désordres fort graves. « Beaucoup de visiteurs tombent 
» malades et meurent dans le camp même, dit un témoin 
» qui a assisté à plusieurs de ces tempêtes spirituelles. Au 
» milieu des angoisses de la lutte contre le péché et la peur 
» de la mort, toutes les passions semblent se déchaîner » 

En constatant ces déviations du sentiment religieux et 
en en faisant remonter la responsabilité au principe fonda-
mental du Protestantisme, le libre examen, nous les pla-
çons cependant beaucoup au-dessus du scepticisme, de 
l'incrédulité ou de l'hypocrisie des unitariens. Encore 
moins voudrions-vous blesser les nombreux hommes de 
bonne foi que l'on rencontre dans les diverses confes-
sions protestantes. Beaucoup y pratiquent une vie réelle-
ment chrétienne, et sont préservés par la. grâce d'en haut 
de ces dangereuses erreurs. Mais il ne faut pas s 'étonner 
si, parmi ces chrétiens qui se nourrissent humblement de 
la lecture des livres saints et espèrent en Jésus-Christ 
Dieu fait homme, beaucoup, le jour où la Providence leur 

t. I I , p. 3 5 0 ; C A R L I E R , Hist. du peuple amér., t. I , p. 4 3 3 ; E G -
C L E S T O N , o p . cit., et les documents cites dans un ouvrage de M. Hip. 
B L A N C : le Merveilleux dans le Jansénisme, le Méthodisme, le 
Baptisme américain (Pion, 1 8 6 5 ) . 

1 Comme en cette matière nous voulons citer surtout les écri-
vains protestants, nous renvoyons à la description d'un camp-
meeting faite par I I . D I X O N , l'Amérique Nouvelle, 2« p., cl), xiv. 
Nous nous sommes assurés par de nombreux témoignages de son 
exactitude. 
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fait entendre une prédication catholique, reconnaissent 
qu'ils ont enfin trouvé ce qu'ils cherchaient depuis long-
temps dans le secret de leur cœur. 

I X 

Indépendamment des besoins religieux qui tourmentent 
un grand nombre d'esprits et les ramènent à la vérité, les 
Américains, avec leur habitude de juger des principes 
par leurs résultats pratiques, sont fortement frappés des 
avantages sociaux que présente le Catholicisme. La mul-
tiplication merveilleuse de ses œuvres et de ses établisse-
ments de charité, malgré les ressources bornées de ses 
adhérents, leur bonne administration qui contraste avec 
tant de honteuses dilapidations', les légions de sœurs de 
charité qu'il envoie dans les hôpitaux, le célibat des 
p rê t r e s 3 , tout cet ensemble de vertus et de dévouements 
attire l'estime et la sympathie de la grande majorité du 
peuple. 

Les hommes qui réfléchissent sont encore plus frap-
pés de la supériorité avec laquelle le Catholicisme ré -
sout les délicats problèmes de l'éducation de la jeunesse 

1 Ainsi, dans les trois grandes sociétés de charité protestantes de 
New-York, the Society for the reformation of juvénile delin-
quents, the Juvénile azylum, the Children's aid society, te trai-
tement des maîtres et employés absorbe le tiers ou la moitié de 
leurs ressources, tandis que ce genre de dépenses ne figure que pour 
un dixième ou un onzième dans le compte de l'institution simi-
laire, the Catholic Protectory. 

2 Sans insister sur le scandale récent de la Congrégation de Broo-
klyn, nous remarquerons seulement que le ministère ecclésiastique 
des différentes dénominations est constitué d'une façon très-inférieure 
même au clergé de l'Église établie d'Angleterre. Le ministry est une 
profession comme une autre que l'on prend et quitte à volonté ; la no-
tion de son incompatibilité avec les affaires va toujours s'effaçant. 
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(chap. xx, § 8) et des rapports du foyer domestique. L'on 
ne voit pas les femmes des catholiques réclamer bruyam-
ment leurs droits sociaux et politiques. Lors de la dernière 
croisade contre l'ivrognerie, quand les ministres de beau-
coup de sectes se jetaient à corps perdu dans ce mou-
vement, qui devait si vite aboutir à un échec grotesque, 
les évêques catholiques ont immédiatement imposé à leurs 
fidèles une sage réserve , s'élevant contre des exagéra-
tions doctrinales fâcheuses \ défendant aux femmes de se 
mêler aux manifestations tumultueuses de la rue, mais 
profitant habilement du mouvement des esprits pour créer 
de solides et durables associations de tempérance. La con-
duite des missionnaires catholiques avec les Indiens, 
notamment, contraste hautement avec les procédés des 
prêcheurs méthodistes, toujours doublés d 'un agent com-
mercial, et leur attire les sympathies des officiers de 
l'armée féderale, qui déclarent qu'eux seuls peuvent in-
spirer confiance à ces malheureuses populations si souvent 
et si indignement t r o m p é e s 1 (chap. XXII , § 8 ) . 

1 Les évêques ont dû démontrer, contrairement à certains pré-
dicantsqui renouvelaient l'erreur des Manichéens, que le vin n'é-
tait pas une substance mauvaise en elle-même. A cette occasion 
nous devons constater que les systèmes absolus appliqués dans 
certaines localités (ch. xvi, § 6), qui ont pour base la prohibition 
radicale des boissons fermentées, aboutissent à un résultat diamé-
tralement opposé, c'est-à-dire à l'accroissement de l'intempérance 
(chap. vm, § 1). Voir l'ouvrage récent intitulé : Prohibition afai-
lure the (rue solution of the temperance question, by Dio L E W I S , 
M. D. (Boston, 1875). L'auteur montre que le véritable remède à 
ce vice est dans le sentiment public et les influences morales. 

' Dans une lettre publiée par tous les journaux américains, en 
date du 12 juillet 1868, fort Sully (Dacotah), le général major Stan-
ley a témoigné hautement des services rendus par le Père de Smet, 
de la Compagnie de Jésus. L'intervention de l'illustre missionnaire 
avait amené la paix entre les États-Unis et les Indiens. Voir aussi 
HEPWORTH D I X O N , la Nouvelle Amérique, partie I , ch. « . 
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Mais c'est surtout pendant la guerre de la Sécession 
que le Catholicisme, sans parler du dévouement de ses 
aumôniers et de ses religieux, a manifesté aux yeux de 
tous la force de discipline et la sûreté de principes, qui 
sont les signes incontestables de la vérité. Presque toutes 
les confessions protestantes se scindaient en deux, et sont 
restées divisées à cause de la question de l'esclavage. 
Dans le Nord comme dans le Sud, la plupart des chaires 
se transformaient en tribunes politiques où retentissaient 
les excitations les plus passionnées. Rien de semblable ne 
s'est produit dans les diocèses catholiques. Malgré les 
nuances personnelles d'appréciation de chaque évêque, et 
tout en sympathisant fortement avec les populations au 
milieu desquelles chacun vivait, tous ont gardé une pro-
fonde réserve sur le principe de la servitude des noirs, 
montrant que dans ces délicates questions sociales leur 
religion désapprouvait les révolutions violentes, en même 
temps qu'elle favorisait tous les véritables progrès* 
Aujourd'hui encore, malgré les bjlls sur les civil rights> 
toutes les confessions protestantes excluent rigoureuse-
ment les noirs des temples des blancs 1 . Le clergé catholique 
au contraire, même aux temps de l 'esclavage, a toujours 
protesté contre cette pratique et ouvert ses églises aux 
deux r a c e s 2 Aussi est-il maintenant mieux à même 
qu'aucun autre de présider à l'établissement de rapports 
tolérables entre les anciens maîtres et les esclaves affran-
chis (chap. XXII , § 3). 

i 
1 La franc-maçonnerie aux États-Unis, malgré ses théories sul 

l'égalité absolue de tous les hommes et sur la perfection originelle/ 
persiste aujourd'hui encore à exclure les hommes de couleur des 
loges des blancs et elle déclare irrégulières les loges mixtes 

1 L'évêque de Saint-Augustin (Floride), en organisant des confré-
ries religieuses de nègres, a pu les placer sous le patronage d'un saint 
de raie noire, saint Benoit le Maure, qui a été canonisé par Pie VII. 
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X 

Un éminent observateur a résumé la situation du Catho-
licisme aux États-Unis dans quelques lignes qui sont la 
confirmation des développements qui précèdent : 

« Les catholiques s 'é lèvent depuis quelques années aux 
États-Unis à une hau t eu r qu ' a t t e s t en t d 'éc la tants témoignages . 
Pour moi , c ' e s t dans la conversat ion et dans les écr i t s des 
catholiques de l 'Amér ique du Nord q u e j ' a i su r tou t puisé 
l'espoir de voir accomplir p r o c h a i n e m e n t , sous l ' inf luence de 
la religion, la r é fo rme sociale des peuples lat ins du s u d - o u e s t 
de l 'Europe. J a m a i s , en effe t , nos éc r iva ins ca thol iques du 
dix-septième .siècle n 'on t été mieux inspirés q u e ne le sont 
aujourd'hui ceux de la Nouvel le-Angleterre ; j amais ils n 'on t 
émis des pensées p lus nobles et plus conformes aux besoins de 
notre temps » 

On en jugera par ces pages écrites, il y a peu d'années, 
par un de leurs principaux publicistes, Brownson. Simple 
laïque et ne relevant que de lui -même, il y expr ime, au 
milieu de vues générales dont il est seul responsable, 
l'amour mêlé d'orgueil que ses coreligionnaires ont pour 
la Constitution des États-Unis et ce qu'ils en at tendent 
pour le Catholicisme. 

« La dest inée poli t ique des É t a t s - U n i s est de conf igurer 
l'État à l 'ordre réel o u , pour ainsi par le r , à l ' idée divine de la 
création ; leur des t inée re l ig ieuse est de r endre pra t icables et 
pratiques les relat ions normales de l 'Église et de l 'É t a t , de la 
religion et de la po l i t ique , d a n s la vie d ' uno na t ion . 

i En fait de gouvernemen t , les É ta t s -Uni s n 'on t pas à réal iser 
ane théorie pol i t ique que lconque . Au con t r a i r e , ils r é f u t e n t 
victorieusement toutes les théor ies po l i t iques , les m e t t e n t de 

1 M. L E P L A Y , la Réforme socialeJ ch. xii, § 3. 
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c ô t é , et cons t ru isen t un é ta t sur la réa l i t é , su r les pr inc ipes 
é ternels et immuab les avec lesquels l ' homme doit vivre en 
re la t ion , non sur u n e théo r i e , su r u n e base art if icielle, établie 
pa r la raison ou la volonté de l ' homme . 

» La des t inée rel igieuse des É t a t s - U n i s n 'est pas de c réer 
une nouvelle re l igion, ou de fonder u n e Église nouvelle . Toute 
religion réelle est ca thol ique ; elle n ' e s t ni nouvel le , ni vieille, 
elle es t s implement pa r tou t et t ou jou r s . No t re -Se igneur lu i -
m ê m e ne vint pas fonder une nouvelle Égl i se , ni c rée r une 
religion nouvel le . Son Église es t nécessa i rement ca tho l ique , 
pa r ce qu'el le est fondée su r les d o g m e s , et les dogmes sont 
cathol iques parce qu ' i ls ne son t au t r e chose que les pr incipes 
universe ls et immuab le s , a y a n t leur source et leur base en 
Dieu , ou bien dans l 'ac te c r éa t eu r p a r lequel il p rodui t e t 
sout ient toutes choses 

» Aux É t a t s - U n i s , les religions fausses sont légalement aussi 
l ibres q u e la vraie re l ig ion , avec ce t t e différence que les p r e -
mières , reposant sur des p r inc ipes de division, de sophisme e t 
d e morce l l emen t , sont opposées à l 'espr i t de l 'État , qu i tend lui-
m ê m e à les él iminer l e n t e m e n t , mais eff icacement . La Cons l i -
tuîion amér ica ine ne reconna î t q u e la rel igion cathol ique ; elle 
répugne à toute hé ré s i e , et aucune sec te n 'a pu réuss i r encore 
à fa i re en t r e r ses s ingular i tés dans les pr inc ipes et les lois de 
l 'É ta t . Cet te Const i tut ion s ' adap te , au c o n t r a i r e , à toute 
vér i t é religieuse cathol ique et un iverse l le , e t laisse de côté ce 
qu i n ' a pas ce carac tè re , pour v ivre e t mour i r selon le degré de 
vitalité qui lui est p r o p r e . La consc ience de l 'Éta t est ca tho-
l ique , non s e c t a r i e n n e ; auss i , la plus large l iber té peut-el le 
ê t re laissée sans danger aux re l igions fausses aussi bien qu'à 
la v r a i e , ca r l 'É ta t , par son organisme ca tho l ique , 11e saurai t 
j amais p e r m e t t r e aux adhé ren t s de l ' e r reur d 'oppr imer la 
conscience des vrais c royan t s . Avec une Église indépendan te 
et un É t a t qu i s ' ha rmoni se à ses p r inc ipes , le cathol ic isme 
pos sède , dans ce t te double l iber té , toute la p ro tec t ion don t 
il a beso in , toute la sécur i té qu'il d e m a n d e , tou t le secours 
qu' i l peu t a t tendre de l 'é tabl issement social ex t é r i eu r et poli-
t ique » 

1 The American Republic, ch. xv, p. 409 et suiv. — On jugera 
cependant mieux de la véritable position doctrinale prise par tes 
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On retrouve bien dans ces pages ardentes , écrites 
en 1863, certaines tendances doctrinales erronées contre 
lesquelles l'épiscopat a dû s 'élever, et que l 'auteur a gé-
néreusement abandonnées. Nous les citons seulement 
comme l'expression des sentiments que les catholiques 
américains ont pour les institutions de leur pays. Le grand 
archevêque de New-York, Mgr Hughes, de sainte mé-
moire, témoignait avec non moins de chaleur de son 
amour pour les lois des États-Unis, dans une circonstance 
mémorable où il prêchait devant le Congrès assemblé. 
Ce sont les sentiments que développe constamment dans 
ses conférences le révérend père Hecker, l 'éminent fonda-
teur des Paulistes. « C'est seulement depuis que j ' appar-
» tiens à la grande communion catholique que j'ai appris 
» à remplir les devoirs d'un citoyen d'un état l ibre, » 
répète-t-il souvent avec des accents dignes de saint Paul 
revendiquant les droits de citoyen romain 
catholiques des États-Unis par les lignes suivantes que nous trou-
vons dans une récente biographie de Mgr Spalding, l'éminent arche-
vêque de Baltimore : « 11 acceptait avec un courage joyeux la po-
sition dans laquelle Dieu avait placé son Église dans cette jeune 
république. l i n e demandait pour elle ni privilège ni prolcction, 
mais seulement justice et droit commun sous la loi commune. 
Telle était sa confiance en Dieu et sa foi en sa cause qu'il n'avait 
aucun doute sur l'issue du combat que livrait la religion, librement 
et au grand jour, aux préjugés d'un peuple qui, malgré ses er-
reurs et tes méprises, était bien intentionné et généreux. Admi-
r a n t beaucoup dans le passé, il ne pensait pas que tout fût perdu, 
parce que le passé n'était plus... Sans entrer dans la question com-
plexe et délicate des rapports naturels entre l'Église et l'État, il 
acceptait la position actuelle de l'Église dans ce pays avec recon-

| naissance et sans réserve mentale. Jamais il ne blâmait le passé, ni 
ne prétendait dicter à l'avenir sa règle de conduite, mais il mettait 

| la main à l'œuvre que Dieu avait placée devant lui. » (The life of 
! the most Rev. Spalding » . D. archbishop of Baltimore, by J. L. 

SPALDING, New-York, 1 8 7 3 , i n - 8 ° . ) 

1 Voir Complété Worksof the most Rev. J. llughes, 1 .1 , p. 500. 
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Les catholiques sont les meilleurs républicains des 
États-Unis, et ils ont pour cette forme de gouvernement 
le même attachement, peut-être un peu trop exclusif, que 
leurs autres concitoyens Quoique les catholiques amé-
ricains se gardent soigneusement de former un parti 
politique distinct, ils se placent au premier rang des bons 
citoyens qui veulent défendre l 'œuvre de Washington 
contre les attentats du radicalisme. Sans s'engager comme 
corps , la plupart d 'entre eux votent avec les démocrates, 
qui actuellement forment le parti conservateur. 

X I 

L 'avenir justifiera-t-il pleinement la confiance de ces 
patriotes généreux dans les institutions de leur pays? C'est 
là une question vitale pour l'avenir de la grande Répu-
blique. Nous ne hasarderons point de prophétie; nous 
signalerons seulement certains points noirs bien visibles 
dès à présent dans le ciel radieux de la liberté amé-
ricaine. 
Sur le P. Ilecker, voir,dans le Correspondant du 10 décembre 186S, 
l'art, intitulé ! les Ca hotiques du Nouveau-Monde. Nous sommes 
heureux de mentionner ici un article du Catholic World, revue di-
rigée par le P. Ilecker, sur la question des rapports de l'Église et de 
l'État (n° de février 1875, Religion and State in our Republic), 
où la doctrine catholique sur ces délicates matières est exposée 
dans toute sa netteté, telle qu'elle a été fixée par les actes du Saint-
Siège, et qui se termine par cette déclaration loyale : « Les catho-
» liques devinssent-ils la majorité ouj'unanimité dans certains États, 
» la loi commune du pays, qui est déjà chrétienne, prendrait évl-
» demment une interprétation catholique, mais sans jamais dépouil 
» 1er les minorités de leurs propriétés ni de leurs privilèges acquis 
>• conformément aux lois. (V. Document annexé L.) 

1 Voir dans ce même article, les cantiques chantés dans les écoles 
catholiques du dimanche à New-York. 
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A mesure que le parti radical multiplie ses attentats et 
étend sa domination, la Constitution des États-Unis 
s'écarte de plus en plus de l'idéal tracé par Brownson. 
ses paroles d'espérance s'appliquent à l 'œuvre de Was-
hington. Mais Lincoln et Grant ont tué cette constitution, 
Pourra-t-on la faire revivre ? 

Déjà sur un point fondamental et qui n 'admet pas de 
transaction, la question de l 'école, les catholiques amé-
ricains ont dû entrer en lutte avec la législation de la 
plupart des États (chap. xx, § 4). Ce conflit permanent 
n'altirera-t-il pas des attaques plus directes contre le 
Catholicisme de la part des gouvernements ? 

Le Catholicisme a grandi à la faveur de la trêve gé-
nérale que les différentes confessions prolestantes, lasses 
de IuLter les unes contre les autres, avaient dû s 'accorder. 
Le jour où lui-même sera devenu une puissance, où il 
fera sentir son influence dans l 'ordre des faits sociaux et 
politiques, ne verra-t-on pas se produire un retour offen-
sif de la vieille intolérance ? Écoutez plutôt ce que dit 
M. Seaman, cet écrivain si grave et si modéré : 

« Les ant ipathies religieuses ont é té adoucies e t ont à peu 
près disparu en t r e les sectes p ro t e s t an te s d i f fé ren tes , mais ce 
sentiment no p o u r r a j ama i s ê t r e en t i è r emen t é te in t en t re les 
catholiques et les p r o t e s t a n t s 1 . » 

On en voit la preuve dans les mille petites persécutions 
qui accueillent la" conversion d'un protestant au Catho-
licisme, tandis que le passage d 'une secte à l 'autre est 
considéré, dans les relations de société, comme une chose 
absolument indifférente. 

Cette sourde haine se manifeste par l'exclusion gé-

1 Système du gouvernement américain, p. 132 , 
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nérale des catholiques des fonctions publiques, partout 
où ils ne forment pas des groupes très-compacts 

Des faits bien plus graves se produisent de la part des 
administrations protestantes. Les dépôts de mendicité, 
les écoles pour les enfants vagabonds et les orphelins 
sont livrés exclusivement aux sectes protestantes, et il s'y 
commet aux dépens de la classe pauvre de véritables vols 
d 'enfants 3 . Le système de l'école obligatoire que l'on in-
troduit maintenant facilitera encore davantage cette 
odieuse et hypocrite oppression. Dans ces derniers temps 

1 Voir le rapport de l'Union catholique de New-York pour 
1874. 

' Voir les Actes du 2» Concile de Baltimore; dans les Annales de 
de la Propagation de la foi, lettre de l'évêque de Bnffalo, 1867, 
lettre du vicaire général du Kansas. Dans le Catholic World d'a-
vril 1873, on trouvera les détails les plus précis sur les manoeuvres 
auxquelles se livrent trois ou quatre sociétés protestantes large-
ment subventionnées par l'État et la ville, notamment la Children's 
aid Society, pour arracher à la foi catholique les malheureux en-
fants qu'elles attirent sous prétexte de charité. Elles les envoient 
ensuite dans l'Ouest en changeant leurs noms. Là, ils sont vendus 
à des farmers, et leurs parents perdent complètement leurs traces. 
L'écrivain qui faisait récemment l'éloge de cette société dans la Re-
vuedes Deux Mondes(n" du 15 janvier l875)ne se serait pas exprimé 
de la sorte s'il l'eût connue autrement que par ses propres rapports 
qui, naturellement, cachent toutes les ombres du tableau. La loi ré-
cente de l'État de New-York, qui autorise l'arrestation par la police 
de tous les enfants, au-dessus de huit ans, rencontrés dans les rues 
à l'heure des classes, va considérablement augmenter ces abus. 
Des faits encore plus graves, s'il est possible, se sont récemment 
produits dans les asiles de Providence (Rhode-Island). Voir Inves-
tigation into the management of the Providence-Reform 
school, made by the board of aldermen under direction of the city 
Council of the city of Providence, 1869. Voir également le Bulletin 
of the Catholic Union 8e janvier 1875, où sont signalés les atten-
tats à la liberté de conscience de deux sociétés de Ntw-York déjà 
nommées (§ 9) et qui sont subventionnées par l'État et par la cité ; 
1 eJuvenile Azylum et la Society for the reformation of juvenile 
délinquants. 
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ces faits ont pris une telle gravité, qu'un des principaux 
organes de New-York, le Freeman's journal disait que 
les catholiques jouissaient aux États-Unis, non pas de la 
liberté, mais d'une tolérance précaire (numéro du 7 no-
vembre 1874). 

Un ensemble de faits très-graves qui se produisent 
depuis 1870 semble indiquer que les États-Unis ne con-
tinueront pas longtemps à jouir de la paix religieuse, 
qu'ils devaient à la générosité et à la sagesse de la géné-
ration qui a fondé la nationalité américaine. 

Sans aucune provocation de la part des catholiques, 
et malgré le sang versé par beaucoup des leurs au profit 
du Nord pendant la guerre , une fraction notable du parti 
républicain, c'est-à-dire les radicaux, a déclaré une 
guerre ouverte au Catholicisme et à ce qu'il appelle 
son influence politique et sociale. De grands journaux 
politiques se départent de la sage pratique qui laissait la 
polémique religieuse aux organes spéciaux des différentes 
confessions et l 'attaquent fréquemment. Deux feuilles 
qui sont les organes particuliers du président Grant, le 
Harpcr's Weekly et le New-York Times, se distinguent 
dans cette guerre déloyale, et des sociétés secrètes anti-
catholiques ont été récemment fondées sous la môme 
influence, (ch. xxi, § 2). 

La persécution engagée en ce moment dans presque 
toute l'Europe contre l'Église, sous la direction du prince 
de Bismarck, a surexcité violemment les passions protes-
tantes, qui croient le moment favorable pour reprendre le 
terrain perdu. La dernière Convention de l 'Evangelical 
Alliance s'est préoccupée des moyens de faire prendre 
au gouvernement des États-Unis le caractère d'État p r o : 

testant, ce qui est beaucoup plus sérieux que ses essais 
de syncrétisme religieux ( § 6). 

4. 
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En soutenant la seconde candidature de Grant , son 
organe, le Harpers Magazine, faisait un dangereux appel 
aux passions, des Allemands établis aux États-Unis 
(chap. xxn, § 6), en représentant Grant comme l'allié de 
Bismarck, dans sa lutte contre le Jésuitisme, et en les 
exhortant à voter pour lui par cette raison ». 

Grant s'est montré digne de cette recommandation, en 
faisant une guerre acharnée aux missions catholiques sur 
les territoires indiens. Il a successivement chassé les mis-
sionaires de l'Arizona et de l'Orégon pour y établir des 
prédicants méthodistes, quoique tous les Indiens chrétiens 
de ces territoires fussent catholiques, et il a eu soin de 
nommer pour surintendant des affaires indiennes do l'Oré-
gon un Juif, le docteur Bendell, d'Albany. Plus de 
80,000 Indiens sont ainsi violemment privés du libre exer-
cice de leur religion >. 

Les limites de ses pouvoirs constitutionnels n'ont heu-
reusement pas permis à Grant de faire davantage. Mais il 
ne perd jamais une occasion de pousser l'opinion dans 
une mauvaise voie, et tout récemment, répondant à une 
adresse de la Société de l'ancienne armée du Tennessee, 
il a gratuitement lancé l ' injure aux chrétiens zélés qui 
veulent maintenir l 'enseignement religieux dans les écoles, 

1 Voir le Catholic World de mars et juin 1872 , mars 1873, 
lanvier 1874. 

2 Voir, dans le journal les Misions, lettresde l'évêque d'Arizona 
et du P. deSmet, n°' des 15, 22 et 29 novembre 1872. Voir le Ca-
tholic World d'août 1872, et un Appel du clergé de l'Orégon à tous 
les cilogtns américains reproduit dans la correspondance améri-
caine du Monde, du 2 janvier 1875. L'éminent évêque de Natchi-
toches,en unissant ses protestations à celles de ses confrères dans 
l'épiscopat, a écrit publiquement que Giant en cela se solidarisait 
avec les persécuteurs européens de l'Église et se montrait l'instru-
ment de la franc-maçonnerie. (Voir son mandement dans lo Propa-
gateur de la Nouvelle-Orléans du 3 avril 1875.) 
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et n'a pas craint de prononcer comme conclusion ces 
paroles étranges, qui sont véritablement un appel à une 
nouvelle guerre civile : « Si dans un avenir prochain nous 
» avons quelque contestation, je prévois que ce n'est pas 
» la ligne de Mason et de Dixon qui nous séparera, mais 
» une ligne tracée entre l'intelligence et le patriotisme 
» d'une part, la superstition, l'ambition et l'ignorance de 
» l'autre. » (29 septembre 1875.) On peut juger par là 
de ce que ferait le parti radical s'il devenait un jour le 
maître absolu des affaires 

Une coalition des protestants dominés par l'esprit de 
secte, des radicaux allemands, enfin des athées et des 
matérialistes dont le nombre va toujours croissant, voilà 
ce qui est à craindre pour l 'avenir du Catholicisme et de 
la liberté américaine. Malgré leur répugnance à se consti-
tuer à l'état de parti militant, les catholiques peuvent y 
être forcés par les nécessités d'une légitime défense 2 . Il 
esta craindre que ce péril ne se présente bientôt, et que 
la révolution ne transporte aux États-Unis les luttes reli-
gieuses qu'elle a engagées dans le vieux monde. (V. Épi-
logue de 1877, chap. xxvi, § § 2 et 10.) 

1 Le président Lincoln et son ministre Seward avaient cherché, en 
1864, à soumettre à leur approbation la nomination des évêques 
des Étals-Unis. Leur tentative échoua. 

! Dans plusieurs États, notamment dans l'Ohio, le Minnesota, 
des Unions catholiques se sont constituées, et, grûce à leur inter-
vention dans les élections, ont obtenu des législatures le libre 
exercice des droits de conscience dans les établissements et asiles 
de toute sorte soutenus par l'Etat. 
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E T S O C I A L E . 

T 

Après avoir signalé l'affaissement religieux des princi-
pales dénominations protestantes et les désordres qui s'y 
produisent, nous devons maintenant indiquer l'existence 
de certaines sectes monstrueuses qui foulent aux pieds 
tous les principes de la morale publique, et y substituent 
des conceptions sociales et des mœurs semblables aux 
plus honteuses productions du paganisme antique' . 

Voici d'abord les Shakers ou trembleurs qui prétendent 
qu'un nouveau Messie s'est manifesté sous la figure d'une 
femme, Anna Lee, que le monde actuel est mauvais, qu'il 
faut le faire finir au plus tôt, et pour cela n'avoir plus 
d'enfants. En conséquence les Shakers quittent la société 
civile et vont former de petites colopies agricoles où l'on 
pratique la communauté des biens et le célibat. On compte 
environ une vingtaine de ces colonies et il s'en crée toujours 
quelqu'une après les grands revivais qui se produisent 
périodiquement. Au milieu de beaucoup d'hypocrisie et 

1 Nous ne mentionnons dans ce chapitre que les sectes qui ont 
une cerlaine importance par le nombre de leurs adhérents. Les lec 
teurs qui désireraient plus de détails les trouveront dans la Nou 
velle-Amérique d'HEPVvoRTti-DixoN, 2» partie; dans YHistory oj 
american socialism, by N O Y É S ; dans les Communistie Societies oj 
the Vnited-States, byKoRDiioFF, New-York, 1875, etc. 
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de vices cachés, elles renferment incontestablement un 
certain nombre d'âmes mystiques désabusées du monde 
et témoignent ainsi de la nécessité de la vie monastique 
et du célibat religieux dans une société organisée de façon 
à satisfaire les diverses aspirations du cœur humain. 

IT 

On n'en pourrait dire autant d'autres sectes, qui offrent 
ouvertement aux passions les appâts les plus grossiers. 
Tel est le cas des perfectionnistes, fondés par Noyés, qui 
forment des communautés où, sous prétexte de n'obéir 
qu'aux affinités spirituelles, on pratique la pantagamie ou 
la promiscuité des sexes. 

D'autres réformateurs, généralement des femmes, prê-
chent la doctrine du mariage libre ou free love, selon 
laquelle Dieu a, à l'origine, créé des hommes par couples 
sympathiques, qui doivent ensuite se réunir malgré tous 
les obstacles moraux et légaux. 

Au milieu de ce dévergondage de doctrines, certains 
novateurs proclament la supériorité du principe féminin 
dans la création, en sorte que le cycle de toutes les 
erreurs païennes est parcouru d'un bout à l 'autre. 

m 

La plus importante de ces sectes est celle des Mormons, 
et par son développement elle est devenue un danger 
pour la civilisation américaine. Cette religion grossière 
mais énergique, qui prétend reconstruire la société sur la 
base de la polygamie, compte aujourd'hui plus de c e n t 
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mille adhérents. Leur principal groupe est établi au pied 
des montagnes Rocheuses, près du lac Salé, oùi lsontformé 
un petit État, le territoire de l'Utah, complètement orga-
nisé d'après leurs principes. De là, ils ont envoyé quelques 
colonies disséminées dans les États du Pacifique. Sans 
doute bien des dissensions se produisent dans la société 
des Saints du dernier jour, comme ils s'appellent, et 
même sans l'intervention des soldats de l'Union, elle au-
rait fini par se dissoudre. Pour être passager, le succès 
de cette secte n'en est pas moins très-significatif. II n'a 
pas été dû seulement aux passions sur lesquelles elle s 'ap-
puie, mais aussi à l'esprit de discipline et de travail que 
ses chefs ont réussi à inspirer à leurs adhérents. Ils ont 
parfaitement saisi les côtés faibles de la démocratie mo-
derne. A la séparation contre nature de la société reli-
gieuse et de là société civile, ils ont opposé la théocratie, 
au libre examen l 'autorité, à la liberté sans limite et à la 
concurrence le régime harmonique du travail, au mariage 
troublé par le divorce et l 'adultère la polygamie, aux 
tromperies du suffrage universel une hiérarchie fortement 
organisée. 

a Croyez-vous, disait déjà Noyés dans ses prédicat ions , 
que le ciel ressemble à votre Républ ique ; — que ce soit la 
majori té qui gouverne là -haut ; — que l 'on nomme les anges 
au scrut in sec re t ; — que Dieu remplisse le rôle d'un président 
responsable envers la populace ? » 

En 1840, un écrivain américain de beaucoup d 'espri t , 
mettait dans la bouche de Joë Smith ces paroles dont 
lés événements, ont montré la justesse : 

« Le premier fait que j 'a i reconnu , c ' es t la folie avec laquelle 
les hommes pré tendus l ibres de nos républ iques américaines, si 
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fiers de leurs ins t i tu t ions , se r éun i s sen t pour s ' e n t r e - d é l r u i i e 
et se regarder c o m m e une proie mutuel le tour à tour dévorée 
et dévorante. De ces a tomes e n n e m i s , de ces ind iv idua l i tés 
égoïstes, de ces appéti ts en l u t t e , il n 'y a r ien à e spé re r q u ' u n e 
éternelle gue r r e et u n e des t ruc t ion sans fin Voilà ce q u e 
je compris et u n e idée m e f rappa : c ' e s t qu ' i l fallait soude r ces 
volontés au moyen d 'une volonté p lus énerg ique ; — que peu 
importait la folie des opinions ou des idées sous l ' é tendard 
desquelles on se r é u n i r a i t , pourvu que le batai l lon se fo rmâ t . 
Je me mis donc à l ' œ u v r e et j e réuss is Vous ne savez pas 
combien la l iber té d 'ac t ion pèse à la p lupar t des h o m m e s , 
combien ^ d e s p o t i s m e leur est nécessai re . C'est une des causes 
majeures de mon succès ; peu de gens ont le courage de 
prendre une init iat ive! Bien peu savent u s e r de l ' indépendance . 
Je suis de.-pote, m o i , tou t m ' o b é i t . . . . J 'a i p o u r moi l ' ha rmonie 
et l'ordre ; j e rallie les é léments divisés . P e n d a n t q u e la d é m o -
cratie isole les i nd iv idus , moi j e les g r o u p e 1 . » 

En ce moment , le pouvoir fédéral, obéissant à une 
pression irrésistible de l'opinion, est décidé à en finir 
avec l'État mormon. Ses chefs sont traduits devant les tri-
bunaux pour crime do bigamie, et on leur demande un 
compte sévère dçs nombreux assassinats qu'ils ont com-

. mis. Quoique les Mormons soient plus de 100,000 dans 
l'Utah, ils ne pourront pas résister, et leur existence 
comme corps politique indépendant sera bientôt finie. 

Mais le fait de leur domination et de leurs succès pen-
dant vingt-cinq ans n'en est pas moins un symptôme 
très-grave. De même que certains champignons vénéneux 

* dénotent une décomposition putr ide , le Mormonisme 
aura été le signe trop certain de la décomposition morale 
d'une partie de la société américaine, et les soldats qui 
détruiront le temple de Salt-Lahe-City ne guériront pas 
celte plaie-là. i 

1 Life of Jonathan Sharp. 
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Il y a plus: en se dispersant dans les États du Pacifique, 
les Mormons y propageront leurs mœurs infâmes, leurs 
habitudes de sauvage énergie, et ils apporteront de nou-
veaux ferments de corruption dans cette partie de l'Union 
si différente sous bien des rapports de l'ancienne Amé-
rique (chap. XXII , § 7) ; de nouvelles Sodomes s'y élève-
ront peut-être quelque jour ! 

IV 

Les hommes corrompus qui se séparent ouvertement 
de la société sont moins à redouter que ceux qui y de-
meurent. Parmi les symptômes les plus dangereux pour 
l'avenir de la civilisation chrétienne en Amérique, il faut 
placer les progrès qu'a faits le Spiritisme, non pas dans les 
solitudes sauvages du Far-lVest, mais dans la parlie la 
plus policée de l'Union. C'est dans la Nouvelle-Angleterre 
qu'ont pris naissance, en 1846, ces manifestations dont les 
adeptes ont la prétention de former un culte nouveau. En 
1854, quinze mille d 'entre eux adressaient au Congrès, 
une pétition pour lui demander de reconnaître cet ordre 
de faits. Depuis lors ils tiennent régulièrement des 
Conventions, comme les grands partis et les grandes 
confessions religieuses. Dans une des dernières, ils se sont 
vantés d'être trois millions d'Américains et d'Américaines, 
ayant rompu avec toutes les Églises chrétiennes et décidés 
à agir sur l'opinion publique non-seulement pour les 
questions de dogme, mais encore pour les questions mo-
rales et sociales. 

Quoique les spirites ne méritent pas d 'être crus sur 
parole, ce chiffre d 'adeptes ne nous étonne pas, puis-
que les différentes confessions religieuses ne comptent 
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qu'environ douze millions d'adhérents fréquentant réel-
lement les temples. Le principe protestant de l ' inspira-
tion directe de chaque individu par l 'esprit (inner light), 
ne facilite que trop ces illusions, et puis la plupart des 
sectes abandonnent de plus en plus la pratique du bap-
tême1. 

Aussi, tandis qu'en France le Spiritisme n'a pu s'implan-
ter, il s'affermit de plus en plus aux États-Unis, et l'on 
n'a qu'à voir la place que la discussion des faits de ce 
genre tient, non pas dans les publications spéciales de la 
secte, mais dans les grandes revues qui sont les organes 
habituels de l'opinion. Par un dangereux abus des mots, 
c'est sous le nom de spiritualisme qu'il se produit, cher-
chant ainsi à bénéficier de la répulsion légitime qu'inspi-
rent, à un grand nombre d'âmes, le dur athéisme et le 
positivisme desséchant que répand une école en renom. 
Les ravages que fait le Spiritismedansla société américaine, 
sont de deux ordres : d'un c ô t é , il affilie à ses pra-
tiques de grandes masses d'individus qui se conduisent 
uniquement d'après les inspirations des espri ts , et se 
livrent à de honteux désordres dignes du paganisme, 
dont le Spiritisme est la continuation directe : d 'un autre 
côté, il est adopté par des hommes plus éclairés, mais 
qui, ne discernant pas la véritable cause surnaturelle de 
ces manifestations, les regardent comme des faits suscep-
tibles de rentrer dans l 'ordre des phénomènes nalurels 
et scientifiques. Cette perversion de la méthode d'obser-
vation et de la science est préconisée par un certain 
nombre d'auteurs appartenant plus ou moins à l'Unita-
rismeetàl'Universalisme, qui préLendent trouver dans les 

1 « C'est à peine si sur dix protestants on en rencontre un qui 
soit baptisé. » (Mgr V É R O T , évêque de Savannah, Annales de la 
Propagation de la foi, 1865.) 

II. 5 
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phénomènes spiritistes l'explication des grands miracles 
du Christianisme. Leur prétention est de renouveler le 
Protestantisme par cette doctr ine 1 , et en l'état de décom-
position où sont tombées la plupart des sectes et du 
succès qu'obtiennent les plus décevantes divagations, 
c'est un réel et sérieux danger. 

v 

11 faut encore tenir compte des restes de paganisme 
que les Indiens ont laissés dans le pays, de ceux qu 'ap-
portent les noirs et les Chinois. Elles se révèlent par des 
pratiques superstitieuses qu'on est parfois étonné de ren-
contrer en pleine civilisation et dont le fond est l 'ado-
ration de l'Esprit mauvais. 

En 1876, on a découvert dans l'Arkansas une secte de 
quelques centaines d'individus groupés autour d 'un vieil-
lard nommé Kobb qui prétendait être le Christ, prêchait 
la prostitution des femmes et ordonnait des sacrifices 
humains. Un certain nombre d 'enfants avaient déjà été 
offerts en holocauste au milieu d'orgies dignes de Baal et 
de Moloch, quand la colère populaire a mis en fuite Kobb 
et ses adhérents. Une pareille secte ne peut pas prendre 
l'extension du Mormonisme, mais elle est un symptôme 
des dépravations religieuses qui existent dans certaines 
couches de la nation. 

4 Voir notamment l'ouvrage de Robert D A L E O W E N , intitulé : the 
debatable Landbetween this World and the Next (New-York, 1872) 
et ses publications dans VAtlantic Monthly de 1874. Voir aussi 
the Identity of primitive christianity and modem spiritualisni, 
by Eug. C R O W E L (New-York 1874), 



C H A P I T R E V I N G T I È M E 
LA Q U E S T I O N D E L / É C O L E E T L ' É D U C A T I O N N A T I O N A L E 

I 

On a justement signalé l'importance et les grands ré-
sultats du système d'écoles publiques des États-Unis, ou 
plutôt de la partie septentrionale et centrale de l'Union, 

Il y a eu sous ce rapport, entre les deux grandes f rac-
tions du pays , une différence de manière d'agir qui n'a 
pas peu contribué à la suprématie du Nord. En effet, 
tandis que les États du Sud, non pas par indifférence, 
comme on les en a très-injustement accusés, mais à cause 
du caractère rural et de la dissémination de leur popula-
lation, ne comptaient qu'un nombre restreint d'établisse-
ments d'instruction, la Nouvelle-Angleterre développait 
admirablement le système d'écoles communes que les 
Puritains avaient fondé. Le caractère industriel de sa po-
pulation s'y prêtant , non-seulement une certaine moyenne 
d'instruction est très-répandue, mais encore ces États 
sont devenus avec la Pennsylvanie une pépinière d'insti* 

1 Sut ce su je t , voir Y Instruction publique aux États-Unis, 
rapport adressé au Ministre -, par C. H J P P E A U , 2 « édit. Paris , 
1872; Report on the'common Schoots syslem of the United Sta-
tes, by the Rev. James F R A S E P . (Londres, 1 8 0 7 ) ; — A Visit to some 
american Schoots and Collèges, by mistress JF.X B L A K E (LondreSj 
1 3 6 7 ) ; le rapport de M . John E A T O S , commissaire du bureau de 
l'éducation nationale sur les résultats de 1 8 7 3 (Washington, 1 8 7 4 , ) ; 
une série d'articles sur l'éducation dans Y Atlantic Monthly de Bos-
ton, 1 8 7 4 - 7 5 et le Journal of social science, 1 8 7 3 - 7 6 , passim. 
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tuteurs pour le Centre et l'Ouest. Il est évident que l'in-
fluence de ces instituteurs a beaucoup contribué à modeler 
les Etats nouveaux sur le type yankee. 

Aujourd'hui tout Américain nat i f , à part les noirs du 
Sud, sait lire et écrire et possède à peu près les éléments 
des sciences usuelles 1 . Un système d'écoles gratuites ha-
bilement graduées permet à ses enfants de parvenir jus-
qu'au seuil des professions libérales. Des écoles du soir et 
des classes d'adultes donnent aux plus pauvres immi-
grants et aux affranchis le moyen de se mettre au niveau 
de la population indigène. Pour atteindre ces résultats, 
l'État et la commune ne regardent à aucun sacrifice et les 
sommes dépensées pour l'instruction publique dépassent 
de beaucoup le budget de la guerre du plus grand État 
européen. 

L'instruction intégrale du peuple, ce grand desidera-
tum de notre démocratie, est donc à peu près réalisée 
aux États-Unis, et si la démocratie n'y donne pas de 
meilleurs fruits , on n'a pas la ressource de se rejeter sur 
le temps où tout citoyen saura lire et écrire ! 

Ajoutez, pour compléter le tableau, que la profession 
d'instituteur est fort honorée et se recrute dans la partie 
la plus respectable de la population, enfin que les fa-
milles riches n'ont point de préjugé à l'endroit des écoles 
publiques et y envoient généralement leurs enfants , en 
sorte qu'un bienfaisant rapprochement social s 'opère dès 
les bancs de l 'école 2 . 

1 D'après le recensement de 1870, sur 28,000,000 d'individus de 
plus de dix ans, 5,058,144 ne savaient pas écrire, et 4,528,084 pas 
lire. En déduisant les noirs, il reste 2,074,000 blancs illettrés. Ce 
sont soit des immigrants des pays du Sud de l'Europe, soit des 
membres de cette classe vouée au paupérisme qui va en se déve-
loppant dans les grandes villes. (Chap. xx in , §§ 2 et 5.) 

2 En constatant l'importance de ce fait, il ne faut pas l'exagérer. 
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Quels sont les principes dont l'application a produit ces 
remarquables résultats? Quels sont les côtés faibles de ce 
système? Quels sont les courants d'idées qui s'établissent 
dans la nation sur cet important sujet? Voilà maintenant 
les questions qu'il faut examiner. 

i l 
Dans les anciens États, le système scolaire tout entier 

a été créé sous la direction des différentes confessions re-
ligieuses, et s'est développé par des fondations privéees 
faites avec une admirable générosité. Quand les com-
munes et l'État ont voulu étendre davantage l'instruction, 
ils ont donné des subventions aux établissements déjà 
existants, et jusqu'à ces dernières années on s'est préoc-
cupé par-dessus tout de ne pas étouffer ni décourager 
l'initiative charitable et religieuse des particuliers. 

Dans les États de nouvelle formation, l'initiative, par la 
force des choses, a dû partir du gouvernement. Quand 
on a cadastré les terres publiques, on a réservé, dans 
chaque township de six milles carrés, la trente-sixième et 
quelquefois même la dix-huitième partie des terres , pour 
servir à la dotation des écoles. Au fur et à mesure que la 
population, en devenant plus dense, rend nécessaire l 'ou-
verture de nouvelles écoles, on vend ces terres réservées 
dont la valeur vénale a été en augmentant par suite même 
de l'accroissement de la population. 
B ^ 
Le nombre des familles riches qui ne veulent plus envoyer leurs 
enfants aux common scliools va en augmentant, surtout dans les 
grands centres. D'après le dernier rapport de M. Eaton, il y aurait 
8 millions d'enfants dans les écoles publiques et 500,000 dans les 
écoles privées. Ce résultat est évidemment dû en partie aux dan-
gers que court la moralité de la jeunesse dans les common scliools 
organisées d'après les systèmes modernes. 
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Mais dans les nouveaux comme dans les anciens Éta ts , 
rien n'est plus décentralisé que le régime de l'instruction 
publique. Non-seulement le gouvernement fédéral ne 
prétend pas la diriger, mais encore les gouvernements 
d'États, tout en levant des taxes pour les écoles et en 
pourvoyant à leur établissement dans les localités qui en 
sont dépourvues, ne leur on t , au moins jusqu'ici, imposé, 
ni des méthodes communes, ni une direction unique. On' 
connaît l'histoire de ce ministre de l'instruction publique, 
qui, en regardant sa montre s'écriait, avec une satisfac-
tion puérile : « A cette heure-ci tous les élèves de sixième 
de tous les lycées et collèges de France font la même 
version! » Rien de semblable n'existe dans aucun des 
trente-sept États de l'Union américaine. La direction des 
écoles tant au point de vue des méthodes, que pour le 
choix des maîtres, appartient exclusivement à un board 
of schools composé de commissaires spéciaux, dont le 
nombre est approprié aux besoins des localités. Ces com-
missaires, dont les fonctions sont gratuites, lèvent les 
taxes scolaires et en font l'emploi. Suivant les États , le 
comté, la cité ou le township exerce un certain contrôle 
financier ; les détails d'organisation varient naturellement 
d'un État à l 'autre, mais partout le principe de l 'autono-
mie du board of schools est respectée. Les conseils muni-
cipaux et les maires n'ont aucun droit d'administration 
sur les écoles, et fréquemment les circonscriptions sco-
laires sont différentes de celles des townships. 

Partout donc les questions d'enseignement sont trai-
tées par des hommes bien posés, ayant sinon des apti-
tudes éprouvées, du moins une sympathie particulière 
pour l'éducation de la jeunesse C'est à cette sage pra-

1 Voilà la théorie, mais la pratique est souvent contraire. Les 
membres des boards of schools, au lieu d'être choisis par les pères 
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tique et à la législation libérale qui encourage la généro-
sité des citoyens, qu'il faut attribuer la multiplication des 
écoles et la perfection des méthodes pédagogiques. Il 
règne une émulation salutaire entre les boards of scliools 
des différents États et des grandes cités. On ne reste ja-
mais stationnaire ; toujours l'on cherche le mieux, e t , 
quand une erreur a été commise, la leçon profite aux 
autres localités, sans que l 'honneur de l'État enseignant 
soit compromis 011 que l 'entêtement de bureaux ministé-
riels, qui ne veulent pas avouer leur sottise, pèse sur toute 
une génération dans le pays ent ier ' . 

Il n'y aurait qu'à louer les Américains pour la façon 
dont ils ont organisé l'instruction publique, si,"depuis une 
vingtaine d 'années, des principes absolument faux sur les 
bases de l'éducation morale de la jeunesse n'étaient venus 
altérer le fond même du système. 

I I I 

Pendant longtemps, l'école a été considérée comme une 
de famille intéressés, sont élus au suffrage universel, et il arrive 
que la politique fait sentir son influence dans ces choix. En 1871, 
à New-York, à l'époque de la domination du Tammany-ring, un 
journal pouvait écrire que le board of schoots, formé de vingt et 
une personnes était en grande partie composé de piliers d'es-
taminet et de billard, de maquignons, de marchands d'objets à 
l'usage des écoles, et de cette classe indescriptible qu'on appelle 
brocanteurs (brokers). Dans le Sud, sous le règne des radicaux, les 
bureaux d'examens qui délivrent les diplômes aux instituteurs sont 
composés de nègres qui 11e connaissent même pas les lettres de l'al-
phabet. Voir Robert S O M E R S , the Southern States, p. 175. 

1 L'ouvrage de M. Hippeau met parfaitement en lumière ces 
heureux résultats de la liberté et de la concurrence. Dans la bouche 
d'un liant employé de la bureaucratie universitaire ces aveux sont 
précieux. 
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annexe de l'Église, comme le supplément de l'instruction 
donnée par le ministre de l'Évangile. C'est ainsi que l 'en-
tendaient les Puritains de la Nouvelle-Angleterre , quand 
ils obligeaient chaque township à entretenir un ou plu-
sieurs maîtres d'écoles : , 

« A t t e n d u , p o r t e un s t a tu t de Bos ton , d a t é de 1635 , que 
S a t a n , l ' ennemi du genre h u m a i n , t rouve dans l ' ignorance des 
h o m m e s ses p lus puissantes a r m e s et qu'il impor te que les 
lumières qu 'on t appor tées nos p è r e s , ne soient point ensevelies 
dans leurs t o m b e a u x ; a t t endu q u e l 'éducat ion des enfants 
est u n des p r emie r s in té rê t s de l 'État avec l 'assistance du 
Seigneur » 

Dans les colonies du Sud où l'Anglicanisme était la re-
ligion d 'État , les mêmes principes régnaient et aucun 
maître d'école ne pouvait exercer sa profession sans un 
brevet de l ' évêque 1 . Les dissidents, là où ils étaient to-
lérés, avaient des écoles séparées. 

Cet état de choses subsista dans ses parties essentielles, 
même après la séparation de l'Église et de l'État. Les 
communes et les États subventionnaient les écoles des 
différentes dénominations proportionnellement au nombre 
de leurs adhérents 2 . M. de Tocqueville trouva cet état de 
choses en pleine vigueur et unanimement approuvé par 
l'opinion. Dix ans plus t a rd , le Rév. Baird constatait en-
core que « les écoles primaires recevaient presque toutes 
une instruction b ib l ique 5 » . . Même de nos jours , le 

1 B A I R D , la Religion en Amérique, 1 . 1 , p. 230, 
2 La Géorgie et quelques États du Sud conservent encore ce 

régime fondé sur les meilleures traditions. La paix religieuse qui 
y règne fait un heureux contraste avec les discussions auxquelles 
donne lieu ailleurs le système des écoles dites unseetarinn. 

' M . DE T O C Q U E V I L L E , Notes de voyage (Œuvres, t. V I I I , p . 239), 
eonveisation avec M. Spencer : D. « Est-ce que parmi vous le 
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Massachussetts conserve un règlement scolaire daté de 
1826 qui prescrit dans les écoles « la lecture de la Bible, 
les prières, le chant des hymnes » , et recommande aux 
instituteurs « d'enseigner les principes de la piété et de la 
moralité ». 

t v 

Mais aujourd 'hui , dans presque tous les États, à la 
suited'un travail latent très-puissant exercé sur l'opinion, 
le principe admis est que , dans les écoles publiques ainsi 
que dans les écoles privées recevant des subventions, il 
ne doit être donné aucun enseignement spécial à une 
confession (sectarian). Les maîtres se bornent à faire au 
commencement des classes une lecture de la Bible, et 
pour éviter que l 'ordre de ces lectures ne favorise les 
principes d'une confession particulière , on leur prescrit 
de tirer au sort le chapitre qui sera lu. 

On a prétendu édicter ces lois pour respecter la con-
science de tous les croyants; mais leur véritable but est 
de faire une génération étrangère à toute croyance po-
sitive. Les chrétiens zélés, même parmi les protestants, ne 
s'y trompent pas. Voici entre autres ce que disait en 1864 
le rapport sur l 'état des écoles en Pennsylvanie : 

«L ' impor t ance , sinon l 'absolue nécess i té de l 'éducat ion 
religieuse devient de j ou r en j ou r plus visible. Si nous 
voulons main ten i r nos ins t i tu t ions , il est essentiel d 'é lever le 
niveau des ca rac tè res et de raviver au milieu de nous l 'espri t 
chrétien. La générat ion qui va p rocha inement p r e n d r e no t re 
clergé dirige l'instruction publique? — R . Absolument; je ne 

connais que deux exemples du contraire dans l'État de New-York. 
Cet état de choses me paraît conforme à la nature. » — B A I R D , 1.1, 
p. 335. 

5. 
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place, ne doit pas seulement avoir la main habile, le cœur 
fort, l'esprit éclairé, il faut aussi qu'elle apprenne à aimer 
Dieu et les hommes , à pratiquer le devoir » 

.Malheureusement ces protestations sont restées impuis-
santes, et dans les dix ans écoulés depuis lors, le système 
unseclarian a fait de tels progrès, qu'on doit le regarder 
maintenant comme inébranlable. Ce funeste résultat est 
dû en grande partie à la capitulation des clergés des con-
fessions protestantes. Presque tous ont applaudi à ce 
système, se persuadant que les écoles du dimanche suffi-
raient à l'éducation religieuse. Les vrais chrétiens font 
remarquer que cette séparation des deux enseignements 
tend à faire regarder la religion comme une chose étran-
gère à la pratique de la vie, que la véritable éducation 
morale est toute d'une pièce et doit saisir l 'âme de 
l 'enfant à tous les instants et dans toutes ses manifesta-
tions. 

Dans le dernier Concile de Baltimore, les évêques se 
sont énergiquement élevés contre le système suivi dans 
les écoles publiques et ont revendiqué hautement pour 
l'église de Jésus-Christ le droit de diriger l'éducation de 
la jeunesse. Ils multiplient les mandements pour défendre 
aux fidèles, sous peine de péché , de mettre leurs enfants 
dans ces écoles, e t , aidés par des associations laïques, 
ils ouvrent partout à grands frais des écoles placées sous 
leur direction; en même temps, par la voie du pétition-
nement, ils ne cessent de protester auprès des Assemblées 
législatives. Outre les dangers que court la moralité de 
la jeunesse dans les écoles publiques, ils démontrent que 
l'enseignement des maîtres et des livres classiques est 

1 Voir des plaintes analogues faites par les rapporteurs des b u - , 
reaux d'éducation de plusieurs États cités dans l 'Atlantic Monthly 
de novembre 1874, avril 1875 et février 1876. 
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essentiellement anticatholique; que , par conséquent, on 
viole tous les principes d'égalité politique et d ' incompé-
tence religieuse de l'État en forçant les catholiques à 
payer des taxes pour des écoles dont il ne peuvent pas 
profiter. 11 y a là une question pleine de conflits et de 
périls et qui va toujours en s'aigrissant par suite de l'a-
charnement des législatures à aggraver le système funeste 
de l'école laïque 

V 

L'école laïque est d'autant plus oppressive qu'elle est 
aussi gratuite et obligatoire; gratuite au moyen de taxes 
énormes et si écrasantes dans certains États, que \'A-
leille de la Nouvelle-Orléans écrivait récemment : 

« Les écoles pub l iques coûtent plus que les écoles p a r t i c u -
lières et compara t ivement elles valent for t peu . Leur budge t 
est extravagant . Cet te taxe des écoles pub l iques est devenue 
le cancer de notre civilisation. » (N° du 24 j anv ie r 1874.) 

Dans l'État de New-York, cent mille enfants inscrits 
dans les écoles de l'État coûtent plus de trois millions de 
dollars, soit trente dollars par t ê te , tandis que vingt-cinq 

1 Le Catholic World de New-York a publié sur ce sujet (n° de 
janvier 1872) un remarquable article dans lequel il demande soit 
ia répartilion de la taxe des écoles entre toutes les écoles confes-
sionnelles, en laissant aux autorités religieuses de chaque dénomina-
tion le droit de nommer les maîtres, et de diriger les études, 
l'État n'ajant qu'un contrôle financier, soit l'abandon complet du 
système des écoles publiques et des taxes scolaires pour laisser aux 
parents le soin d'élever leurs enfants comme ils l'entendent. L'au-
teur de cet article manifeste hautement sa préférence pour ce der-
nier système, beaucoup plus conforme, dit-i l , aux principes amé-
ricains, selon lesquels l'État ne doit se charger que des objets 
auxquels ne peut suffire l'initiative des pères de famille. C'était le 
système suivi avant la guerre de la Sécession dans les États du 
Sud, 
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mille élèves des écoles gratuites calholiques coûtent cent 
mille dollars, c 'est-à-dire seulement quatre dollars par 
enfant! 
Obligatoire aussi; dix à douze États en sont ar-

rivés là aujourd 'hui , et ils sanctionnent l'obligation en 
séquestrant dans des asiles publics les enfants qui ne 
fréquentent pas l 'école, souvent à cause de la misère de 
leurs parents. Ces lois deviennent la source de beaucoup 
de vexations locales, d'autant plus regrettables, que le 
but poursuivi par leurs promoteurs n'est pas atteint. En 
effet, les fonctionnaires chargés de sanctionner l'obligation 
étant élus au suffrage universel, sont sous la dépendance 
de leurs électeurs ; et puis, dès qu'il y a un temps d 'arrêt 
dans la prospérité publique, le nombre des enfants f ré -
quentant l'école diminue malgré toutes les lois. C'est 
précisément ce qui arrive depuis la guerre civile, en 
sorte qu'en même temps que l'école est devenue obliga-
toire, l'instruction populaire a sensiblement diminué 1 . 

Mais voici où la nouvelle direction donnée à l'opinion 
publique s'accuse d'une façon encore plus significative. 
Dans les dernières révisions constitutionnelles, on a 
inscrit dans le texte des constitutions, que l'État a le 
devoir de distribuer l'instruction au peuple et que tout 
citoyen a le droit de l'exiger de lui. 

1 Dans l'État de New-York, d'après le dernier rapport, 79p. 100 
des enfants en âge de fréquenter l'école sont inscrits sur les écoles, 
mais 33 p. 100 seulement les suivent assidûment, malgré le corn-
pulsory act. Dans la Pennsylvanie, on viole journellement la loi 
qui défend d'employer dans les manufactures des enfants an-dessous 
do 13 ans. Les chefs d'industrie disent qu'ils seraient obligés de 
fermer leurs établissements s'ils n'employaient pas, pour cer taines 
fabrications, des enfants au lieu d'ouvriers adultes. Voir VAtlantic 
Monthly, février 1875. Ces faits justifient de nouveau 'les judi-
cieuses considérations présentées par M. L E P L A Y dans la Réforme 
sociale, chap. X L V I I , §§ 5 à 10. (V. Document annexé D, iv.) 
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Les habitudes de self government pour les localités, 
les familles et les églises, sont trop profondes et trop 
anciennes chez les Américains, pour que, de l 'énoncé de 
ces théories à leur mise en pratique, il ne s'écoule pas un 
long espace de temps. Mais les textes législatifs agissent 
à la longue sur l'opinion du peuple, qui y voit l'expression 
de la vérité et de la justice. Puis, peu à peu , il se crée 
un personnel bureaucratique qui cherche à vivre d'un 
système centralisé et autoritaire d'instruction publique. A 
peu près chaque État a maintenant un surintendant 
de l'éducation, chargé de faire des rapports statistiques. 
Sous ce prétexte, ce fonctionnaire se subordonne peu à 
peu les boards of schools des localités. Dans des rapports 
adressés aux législatures, fort de la compétence qu'on 
attribue aux hommes spéciaux, il demande l'uniformité 
des méthodes d'enseignement et des livres classiques. 
Des publications spéciales, éditées par des intéressés, 
secondent ce mouvement, et l'on obtient ainsi successive-
ment des législatures, des actes qui centralisent plus ou 
moins la direction de l'éducation dans chaque État aux 
mains de ce personnage (Cpr., chap. xvi, § 5). 

De môme dans les grandes cités, les membres des 
loards of schools sont obligés de se décharger d'une 
partie de leurs fonctions sur des surintendants et des 
inspecteurs payés qui en font leur profession 1 . Au lieu de 

1 C'est à l'intervention de ce personnel bureaucratique, (le créa-
lion récente, qu'il faut attribuer les dilapidations énormes qui se 
produisent sur les fonds destinés aux écoles. Voici ce qu'on lit à ce 
sujet dans Abeille de la Nouvelle-Orléans du 7 mars 1874 : « De-
puis plusieurs années, nous n'avons cessé de dénoncer lé gaspil-
lage que les radicaux faisaient des deniers publics sons prétexte 
d'éducation. M. W . G. Brown, surintendant de l'éducation publique 
dans la Louisiane, confirme pleinement nos accusations. 11 signale 
des fraudes incroyables dans la plupart des paroisses où les fonds 
des écoles ont élé détournés de leur destination, quand ils n'ont 
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prendre comme autrefois les instituteurs parmi les 
meilleurs rejetons des familles modèles, qui voyaient 
dans l'enseignement un stage utile pour leurs jeunes 
années, on multiplie les écoles normales. Ces institutions, 
en échange de meilleures méthodes pédagogiques, ont le 
grave inconvénient de faire des instituteurs une caste 
spéciale qui devient de plus en plus étrangère à la vie 
pratique '. C'est ainsi que peu à peu des perfectionnements 
extérieurs sont apportés au système des écoles publiques, 
mais que tout ce qui en faisait l 'âme est gravement altéré 
par des idées inconnues à la génération qui vient de 
finir, 

Depuis quatre ans surtout (1870), l 'exemple de l'Alle-
magne unifiée et autoritaire exerce une influence très-
grande sur la direction de l'opinion. Les Américains, qui 
ne s'étaient nullement laissé prendre à la conception 

pas été appropriés aux besoins personnels des nombreux employés 
qui composent un état-major assez inutile pour l'éducation pu-
blique. Cet état-major n'absorbe pas moins de 155,422 piastres au 
budget, tandis que les salaires des professeurs s'élèvent à près de 
5 5 1 , 4 6 0 . Avec tout ce gaspillage et ces vols , on ne trouve pas 
moyen de payer les professeurs auxquels il est dû cinq mois de 
solde arriérée. » — Une foule de faits semblables sont rapportés 
par M . R. S O M E R S , (voir p. 1 7 0 , 111). Le board of schools de New-
York, dont nous avons dit la bonne composilion, avait trouvé le 
moyen d'élever de 1 , 4 5 0 , 0 0 0 à 2 , 9 0 0 , 0 0 0 dollars le montant des 
taxes scolaires, alors que le nombre des élèves restait le même ou 
diminuait. Dans son compte, on voit figurer 6 0 , 0 0 0 dollars pour 
dépenses imprévues, c'est-à-dire, pour dîners et rafraîchissements 
que ses membres s'offraient à eux-mêmes. En 1871, le gouverneur 
de la Pennsylvanie a signalé des faits analogues pour cet État. 

1 Cpr la Réforme sociale, chap. X I . V I I , § 1 3 . Le Vermont a con-
servé te même état scolaire qu'il y a cinquante ans. La plupart des 
écoles sont encore tenues par des jeunes filles qui prennent cette 
charge pour rendre service à leurs voisins. Quoique l'on y compte 
très-peu d'illettrés, cet État est signalé à toute l'Union comme dé-
plorablement arriéré. Voir l'Atlantic Montlily, novembre 1874, 



CIT. XX. L ' É C O L E E T L ' É T A T . 87 

napoléonienne de l'université française, sont de plus en 
plus portés à imiter les Allemands clans le rôle exagéré 
donné à l'instituteur, dans les procédés pédagogiques et 
enfin dans l'attribution à l'État de la direction de l 'édu-
cation. 

Ces appels à la centralisation et à l 'omnipotence du 
Gouvernement dépassent la sphère de l 'État , et ne vont 
rien moins qu'à pousser le Congrès à établir un système 
général d'instruction publique. Certains journaux radicaux 
soutiennent cette thèse, et l'on peut regarder comme un 
acheminement vers sa réalisation la création à Washing-
ton, en 1867, d'un bureau d'éducation nationale. Ce 
bureau n'a que des attributions purement statistiques, 
mais avec le temps, on lui en donnera d'autres. Il est 
question de créer un système d'écoles publiques, dirigées 
par l'Union pour les noirs affranchis. Enfin, dans l'avant-
dernière session, un des leaders du parti radical, le 
sénateur Stewart , a proposé un amendement à la Consti-
tution donnant à l'Union le pouvoir de forcer les États à 
établir un système d'éducation commune déterminé par 
le Congrès. 

Deux choses nous frappent dans ces nouveaux courants 
d'opinion ; d'un côté, leur opposition avec le vieux fonds 
d'idées et de libertés propres à la race anglo-saxonne sur 
lequel les États-Unis ont vécu jusque vers 1850 ; de 
l'autre, leur identité avec les principes propagés en 
Europe par les partis révolutionnaires. Il est impossible, 
pour l 'observateur impartial, de ne pas reconnaître là 
l'effet d'une cause identique, agissant conformément à un 
nut déterminé. Cette cause, cet agent, nommons-les tout 
de suite, c'est la franc-maçonnerie, dont nous dirons 
bientôt les progrès et le développement en Amérique 
(chap. xxi). On peut bien juger du véritable but qu'elle 
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poursuit, en l'étudiant aux États-Unis. Là, les conflits et 
les passions du vieux monde n'ont rien à faire; ce que la 
maçonnerie veut , c'est la destruction de toute religion 
positive, de tout principe d'autorité dans les rapports 
politiques et sociaux. La défense de commenter la Bible 
dans les écoles n'a é t é , pour elle, qu'un premier pas. Là 
où elle est maîtresse, c'est la Bible même qu'elle prétend 
détruire. Depuis un an , un mouvement très-accentué se 
produit en ce sens, surtout dans les États de l 'Ouest, et 
une ligue spéciale, la libeial-league, s'est constituée dans 
ce but. Il y a quelques années, un pareil dessein eût sou-
levé l'indignation générale; aujourd'hui, il est secondé par 
une partie importante de l'opinion. Déjà plusieurs boards 
of scliools, notamment celui de Chicago, sont entrés dans 
celte voie et ont proscrit dans leurs écoles la lecture de 
la Bible, la récitation de toute prière et le chant d 'hymnes 
religieux. D'autres, par une sorte de transaction, ne con-
servent plus que la récitation des dix commandements 

V I 

Nous reconnaissons également l'influence de la franc-
maçonnerie dans le système des écoles mixtes pour les 
garçons et les fdles, qu'elle propage partout , malgré la 
répulsion qu'elle inspire aux familles honnêtes 2 . Il est 
établi aujourd'hui dans beaucoup de grandes villes amé-

1 Déjà dans beaucoup de congrégations unitairiennes on a sup-
primé les écoles du dimanche ; dans d'autres, les lectures sont tirées 
du Coran et l'on évite de prononcer le nom de Jésus-Christ. 

1 Les Prussiens, dès qu'ils ont été en possession de l'Alsace-Lor-
raine, ont introduit par la force ce même système d'écoles mixtes, 
dans le but avoué de corrompre ces populations si catholiques et 
si françaises. 
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ricaines, sous l 'empire (le cet engouement banal que les 
loges savent si bien produire. On vante l'émulation qui 
s'établit entre les jeunes gens des deux sexes, l 'adoucis-
sement des mœurs qui se produit on s'extasie devant 
les figures et les danses que garçons et filles exécutent 
au son du piano touché par la maîtresse de classe, et qui 
rappellent les chœurs antiques. Mais pour qui veut aller 
au fond des choses, le résultat en est une effroyable 
démoralisation do la jeunesse, démoralisation bien plus 
grave que celle qui se traduirait par un chiffre élevé de 
naissances naturelles. Voici un témoignage qui ne sera pas 
suspect, celui d'Agassiz, rapporté ainsi par le New-York 
Herald : 

n Chaque année , le chef de police publ ie la s ta t is t ique de la 
prostitution dans Bos ton ; ma i s combien peu de c i toyens ne 
jettent qu 'un regard indifférent su r les misères que ces tableaux 
leur r ep ré sen ten t ! Quoique ces chiff res soient assez éloquents 
pour rempli r de honte et do t r is tesse le c œ u r h u m a i n , nous 
sommes ce r t a ins quo l'on ne nous donne qu 'un faible exposé 
de la licence et do l ' immoral i té qu i r égnen t dans tou tes les 
classes de la société . 

» Il y a peu de m o i s , le p ro fesseur Agass iz , don t le m é -
rite scientifique est connu do t o u s , a voulu faire une inves t i -
gation personnelle su r ce t te ma t i è r e , e t ce qu ' i l a v u l'a rempl i 
d'épouvante. E n sondant l ' ab îme de dégrada t ion dans lequel 

1 Vraie ou inventée, l'anecdote suivante et les réllexions des 
journaux qui la rapportent indiquent l'abaissement actuel des idées 
morales en cette matière : « Un maître d'école du comté de Witt 
(Illinois) a introduit une nouvelle méthode de punition. Quand une 
jeune fille épelle mal un mot, le jeune garçon qui l'interrogea la 
permission de l'embrasser. Le Clinton Public dit que le résultat est, 

| que les jeunes filles oublient tout ce qu'elles savent d'épellation, 
mais que les jeunes garçons font des progrès remarquables. » 
(Liechifield Lcdger, 30 avril 1874.) Sur la propagande des livres 
obscènes dans les écoles, voir l'enquête faite par la législature de 
New-York, 5 octobre 1875, Herald du 6. 
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sont tombés les hommes et les f emmes , il se prend à déses-
pérer de la civilisation tant vantée du dix-neuvième siècle, 

» 11 a parcouru les antres de la débauche , soit publics, soit 
p r ivés , répandus dans tous les coins de la cité. 11 déclare qu'il 
a fait un catalogue de chacune de ces infâmes demeures , des 
habi tants qu'elles renferment , et qu'i l a relevé des faits propres 
à remplir d 'é tonnement s'ils étaient connus, 

» Il a conversé l ibrement avec ces malheureuses victimes 
du vice , il a su les causes qui les avaient condui tes à leur 
per le . A sa grande surprise, la majeure par t ie de ces « colombes 
souillées » at t r ibuaient leur chute à l ' influence qu'elles avaient 
subie dans les écoles publiques, et, quoique Boston soit jus te -
men t fière de ses écoles, il lui paraî t évident, qu'elles ont 
besoin d 'une réforme complète. Dans le plus grand nombre des 
écoles, les livres et les gravures les plus obscènes circulent 
parmi les enfants des deux sexes. 

» Le secret que l 'on met à se les communiquer y a joute un 
charme irrésis t ible , e t pour lui il n 'existe aucun doute que la 
major i té des garçons et des filles n 'en possèdent des exemplaires 
qu'i ls se prêtent mutue l lement . Les conséquences qui en r é -
sultent naturel lement sont faciles à imaginer . Ce sont les 
plus détestables p ra t iques . ,Ce mal no se confine pas seule-
ment dans Boston, il s 'étend aux aut res cités e t dans les 
campagnes. 

a II n 'y a que peu d 'années que la seconde ville du Massa-
chusset ts fu t f rappée d 'épouvante en découvrant qu 'une des 
écoles de la cité était le théâtre du l iber t inage, e t que les 
enfants des deux sexes s 'y donnaient rendez-vous pour satis-
faire leurs passions. — Tout r écemment le même scandale 
s 'est p r o d u i t , mais les autori tés ne l 'ont pas laissé ébrui ter 
pour ne pas faire déserter l 'école. » (iV° du 20 oct. 1871.) 

Dans son dernier rapport officiel, le surintendant des 
écoles de -Brooklyn a signalé les graves abus moraux 
que produisait le mélange des jeunes gens des deux 
sexes. Constamment les journaux racontent des faits de 
ce genre; mais l'infatuation du public est telle, que l'on 
ferme volontairement les yeux devant tous les scandales 
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plutôt que de revenir sur une pratique évidemment 
erronée 

Les Américains de nos jours , sous l'influence d 
fausses idées qui prévalent en Europe, sont de plus en 
plus portés à exagérer le rôle et la portée de l'école. Ils 
font figurer dans le programme des classes de grammaire 
l'étude de la Constitution des États-Unis, et l'on y exerce 
les enfants de huit à douze ans à l'improvisation poli-
tique. M. Fraser raconte qu'on demanda , en sa présence, 
à un écolier de cet âge d'expliquer ce qu'il pensait du 
suffrage des nègres. Sur quoi, l 'enfant se mit à disserter 
pendant une demi-heure. Voici maintenant une autre 
anecdote, racontée avec une admiration visible par 
M. Hippeau, le délégué du ministre de l'instruction 
publique de France : la scène se passe cette fois dans une 
école de filles : 

« La maî t resse p r ia l 'une d 'el les d ' appréc ie r la condui te • 
politique de Milton, à p ropos de la m o r t de Charles I e r , e t lui 
demanda ce qu 'e l le pensai t de cet é v é n e m e n t . Elle ne répondi t 
pas. Une au t re plus hardie dit q u e Char les I e r avai t mér i t é la 
mort, parce qu ' i l avait violé les lois de sa p a t r i e ; ce t te réponse 
parut satisfaire les au t res élèves. L 'une d 'el les cependan t se 
leva et dit quo p o u r son compte elle désapprouvai t d ' une 
manière absolue la peine de m o r t , e t qu'il aura i t été beaucoup 
plus convenable de bann i r Char les I e r ou de le ten i r en pr i son , 
que do faire t omber sa tôte . Il para î t que si j e n 'avais pas é té 
présent à ce t te d i scuss ion , elle se serai t p ro longée , et q u e 
chaque élève aura i t soutenu avec a r d e u r ses opinions. La j eune 

1 Voir dans le Freeman's Journal de New-York, du 27 mars 
1875, une lettre dans laquelle M. Kennedy dévoile l'effroyable 
corruption qui règne dans les high schools de cette ville. 

V I I 
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fille qui s 'é ta i t mon t r ée si sévère envers le roi d 'Angle te r re 
avait d ix-sep t a n s , l ' au t re d ix -neu f . J e venais d 'assister à l 'un 
do ces exercices familiers d a n s les écoles d 'Amér ique , où , dès 
les p remières années , on croi t qu' i l es t utile de -laisser à la 
pensée le droi t de s ' exp r imer l i b r e m e n t , où le m a î t r e ' a v e r t i t , 
conseille et d i r ige , mais ne se croi t pas le d ro i t d ' imposer ses* 
idées e t ses s en t imen t s . » 

A l'engouement -de l'universitaire français, nous p r é -
férons de beaucoup les sages réflexions du délégué 
anglais, M. Fraser : 

« Tel e s t , d i t - i l , le précoce espr i t d ' indépendance produi t 
p a r le couran t do la vie sociale, que des garçons et des filles 
de douze à qua torze ans se j u g e n t capables do déc ider seuls 
d 'une foule de choses pour lesquelles des Anglais de vingt ans 
se croira ient t enus de d e m a n d e r l ' a ssen t iment pa terne l . Ce 
n ' e s t pas là une s i tuat ion normale et qu iconque por te un in té rê t 
vér i table à la g rande Républ ique amér i ca ine , doit dés i re r que 
l 'on appl ique un p rompt r emède à une pareil le plaie » 

Un officier de notre marine, esprit sagace et distingué, 
M. du Hailly, dit à son tour : 

« Cet ense ignement qu i semble rappeler ce q u e l 'h is to i re 
nous a conservé des excent r ic i tés de L y c u r g u e , cet ense igne-
ment si démocra t ique et si séduisant au p remie r abord est en 

1 Dans certaines écoles, notamment à Buffalo, on suit le système 
républicain. Ce sont les élèves eux-mêmes qui établissent les rè-
glements des classes, et veillent à leur observation. Ils ont la charge 
de maintenir entre eux la discipline, peuvent chasser un mauvais 
élève. Ils ont enfin un droit de censure à l'égard de ceux de leurs 
professeurs qui auraient abusé de leur autorité ou dépassé leur at-
tribution. Voir l'ouvrage de M. Ilippeau, p. 190. Même dans les 
localités où ce singulier système n'est pas établi, les jeunes gens 
et les jeunes filles de douze ou quatorze ans envoient à tout pro-
pos aux journaux des déclarations et des adresses, où ils expriment 
leur sentiment sur telle ou telle question de discipline ou d'ensei-
gnement, et les journaux les reproduisent sérieusement I 
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réalité s ingul ièrement a rb i t r a i r e et despot ique dans ses e f f e t s , 
et il l'est en pleine connaissance de c a u s e . De là na issen t bien 
des inconvénients : d 'abord chez les e n f a n t s , l 'oubli ou plutôt 
l'amoindrissement m a r q u é du s e n t i m e n t de la famil le ; p u i s , 
chez les parents , t rop d ' insouc iance du plus ou moins d ' i n s t ruc -
tion acquise. Il semble que leur responsabi l i té cesse dès que 
celle rie l 'Éta t c o m m e n c e , e t q u ' u n e éducat ion soit t e rminée 
dès qu'elle pe rme t à l 'élève de f igurer de r r i è re le pup i t r e d 'un 
comptoir. » 

Les Américains éclairés qui savent se mettre au-dessus 
des puérilités de la vanité nationale ne pensent pas 
autrement. 

«Parmi nous, dit le docteur Brownson, la jeunesse a 
une trop courte durée , aussi les mœurs et les manières 
de notre pays en souffrent continuellement » 

11Atlantic Montlily rend aussi témoignage au rôle 
de conservatrice des vérités de l 'ordre naturel et social, 
que remplit depuis sa fondation l'Église catholique, à ren-
contre de toutes les aberrations produites par l'esprit 
d'innovation : 

« Ces couvents e t ces collèges re l ig ieux son t exempt s de la 
plupart des inconvénien t s r ep rochés à nos académies . Chez 
nous, on oublie t rop q u e les enfan ts ne sont pa s compr i s d a n s 
le premier ar t ic le de la Déclaration d'indépendance. L 'Église 
catholique, au c o n t r a i r e , a t ou jou r s eu pour t radi t ion qu 'on 
doit les t ra i ter en e n f a n t s , c ' e s t - à - d i r e c o m m e des mineu r s 
incapables d e se d i r iger e u x - m ê m e s e t don t il faut r é p r i m e r 
les caprices, si l 'on ne veu t pas les laisser se faire u n mal 
irréparable. Dans les c o m m u n a u t é s rel igieuses, les p rofesseurs 
sont assez i n d é p e n d a n t s p o u r ê t r e respec tés des é lèves , pas 
assez pour que leur au to r i t é dégénè re en tyrannie . Le v ê t e -
ment de la re l ig ieuse , du f rè re de la d o c t r i n e , de la s œ u r de 

1 The Convert or Leaves from my own experience, 1857. Voir 
Documents H , la Jeune Amérique, et N , l'Esprit nouveau et les 
méthodes d'éducation. 
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Sain t -Vincen t de Pau l , leur main t i en plein de douceur et de 
digni té suffiraient pour imposer le respec t et a p p r e n d r e aux 
enfants des r i ches , que posséder des palais somptueux ornés 
de f ron tons de m a r b r e et d 'esca l ie rs de bois de rose , ne c o n -
s t i tue pas la dis t inct ion sociale la plus hau te et la plus e n -
viable » 

V I I I 

Là est la raison des grands succès qu'obtiennent les 
établissements catholiques. A mesure que l'école échappe 
à la direction immédiate des pères de famille, comme 
l'établissait le vieux système américain, et qu'elle 
devient un foyer de corruption, par suite des faux prin-
cipes et des mauvaises pratiques indiquées ci-dessus, les 
familles honorables réagissent instinctivement et confient 
leurs enfants aux maîtres qui leur offrent le plus de ga-
ranties. Les écoles catholiques de tous les degrés comp-
tent un grand nombre d'enfants de familles protestantes 
qui leur sont confiés spontanément. Aucune tentative de 
prosélytisme n'est faite sur eux pendant leur séjour à 
l'école, mais les impressions qu'ils y reçoivent sont dans la 
suite une source abondante de conversions (ch. xxi , § 2). 

Les ordres religieux voués à l 'enseignement, les frères 
de la doctrine chrétienne, les ursulines, les filles de la 
Charité, les dames du Sacré-Cœur, plusieurs congréga-
tions nées dans le pays, ont des établissements très-nom-
breux, et le défaut de sujets en quantité suffisante arrête 
seul leurs progrès. Le Catholicisme pénètre ainsi dans 

* Numéros d'avril et mai 1868. Dans le numéro de mai 1874* 
cette revue qui est à la fois protestante et libre penseuse, publie 
un charmant article intitulé JSehind convent grilles, destiné à 
justifier les familles protestantes qui font élever leurs filles dans 
les couvents catholiques, plutôt que « dans les écoles fashionablcs 
des grandes villes où l'on n'en fait que des ladies miniatures. « 



CIT. X X . L ' É C O L E E T L ' É T A T . 95 

la société américaine par l'éducation de la jeunesse et 
l'influence de la femme, et il groupe peu à peu autour de 
lui toutes les familles qui ont conservé des traditions de 
vertu et un foyer honorable (ch. xxv, § 6) 

Dans l 'ordre de l 'enseignement supérieur et secondaire, 
les succès des ordres religieux sont encore plus marqués; 
les jésuites ont plusieurs universités qui tiennent un 
bon rang dans le pays et où ils cultivent les sciences 
physiques et naturelles, si en honneur aux États-Unis, 
avec la même supériorité que leurs prédécesseurs du dix-
septième et du dix-huitième siècle 

ÎX 

L'enseignement secondaire et l 'enseignement supérieur 
ont jusqu'ici échappé aux fausses théories qui ont vicié 
l'enseignement primaire. Une raison caractéristique est 
donnée de ce fait par un écrivain américain : « C'est que 
kpeuple, comme tel, ne s'intéresse pas à un enseignement 
dont il ne profite pas1, » Aussi quoique dans beaucoup 

1 Voir dans le New-York Tablet du 11 septembre 1869, un ta-
bleau des congrégations religieuses vouées à l'enseignement, et dans 
le Contemporain d'octobre 1872 un article de M . de S A I N T - M A U R I S 
sur les Écoles chrétiennes aux États-Unis. Voir dans le Catholic-
TYorld, n» de juin 1874, un article sur les ordres religieux de 
femmes aux États-Unis. On évalue à 300,000 le nombre des jeunes 
Gllesélevées gratuitement dans les écoles tenues par des religieuses, 
et à 50 ou 60,000 le nombre de celles qui reçoivent dans des Aca-
démies et des selcct-schools une instruction plus complète 

* Parmi les établissements des jésuites, nous citerons notamment 
l'université de Saint-Louis (Missouri), le collège de Georgetown, près 
de Washington et deux collèges fondés en 1807 à Santa-Clara et à 
San-Francisco (Californie) par les pères piémontais chassés d'Italie. 
En 187S, les collèges et académies catholiques s'élevaient à 540 
avec 48,000 élèves. 

1 M. A. M A T I L E , article dans la Revue histor. de droit, t. IX. 
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d'États les législatures aient donné de larges subventions 
aux Collèges et Universités1, jusqu'à ces derniers temps 
elles ne se sont pas immiscées dans leur direction. 

La plupart de ces établissements doivent leur création 
à des particuliers généreux. Des dons ou legs en faveur 
de l'instruction supérieure montant à 33 millions de dol-
lars en quatre ans seulement (de 1871 à 1875), témoignent 
hautement de la fécondité du principe de la liberté des 
fondations. Les collèges ainsi.créés sont ensuite soutenus 
par les confessions religieuses dont ils représentent les 
principes. On demande seulement à l'État une incorpo-
ration qui n'est jamais refusée. 

En 1868, sur 290 collèges ou universités, 90 seulement 
avaient été fondés par les États dans lesquels ils étaient 
ouverts et devaient recevoir des élèves de tous les cultes. 
Les 200 autres étaient des établissements créés sous la 
direction d 'une confession religieuse : 59 appartenaient 
aux méthodistes, 39 aux baptistes, 32 aux presbytériens, 
31 aux catholiques, 15 aux épiscopaux, 12 aux luthériens, 
11 aux congrégationalistes, 2 aux unitairiens, et le reste 
aux autres sectes moins importantes; chacune d'elles 
tenant essentiellement à avoir son univers i té 2 . 

1 On réserve le nom d'université aux établissements où sont 
enseignés la théologie, le droit, la médecine, les sciences physiques et 
la littérature, comprises sous le nom de faculté de philosophie. Les 
collèges sont des établissements reconnus comme personne civile 
par une charte d'incorporation et où l'on enseigne, avec les mathé-
matiques, cette partie des belles-lettres qui forme la matière de nos 
classes de seconde, de rhétorique et de philosophie. (Le reste de 
l'enseignement classique rentre dans le programme des Iligh 
Schoots et des Grammar Schools, qui, avec les Elementar Schools 
forment le système des Common Schools). Les universités ont 
presque toutes plusieurs collèges comme annexes. Les académies 
Sont généralement des institutions privées non incorporées. 

8 Les séminaires théologiques ne sont pas comptés dans ces chiffres. 
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Par cette brève statistique, on voit combien le système 

américain diffère de celui suivi en France et en Allemagne. 
A part les tristes effets de la division religieuse, il r ap -
pelle par sa puissante vitalité celui qui florissait en Eu-
rope au moyen âge. .'..'enseignement religieux tient encore 
une grande place dans les collèges et les universités. 
Ainsi les règlements du collège de Harvard, à Cambridge, 
qui remonte aux plus beaux temps des Puritains, pres-
crivent la prière commune chaque mat in , et obligent 
tous les étudiants à assister au service du dimanche. 
Même dans les collèges où l'on admet des élèves de diffé-
rentes confessions, ceux qui ne suivent pas les exercices 
de la chapelle de l 'établissement, doivent justifier de la 
fréquentation d'un autre temple. 

Les Américains ne connaissent, à aucun degré de l'édu-
cation, ce déplorable régime de l ' internat, qui étiole et 
corrompt les jeunes générations françaises. Les collèges 
sont généralement établis à la campagne ou dans de pe-
tites villes qui sacrifient tout au désir de conserver ces 
établissements, et proscrivent sévèrement les théâtres et 
lieux de débauche. Tout autour du collège s'établissent 
des pensions ou des académies, où les jeunes étudiants re -
trouvent la vie de famille et la liberté mesurée qu'elle 
comporte. 

Les universités et les collèges sont administrés par des 
trustées, nommés conformément aux dispositions des fon-
dateurs et des chartes d'incorporation Les trustées ou 

1 Ainsi, par exemple, les professeurs et les trustées du collège 
(le Lafayctte (Pennsylvanie), sont nommés par le synode presbyté-
rien de Philadelphie qui l'a organisé et doté. En 1871 , quelques 
riches et zélés méthodistes ont fondé à Boston une université dont 
ils ont réservé la direction à leur Église. Cette université a immé-
diatement obtenu une charte et elle est déjà une des plus impor-
tantes des États-Unis. 

0 
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administrateurs nomment à leur tour le président, qui ré-
side dans le collège et a la charge délicate de maintenir la 
discipline entre les professeurs et les étudiants. Les 
grades académiques sont conférés par le corps des pro-
fesseurs et donnent l 'entrée aux carrières publiques dans 
l 'État où est située l'université et dans les États qui ont 
admis la réciprocité. Quand une chaire devient vacante, 
si le fondateur n'en a pas réservé la nomination à ses 
héritiers, les professeurs et les administrateurs réunis 
choisissent le nouveau titulaire, sans être limités dans 
leur choix par aucune condition de grade, ce qui permet 
d'appeler dans l 'université les notoriétés scientifiques qui 
se produisent en dehors du corps enseignant. L'intérêt de 
l'université est une garantie suffisante pour le bon choix 
des professeurs et pour une juste sévérité dans la colla-
-tion des grades. Sa prospérité dépend du nombre des étu-
diants et de la confiance accordée par le public à ses di-
plômes. Dès qu'une université se re lâche, elle est bien 
vite abandonnée. Tel est, dans ses principaux traits, le 
système généralement suivi. Comme on le voit, l'État 
n'intervient pas. Dans ces dernières années cependant 
les législatures qui ont accordé de fortes subventions ré-
servent à un contrôleur de l'État l 'entrée dans le corps 
des trustées; mais cette intervention n'a encore été, nulle 
p a r t , jusqu'à absorber l 'autonomie des corps universi-
taires. 

Grâce à ce système fondé sur des traditions qui re-
montent à l'ancien régime colonial, les présidents, les 
administrateurs et même les professeurs des collèges et 
des universités, échappent généralement aux États-Unis 
à cet esprit de corps et à cette absorption des facultés 
maîtresses de l'intelligence, qu'on observe trop souvent 
chez les membres du personnel enseignant en Europe. 
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Les hommes éminents de la Nouvelle-Angleterre , après 
avoif passé par les plus hautes fonctions de la vie pu-
blique, tiennent à honneur de remplir les charges de 
présidents et d'administrateurs des collèges de Harvard et 
de Yale. Il en est de même pour l'université de Virginie, 
dont le premier président fut Jefferson, et qui, après les 
malheurs de la guerre de la Sécession, appela pour la 
réorganiser l'illustre général Lee. On comprend facile-
ment tout ce que la jeunesse gagne, sous le rapport de la 
haute éducation, à être dirigée par des hommes formés 
eux-mêmes à la pratique des grandes affaires. Les collèges 
et les universités américaines sont ainsi de véritables 
écoles de gentlemen 

La générosité des particuliers et l 'intérêt puissant que 
les hautes classes portent au développement des établis-
sements supérieurs, les ont multipliés dans des propor-
tions remarquables dans toute l'Union et les ont fait riche-
ment doter sous le rapport des installations, bibliothèques 
et collections. Ce qui leur manque, ce sont des é lèves 2 , 

1 Sur la vie intérieure des universités américaines , voir Life o) 
Josiah Quincy, chap. X V I I , et le Général Lee, sa vie et ses cam-
pagnes, chap. xvi. 

1 En 18G1, dans la grande cité de New-York, tandis que les écoles 
élémentaires et de grammaire comptaient 170,000 élèves , 814 seu-
lement fréquentaient l'université, et encore plus de la moitié de 
ce nombre appartenait au cours préparatoire. Dans le cours de 
première année il n'y avait que 168 étudiants, dans celui de 
deuxième année que 109, dans celui de troisième que 69, dans celui 
de quatrième que 36. Quant aux diplômes universitaires, qui té-
moignent de la persévérance des étudiants, de 1861 à 1866, l'uni-
versité de New-York a reçu seulement 77 bacheliers ès arts, 99 
bacheliers en droit, 7 bacheliers ès sciences et 330 docteurs en 
médecine. La grande majorité des étudiants ne passe que six mois 
ou un an à l'université. En 1873, à Philadelphie, sur une popula-
tion scolaire de 148,511 enfants, 2,000 seulement fréquentaient les 
High Schools et les classes avancées des Grammar Schools. Sur 
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Le mot de Tocqueville, que les États-Unis sont le pays 
qui, proportion gardée, compte le moins d'ignorants et 
le moins de savants, reste toujours vrai. 

Le haut enseignement du droit et de la médecine, tel 
que nous le concevons en Europe, est encore très-peu 
développé. C'est une grave lacune. Mais il ne faut pas 
accuser le système de liberté et de décentralisation suivi 
jusqu'ici. Cela tient uniquement aux conditions économi-
ques du pays. Les spéculations industrielles absorbent 
trop d'intelligences, les arts mécaniques et l'agriculture 
réclament trop de bras, pour quelesétudes spéculatives et 
les arts délicats, fruits d'une civilisation ancienne, puis-
sent se développer. Des établissements remarquables, dus 
à l'initiative des corporations religieuses et de particuliers 
éclairés, ont cherché autant que possible à approprier les 
moyens d'instruction à toutes les situations où peuvent se' 
trouver les étudianls 

Tout ce qui pouvait se faire a été fait, et en définitive 
les moyens d'instruction dépassent de beaucoup le nombre 
de ceux qui peuvent en profiter. N'est-ce pas le plus bel 
éloge qu'on puisse faire de la pratique suivie par les Amé-
ricains 2 ? 
les 7,200,000 enfants qui, selon VAtlantic-ilontlily, fréquen-
tent les écoles dans tous les États-Unis, 7 millions ne vont 
pas plus loin que les écoles de grammaire (novembfe 1874). Les 
examinateurs de l'école militaire de West-Point ont récemment si-
gnalé l'insuffisance littéraire des candidats. 

1 Nous citerons entre autres l'université d'Itliaca et le collège 
d'Oberlin, qui sont organisés de façon à ce que les étudiants puis-
sent se livrer à un travail manuel lucratif, pendant leurs études. 

1 En 1875, M. Eaton a constaté l'existence de 374 universités ou 
collèges, de 106 écoles isolées de droit, de médecine, de théologie, 
de 05 collèges pour les femmes, en tout 545 établissements confé-
rant des grades. Leur valeur scientifique est naturellement fort 
inégale. 
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X 

Il y a cependant un nombre croissant de le t t rés , 
nourris dans l'admiration des institutions allemandes, qui 
réclament la création d'universités d'État libres, de tout 
contrôle religieux (c'est là le point essentiel pour eux). 
Les plus avancés voudraient fonder à Washington une 
université nationale entretenue par le pouvoir fédéral , et 
dont les grades seraient bientôt exclusivement reconnus 
dans toute l'Union. D'autres, plus habiles, comprenant 
les vives résistances locales que, pendant longtemps en -
core, un pareil projet soulèvera, prétendent arriver à ce 
résultat en faisant créer dans chaque grand État une 
université dirigée exclusivement par le bureau d'éduca-
tion, et qui, grâce à de fortes subventions, écraserait 
bientôt les établissements similaires libres. C'est, on le 
voit, l'extension dans le domaine de l'instruction supé-
rieure de ce qui a lieu pour l'éducation élémentaire (§ 4). 

Ces idées sont propagées dans les réunions de sociétés 
savantes 1 , et sont ouvertement favorisées par le bureau 
de l'éducation de Washington et par le personnel bureau-
cratique qui existe dans les différents États (§ 5). Quoique 
combattues, elles gagnent du terrain dans l'opinion, et 
c'est ce qui arrive toujours pour les idées qui réunissent 
les lettrés dans un intérêt commun de castes. 

Les universités de Californie, d 'IowaetdeMichigan(Ann-
Arbor) ont été organisées par ces États selon ces pr in-
cipes. Il en est de même de l'université de New-York, 

' Voir dans le Journal of social science de 1873 et de 1874 le 
compte rendu des discussions qui ont eu lieu sur ce sujet à la Na-
tional association of teachers et à l'American social science asso-
ciation. 

0. 
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créce par l'État de ce nom en 1860. Cette université est 
tout à fait le type qui répond aux visées des novateurs. 

Un article de sa charte lui interdit formellement l'en-
seignement de la théologie, et ses chaires sont devenues 
des foyers de propagande antichrétienne 

Ces systèmes, qui trouvent surtout faveur dans la po-
pulation sans traditions des grandes villes et dans les 
masses allemandes de l 'Ouest, rencontrent une vive rési-
stance de la part des hommes éminents de la Nouvelle-
Angleterre et des anciens petits États. L'Atlantic-Monthly, 
à propos de faits récents qui ont bouleversé l'université 
de Californie, fait, avec beaucoup de bon sens, ressortir 
les dangers du principe de l'Etat enseignant : 

« Avec tous ces avan tages et toutes ces r iches do ta t ions , il 
y a u n dange r sé r ieux . Le pr incipal sout ien d e l 'Université 
p e u t deven i r son des t ruc t eu r . Ces fonds venan t pour la plus 
g rande par t i e du t résor publ ic , la législature a re tenu un 
pouvoir d ' inspect ion qui po r t e non- seu lemen t su r la partie 
financière, mais encore su r l 'organisat ion i n t é r i eu r e , la disci-
pl ine et le cours d ' é t u d e s . L 'Univers i té n 'es t pa s gouvernée 
p a r u n e c h a r t e , mais pa r un chapi t re du Code pol i t ique. La 
légis la ture , pendan t ses sess ions , est souvera ine et possède 
su r elle un pouvoi r comme les rois et les pa r lements n 'en ont 
j ama i s eu dans l ' adminis t ra t ion des collèges et des univers i tés . , . 
Celte suprémat ie est nomina lement celle du peuple ; mais le 
danger est q u e ce soit celle de l ' ignorance et des préjugés. 
Témoin ce qui est a r r ivé r é c e m m e n t , où, à la suite des délibé-
ra t ions des granges, les farmers de la Californie, avec les 
meil leures in ten t ions pour leur univers i té ont failli la boule-

1 C'est dans l'État de New-York que le système de l'éducation 
publique unseetarian a commencé. New-York est le point par où 
les idées radicales et révolutionnaires, contraires aux vieilles tradi-
tions anglo-saxonnes, ont pénétré en Amérique. Nouvel exemple 
des dangers des grandes agglomérations urbaines. V . SAIKT-VICIOJI , 
Lettres IV, VII et X (Cpr., chap. ir, § 2). 
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verser en voulant subordonner l ' ense ignement des le t t res e t 
des sciences, à celui de l ' agr icul ture , e t en voulant r emplace r 
les régents par des h o m m e s sor t is tou t frais d u suffrage p o p u -
laire! » (N° de jui l let 1874.) 

A peu près à la même époque, l 'éminent président 
d'Harvard-ColIege, M. Ch. W. Elliot, parlant devant la 
National educational association, terminait une remar -
quable critique de toutes ces innovations par ces paroles 
qui jettent un grand jour sur la situation actuelle des 
'États-Unis : 

« Pendant la guer re de la Rébel l ion, nous avons pr is l ' h ab i -
tude de voir le gouve rnemen t dépenser d ' é n o r m e s sommes et 
faire de puissants effor ts . Nous nous sommes alors d e m a n d é 
si toutes ces sommes et tous ces efforts ne pour ra ien t pas ê t r e 
appliqués à la c réa t ion d 'oeuvres de p a i x , c o m m e ils l 'avaient 
été à des œ u v r e s de des t ruc t ion . C 'es t ainsi que nous avons 
subventionné des compagnies de, chemins de fer et de nav iga -
tion à vapeur . A u j o u r d ' h u i , on propose de subven t ionner une 
université nat ionale . Mais l ' ob jec t ion décisive à tous ces pro je t s , 
c'est qu'ils sapent les fondemen t s de n o t r e l iber té . Les seules 
véritables sûretés pour la liberté publique sont les habitudes 
nationales, les coutumes et le caractère formé à la longue par la 
pratique du self-government. Nous nous t rompons n o u s - m ê m e s 
si nous croyons que l ' éduca t ion p r ima i re ou univers i ta i re g a -
rantit les ins t i tu t ions républ ica ines . Un peuple républicain doi t 
être instruit e t intel l igent , mais il ne s ' ensu i t nu l lement q u ' u n 
peuple instruit e t intel l igent soit fo rcément républ ica in . J e 
semble peu t - ê t r e c o n j u r e r des dangers imagina i res ; mais c 'es t 
à nous, ins t i tu teurs , à nous souveni r de la maxime : Principiis 
obsta. Suivons donc le s y s t è m e nat ional des A m é r i c a i n s , lo 
vieux système du Massachusse t t s ; il est complè tement opposa à 
l'organisation mil i ta i re et despot ique de l ' ins t ruc t ion publ ique 
de la Prusse. » 



C H A P I T R E V I N G T E T U N I È M E 
L E S S O C I É T É S S E C R È T E S E T L ' A N T A G O N I S M E R E L I G I E U X . 

I 

Dans une étude des éléments de la vie nationale d'un 
peuple, on ne saurait, sans être incomplet, passer sous 
silence les sociétés secrètes, dont la multiplication est un 
des traits caractéristiques des temps modernes. Au pre-
mier rang , il faut placer la franc-maçonnerie à cause de 
son importance, de son universalité et de son ancienneté 
relative. À la fin du dix-huitième siècle, un certain nombre 
de personnages influents appartenant aux hautes classes 
de la Virginie et de la Nouvelle-Angleterre, s'étaient 
affiliés aux loges. L'action de la loge établie à Portsmouth, 
peut seule expliquer le mouvement antireligieux et des-
tructeur des coutumes, auquel l'aristocratie virginienne 
donna les mains en 1776 (Introduction, § 7). Un peu plus 
tard, de 1795 à 1812, la propagation de l'unitarisme dans 
les congrégations puritaines fut conduite avec toutes les 
allures d'uoe conspiration ; et quoique des documents 
authentiques n'établissent pas l'action de la maçonnerie 
dans cette affaire, le fait doit cependant être constaté ' . 

Depuis lors, les loges n'ont cessé de se multiplier aux 
États-Unis, et elles comptent parmi leurs affiliés une 
grande partie des classes élevées et moyennes. Dans un 
pays où les hiérarchies sociales et les traditions du patro-

• V. B A I I I D , de la Religion en Amérique, t. I I , p. 295 à 304. 
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nage ont été détruites, et où lesfumilles se dispersent r a -
pidement, beaucoup d'individus sont attirés à cette as -
sociation par la protection mutuelle, souvent très-efficace, 
qu'elle assure à ses membres. 

Vers 1830, des meurtres secrets et de graves abus 
d'influence soulevèrent l'opinion contre les loges et don-
nèrent naissance à un parti antimaçonnique, dont le pro-
gramme était d'écarter tout affilié des fonctions pu -
bliques1, Mais la lutte était par trop inégale. Aussi, au 
bout de peu d 'années , ce parti avait disparu et la 
maçonnerie était plus puissante que jamais. D'après les 
statistiques, il y aurait aujourd'hui aux États-Unis plus de 
8,000 loges groupées dans chaque État autour d'une 
grande loge maîtresse, sans compter les rites spéciaux 1 . 

Sans doute beaucoup de ces loges sont relativement 
inoffensives et ne sont guères que des associations de 
secours mutuels; mais dans bien des localités elles se 
mêlent activement aux luttes politiques et ne permettent 
à aucun profane d'arriver aux fonctions publiques. Cette 
sorte d'ostracisme, qui domine les oscillations des partis 
politiques, est un fait considérable et qui explique la 

1 En 1827, dans l'État de New-York, un journaliste, nommé 
Morgan, ayant divulgué les secrets d'une loge, fut arrêté sous un 
prétexte futile et disparut bientôt après. Son cadavre fut retrouvé 
dans l'Érié. Le juge qui l'avait fait arrêter était franc-maçon. Les 
tribunaux devant lesquels ses parents demandèrent justxe ét.rent 
composés d'initiés et ils refusèrent de suivre l'affaire. Ce fut là 
l'origine du parti antimaçonnique. Le Neiv-York Herald a publié de 
nouvelles révélations sur cet événement, n°' des 9 et 11 août 1875. 

' Parmi ces rites, il faut mentionner celui des Beni-Berith qui ne 
reçoit que dos israëlites et qui a pour but de grouper les juifs dont le 
nombre croit aux États-Unis avec une rapidité étonnante (ch. xxn ,§ 2). 
Us travaillent du resle activement à propager tous les rites maçon-
niques. V. le Ilebrew leader, qui est l'organe du parti libéral juif. 
Leur influence à New-York est déjà considérable (ch. xxiv, § 3). 
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rapide disparition, dès le commencement de ce siècle, des 
influences locales et de famille. 

La franc-maçonnerie est répandue dans toutes les parties 
de l'Union et la chevalerie du Sud s'y était complètement 
engagée. Ce n'est pas la première fois que des partis 
honnêtes essayent de profiter de la puissance de cette as-
sociation, Mais le principe essentiellement révolutionnaire 
de la maçonnerie a toujours neutralisé ces combinaisons 
et les a, à la longue, fait tourner contre la cause de la 
conservation sociale. Pendant ,1a guerre de la Sécession, 
les hommes du Sud ont pu voir ce que valait la fraternité 
maçonnique de leurs frères yankees. 

Plusieurs Américains dignes de foi nous ont affirmé que 
le voyage fait par Kossuthaux États-Unis, en 1851, a eu 
pour résultat de donner une nouvelle impulsion à la ma-
çonnerie. Le fameux Sumner , le théoricien du parti radi-
cal, prononça son premier discours au sénat, à cette oc-
casion, et c'est effectivement de cette époque que date la 
dissolution de l'ancien parti Whig et la constitution du 
parti radical qui, dès lors, commença à préparer la 
guerre. Or, les thèses que soutient le parti radical, et 
qu'il a réalisées en partie pendant son passage au pou-
voir, à savoir : la destruction des autonomies locales, la 
suprématie de la souveraineté populaire sur tous les droits 
historiques, l 'indépendance absolue^ de l'État vis-à-vis de 
toute notion religieuse, l'école obligatoire et laïque, l 'é-
mancipation des femmes, l'unification de tous les peuples 
dans une république universelle, toutes ces thèses ne sont 
pas autre chose que le fond de l 'enseignement maçon-
nique. Elles sont sans cesse répétées dans les discours 
maçonniques, et inculquées dans l 'esprit des affiliés par les 
rites et les symboles, en sorte que là même où les loges 
semblent rester étrangères aux luttes politiques, elles 
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modifient, sans qu'on s'en aperçoive, l'opinion générale 1 . 
C'est évidemment à cette action occulte mais universelle 
et suivie sans relâche, qu'il faut attribuer l'abandon si 
prompt, par les Américains, de leurs traditions nationales 
et de la plupart des idées que les Puritains semblaient 
avoir incrustées dans l 'âme de leurs descendants! 

Les confessions protestantes n'ont jamais essayé de 
lutter contre la maçonnerie, quoique son enseignement 
ruine par la base IQS principes chrétiens qu'elles retiennent 
encore. La franc-maçonnerie les a au contraire pénétrées 
et les fait tourner à une religiosité vague et sans objet 
(chap. xvir, g 8, e t c h a p . xix, § /j). Le catholicisme seul-
l'a constamment condamnée, et entre elle et lui, il règne 
une lutte qui, pour être latente, n'en est pas moins sé-
rieuse. C'est la maçonnerie qui fait partout établir le 
système de l'école sans religion (chap. xvn , § h) et les 
protestants intolérants qui y applaudissent, jouent le rôle 
de comparses inconscients. 

II 

Sous la direction plus ou moins ostensible de la maçon-
nerie, des associations antichrétiennes se forment dans 
plusieurs parties du pays, sous le couvert de sociétés de 
bienfaisance et de gymnastique, et développent chez leurs 
membres un fanatisme d'impiété plus farouche que celui 
qu'ait jamais eu aucune religion (ch. xxn, § 6). 

La plupart se sont fondues ou agrégées à une puissante 
société, créée en 1867 sous le nom d'Order of American 
Union, dans le but de détruire le catholicisme. Ses mem-
bres s'engagent par serment à le combattre par tous les 
moyens, à exclure les catholiques de tous les emplois, à 
ne jamais faire élever leurs enfants dans leurs établisse-
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ments , enfin à soutenir le système des écoles publiques 
unseclarian. Pour s'assurer le concours des protestants de 
bonne foi, YOrder prétend vouloir maintenir la Bible dans 
les écoles, mais ses chefs sont des radicaux qui ne se sou-
cient nullement de la Bible, e t , après leur t r iomphe, ils 
seraient les premiers à la proscrire. En at tendant , leur 
action est fort habilement combinée avec la ligue libérale 
qui combat la Bible (ch. x x , § 5) pour faire converger 
toutes les forces du Radicalisme et du Protestantisme vers 
le but suprême : la destruction du Catholicisme. 

L'Ordcra un nombre considérable d'afïiliés dans l'Est 
et dans l 'Ouest; dans le Sud, il s'est rattaché les nègres 
déjà enrégimentés dans les ligues de l'Union par les pré-
dicants méthodistes. 

Grant et les principaux membres du parti républicain 
font partie de cette société et ont été vraisemblablement 
ses inspirateurs. Par son organisation secrète et l'obéis-
sance absolue exigée de ses membres, VOrder of American 
Union est en mesure d'exercer une action considérable. Il 
a déjà beaucoup contribué aux élections républicaines de 
novembre 1875, et il paraît devoir jouer un rôle important 
dans la campagne présidentielle prochaine. (V. Épilogue 
de 1877, chap. xxvi, § 2.) 

m 
11 y a encore aux États-Unis beaucoup d'autres sociétés 

secrètes, templiers, odd/ellows, druides, etc., etc. Ce n'est 
pas un des traits les moins curieux de l'Amérique con-
temporaine, que cette tendance à nouer des liens secrets 
et occultes, alors que les lois du pays n 'apportent aucune 
entrave aux réunions et aux associations de toute sortes. 
Parmi ces innombrables sociétés, mentionnons seulement 
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l'ancien ordre Aibernien, qui se couvre du prétexte de 
conserver la nationalité des Irlandais sur la terre é t ran-
gère, mais qui, en réalité, est dirigé par la maçonnerie. 
L'épiscopat catholique l'a condamné dans plusieurs dio-
cèses, comme il avait précédemment réprouvé le fenia-
nisme qui, sous un voile patriotique, avait pour but de 
détacher les fidèles irlandais de la foi de leurs pères. 

Toutes ces associations ne sont en réalité que des 
Vmes simplifiées'de la franc-maçonnerie, plus acces-
sibles aux masses populaires. 

En présence de la multiplicité des sociétés plus ou 
moins secrètes qui surgissent constamment, les évêques 
ont adopté une règle très-sage. Ils condamnent toute so-
ciété dont leà membres promettent, h leur entrée, de 
garder un secret qui leur doit être révélé plus tard, ou 
s'engagent à une obéissance absolue aux ordres des chefs, 
tnême contrairement aux puissances légitimes civiles et 
religieuses. Quant aux autres associations, notamment 
aux'sociétés ouvrières et nationales, qui jouent un rôle 
considérable (cliap. xxn et xxm) , non-seulement le 
clergé ne les condamne pas, mais il cherche à les diriger 
pour le bien. Partout on voit des prêtres zélés à la tête 
des sociétés de tempérance, des associations corporatives 
et des fêtes nationales des immigrants. Ils remplissent 
ainsi un rôle de patronage d'autant plus nécessaire, que 
les classes élevées oublient davantage leurs devoirs de 
direction. Le dernier concile de Baltimore, pour mieux 
sauvegarder la liberté de ces associations, a interdit aux 
évêques de condamner individuellement une société 
quelconque, à moins qu'elle ne tombe évidemment sous 
le coup des censures générales déjà portées par le Saint-
Siège. 

7 



C H A P I T R E V I N G T - D E U X I È M E 
L E S Q U E S T I O N S D E R A C E S 

E T L ' A N T A G O N I S M E D E S D I F F É R E N T E S ' I ' A R T I E S D E L ' U N I O N . 

I 
Pendant la longue période qui s'est écoulée depuis le 

commencement de ce siècle jusqu'à la guerre de la Séces-
sion, toute la politique intérieure des États-Unis ayait 
été dominée par la rivalité du Nord et du Sud. Longtemps 
égales en puissance, ces deux parties de l'Union s'équili-
braient, les hommes du Sud faisaient de grandes conces-
sions aux intérêts manufacturiers du Nord, et leur rivalité 
conservait le caractère d'une lutte pour l'hégémonie 
(chap. m , § 1). 

La victoire du Nord a écrasé momentanément le Sud et 
a amené l'abolition de l'esclavage qui était la cause ap-
parente du conflit ; mais, comme toutes les œuvres de la 
force, elle n 'a résolu définitivement aucune question. 
Loin de là, la prépondérance exclusive du Nord a exas-
péré les anciens antagonismes qui existaient entre les 
races si hétérogènes établies sur le territoire de l'Union, 
et en a même créé de nouveaux peut-être plus redoutables 
pour l'avenir. 

Le Nord, c 'est-à-dire la Nouvelle-Angleterre, le New-
York, la Pennsylvanie avec les petits états de Delaware, 
New-Jersey et West-Virginia, forme une région parfaite-
ment homogène, dans laquelle les intérêts manufacturiers 
et commerciaux l 'emportent de beaucoup sur les intérêts 
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agricoles1. C'est dans cette région que se trouvent les 
trois quarts des manufactures des États-Unis. Elles sont 
alimentées par une immense bassin de fer et de houille, qui, 
pendant longtemps dominera toutes les exploitations ri-
vales. C'est là encore que sont situées les trois grandes 
métropoles commerciales, New-York, Boston, Philadel-
phie, qui sont, pour l'Union entière, les centres de répar-
tition de la richesse et accaparent tout son commerce avec 
l'ancien continent. 11 en est résulté une grande concen-
tration de capitaux qui tend toujours à s'accroître et 
rend, par là, ce monopole plus puissant. Maintenir cette 
prépondérance financière et commerciale, soutenir la con-
currence des industriels européens qui ont la main-d'œu-
vre à moitié prix au moins , pour cela établir un tarif 
protecteur, telle est depuis longtemps la politique fonda-
mentale des États de cette région. Toutes les autres ques-
tions politiques et sociales, pour lesquelles ils semblent se 
passionner, n'ont jamais été que des moyens de mieux 
servir cet intérêt vital. Depuis leur triomphe, aucune in-
fluence ne leur a plus fait contre-poids dans le Congrès, et 
ils ont gouverné l'Union dans leur intérêt exclusif. L'es-
prit mercantile, l 'âpreté de caractère dont les habitants du 
Nord, qui forment proprement la race Yankee, ont hérité 
des Puritains, ont encore rendu leur domination plus 
lourde pour les autres régions de l'Union. 

Il 
La répulsion des hommes du Sud pour les Yankees est 

plus vive que jamais, à la suite du régime abominable 
1 En ajoutant à ces onze États le district fédéral de Colombie, 

leur population était, d'après le recensement de 1870, de 13 mil-
lions d'habitants eu chiffres ronds. 



1 1 2 . L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

(chap. ni) que le parli radical a imposé aux anciens États 
confédérés. Mais, outre ses griefs politiques, le Sud 1 a en-
core à se plaindre de l'exploitation financière et commer-
ciale dont il est l 'objet, de la part des capitalistes du 
Nord. 

La guerre et la brusque émancipation des esclaves ont 
entraîné une ruine complète pour les planteurs du Sud et 
pour les manufacturiers qui commençaient à s 'y établir. 
Par suite du régime servile, leur capital consistait pres-
que exclusivement en esclaves, au lieu d'être sous la 
forme d'améliorations foncières ou de machines 9 . Les 
esclaves ayant été émancipés, les propriétaires restent 
avec leurs terres, sans capital pour l'exploiter. Profitant 

1 La région du Sud comprend les États suivants : le Maryland,la 
Virginie, les deux Carolines, la Géorgie, l'Alabama, le Mississipi, la 
Floride, la Louisiane, l'Arkansas, le Texas, le Tennessee et le Ken-
tucky. (Ce dernier État se rattache presque autant à la région do 
l'Ouest.) En 1870, leur population totale était de 11,589,000 âmes 
sur lesquelles 4,500,000 gens de couleur environ. Celte région est 
encore exclusivement agricole, et les richesses minérales qu'elle 
possède ne sont presque pas exploitées. Les villes y sont peu 
nombreuses' Après'Baltimore et la Nouvelle-Orléans, viennent Rich-
mond (75,000 habitants),Cliarleston et Memphis, de 45,000 chacune. 
(Louisvitle,àl'extrémitéduKentucky, ei-t plutôt une ville de l'Ouest.) 
Le Maryland,la Virginie etleKentucky qui appartiennent essentiel-
lement au Sud par leur race et leur histoire, peuvent être consi-
dérés comme formant une région distincte au point de vue écono-
mique. Les céréales et le tabac y sont les principales productions 
agricoles, tandis que, dans les autres États de cette région, le co-
ton est cultivé presque exclusivement. La race noire tend à 
abandonner ces trois États pour aller plus au Sud ; c'est un fait fort 
important pour leur avenir et qui doit attirer l'immigration euro-
péenne. Depuis cinq ans beaucoup d'Anglais s'y sont établis. 

2 Ce qui est dit au texte indique'une cause intime de la faiblesse 
du Sud et de l'infériorité où il s'est peu à peu trouvé vis-à-vis du 
Nord, qui s'accroissait toujours par le capital et le travail libre. 
D'après le census de 18G0, la valeur des esclaves, qui ont été éman-
cipés depuis, s'élevait à 1,936 millions de dollars. 



CH. XXII. ANTAGONISMES DE RACES ET DE REGIONS. 1 1 3 

de cette situation, les financiers de New-York et de la 
Nouvelle-Angleterre, viennent s 'implanter dans le Sud 
dont ils font comme une nouvelle conquête. C'est à la 
présence de leurs nombreux agents que les villes du Sud 
doivent une augmentation de population, qui contraste 
avec l'appauvrissement du reste du pays. Malheureusement 
ces capitalistes, au lieu d'apporter au Sud des éléments 
d'honnêteté et de prospérité, n'y voient qu'un marché à 
exploiter par tous les moyens. Leur principale industrie 
consiste à faire aux planteurs des avances sur la récolte 
du coton, à un taux de 100 à 200 pour cent. Leurs agents 
sont généralement des juifs d'origine allemande. Actuelle-
ment tout le petit commerce et la plupart des boutiques 
sont aux mains de ces gens-là 1 . 

Oppression politique et exploitation industrielle ont été 
entretenues avec un soin égal par le gouvernement radi-
cal, qui depuis 18G1 siège à Washington. — Les travaux 
publics exécutés sur les fonds de l'Union, ont été presque 
exclusivement faits dans le Nord, tandis que le Sud était 
complètement délaissé. Les lignes de chemin de fer qui 
sont généralement en la possession des capitalistes 
yankees, ont été toutes dirigées sur New-York, de façon à 
y concentrer le commerce du coton et à isoler les ports 
du Sud, non-seulement du bassin du Mississipi, mais même 
des régions agricoles des États où ils sont s i tués 2 . Le ta-
rif protecteur achève d'enlever au Sud toute chance de 
se relever. On peut en juger par ce seul fa i t : en 1869, le 
port de Savannah, qui est la principale place d 'armement 
du Sud, avait exporté pour 30,221,576 dollars, et le total 
des importations fut seulement de 1,115,821 dollars I 

1 SOMERS, the Southern States, p. 4 5 , 9 6 , 134, 1 6 7 , 2 4 1 . 
5 Southern-States, p. 33-35. Abeille de la Nouvelle-Orléans du 

9 mai 1874. 
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Dans une situation normale, une place de cette importance 
devrait avoir des importations égales à ses exportations 
et distribuer, à la région dont elle est le débouché, une 
valeur équivalente à celle qu'elle exporte. Mais tout com-
merce direct avec l 'Europe se trouvant paralysé par le 
tarif, la différence va aux mains des manufacturiers de 
New-York, du Massachussetts et de la Pennsylvanie qui 
font payer au Sud leurs produits deux fois plus cher que 
s'il les recevaient directement de l'Angleterre et de la 
France 1 . 

Il n'y a pas lieu de s'étonner de la persistance des , 
idées séparatistes dans les anciens États confédérés. Les 
planteurs ont accepté très-loyalement l'abolition de l'es-
clavage, mais ils s 'appuyent avec raison sur les intérêts 
essentiellement distincts des deux régions pour penser 
qu'un jour ou l 'autre ils devront se séparer du Nord. A , 
mesure que les ruines matérielles se réparent, par l'action 
du temps et du travail, les sentiments de revanche 
s'exaltent. En ce moment, les villes du Sud sont fréquem-
ment le théâtre d'imposantes manifestations commémo-
ratives en l 'honneur des soldats sudistes morts pour la 
patrie et le devoir. La force seule maintient encore 
l'Union. 

n i 
Malheureusement la situation du Sud est aggravée par 

une question de races presque insoluble. 
L'émancipation a tout d'un coup donné la liberté com-

plète, avec la plénitude des droits civils et le droit de suf-
frage, à quatre millions de noirs qui, en prenant l'en-

1 The Southern States, p. 75. On trouvera dans cet ouvrage 
une foule de faits qui complètent cette démonstration, 
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semble des anciens pays à esclaves, forment les deux 
cinquièmes de la population totale, mais qui, dans cer-
tains États égalent la race blanche ou même la dépassent 
en nombre Comme c'était à prévoir, le travail fut inter-
rompu dans beaucoup de localités, et un assez grand 
nombre de noirs quittèrent les campagnes pour venir dans 
les villes se livrer à une oisiveté turbulente. Pendant 
quelque temps ils ont trouvé à vivre de déprédations et 
surtout du gaspillage systématique de la fortune publique 
auquel présidaient les Carpet bacjgers radicaux. Une mor-
talité considérable a été, pour les noirs, le châtiment de 
cette conduite, et avec le temps, un certain équilibre 
tend à se produire, mais il est encore fort imparfait. 

Le noir n'a pas une inaptitude intellectuelle absolue; 
beaucoup d'anciens esclaves, grâce à de la moralité et à 
de l'économie, ont constitué une famille et un petit do-
maine, qui, bien cultivé, leur assure rapidement l'aisance. 
D'autres, en moindre nombre, réussissent dans le petit 
commerce; enfin, l'on en voit quelques-uns (générale-
ment des mulâtres), exercer la profession de légiste. 
Mais la grande; masse de la population de couleur est do-
minée par la paresse et le goût de la dépense. Elle ne tra-
vaille que pour satisfaire ses plus grossiers appéLits et ne 
se soucie d'aucune amélioration morale ou matérielle de 
son sort. Après les premiers désordres, beaucoup de 
noirs sont revenus sur les anciennes plantations où ils 
travaillent, moyennant le logement dans une case entou-
rée d'un jardin et une part dans la récolte du coton (la 

1 11 y a environ 3 noirs pour 8 blancs au Maryland, 5 noirs pour 
7 blancs en Virginie, 4 noirs pour 7 blancs dans la Caroline du Nord, 
7 noirs pour 4 blancs dans la Caroline du Sud, 5 noirs pour 6 blancs 
dans la Géorgie et l'Alabama, 0 noirs pour 7 blancs en Floride, 
4 noirs pour 3 blancs au Mississipi, 3. noirs pour 8 blancs au Ten-
neesse et au Texas. Ces chiffres sont ceux du Census de 1860. 
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moitié ou le quart, selon que le propriétaire leur fournit 
ou non des rations de vivres). Ce système assez analogue 
au métayage, a l'inconvénient d 'empêcher l'introduction 
des machines agricoles et des ouvriers d 'art , qui seraient 
nécessaires pour donner un plus fort rendement au coton. 
Ni la loi, ni les mœurs n'obligent à aucune fixité le noir 
devenu colon, et les planteurs se plaignent justement de 
son incurie, de son inconstance et de ses habitudes de 
vol. 

Le fond de la question est, en définitive, dans les rap-
ports entre les propriétaires et les travailleurs noirs. 
Dans les États où les conservateurs ont repris le pouvoir, 
ces rapports s'améliorent bientôt, et l'on ne saurait trop 
louer l'esprit d'équité que les planteurs y apportent géné-
ralement, comme pour racheter les fautes - d u passé. 
Mais, là où les radicaux gouvernent, une lutte, tantôt 
sourde,, tantôt déclarée, règne entre les deux races. La 
Louisiane, le Mississipi, la Caroline du Sud , la Géorgie, 
continuent à être le théâtre de conflits sanglants. Il 
est de toute évidence que la concession du droit de 
suffrage aux noirs, n'a fait qu'augmenter l'antagonisme 
des races et rendre plus difficile l'établissement de bons 
rapports. La fameuse question des droits civils a été sou-
levée par les politiciens yankees, uniquement pour 
surexciter la défiance entre les noirs et leurs anciens 
maîtres. Les résultats s'en font déjà sentir. Ainsi, au 
mois de mai 187i , le conseil des aldermen de Nash-
ville (Tennessee), apprenant que le Sénat avait adopté une 
clause rendant les écoles publiques communes aux en-
fants des noirs et à ceux des blancs, suspendit immédiate-
ment la construction de nouveaux bâtiments d'écoles qui 
étaient commencés. 

Au Nord comme au Sud, tous les hommes qui n'ont 



CH. XXII. ANTAGONISMES DE RACES ET DE RÉGIONS. H 7 

pas l'intelligence oblitérée par l 'esprit de parti recon-
naissent la gravité de cette situation, mais ils s'accordent 
difficilement sur les moyens d'en résoudre les difficultés. 

La fusion des races par le mariage (misregenalion) est 
une utopie humanitaire qui ne triomphera jamais de la 
répulsion que le noir inspire à l 'homme et surtout à la 
femme blanche. Ce sentiment est si fort que les lois de 
certains États du Nord, duMichigan et du Massachussetts 
notamment,prohibent lemariage entre gens de différentes 
races. Les rapports illégitimes entre les blancs et des 
femmes de couleur, ont créé une race intermédiaire qui 
va depuis le demi-satig jusqu'aux sept huitièmes de sang 
blanc. Malheureusement les mulâtres, probablement à 
cause de leur fausse position sociale, héritent générale-
ment des vices des deux races et sont l 'objet de la dé-
fiance des noirs comme des b lancs 1 . On est donc forcé de 
chercher d'autres moyens pour résoudre ce douloureux 
problème. 

Un des leaders du parti radical, le sénateur Freling-
huvsen, a dit, en plein Congrès, « que les nègres étaient 
destinés parla. Providence à s'instruire en Amérique dans 
les principes du gouvernement républicain et à aller eux-
mêmes jeter les semences du gouvernement libre et de la 
vraie religion dans les déserts de l'Afrique. » Cetle pensée 
était, dit-on, celle de Lincoln, et elle a inspiré, il y a 
déjà longtemps, la fondation de la colonie de Liberia, sur 
la côte de Guinée. Mais le succès très-limité de cette 
expérience, montre qu'il n 'y a pas de résultat considé-
rable à attendre dans cette voie. En effet, les noirs se 

1 D'après le Census de 1870, les mulâtres étaient au nombre 
de 584,049, et probablement que beaucoup de quarterons se sont 
fait passer pour blancs. Cette partie de la population de couleur 
s'accroît rapidement. 

7. 
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trouvent beaucoup mieux en Amérique que dans leur 
patrie originaire, et ils n'y retourneront jamais en masse 
volontairement. 

D'autres personnes, se fondant sur ce que, depuis 
l 'émancipation, la mortalité est beaucoup plus forte que 
sous l 'esclavage, se flattent qu'avec le temps et la libre 
concurrence, la race blanche les supplantera complète-
ment , comme les populations indigènes qu'elle a ren-
contrées sur le continent américain. En admettant l'exac-
titude decette théorie, plusieurs siècles s'écouleraient avant 
que ce résultat fût obtenu, et il n'est assurément pas à 
désirer. 

On jugera des idées qui s'agitent par un important 
article du Saint-Louis Rèpublican sur le problème de 
l'avenir des noirs, dont voici la conclusion : 

« Les hommes du Nord refusent eux-mêmes d'admettre les 
noirs à l'égalité des droits civils. Les deux races séparées léga-
lement ne doivent-elles pas être séparées géographiquement? 
— Ne faudra-t-il pas assigner une portion du Sud à la race 
noire pour sauver le reste? — Les noirs eux-mêmes ne pous-
sent-ils pas les cho?es dans ce sens? — Ce sont là des ques-
tions que dans dix ans peut-être nous aurons à examiner et 
à décider 1. » 

Un homme éminent du Sud nous écrivait, il y a peu 
de mois, ces lignes qui résument la situation : 

« Le nouvel état socia' dans le Sud n'est pas encore réglé et 
il n'y a rien de stable. Les deux races ne peuvent se coordon-
ner'ni former un tout homogène, et je ne sais trop comment 
cela finira. Les blancs reprendront la suprématie tôt ou tard 
et cela ne se peut pas sans conflit. Le chaos dans lequel on a 
vécu depuis dix ans a causé une grande démoralisation, et il 

1 Reproduit par le Daily Mobile liegister du 8 avril 1875. 
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faudra un long travail et de sérieux efforts pour reconstituer la 
société sur des bases stables et convenables. » • 

Les Américains ont à la fois fait trop et pas assez pour 
les noirs ; — trop en leur donnant la liberté complète et 
le droit de suffrage ; — pas assez, en ne pas les attachant 
au sol par des liens permanents. La vraie solution eût 
consisté dans un système analogue au servage de la glèbe. 
Cette période de transition eût pu durer de longues 
années, mais elle n'aurait compromis ni la prospérité du 
pays, ni la moralité de ceux qu'on prétendait affranchir. 
N'est-ce pas le cas de remarquer combien cette civilisa- , 
tion si vantée s'est montrée inférieure à la société chré-
tienne qui, du quatrième au dixième siècle, sut si heureu-
sement transformer graduellement l'esclavage antique 
La démocratie américaine est même restée au-dessous des 
empires contemporains du Brésil et de la Russie, qui se 
sont trouvés en présence de difficultés semblables et les 
ont résolues sans provoquer un cataclysme social. 

Même en supposant qu'une réforme énergique rende la 
suprématie politique aux blancs, la présence d'une race 
inférieure et peu morale n'en sera pas moins une cause 
permanente de désordres. Cela est si vrai que, main-
tenant comme avant l'abolition, les immigrants du Nord ni 
ceux de l'Europe ne viennent pas s'établir dans le Sud. Le 
peu de développement du sens moral chez la population 
de couleur doit assurément être attribué en grande partie 
aux anciens maîtres qui ne remplissaient généralement 
pas envers leurs esclaves leurs devoirs d'instruction reli-

1 Le général Lee exprimait une pensée semblable dans une lettre 
reproduite dans l'ouvrage déjà cité de M. Lee CIIILUE, p. 2 8 . Nous 
avons dit comment les passions du Sud s'opposaient à cette solu-
tion non moins que les desseins intéressés des Yankees. (Cliap. H, 
§6.) 
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gieuse. Mais depuis douze ans que les noirs sonl livrés 
aux bureaux des affranchis, aux écoles pub l iques , aux 
prédicants méthodistes subventionnés par les Congrès 
radicaux, leur moralité a encore baissé. On constate 
que la nouvelle génération est inférieure comme probité 
et habitude de travail à celle qui avait été formée sous le 
régime servile*. 

Le catholicisme pourrait seul, avec le temps, rendre la 
situation moins difficile, en rapprochaist les deux races 
sur le terrain religieux et en excluant toute contrainte 
légale. 11 se trouve particulièrement apto à cette mission 
de paix, parce que ses prêtres sont toujours restés 
étrangers aux anciens conflits, et que, par son culte exté-
rieur, il peut dominer l'imagination et le baractère léger 
du noir. Depuis l'abolition de l 'esclavage, sa propagation 
parmi les gens de couleur rencontre moins d'obstacles et 
une vive impulsion est donnée aux missions 5 . On com-
commence déjà à avoir un certain nombre de prêtres de 
race noire, qui seront éminemment propres à ce minis-
tère. 

I V 

Les nombreux États qui se sont formés dans l 'immense 
bassin du Mississipi entre les monts Alleghanys et les 
montagnes Rocheuses ont constitué une nouvelle région, 
qui depuis vingt ans s'est accrue dans des proportions 
beaucoup plus rapides que toute autre partie de l'Union, 

1 Voir un Mémoire du D r W I N K L E K (de Géorgie), analysé dans le 
Morning Post (de Londres) de septembre 1874. 

J Voir Lettres de Mgr V É R O T , évôque de Savannah et de Mgr LYNCH, 
évêque de Charlcston, dans les Ann. de la Prop. de la foi, 1865 
et 1868, et les actes du sccond concile de Baltimore. 
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et est appelée encore à de nouveaux progrès Aussi 
l'Ouest commence à avoir conscience de ses intérêts 
particuliers et de son avenir, et il est de moins en moins 
disposé à subir la domination du Nord. Cet antagonisme, 
quoique d'une autre nature que celui du Sud, n'en est 
pas moins redoutable, car il dérive de la nature des 
choses et de la constitution géographique de l'Union. 

Tandis que la finance et l 'industrie sont les intérêts 
dominants du Nord, l'Ouest est presque exclusivement 
agricole, et quelques progrès qu'il réalise plus tard , sa 
principale richesse consistera toujours dans les produits 
du sol. Échanger aux meilleures conditions possibles 
l'excédant de leur production en céréales, en viandes 
salées et en métaux précieux contre les objets manufac-
turés dont ils ont besoin, voilà l 'intérêt essentiel des 
farmers et des pionniers de ces pays. Or, depuis que les 
Yankees ont inauguré un système protecteur à outrance, 
ils payent ces objets le double de leur valeur réelle. En 
même temps, le capital étant peu abondant dans ces 
États, et l'exportation de leurs produits étant pour eux 
une nécessité immédiate, ce sont les places commerciales 
de l'Est, qui font les prix sur leurs propres marchés. De 
plus, presque toutes les entreprises industrielles sont 

'Cette région comprend les États d'Oliio, IniVana, Micliigan, 
Illinois, lovva, Missouri, Kansas, Wisconsin, Minnesota, Ne-
braska, Colorado, et les territoires de Montana, Wyoming, Dacotali, 
New-Mexico. Au 1" janvier 1870, sa population officielle était de 
13,140,334 habitants. (En y ajoutant celle du Kent'ucky, elle serait 
de 14,461,000.) Mais elle s'est accrue considérablement depuis. 
Ainsi, entre 1870 et 1875, les deux grandes villes de Chicago et de 
Saint-Louis ont passé de 3 à 500,000 habitants. Le Colorado, qui 
en 1870 avait seulement 39,800 âmes, était arrivé à la fin de 1874 
à 150,000. (Voir le Venver Mirror du 4 avril 1875.) En 1860, la 
population de cette région était seulement de 9,224,509, et en 1850 
de 5,465,001. 



130- L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

entre les mains des capitalistes de New-York et de la 
Pennsylvanie. Cela est surtout vrai pour les chemins de 
fer. Par suite d'un plan de fusion habilement suivi et 
réalisé par des moyens dont on a vu la moralité (ch. vu, 
§ 7), trois ou quatre grandes compagnies monopolisent 
les transports entre l'Ouest et les ports de l'Atlantique. 
Habituellement, elles s 'entendent pour élever le tarif des 
transports à un taux considérable. Quand elles se font 
concurrence, c'est seulement sur les points où elles sont 
en contact, et elles se dédommagent, au moyen de tarifs 
différentiels, aux dépens des pays situés sur les parcours 
intermédiaires, où elles sont maîtresses absolues. La varia-
tion constante de ces tarifs et leur élévation pendant les 
longs mois d'hiver, où les canaux et la voie des grands 
lacs ne peuvent leur faire concurrence, rendent encore 
plus dure cette domination. Plusieurs fois, les farmers 
ont été obligés de livrer aux flammes d'immenses amas 
de céréales, dont le prix de vente n'aurait pas couvert 
les frais de transport sur les marchés de l'Est. Depuis 
plusieurs années, les progrès des États purement agri-
coles de l'Ouest sont paralysés, les terres n 'augmentent 
pas de valeur et l'émigration ne se porte plus guère que 
sur les districts miniers et dans les villes. 

Pour défendre leurs intérêts, les farmers ont créé des 
organisations spéciales qui ont pris une très-grande 
importance. Elles portent le nom de Granges, et se sont 
constituées sur le modèle de la franc-maçonnerie (Order 
of patrons of Husbandry) '. Les Granges et les Farmer's 

1 Cette association, fondée en 1SG7, admet les femmes comme 
les hommes,pourvu qu'elles soient engagées dans l'agriculture. A l'i-
mitation du rit réformé de la Maçonnerie, elle a 7 degrés. Comme 
organisation extérieure, elle compte une grange nationale, avec un 
comité exécutif de trois membres, des granges d'État et des 
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Clubs qui leur sont annexés, couvrent aujourd'hui de 
leur puissant réseau, non-seulement l 'Ouest, mais aussi 
le Sud dont les intérêts agricoles et économiques sont 
identiques (§ 2). Elles ont réussi à s 'emparer des législa-
tures de plusieurs États, qu'occupaient auparavant les 
aflidés des compagnies de chemins de fer, et ont engagé 
contre elles une lutte acharnée sur le terrain de la 
législation locale. Mais souvent les notions élémen-
taires de la justice et du respect des contrats sont 
violés par les élus des Granges. Cette association est, en 
effet, portée à exagérer le rôle de l 'État, et emprunte 
aux socialistes quelques-unes de leurs plus dangereuses 
théories . (V. chap. xxvi, g 9.) 

La même lutte se poursuit dans le Congrès où les repré-
sentants de l'Ouest sollicitent journellement l'établisse-
ment d'un système national et centralisé de voies de 
communication 4 . En 1874, dans une question où la 
rareté du capital dans -l'Ouest donne à cette région des 
intérêts complètement opposés à ceux du Nord, celle de 
l'augmentation du papier-monnaie (inflation), ses repré-
sentants et ceux du Sud réunis, avaient obtenu du Congrès 
l'extension de la circulation. Mais les influences des capi-
talistes de New-York l 'emportèrent auprès du président, 
et obtinrent de lui un veto. Après la session, une con-
vention spéciale des membres du Congrès pour l'Ouest 
et le Sud, s'est réunie pour concerter un plan de défense 
commune. Leur réunion a eu lieu à Saint-Louis, qui 
granges de district. Le nombre des granges s'élevait en 1S74 à 
18,000, et celui de leurs affiliés a environ 2 millions et demi. 

1 Voir les résolutions de la National commercial convention 
tenue à Baltimore en 1872, publiées ainsi que plusieurs autres do-
cuments dans l'Atlantic Monthlgde septembre 1872 (Wes tern View 
of unterstate transportation) et les débats du Sénat pendant la 
session de 1874 sur les rapports du Transportation Committee. 
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aspire de plus en plus à jouer le rôle de capitale de tout 
le bassin du Mississipi. 

Dans toutes ces occasions, la Chambre et le Sénat se 
sont partagés non plus par partis , mais par régions, de 
façon à faire penser, qu'un jour où l 'autre une scission 
se produirait entre le Nord et l 'Ouest , jadis unis pour 
écraser le Sud. L'Ouest a en abondance sur son territoire 
le fer et la houille, ces deux grands instruments d'indé-
pendance des peuples modernes. D'un côté le Mississipi, 
de l 'autre les grands lacs peuvent le mettre en commu-
nication directe avec l'Europe ; ses trois grandes villes, 
Cincinnati, Saint-Louis et Chicago, croissent chaque jouren 
fo rce 1 , et lorsque son capital accumulé sera suffisamment 
développé, il pourra bien être tenté de s'insurger contre 
la suprématie de New-York ! 

v 

L'antagonisme entre le Nord et l'Ouest se compliquera, 
dans un avenir peut-être prochain, d 'une question de 
nationalité. 

L'immigration européenne a été la principale cause de 
la grande prospérité matérielle des Américains, mais 
maintenant elle leur fait courir des dangers certains. 
Avant 1830, les immigrants n'arrivaient que par petits 
groupes et prenaient promptement les mœurs et la 
langue du pays. Depuis que l'Irlande et l'Allemagne 
dirigent sur les États-Unis un véritable exode, les immi-
grants de chaque race s'établissent par masses compactes 

1 L'Ohio occupe déjà le quatrième rang parmi les États manu-
facturiers de l'Union. L'Illinois, le Missouri, le Micliigan progressent 
aussi journellement sous ce rapport. 
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et homogènes, qui retiennent soigneusement leur natio-
nalité. Irlandais, Allemands, Franco-Canadiens occupent 
dans les villes des quartiers distincts, ont leurs journaux, 
leurs églises, leurs caisses de secours et leurs sociétés 
nationales, et se marient presque exclusivement entre 
eux. Si le gouvernement entreprenait de lutter contre ces 
tendances, il soulèverait des conflits violents. Les Amé-
ricains, qui sentent combien l'immigration leur est néces-
saire , se gardent bien de la décourager par des mesures 
vexatoires et comprennent que le meilleur moyen de 
faire aimer leur nouvelle patrie aux exilés du vieux 
monde, c'est de leur laisser librement conserver leurs 
souvenirs nationaux. Aussi, voit-on à tour de rôle chaque 
nationalité remplir les grandes villes d'interminables pro-
cessions en l 'honneur de ses héros ou de ses anniver-
saires historiques. 

Malgré leur dédain et leur antipathie pour les Irlandais 
catholiques, ce sont ceux que les 'Américains doivent le 
moins craindre. Ils parlent la même langue, et à mesure 
que le catholicisme progresse, Irlandais et Américains 
natifs se fusionnent naturellement. A la seconde généra-
tion, on ne les distingue plus. La grande masse dos 
Irlandais reste dans les États de l 'Est, où les Américains 
sont en nombre; ils ne peuvent donc agir sur eux que par 
une lente et graduelle infiltration 

Il en est tout autrement des Allemands. De 1832 
à 1875, plus de trois millions d'individus parlant la 
langue-allemande sont venus s'établir aux États-Unis et 

' D'après le census de 1S70, il y avait aux États-Unis 1,855,827 
individus nés en Irlande. Sur ce nombre, 1,217,496 étaient con-
centrés dans les États de la Nouvelle-Angleterre, de New-York, de 
Pennsylvanie et de New-Jersey. Sur la race irlandaise aux États-
Unis. V. Irish Emigration to the V. S., what it has been und 
vihatil IJ , by R E V . S T . E Y R N E , New-York, 1 8 7 4 . 
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se sont presque exclusivement concentrés dans l'Ouest. 
L'occupation des nouveaux territoires ne se fait plus 
comme au temps de la colonisation primitive, où de 
hardis pionniers s'avançaient peu à peu au milieu des 
forêts, la hache à la main, guidés par leur courage et 
l'esprit d'aventure (chap. xu i , g 2). 

Des agences d'immigration organisées par les compa-
gnies de chemins de fer s 'emparent des immigrants à 
leur arrivée, et quelquefois même à leur port d'embarque-
ment, et les établissent par groupes de 50 à 150 dans des 
terres qu'elles leur vendent. Ces groupes forment immé-
diatement un village parfaitement homogène; les enfants 
s'élèvent dans la langue et les habitudes de leurs parents. 
C'est ainsi que des comtés entiers, dans certains États de 
l 'Ouest, sont aujourd'hui exclusivement a l lemands 1 . Le 
nombre des journaux écrits en cette langue était en 1873, 
de /|62, auxquels il faut ajouter dix-huit publications 
Scandinaves", et leur nombre va toujours en se multi-
pliant! 

Il n'est pas facile d'évaluer au juste !a population do 
langue et d'origine allemande. Un auteur optimiste, 
M. Thompson, de New-York, la porte seulement à 5 
millions. Selon les écrivains al lemands, elle serait de 
9 à 10 millions; nous croyons ce dernier chiffre plus près 
de la vérité en nous fondant sur le rapport qui existe 
entre le nombre des individus nés à l'étranger et ceux 

1 Ainsi dans le Missouri, on comptait en 1870 113,618 individus 
nés en Allemagne; dans rillinois, 203,758; dans l'Indiana, 78,060; 
dans l'Ohio, 182,000; dans le Wisconsin, 162,314. (Rappor t spé-
cial sur l'immigration, tableau n» 13, p. 31.) Les individus nés 
de parents étrangers, étant actuellement en nombre double de 
celui des individus nés en Europe, chacun de ces chiffres repré-
sente seulement le tiers de la population allemande établie dans ces 
États, 



CII. XXII. ANTAGONISMES DE RACES ET DE RÉGIONS. 127 

nés en Amérique de parents étrangers et sur la fécondité 
propre aux familles allemandes, dont quelques-unes sont 
déjà à la troisième géllération. 

La présence d'une population aussi considérable au 
cœur des États-Unis est un fait considérable. Jusqu'à pré-
sent, les Américains se vantaient de leur puissance 
d'absorption; mais la fécondité de leurs familles décroit 
par suite des mauvaises mœurs (chap. xu, § 5, et xiv, § 6), 
précisément à mesure que les éléments étrangers devien-
nent plus nombreux. De là, une préoccupation et une 
hostilité sourde chez les Américains na t i f s 1 . En 1860, un 
chef du parti radical avait dit : « Débarrassons-nous d 'a -
bord du pouvoir esclavagiste, en nous servant des Alle-
mands; ensuite nous aurons bon marché de cet élément 
quand il deviendra gênant. » Cette insolente bravade ne 
viendrait à l'idée de personne aujourd'hui. 

V I 

Quelles idées et quelles mœurs apporte cette race nou-
velle au sein de l 'Amérique, formée jusqu'ici à l'image de 
la New-England? Quelle sera l'influence sur l 'avenir des 
États-Unis, de ce peuple plus vigoureux et plus simple, 
mais dangereusement porté au matérialisme et à l ' im-
piété? 

La revue la plus importante de Boston, Y Atlantic 
1 Comme expression du sentiment populaire à l'endroit des Alle-

mands voyez les Récits satijriques d'AnTEsius W A R D . Les Américains 
duNord sont d'ailleurs hostiles à tous les éléments étrangers. Voyez 
comme preuve de leur antipathie pour les races latines de la Loui-
siane et du Sud-Ouest, deux articles de la Tribune de Chicago et du 
National Republican de Washington, cités par VAbeille de la 
Nouvelle-Orléans, du 26 décembre 1874. L'évidence de leur in-
térêt les empêche seule de traduire ces sentiments en actes. 
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Monthly (n° d'octobre 1872), exprime à ce sujet les ap-
préhensions qui sont communes à tous les Américains, 
Elles méritent d'autant plus d 'être recueillies, que cette 
revue n'est ni puritaine ni même chrétienne. 

« C'est après 1848 que l'émigration germanique a pris des 
proportions extraordinaires... Dans beaucoup de nos grandes 
cités de l'Ouest il y a plus d'Allemands que d'Américains ; dans 
quelques-unes davantage. Dans l'Est ils sont disséminés ; mais 
dans l'Ouest ils sont pressés comme les feuilles d'automne ; ils 
couvrent les campagnes et fourmillent dans les villes. Non 
Américains de langage, non Américains par l'éducation et, sous 
quelques rapports, non Américains dans leurs idées; sociale-
ment, et dans uno certaine mesure commercialement, isolés 
de la population indigène, et cependant investis de tous les 
droits des citoyens américains, Américains de jure, mais non 
de facto : — n'y a-t-il pas là de quoi attirer l'attention de 
tout patriote et de tout homme d'État?... Fonderont-ils un 
empire dans l'empire, ou seront-ils absorbés par le corps amé-
ricain ? affecteront-ils le caractère national d'une façon per-
manente et comment? 

» Les Allemands, dans ce pays, ont l'esprit de clan et se 
pressent les uns contre les autres... Leurs quartiers, et ils en 
ont de séparés dans toutes les villes où ils sont en quelque 
nombre, se distinguent au premier aspect par leur extérieur... 
L'inévitable salon de bière ouvre ses portes à l'Allemand à 
chaque pas. Plus il avance, plus les salons de bière se multi-
plient : seulement il avance dans une proportion mathéma-
tique et les salons de bière s'accroissent on proportion géomé-
trique... Malgré cela, ils peuvent supporter ce grand nombre 
d'établissements... ltion n'est plus rare que de rencontrer un 
Allemand absolument livré à la boisson, si ce n'est d'en trou-
ver un partisan de l'abstinence totale 

» L'aspect des habitants est en harmonie avec les quariiers 
où ils vivent. Les hommes en général sont larges, vigoureux 
et sains; les femmes plus remarquables par leur air robuste 
que par leur beauté : comparés à ceux des Américains, leurs 
enfants sont plus grands de taille, plus forts et plus pesants... 
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Chez eux rien n'est donné au luxe, mais rien n'est indécent... 
Les Allemands sont une race prolifique qui élève de nom-
breuses familles et s'en réjouit. Do ci, de là, les enfanls four-
millent, tous musculeux et aux larges épaules... Il n'y a rien 
d'efféminé chez eux, pas môme chez les femmes... Là sont des 
enfants de cinq ans qui apprennent déjà à gagner leur pain 
quotidien... Là les hommes et même les enfants connaissent la 
valeur d'un penny, aiment à travailler et comprennent, dès le 
berceau, que la vie est une lutte où ils gagnent relativement 
beaucoup et dépensent peu... Les écoles sont remplies de leurs 
enfants : c'est entre eux et les enfants des Américains que se 

.dispute l'influence do ce grand Ouest, qui dans moins d'un 
demi-siècle sera la partie prépondérante du pays. La sévérité 
de l'éducation première du jeune Allemand est renforcée par 
des habitudes d'honnêteté, d'économie et d'industrie, qui lui 
font trouver du crédit partout où il s'établit. 

» Les femmes travaillent autant, si ce n'est plus, que les 
hommes. Quoique l'Allemand ne soit pas dépourvu de tout 
sentiment romanesque, il ne pense pas que la femme soit faite 
pour être seulement dans la vie un objet d'ornement... Parmi 
les opposants au suffrage des femmes, les Allemands sont les 
plus tenaces. Même chez les gens bien élevés, le mari confie à 
sa femme la surveillance de la cuisine, quand elle ne la fait pas 
elle-même. Sa femme l'aide dans toutes les petites besognes. 
Dans une journée elle ne perd pas deux heures; son industrie 
est parfois merveilleuse... 

» Règle générale, l'Allemand dans l'Ouest est propriétaire 
de sa maison et du fonds sur lequel elle est bâtie. Elle est habi-
tuellement fort modeste, mais il en est fier en pensant que 
c'est là un domaine qui lui appartient en propre. Il plante un 
rond de peupliers devant son cottage, et alors la dernière 
touche est donnée à son manoir ! Ajoutez à toutes ces bonnes 
qualités que l'Allemand est prévoyant... Parfois ces qualités 
sont poussées à un point qui les fait paraître des défauts à nos 
yeux à nous... Avec tout son amour pour un gain immédiat, il 
manque de cette initiative pour le progrès, qui pourrait lui 
faire courir un petit risque... 

» L'Allemand se montre sociable, mais avec ses propres com-
patriotes seulement; avec l'Américain il est plus réservé; il 
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n'a avec lui que des relations d'affaires et encore sont-elle9 
petites... Les Américains sont pratiquement des étrangers 
pour leurs concitoyens allemands, à qui il semble que ce serait 
une trahison secfète pour la patrie do leur donner leur pra-
tique. Aussi la population allemande a-t-elle ses marchands, 
ses artisans, ses ouvriers, ses coiffeurs, ses médecins à elle. 
Elle a aussi ses sociétés littéraires et scientifiques particu-
lières, ses salons de lecture et ses librairies particulières, 
sa presse particulière, qui peuvent parfaitement supporter 
la comparaison avec les institutions semblables des Améri-
cains 

» Los Allemands, comme on peut s'y attendre, ont leurs 
églises particulières. En religion, ils sont luthériens ou de 
l'église réformée allemande ou romains catholiques ; et quand 
ils professent quelqu'une de ces croyances, leur orthodoxie est 
hors de question. C'est une opinion très-répandue que le 
rationalisme ou l'infidélité ou quelque autre forme d'incrédulité 
prévaut dans la partie allemande de notre population. 11 y a 
quelque chose de vrai là-dedans. Cependant la grande majo-
rité de nos Allemands dans l'Est et dans l'Ouest sont chrétiens 
de quelque confession. Mais parmi eux, les gens instruits, en 
général, ne font partie d'aucune Eglise; et quant aux enfants 
de parents allemands nés dans ce pays, un très-grand nombre, 
peut-être la majorité de ceux qui reçoivent une éducation 
approchant de celle des collèges, n'acceptent le christianisme 
sous aucune forme et la plupart favorisent le malérialismo 
absolu. On ne peut pas dire que ce soient les manières améri-
caines de penser ou l'atmosphère de l'opinion américaine qui 
opère ce changement. La pensée américaine ( ou son équiva-
lent, la pensée de la New-England) n'exerce aucune influence 
sur nos Allemands... ils ne se forment que sur des auteurs 
allemands; ils lisent Biichner, Vogt et Ilœckel. 

» L'Allemand radical ou matérialiste n'a pas les dispositions 
modérées de l'Américain, qui embrasse les mêmes opinions. Il 
serait difficile de trouver quelqu'un plus affirmatif et plus im-
patient de toute contradiction qu'un disciple de Biichner... Le 
christianisme, dans lo sens étymologique du mot (et dans tous 
les sens en réalité), s'en va dans la population allemande 
d'Amérique plus rapidement quo dans aucune autre classe el 
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dans aucun autre pays du monde. Si jamais nos radicaux 
extrêmes en religion arrivaient à avoir dans le pays quelque 
signification politique, ils seraient chaudement appuyés par 
une nombreuse et croissante classe d'Allemands de l'Ouest, 
qui sont encore plus radicaux que les Américains sur ce point 
et pensent que ce radicalisme est l'expression de la liberté la 
plus éclairée. Là où l'Américain se contente de la liberté de 
soutenir ses propres VUÎJS, l'Allemand, probablement à cause 
de l'atmosphère dans laquelle il a été élevé, est porté à agir 
comme si ses opinions propres avaient seules droit à être 
respectées... 

» En ce qui touche le dimanche, les Allemands ont des idées 
tout à fait opposées à celles des Américains. C'est pour eux un 
jour d'amusement... hommes, femmes, enfants, vieillards avec 
leurs femmes, jeunes gens avec leurs amies, remplissent les 
lieux où l'on fait de la musique, sans se soucier de l'impres-
sion qu'ils produisent sur les Américains. » 

Ici l 'auteur de cette intéressante étude nous montre les 
Allemands installant partout des écoles de leur langue. 
Ils aiment l'instruction et sont fiers de la supériorité de 
leurs méthodes devant lesquelles les Américains s'incli-
nent eux-mêmes (ch. xx, § 5 , 1 0 ) . Lïécole est pour eux le 
grand moyen de conserver la nationalité germanique chez 
leurs enfants, et là où ils ne sont pas assez nombreux 
pour être les maîtres absolus des écoles publiques, ils en 
créent de particulières. Sans suivre l 'auteur dans tous ses 
développements, nous noterons seulement les faits sui-
vants dont la gravité n 'échappera à personne : 

o Pour d'autres Allemands, nos écoles publiques ont le 
défaut opposé à celui que leur reprochent les catholiques. Le 
nom de Dieu, une allusion à la Providence, ou quelque autre 
chose de non scientifique dans un livre scolaire, suffit à l'Alle-
mand radical pour qu'il veuille soustraire à ces influences les 
jeunes intelligences de ses enfants. Ce qu'il lui faudrait, ce 
serait un établissement où il n'y eût ni prières, ni lecture de 
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la Bible, ni allusion au ciel, où la science fût enseignée sans 
jamais aucune allusion à une cause première, où la littérature 
ne fût pas encombrée de livres faits par des évéques, des 
prêtres, des diacre^, et d'où Milton lui-même lût exclu à cause 
du choix malencontreux de son sujet. 

» Certaines branches d'éducation, comme la gymnastique et 
la musique, qui sont négligées par les Américains, sont très-
développées chez les Allemands... Dès que leurs enfants sont 
grands, ils deviennent membres d'un Turnverein ou société de 
gymnastes. Ces institutions pour le développement physique et 
intellectuel sont suspectes à un grand nombre de personnes, 
parce que leurs sociétaires ne sont fréquemment et même le 
plus souvent membres d'aucune Église et sont opposés à toute 
espèce de religion... 

» L'Allemand estime dans l'Américain sa persévérance, son 
esprit d'entreprise, son courage, son aptitude au self-govern-
ment; mais c'est tout; et pour tout le reste, leur moins intel-
ligent compagnon répète que, comparés aux peuples de l'Eu-
rope, nous n'avons qu'un caractère colonial... Aussi n'y a-t-il 
pas lieu de s'étonner qu'il ne veuille pas devenir Améri-
cain 

» Que sera l'avenir? En dépit de toutes les visées des Alle-
mands et par la force des circonstances, leurs descendants 
seront Américains : la distinction entre l'Américain et l'Alle-
mand cessera sans que l'une des deux races soit compléiement 
absorbée et détruite par l'autre... Les Allemands modifieront 
la communauté américaine de deux manières, par le sang et 
par les idées. Le produit de cette fusion ne sera ni Yankee ni 
Allemand, il sera Américain. 

» Nous laissons à d'autres le soin de décider si l'idée ger-
manique vaut mieux que la pensée yankee... Ce qui est certain 
c'est que partout où ils sont établis en nombre, ils tiennent 
ou peuvent tenir, s'ils le veulent, la balance du pouvoir. Là il 
serait impossible de faire passer et surtout de faire observer, 
comme dans le Maine, une loi prohibant la vente des liqueurs 
ou une loi sur l'observation du dimanche. Le principe que le 
Christianisme fait partie de la Common-law doit fatalement 
disparaître là où ils sont établis. Dans toute question touchant 
à ce point, un juge désireux des suffrages des Allemands et 
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plaçant son élection au -dossus des p r inc ipes et de la dignité 
delà jus t ice , se gardera i t bien d 'af f i rmer dans ses j ugemen t s 
cette règle fondamenda le . . . C'est su r tou t socia lement et dans 
l'histoire religieuse que les Allemands au ron t ag i . sur nous , et 
peut-être, en fin de compte , plus sur ce dern ier point que sur 
le premier. L 'ant ichr is t ianisme semble ê t r e u n e t endance du 
caractère g e r m a n i q u e . Nous nous souvenons n o u s - m ê m e de 
nous être t rouvé un soir de Noël d a n s la maison d 'un v é n é -
rable patr iarche a l lemand. Les pet i ts en fan t s sauta ient su r ses 
genoux par lant de l 'enfant Jésus qui leur avait envoyé des 
fruits d 'or , tandis que leur g r a n d - p è r e exaltai t I tenan et a r g u -
mentait con t r e l 'exis tence do Dieu. Avant que ces enfants 
aient dépouillé leurs pet i t s hab i t s , la Saint -Nicolas et la Noël 
auront été réléguées dans l 'âge m y t h i q u e de la nursery. Et 
tous les jours quelque chose de semblable se passe chez les 
Allemands de l 'Oues t ! 

» Quand on sait qu ' un des objets des turnvereins (sociétés 
de gymnastes) est la p ropaga t ion des idées les plus radicales en 
matière polit ique et rel igieuse et que ces sociétés sont fondées 
dans chaque É t a t de l 'Un ion , on peu t en t revoi r de quel le m a -
nière ils nous modifieront sous ce r appor t . Cet te inf luence- là 
et d'autres su rv iv ron t à l 'Allemand en A m é r i q u e . Lu i -même 
passera, mais , q u e ce soit un bien ou u n d a n g e r , ces in-
fluences demeure ron t . Le carac tère des Al lemands ne pér i ra 
pas, il changera. Son n o m , ses s en t imen t s , ses p e n s é e s , ses 
aspirations, cesseront d ' ê t r e g e r m a n i q u e s ; elle dev iend ron t 
américaines, mais pas dans le sens p réc i s qui est a t taché à ce 
mot. Car l 'Amérique n 'es t pas exempte des lois qu i p roduisen t 
les vicissitudes des nat ions et les va r ia t ions cons tan tes du c a -
ractère national » 

1 L'auteur de cet article, en signalant les tendances antichré-
tiennes de la race germanique, fait une exception en faveur des 
Allemands catholiques qui, dit-il, dans la question des écoles, su i -
vent les mêmes principes que les autres catholiques du pays. Ils 
forment environ les deux cinquièmes de la population d'origine alle-
mande et doivent être 1,500,000 ou 2 millions. Là où ils sont éta-
blis en grand nombre, comme par exemple dans le Missouri, ils 
ont des journaux qui méritent d'être placés au premier rang de la 
presse catholique. Sous les autres rapports, le tableau qui est tracé 
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Il est très-vrai qu'il existe, parmi ces Allemands, un parti 
qui rêve de faire prévaloir dans la libre Amérique les prin-
cipes de démocratie autoritaire qui ont cours dans les asso-
ciations socialistes de leur pays. (Ch. XXIII , § 7. ) Les victoires 
de M. de Bismarck avaient démesurément accru leurs espé-
rances '. L'arrêt de l 'immigration est heureusement venu 
atténuer ces dangers. Mais si les Américains veulent con-
server la supériorité que leur donne la longue habitude 
du self-govemment, ils doivent se préserver d'un aveugle 
engouement pour la fausse science germanique, et ne pas 
faire eux-mêmes l 'œuvre de leurs rivaux. (Ch. xxv, § 3.) 

v u 
A côté de la germanisation de l'Amérique et de la pro-

fonde altération morale qui s'ensuivra pour la vieille 
souche anglo-saxonne, toutes les autres questions s'ef-
facent. Il faut cependant indiquer le singulier mélange de 
populations qui s 'opère en ce moment dans les Etats du 
Pacif ique 2 , et particulièrement dans la Californie. 
des mœurs allemandes s'applique aussi à eux. Ainsi, ils ne conser-
vent guère la pratique de leur religion qu'à la condition d'avoir des 
prêtres de leur langue, et de former des congrégations distinctes 
où iis sont séparés des Anglo-Américains et des Irlandais. C'est là 
une difficulté considérable pour l'administration des diocèses. Le 
puissant esprit d'organisation et de gouvernement de l'Église catho-
lique se révèle dans la façon dont elle en triomphe. On doit citer 
comme un des faits sociaux les plus remarquables l'établissement 
de catholiques allemands qui a été fondé dans le sud de l'In-
diana par un essaim de missionnaires bénédictins détachés de la 
grande abbaye d'Einsielden. En peu d'années, ils ont groupé au-
tour de leur monastère de Saint-Meinrad une foule d'Allemands 
catholiques dispersés dans le pays; ils ont créé des écoles et une 
université qui est un centre de civilisation pour toute cette population. 

1 Les immigrants allemands ont fondé dans le Montana une ville 
appelée Bismarck, qui a déjà une certaine importance. 

8 On entend par États du Pacifique la Californie, le Nevada 
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Là, les Yankees se croisent non plus seulement avec 
les Allemands, mais encore avec le vieux fond de la 
population, avec de nombreux Français et Italiens, qui 
donnent peu à peu à la race en formation un caractère 
plus vif et plus ouvert. On ne peut prévoir ce que sera 
cette nationalité, d 'autant qu'elle est aussi pénétrée en 
assez grande proportion par les races asiatiques. Sans 
parler des Kanaks des îles Sandwich, plus de 150,000 
Chinois sont aujourd'hui établis dans le pays. Grâce à leur 
sobriété et aux salaires inférieurs dont ils se contentent, 
ils font une concurrence redoutable aux ouvriers blancs. 
Certains métiers, qui sont chez nous l'apanage exclusif 
des femmes, leur sont abandonnés; en môme temps, ils 
font les travaux de chemins de fer. Quelques-uns ont réa-
lisé des fortunes considérables dans le commerce, et 
comptent parmi les plus importantes maisons de San 
Francisco. 

L'immigration des Chinois est encouragée par les em-
ployeurs de travail, qui , grâce à eux, ont pu ramener le 
taux des salaires à un certain équilibre ; mais, par la même 
raison, elle soulève la colère des ouvriers b lancs , non-
seulement du pays, mais même des États de l'Atlantique, 
qui craignent que l'importation de ces travailleurs à bas 
prix ne fasse de proche en proche baisser leurs salaires 
l'Orégonet le territoire de Washington. On peut y ajouter les terri-
toires d'Idaho, d'Utali et d'Arizona qui sont entre les deux grandes 
chaînes des montagnes Rocheuses, mais dont les eaux vont également 
se jeter dans le grand Océan. En 1870, la population de ces sept 
États ou territoires s'élevait à 829,000 habitants. Les terres si-
tuées sur le versant du Pacifique sont d'une grande fertilité. Des 
richesses minérales considérables sont répandues avec profusion 
dans toute cette région. Par sa position, San Francisco est appelée 
à devenir la métropole du Pacifique. Déjà il est le centre d'un 
commerce considérable avec l'Australie et l'extrême Orient. 

1 Les ouvriers chinois ont déjà été employés à la construction des 
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Ce qu'il y a de plus grave, c'est l'immoralité de cette 
race. Jusqu'à présent, l 'immigration chinoise a été presque 
exclusivement masculine, et les quelques femmes qui ont 
été importées l'ont été par une traite infâme. En outre, 
les Chinois ont établi dans leurs communautés les sociétés 
secrètes de l 'empire du Milieu avec leurs tribunaux mys-
térieux'et ils se livrent impunément aux crimes les plus 
atroces. 

11 est évident que si celle immigration se développe 
et si les Chinois s'implantent dans le pays par la pro-
priété foncière, ce sera une grave cause de démoralisa-
tion pour tous les États de cette région. Le danger se-
rait d'autant plus grave que le quinzième amendement 
constitutionnel, adopté malgré le vote négatif de la Cali-
fornie et des Étals voisins, leur donne le droit de suf-
frage comme aux nègres. 

« Il est p robable , d i t M. Séaman , qu ' avan t la fin du siècle 
ac tuel , nous au rons chez nous plusieurs millions d 'habi tants de 
cet te race de peuple ; e t q u e dans beaucoup de dis t r ic ts et 
de comtés ils cons t i tueront la major i t é des habi tants . Ils pour -
ra ient la fo rmer dans tous les Éta ts à l 'ouest des montagnes 
Rocheuses . . . Ce sont des pa ï ens d ' un degré d ' intel l igence peu 
é levé , d 'une civilisation peu avancée . Ont- i l s quelques droils 
de réc lamer u n pouvoir et de s pr ivi lèges égaux aux nôtres, 
nous qui s o m m e s un peup le s u p é r i e u r , ins t ru i t et chrét ien , 
d 'or ig ine e u r o p é e n n e 1 ? » 

Cette dangereuse immigration augmentant toujours 
la législature de Californie a volé des lois de nature à la 
restreindre. La Cour suprême ayant déclaré qu'elle avait 
empiété sur les droits de l'Union, les États du Pacifique 
réclament impérieusement du Congrès l'exclusion de ces 
chemins de fer du Sud. V. R. S O M F R S , Southern States,?. 163,225. 

1 En 1875-76, l'immigration chinoise a été encore de 22,781. 
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Celestials, essentiellement réfractaires à la civilisation 
européenne. Des intérêts puissants les défendent cepen-
dant. Il y a là une question d'une haute gravité pour les 
États-Unis et même pour tout le continent américain, car 
les bouleversements sociaux imminents en Chine et au 
Japon menacent de précipiter des flots d'Asiatiques sur la 
côte opposée du Pacifique. 

VIII 

La présence des races indigènes, des Indiens, sur le 
territoire des États-Unis ne soulève ni problème social, 
ni problème économique, par la raison que les Améri-
cains les ont presque complètement détruits et que la 
disparition de leurs derniers descendants n'est plus qu'une 
affaire de temps. 

Dès le commencement de leur établissement, les colons 
delà Nouvelle-Angleterre, comme ceux du Sud, se refu-
sèrent à contracter des unions légitimes avec les filles des 
Indiens ' , et s'efforcèrent de les rejeter toujours plusavant 
dans l'intérieur du pays. Ils y ont réussi à tel point qu'on 
ne trouve plus guère d'Indiens si ce n'est au delà du 
Mississipi, et que leur nombre va décroissant d'année en 
année. 

Pour s'excuser à leurs propres yeux, les Américains 
prétendent que les Indiens sont absolument réfractaires à 
la vie sédentaire et à la civilisation. Mais cette assertion 
est démentie par l 'exemple des Franco-Canadiens et des 
Espagnols. Ces deux peuples ont parfaitement réussi, 

' Cependant les rares unions de ce genre qui se produisent ne 
sont pas frappées de réprobation par le sentiment public comme 
celles avec des femmes noires. Tout en la délruisant, les Améri-
cains reconnaissent la valeur morale de la race rouge. 

8. 



130- L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

grâce à leurs missionnaires et à de nombreuses unions 
légitimes, à fixer au sol les populations aborigènes et s'en 
sont fait de précieux auxiliaires 

Les affaires indiennes rentrent dans les attributions du 
pouvoir fédéral , et sa politique a toujours été de can-
tonner les Indiens dans des réserves où ils peuvent 
chasser et où les blancs ne doivent pas pénétrer. Les 
pionniers ne sont jamais laissé arrêter par ces défenses, 
et quand ils se sont établis en certain nombre sur le ter-
ritoire des Indiens, le gouvernement cantonne ces der-
niers un peu plus à l'Ouest. Au milieu de cette migration 
continue, les tribus indigènes ont perdu leurs anciennes 
coutumes et se sont démoralisées encore plus au contact 
des blancs. Irritées de la violation constante et hypocrite 
de leurs droits, elles se livrent à une guerre constante de 
surprises et d'embuscades qui tourne toujours contre elles. 

Les missionnaires catholiques obtenaient généralement 
leur confiance et parvenaient à en fixer un certain 
nombre dans la vie agricole ; mais le général Grant les 
a chassés récemment des réserves qu'ils avaient évan-
gélisées (chap. xvm, § 11), pour mettre à leur place 
des agents méthodistes, qui ont le grave tort de mêler à 
leurs prédications des opérations commerciales où les 
Indiens sont toujours t rompés 2 . Il a ainsi enlevé à cette 

1 Sur le territoire actuel des États-Unis, on a un exemple des 
bons résultats obtenus par les Espagnols dans les missions de la 
Californie. Les Indiens y étaient arrives à un degré remarquable de 
civilisation; la décadence avait commencé quand le gouvernement 
mexicain avait sécularisé ces missions. Voir les intéressants détails 
donnés par M. du I I A I L L Y , Campagnes et stations cle l'Amérique du 
Nord, p. 72 et suiv. et un rapport de Mgr Y É R O T , évoque de Saint-
Augustin (Floride), sur l'histoire de ce pays. (Annales de la pro-
pagation de la foi. 1859.) 

2 Dans un rapport publié en février 1874, le général Sherman a 
déclaré qu'il fallait absolument renoncer aux prédicanfs quakers et 
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malheureuse race, la dernière chance de salut qui lui 
restait 

En résumé, les Anglo-Américains, dans leur conduite 
vis-à-vis des races indigènes, se sont montrés très infé-
rieurs aux Français et aux Espagnols, et la destruction 
systématique des Indiens restera dans leur histoire une 
tache ineffaçable 2 . 

Les hommes éclairés du pays le reconnaissent et le 
déplorent. En août 1876, après la destruction de la colonne 
du général Custer par les Sioux, la Société cle la paix du 
Connecticut déclara, dans une adresse solennelle, que le 
droit était du côté des Indiens, et que la catastrophe des 
troupes devait être considérée comme une punition de 
Dieu. Cette manifestation n'a eu aucune action sur le gou-
vernement, elle n 'a même pas été fort bien reçue par le 
public; mais elle doit être mentionnée comme un exemple 
des efforts louables que font certaines associations privées 
pour maintenir les notions de moralité dans la nation. 

méthodistes, .comme agents locaux pour les affaires indiennes, et 
confier exclusivement ces fonctions aux officiers de l'armée fédé-
rale, qui ne s'écaitent pas des règles de la probité et de l'honneur. 

1 D'après le rapport du Cominissioner ofindian affairs pour 1875, 
les Indiens catholiques sont au nombre de 106,000 et les Indiens 
prolestants au nombre de 15,000. Pour les premiers, le gouverne-
ment payait seulement 32 maîtres ou maîtresses catholiques, figurant 
au budget pour 15,000 dollars; tandis que les différentes sectes 
protestantes avaient 72 agences avec des allocations montant à 
185,000 dollars. 

2 En 1852, il existait encore 400,000 Indiens dans le territoire 
des États-Unis; en 1866, ce chiffre était tombé à 300,000; en 
1870, il n'était plus que de 288,000, en ne comptant pas les naturels 
de l'Alaska. Sur l'histoire de la race rouge aux Éfats-Unis, le meil-
leur ouvrage à consulter est celui de M. CARi.iEn: Histoire du peuple 
américain et de ses rapports avec les Indiens. 
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L A Q U E S T I O N O U V R I È R E E T L ' A N T A G O N I S M E S O C I A L , 

I 

Malgré leur prépondérance politique sur le reste de 
l'Union et leurs immenses progrès matériels, les États du 
Nord subissent en ce moment une redoutable crise écono-
mique et sociale. 

Cette crise se manifeste par la perturbation des rapports 
entre patrons et ouvriers. Dans toute la région industrielle 
et minière du Nord-Est et dans les grandes villes des États 
voisins, le travail est constamment interrompu par des 
grèves, qui tendent soit à l'augmentation des salaires, 
soit à la réduction des heures de travail. Les ouvriers sont 
organisés en Trade's Unions et exercent des mesures de 
coaciion sur les travailleurs restés en dehors d'elles! 

Le Brotherhood of engineers, par exemple, réunit, au 
nombre de 13,000, presque tous les mécaniciens des 
chemins de fer des États-Unis, et il a, à plusieurs reprises, 
interrompu brusquement la circulation sur des voies fer-
rées sur l 'ordre donné par son chef.. 

Le socialisme est professé par un certain nombre de 
journaux et d'associations ouvrières, et, à l'occasion, il 
descend dans la rue. Le 12 septembre 1873, « au sein 
de cette république qui , gâtée par la fortune, ne s'était 
guère préoccupée jusqu'ici de la misère », New-York a 
vu, réunis dans un meeting colossal, les délégués des 
travailleurs sans ouvrage représentant, disaient-ils, 
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180,000 hommes dans l 'État, 110,000 dans la ville, et 
38,000 femmes, sans occupation ou gagnant un salaire 
insuffisant pour vivre. Là, ils ont signifié au gouverne-
ment issu de leur vote « que, tout en désirant s'abstenir 
» de violences envers les personnes ou les propriétés, ils 
» allaient se pourvoir de logements et choses nécessaires 
» à l'existence pour eux et leurs familles et qu'ils enver-
» raient les comptes de ces dépenses au trésorier de la 
» cité, jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu de l 'ouvrage. » 
En même temps, ils demandaient le vote d'une loi qui 
limiterait l'accumulation des capitaux dans les mains de 
tout individu par l'impôt progressif. 

Depuis lors, les manifestations de ce genre sont deve-
nues quotidiennes. Elles témoignent de souffrances réelles. 

Indépendamment des longs chômages qui ont lieu de-
puis 1873, et amené des souffrances sans précédents (§ 2), 
la vérité est que depuis la guerre de la Sécession, même 
dans les moments d'activité industrielle, et malgré le taux 
nominal très-élevé des salaires, l'ouvrier américain, dans 
les Etats industriels du Nord-Est, est dans une situa-
tion plus précaire que l'ouvrier européen dans la plupart 
des pays. Ce fait capital pour l'avenir des États-Unis et 
qui contraste si étrangement avec la situation d'il y a 
quinze ans, a été produit d'abord par le faux régime éco-
nomique et financier, inauguré par le parti radical à la 
suite de sa victoire sur le Sud; en second lieu, par la 
corruption générale des mœurs et les malversations des 
pouvoirs publics. 

i l 

Sur le premier point, conformément à notre méthode 
de laisser le plus possible la parole aux Américains 
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éclairés, nous allons reproduire quelques pages d'un 
travail publié, en 1871, par M. David A. Wells, ancien 
commissaire du revenu à Washington ' : 

« Avant l 'explosion de la guer re c ivi le , en 1861, les Éta t s -
Unis é ta ien t d a n s la si tuation except ionnel le d 'un grand peuple 
qui est exempt des e m b a r r a s i nhé ren t s à u n e det te nationale ou 
publ ique . Les cont r ibu t ions ind i rec tes (excise), le t imbre , 
l ' impôt sur le r evenu et les impô t s d i rec t s sur la propriété 
é ta ien t inconnus sous le gouve rnemen t fédéra l , les dépenses 
d ' u n e adminis t ra t ion simple et peu coûteuse é tant p resque en-
t i è r emen t couver t e s p a r les d ro i t s do d o u a n e . . . Le taux moyen 
des droi ts imposés su r la va leur totale des obje ts é t rangers 
impor t é s pendan t les t r en te années qui p récédèren t 1860 fut 
d ' env i ron 20 pour 1 0 0 ; mais p e n d a n t une por t ion de cet te 
pé r iode il fu t beaucoup m o i n d r e , e t p e n d a n t quelques années 
(1858à186 l inolusivement) , i l ne dépassa pas 15 pour 100. Malgré 
ces r evenus si peu nombreux , le gouve rnemen t fédéral avait 
d e s excédants de rece t tes don t il é ta i t souvent embar rassé : 
les fonds disponibles du t résor f u r e n t souvent confiés à de 
pe t i tes b a n q u e s locales , avec in jonct ion de les p rê te r l ibérale-
m e n t aux marchands Le peuple jouissai t en général d 'une 
g rande prospér i té . Le paupér i sme , si l 'on en excepte les grandes 
c i t és , é tai t p resque i n c o n n u ; la r ichesse étai t t r è s - équ i t ab l e -
m e n t répar t i e . La prospér i t é du peuple étai t si g r a n d e , grâce 
à l ' intel l igent emploi qu' i l faisait d e ses ressources naturel les 
e t à son act iv i té , jo in te à l ' a r r ivée cont inuel le d ' immigran t s et 
de capi taux é t r a n g e r s , q u e cette prospérité devenait elle-même 
un obstacle aux réformes, et l'on peut dire en général que la 
nation aimait mieux endurer les divers inconvénients écono-
miques et sociaux inhérents à sa situation, que de consacrer 
son temps à les discuter et à aborder les graves questions qui 
naîtraient des changements et des réformes. » 

Le Gouvernement fit face aux premières dépenses de 
1 Ce travail, qui a paru d'abord dans le Cobdcn Clubs Essays, 

1871-1872 , a été traduit dans le Journal des Économistes, numé-
ros de juin et de juillet 1873. 
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la guerre par des émissions sans limites de papier-monnaie, 
et des appels au crédit qui furent rendus plus onéreux 
par l'oubli des règles financières élémentaires. Ensuite, 
on recourut à une taxation presque universelle. Au timbre, 
aux droits sur les patentes industrielles, aux droits sur 
les spiritueux, à l'impôt sur le revenu, on ajouta des 
taxes ad valorem sur tous les objets fabriqués à l ' intérieur, 
en même temps qu'on élevait proportionnellement les 
droits de douane. M. Wells montre ensuite par une 
analyse très-précise, comment pendant la guerre même 
les populations du Nord purent ne pas trop souffrir et 
comment la spéculation parvint à t romper l'opinion. 
Parmi ces phénomènes économiques, essentiellement 
transitoires, les deux suivants sont intéressants à 
relever : 

a La demande pour la plupart des objets manufacturés et 
des produits du sol due à l'énorme consommation des armées 
et à la diminution du travail dans ses diverses branches, par 
suite des enrôlements, égala ou même dépassa l'offre. Les 
prix s'élevèrent rapidement au fur et à mesure qu'augmen-
tèrent les taxes ou qu'avaient lieu de nouvelles émissions de 
papier. Sous l'empire de ces circonstances, les charges résul-
tant de la guerre ne furent pas regardées comme trop oppres-» 
sives. Au contraire, comptant les taxes comme un des élé-
ments du prix de revient et proportionnant leurs bénéfices à 
ce prix total, il en résultait généralement que l'ensemble des 
bénéfices du producteur s'élevait en réalité par l'effet des 
taxes, bien au delà de ce qu'il aurait été s'il n'y avait pas eu 
de taxes. Et véritablement il ne fut pas rare de voir les fabri-
cants eux-mêmes se montrer les plus ardents avocats de la 
continuation de la guerre et du rapide accroissement des taxes> 
en vue de réaliser par là, en augmentant leurs prix de vente, 
un large bénéfice additionnel sur leurs produits et les éléments 
de ces produits précédemment taxés ou importés, quand les 
taxes ou les droits d'entrée étaient moins élevés. Pour obte-
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nir cet accroissement, l'influence et l'argent étaient prodigués 
sans scrupule. Ainsi dans le cas des espri ts disti l lés, la taxe 
fut success ivement élevée en peu d ' années de 20 cents par 
ga l lon , à 1 dollar S0 c e n t s , e t f inalement à 10 dollars. Dans 
chacune de ces c i r cons tances , e t par t icu l iè rement après l'éta-
bl issement des deux p remiè res et p lus basses taxes , les distil-
la teurs et spécula teurs comptè r en t b i e n , sans cra in te de se 
t r o m p e r , q u ' u n e plus g r ande élévation de la taxe aurait lieu 
u l t é r i eu rement et que la nouvelle loi ne sera i t point rétroac-
tiva, c ' e s t - à - d i r e ne serait point applicable aux espri ts dis-
tillés ou taxés an t é r i eu remen t . Ils ne fu ren t point déçus dans 
l eurs .prévisions. Le Congrès, obéissant aux influences qui le 
dominaient, agit dans chaque c i rcons tance préc isément comme 
on l 'avait espéré et p rocura ainsi aux dé ten teurs d'esprits, 
aceumulés dans l ' espérance de la haus se , des bénéf ices qui ne 
peuven t ê t r e es t imés à moins de 50 millions de dol lars . 

» Après la p a i x , des spécula t ions semblables furen t faites 
quand on réduis i t les dro i t s sur le w h i s k y e t cer ta ines indus-
t r i e s , le Congrès, manœuvrant toujowrs au gré des spécula-
teurs1... » 

« Une au t re explicat ion p lus spécia lement applicable aux 
p r o d u c t e u r s agricoles se t r ouve dans la c i rcons tance que 
voici : tandis q u e ces p r o d u c t e u r s venda ien t p o u r l ' expor ta-
t ion à un pr ix infér ieur payé en or , ils é ta ient payés à un prix 
ex t rao rd ina i rement élevé en pap ie r -monnaie c i rculant dans les 
É ta t s -Unis , où, ayant é té déclaré monna ie légale, il conservait 
tou te sa va leur nominale sans a u c u n e r éduc t i on ou dépréciat ion 
d a n s le p a y e m e n t des de t tes con t rac tées à une époque anté-
r i eure , q u a n d l 'or et le papier-monnaie é ta ien t au pair ou t rès-
p r è s d u p a i r . . . Une énorme quantité de dettes et d'hypothèques 
mises sur les fermes furent acquittées au su de chacun de cette 
façon, ce qui ne contribua pas peu à rendre la guerre populaire 
dans certaines classes de la population. » 

* Ces détails donnés par un témoin si autorisé, expliquent mieux 
que toutes les considérations politiques la guerre de 1861 et le 
régime qui l'a suivi. Une situation pareille s'était produite en 
France après la Terreur sous le Directoire. Les passions font les 
révolutions et les intérêts qu'elles créent soutiennent ensuite leur 
œuvre» 
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Selon M. Wells, les perles causées par la guerre s'éle-
vèrent à neuf milliards de dollars (sans compter la valeur 
des esclaves émancipés), et à un million d'hommes. La 
puissante vitalité de la nation aurait déjà réparé ces 
pertes, mais elle est paralysée par un système protecteur 
insensé, que les manufacturiers et les lobbysts, une fois 
débarrassés du contrôle des représentants du Sud, ont> 
réussi à maintenir sous le fallacieux prétexte d'éteindre la 
dette dans un bref délai : 

« Cette classe réalise de grands profits, mais la masse du 
peuple souffre considérablement... En ce moment, sous la 
double influence des droits protecteurs d'un côté -et d'un 
papier-monnaie avili de l'autre, les outils et les instruments 
dont le peuple fait usage dans l'œuvre de la production, le fer, 
l'acier, les rails de chemins de fer, les locomotives, les navires 
à voile et à vapeur coûtent plus cher que chez les autres 
nations civilisées ; et, comme tout ce qui augmente le coût des 
instruments et des machines augmente aussi le coût de tout 
ce que les machines et instruments aident à produire, il s'ensuit 
qu'aux États-Unis l'industrie et les développements du pays 
subissent les taxes les plus lourdes que l'homme puisse jamais 
concevoir et appliquer. Il est aussi de toute évidence que ce 
système de taxation pèse plus lourdement sur cette partie de 
la population qui est le moins en état de le supporter, car tout 
ce qui grossit le coût des outils et des instruments de la pro-

I duction diminue la part de la chose produite, qui sera em-
| ployée, sous forme de salaires, au payement du travail. De là, 
| au temps présent, quoique les salaires soient nominalement 
plus élevés et les ressources matérielles du pays dans toute 

j leur plénitude, les travailleurs sont probablement plus mécon-
tents et dans une situation plus difficile qu'ils no l'ont été 
à aucune époque antérieure D'après une enquête récente 
faite dans une des plus grandes cités manufacturières des États 
de l'Atlantique, la comparaison faite en détail de la dépense 
hebdomadaire (nourriture et loyer) d'un ouvrier ayant à sa 
charge une famille de trois personnes et recevant un salaire 

II. 9 
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do 12 dollars pa r semaine en or en 1860 et un Salaire do 
20 dollars en papier en 1871 pour le m ê m e t rava i l , montre 
que le pouvoir d ' ache te r de s 12 dol lars "de 1860 était d 'envi-
ron 2 pour 100 supér ieur aux 20 dollars de 1871 et prouve 
ainsi que l ' accro issement des sa la i res payés en papier en 1871 
comparés aux salaires p a y é s en or en 1860 n ' a , pa r suito 
do l ' accroissement co r r e spondan t du pr ix des loyers et des 
denrées , nul lement amél ioré la s i tuat ion de l 'ouvr ier 

» C o m m e on aurai t pu le prévoi r , par sui te de l 'accroisse-
m e n t considérable du pr ix de revient de tous les p r o d u i t s , les 
É t a t s - U n i s sont devenus un des mei l leurs marchés pour les 
é t rangers qui v iennen t y v e n d r e et un des plus désavantageux 
pour ceux qui v iennent y ache te r ; aussi dans ces dern ières 
années les impor ta t ions ont t e n d u à s ' a cc ro î t r e , sans qu ' i l y 
ait eu un accro i ssement relatif des p rodu i t s o rd ina i res des 
Éta ts -Unis . La mar ine nat ionale a par t i cu l iè rement souffer t de 
cet é tat de choses. Tand i s quo dans le cou ran t de 1869 env i -
ron 73 pour 100 de tou t ce qui en t ra d a n s les É ta t s -Un i s ou 
en sortii f u t t r anspor t é par des navires é t rangers , en 1870, ce 
chiffre s 'é levai t à plus de 79 pour 1 0 0 1 . . . » 

» LPS débouchés à l ' expor la t ion ayan t é té no tab lement d imi -
n u é s , par l 'élévation des f ra is de p r o d u c t i o n , on a vu à plu-
s ieurs repr ises les r ep résen tan t s de p re sque toutes les grandes, 
b ranches de l ' indus t r ie manufac tu r iè re , — les p roduc teu r s de 
c o t o n , de la ine, de c h a u s s u r e s , de cha rbon de t e r r e , de s e l , 
d e fer , de gros meubles , de pap ie r , — se r éun i r en convent ion 
et déc ider q u e chacune de ces spécial i tés produisa i t t rop et 
qu'il é ta i t dès lors nécessaire de d iminue r le nombre des 
heures et la quan t i t é de travai l . » 

En résumé, depuis la catastrophe de 1861, une certaine 
classe de capitalistes s'est enrichie. Mais la masse de la 
nation, et particulièrement les ouvriers, ont été appau-
vris. Depuis que M. Wells écrivait ces pages, la situation 
s'est encore aggravée. L'income-tax a bien été aboli, mais 

1 On trouvera des détails encore plus précis sur ce fait si impor-
tant dans M. S E A M A N , Système du Gouvernement américain, p. 3 0 3 -
3 0 4 , et M. R O B E R T S O M E R S , the Southern States, p. 2 2 4 et 2 2 6 . 
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le tarif de douane n'a pas été abaissé, et les réductions 
de la dette ont été plus nuisibles qu'utiles. En effet , ces 
réductions, n'étant pas proportionnées avec les ressources 
normales du pays, n'ont pu que contribuer à retarder la 
reprise des payements en espèces. Malgré les dates que 
les partis prétendent fixer, on en est encore bien éloigné. 
Un écart considérable continue à subsister entre l'or et la 
currency après douze ans ; tandis que la France, dans une 
épreuve semblable, a v u , au bout d'un an, ses billets de 
Banque faire le pair. 

En 1873, un effondrement s'est produit. On a pu croire 
d'abord à une de ces crises financières et commerciales qui 
se renouvellent de temps à autre. (Ch. x i , § 2.) Mais sa 
durée exceptionnelle (elle s'est prolongée jusqu'au milieu 
de 1876) a montré son véritable caractère, c'est-à-dire 
la liquidation forcée de toutes les fausses entreprises 
développées par la spéculation et le système protecteur. 

Les ouvriers en ont particulièrement souffert. De longs 
chômages ont eu lieu, et les salaires ont subi de brusques 
réductions contre lesquelles toutes les grèves ont été 
impuissantes. New-York et toute la région manufacturière 
du Nord-Est ont été le théâtre de souffrances qui rappe-
laient les plus mauvais jours de la révolution industrielle 
qu'a traversée la Grande-Bretagne il y a quarante ans. 

Même après cette liquidation, la situation reste beau-
coup moins favorable qu'auparavant. (Voir Document P.) 

I I I 

Outre le faux régime économique et financier, cette 
crise a des causes plus profondes qui tiennent aux mau-
vaises institutions et aux vices de la population. 

Nous avons indiqué, à plusieurs reprises, la dîme 
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énorme que prélevaient sur la fortune publique les 
concussions des politiciens et la malhonnêteté dans les 
grandes entreprises industrielles. Dans tous les pro-
grammes et dans toutes les manifestations de leurs asso. 1 
ciations, les travailleurs élèvent des plaintes aussi justes 
qu'amères contre ces formidables abus qui se produisent J 
impunément en pleine civilisation et sous le règne des 
lois. Le socialisme sort comme naturellement des en- i 
traiiles d'une société aussi corrompue. 

A ces causes de déperdition de la richesse générale, il 
faut ajouter les habitudes de luxe qui régnent dans tous 
les rangs de la population. Le caractère aventureux du 
commerce et de l 'industrie, le mépris de la vie rurale et j 
l 'effacement. dans lequel sont tombées les anciennes fa-
milles ont développé chez les riches un goût de la 
dépense et de l'ostenlation qui dépasse toute mesure. 
A leur tour les classes moyennes et jusqu'aux ouvriers, j 
dominés par les mêmes désirs, et plus encore, peut-être, 
par un faux sentiment d'égalité développé par les institu-
tions du pays, veulent s'habiller et se nourrir d'une 
façon semblable. De là, un luxe qui dévore les familles 
moyennes et qui les pousse dans la voie de la stérilité 
systématique. De là , la multiplication des fonctions para-
sites, la prédominance anormale des professions commer-
ciales et industrielles sur l'agriculture et l'accroissement 
exagéré des agglomérations urbaines (Introduction, § 1). 

' La population agricole ne forme plus que le 46 p. 100 do la 
population totale, et tandis que, de 1860 à 1870, l'ensemble de la 
population des États-Unis augmentait seulement de 22 p. 100, 
celle des villes s'accroissait de 78 p. 100. Ce n'est pas là un état 
de choses normal. « Il n'y a probablement pas de pays en ce temps, 
dit M. Dorman Eaton, où il y ait une plus forte tendance que chez 
nous de la part du peuple des campagnes à se concentrer dans les 
villages et de la part de celui des villages à aller dans les villes. » 
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Dans ces grandes cités et dans les villes industrielles de 
second ordre, il est devenu impossible aux ouvriers, 
même les plus économes, d'acquérir la propriété de leur 
habitation. Un puissant élément de consolidation et de 
moralisation est ainsi enlevé à ces classes. En même 
temps, 1 e paupérisme, c 'est-à-dire la classe des personnes 
qui comptent sur les secours publics pour vivre et qui 
transmettent cette condition à leurs enfants, a fait des 
progrès effrayants à New-York et dans toutes les villes 
importantes. 

Ajoutez à cela une autre espèce de dépense de luxe qui 
absorbe le plus clair revenu d'un grand nombre de 
familles ; nous voulons parler de l'abus des liqueurs 
alcooliques. Indépendamment des effets moraux de ce 
vice, voici quels en sont les effets économiques : d 'après 
les documents officiels, résumés par M. Block, en une 
seule année, il a été consommé aux États-Unis, pour 
330 millions de dollars de farine, pour 115 millions de 
cotonnades, poui*90 millons de chaussures, pour 70 mil-
lions de vêtements, pour 00 millions de lainage, pour 
40 millions de frais d'impression : ces six objets de pre-
mière nécessité n'ont absorbé ensemble que 905 millions 
de dollars, tandis qu'on a dépensé 1,487 millions en eau-
de-vie, vin et bière! 

La confiance exagérée que les Américains ont en eux-
mêmes, et l 'espèce d'enivrement que leur ont fait éprou-
ver leurs succès matériels, les ont poussés à une foule de 
dépenses improductives et mal conçues, qui, en se répé-
tant constamment, entraînent une énorme déperdition de 
richesse. Tels sont ces chemins de fer construits paral-
lèlement à d'autres voies, pour leur faire une concurrence 
qui cesse bientôt ; ces villes mal bâties que les incendies 
dévorent périodiquement et qui sont toujours à refaire. 
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Tel est surtout le système de culture épuisante et exten-
sive suivi jusqu'à présent et qui a amené dans les anciens 
États l 'appauvrissement d'une partie du sol (ch. xm,§5). 

La crise économique que traversent actuellement les 
États-Unis cessera, comme les précédentes, quand un cer-
tain équilibre se sera rétabli et alors l'immigration arrêtée 
reprendra son cours. Mais ce sera dans de moindres pro-
portions que par le passé, et les États-Unis ne retrouve-
ront pas la prospérité des quarante années qui ont pré-
cédé la guerre. Tous les économistes sérieux sont d'accord 
sur ce point, et en tenant compte des habitudes nouvelles 
du peuple, ils estiment que la population des États-Unis, 
à la fin de ce siècle, atteindra seulement 75 millions d'ha-
bitants au lieu des 100 millions, dans lesquels se com-
plaît d'avance le Humbug national. Plus les États-Unis 
deviendront semblable au vieux monde, moins ils pour-
ront supporter les vices de leurs institutions. 

IV 

La cause première et malheureusement la plus difficile 
à guérir de cette perturbation du régime du travail, c'est 
l'absence de rapports permanents et harmoniques entre 
les patrons et les ouvriers. Dans l 'enquête faite en 1870 
sur l 'ordre du Foreign-OJice, les agents anglais ont été 
unanimes à signaler le défaut de sympathie entre les in-
dustriels et les travailleurs, et la dureté avec laquelle ces 
derniers sont traités. Ils l 'attribuent, avec raison, au senti-
ment mal compris de l'égalité. En possession du suffrage 
universel et flattées constamment par des journalistes et 
des politiciens ambitieux, les classes inférieures ne com-
prennent pas que la nature a établi une répartition des 
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fonctions sociales avec des devoirs corrélatifs. Non-seule-
ment la notion du patronage est inconnue, mais le mot 
mêmesoulèverait les colères d'une démocratie ombrageuse. 
Le célèbre tableau que M. de Tocqueville traçait du riche 
américain, flattant le pauvre et en même temps s'isolant 
de lui, est resté toujours profondément vrai. Les classes 
riches forment, de plus en plus, un monde à p a r t , com-
pensant, par les jouissances du luxe et les voyages, le 
vide que fait dans leur existence l'exclusion de la vie pu-
blique (chap. x, § 1). Sans doute, on rencontre dans 
leur sein beaucoup d 'hommes de bien qui consacrent 
leur fortune et leur temps à des œuvres d'utilité géné-
rale ; mais ces dévouements sont le fait d'individualités 
généreuses et ils ne constituent pas l'accomplissement du 
devoir social par les classes dirigeantes. Ils aboutissent à 
desfondations publiques, ou à l'organisation d'associations 
charitables, plutôt qu'à l'établissement de bons rapports 
entre les familles placées aux différents degrés de la for-
tune; en sorte que, nulle part autant qu'en Amérique, 
les hommes ne sont plus étrangers les uns aux 
autres1. 

Les chefs d'industrie ne recevant aucune marque de 
déférence de la part de ceux qu'ils emploient, profitent 
généralement de la liberté que les mœurs et la loi leur 
donnent pour considérer le travail comme une marchan-
dise, soumise à la loi de l'offre et de la demande. Quand 
l'offre devient abondante, ils baissent sans scrupule le 
taux des salaires, sans se soucier de la désolation qu'ils 
jettent ainsi dans les ménages d 'ouvriers, et l'on ne voit 
oas chez eux, comme en France, de grand fabricants con-

1 Voir Document annexé D, sur la condition des classes ouvrières 
dans les districts manufacturiers de New-York et de la Nouvelle-
Angleterre. 
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i tinuer à travailler, pendant les crises, uniquement pour 

préserver leurs ouvriers du chômage. La plupart des 
grandes industries ayant adopté la forme de sociétés par 
actions, échappent encore plus facilement à la responsabi-
lité de droit divin qui pèse sur la richesse. A ce fait géné-
ral, il y a heureusement des exceptions, et l'on trouve 
encore des patrons qui , sous l 'empire d'un sentiment 
humanitaire , se préoccupent du bien-être de leurs 
ouvriers ; tel est, par exemple, le grand commerçant de 
New-York, M. S tewar t ; d'autres, s 'élevant ; plus haut par 
l'effet d'une pensée profondément religieuse, cherchent, 
en outre , à préserver les populations ouvrières de l'in-
vasion du mal. Les belles institutions de Lowel (Massa-
chussetts), qui assurent la moralité des nombreuses jeunes 
filles employées aux filatures de coton, sont connues de 
tous, et elles n'ont pas été ébranlées par le grand accrois-
sement qu'a pris cette cité industrielle depuis l'époque où 
M. Michel Chevalier les décrivait 1 . 

Mais encore une fois, ces faits restent à l'état d'excep-
tion. Leur action est, du reste, très-bornée à cause de 
l'instabilité de la population. Nous avons déjà indiqué à 
plusieurs reprises, comment le peuple américain était 
toujours en mouvement, et comment même, dans la 
Nouvelle-Angleterre, là où la civilisation est la plus an-
cienne, la population s'est presque complètement renou-
velée dans les quarante dernières années (chap. xiv, § 6), 
Il n'y a donc pas de stabilité à attendre des ouvriers. 
Même chez les patrons, il est très-rare de voir des 

1 Comme types de ces établissements recommandables, voir 
dans le rapport du jury spécial de l'Exposition de 18G7, la Notice 
sur la manufacture des Pacific-Millsétablie à Lawrence (Massa-
cbussetts), par M. W . CIIAPIN , et dans le Frazer's Magazine de 
janvier 1875, Notice sur la colonie de Vineland, fondée par M. Lan-
dis dans le New-Jersey. 
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familles se perpétuer dans la même usine et dans la même 
industrie. Pour espérer une réforme des mœurs sur ce 
point si important , il faut peut-être attendre encore bien 
des années, jusqu'à ce que le mouvement qui emporte la 
génération actuelle toujours plus avant à l'Ouest se soit 
arrêté par la force des choses 

v 
Le fait dominant de cette situation nouvelle est la con-

stitution, dans la région industrielle du Nord-Es t 2 , d'un 
quatrième État, c'est-à-dire d'une classe ouvrière qui vit 

' Nous sommes heureux, cependant, de constater que devant la 
perturbation profonde causée par les grèves, certains esprits com-
mencent à s'apercevoir que le véritable remède consiste dans l'ac-
complissement par les classes riches des devoirs du patronage. 
Ainsi, l'important journal de New-York the Nation conclut 
un article très-étudié sur les récenles grèves des mécaniciens de 
chemins de fer, en déclarant : que les mesures de répression pro-
posées par les commissioners of raitways, du Massachussetts, 
seront illusoires, mais que les directeurs des Compagnies ont la 
solution de la question dans leurs mains, et qu'ils doivent, en s'oc-
cupant du bien-être matériel et moral de leurs ouvriers, en créant 
des institutions de patronage et en leur assurant des subventions, les 
soustraire à la déplorable domination du comitédirecleurduB/'oMe/'-
hiiod of engineers (n°du 22 mars 187"). Nous avons trouvé la même 
idée dans un des nombreux ouvrages que suscite aux États-Unis la 
question du travail, depuis qu'elle est ainsi à l'état de question ou-
verte; son titre est the Confliet betwcen labor and capital, byAL-
BEIITS. RALI.ES. Philadelphia, 1876. (Note de la troisième édition ) 

' Nous ne saurions trop prier le lecteur de remarquer que ce 
chapitre s'applique presque exclusivement aux États manufactu-
rires du Nord-Est. Dans l'Ouest, la condition des travailleurs, des 
ouvriers d'art surtout, est restée très-bonne. Ils. souffrent seule-
ment comme les far-mers de la rareté du capital. Cette partie de 
l'Union cherche de plus en plus à se rendre indépendante de la, domi-
nation industrielle du Nord, en créant des manufactures des objets 
les plus usuels. Au Sud, la situation est encore meilleure pour 
l'ouvrier blanc. C'est la région qui offre actuellement de beaucoup 
les plus grands avantages aux immigrants européens. 

9 . 
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avec peine de ses salaires, est obligée de recourir au tra-
vail de la ' femme et des enfants, ne fait point d'écono-
mies, et est réduite a la misère par les chômages. Cette 
classe, en un mot, au lieu de s'élever graduellement dans 
la hiérarchie sociale, confine plutôt au paupérisme. Elle 
se compose des ouvriers qui n'ont pas de métier propre-
ment dit, et dont le travail consiste principalement dans 
la force musculaire. Les économistes américains appellent 
ce travail unskilled lulor, et le distinguent fort justement 
de celui des ouvriers d 'ar t , slcilled labor. 

Ces derniers ouvriers, sans être aussi prospères qu'au-
trefois, ont cependant une condition équivalente, peut-
être même encore supérieure à celle des catégories 
correspondantes de l'Europe. On trouve dans leurs habi-
tations des tapis, des machines à coudre, des livres, par-
fois même des pianos. 

Les unskilled laborers sont bien loin de jouir de ce 
confort (V. Documents annexés D et P), et, malheureusement, 
leur nombre tend de plus en plus à augmenter, à mesure 
que le régime de la grande industrie et de la manufac-
ture, exploitée par des compagnies par actions, se sub-
stitue aux petits ateliers domestiques, que connaissait 
seuls l'Amérique d'il y a trente ans. 

Quand un chômage survient, ces pauvres travailleurs 
se trouvent dans une situation fort douloureuse. Malgré 
les admirables efforts de la charité privée, qui, répétons-
le, honore au plus haut point la société américaine, l'as-
sistance légale est obligée de prendre des développements 
tout nouveaux 1 . 

1 Dans un article caractéristique intitulé Free Soupes, la Nation 
(de New-York) du 9 mars 1876 témoigne des inquiétudes qu'éveillent 
chez les Américains les distributions gratuites d'aliments que doi-
vent organiser les administrations municipales pendant l'hiver. 
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Il y a plus : quand les chômages se prolongent, et que 
les manifestations menaçantes que nous signalions au 
commencement de ce chapitre prennent de trop grandes 
proportions, les municipalités ouvrent des chantiers de 
travaux publics, pour donner du travail aux ouvriers. 

Avec le déplorable régime qui préside à l 'administra-
tion des villes et de toutes les localités où le système mu-
nicipal représentatif a é t é in t rodui t (chap. xvi , § 9) , ce 
genre de secours présente les plus graves inconvénients, 
et l'on peut redouter que les politiciens ne s'en servent 
comme d'un trick électoral, en promettant à l'envi le 
développement des travaux publics ou une augmentation 
de salaire dans ces nouveaux ateliers de charité. 

Les bases de la constitution sociale des États-Unis sont 
profondément altérées par l 'entrée en scène de ce qua-
trième État. Jefferson comptait sur son absence pour le 
succès des institutions démocratiques. « Les hommes de 
» nos États, écrivait-il en 1813, peuvent avec sécurité se 
» réserver à eux-mêmes un contrôle salutaire sur les 
» affaires publiques, et un degré de liberté qui dans les 
» mains de la canaille (mob) des villes d'Europe serait 
» bientôt employé à la destruction des intérêts pu-
» blics '. » 

Les classes que ce propagateur de la démocratie qua-
lifiait ainsi existent aujourd'hui dans les États les plus 
riches et les plus peuplés, et représentent une force poli-
tique qui se mesure à l 'accroissement des grandes cités. 
Il faudra bientôt compter avec elle! (Introduction, g I p r ; 
chap. vin, § 3; x x m , § 3.) 

1 C O N S E I L , Mélanges politiques de Jefferson, t. II, p. 2 2 3 , 2 3 0 . 
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V I 

On se demandera peut-ctre, en présence de ce tableau, 
pourquoi ces ouvriers, dont la condition est si précaire, ne 
vont pas dans l'Ouest, où ils peuvent si facilement devenir 
propriétaires (chap. x m , § 3), et comment l'équilibre 
entre la demande et l 'offre des bras ne se rétablit pas au 
profit des ouvriers. 

La réponse à celte question, c'est d'abord que l'Ouest 
s'éloigne de plus en plus; en d'autres termes, qu'il faut 
aller chercher plus loin les terres publiques, et que ces 
terres, situées sous un climat plus dur, ne sont pas 
revêtues de la magnifique végétation forestière qu'of-
fraient la Pennsylvanie, l'Ohio, le Kentucky, l'Illinois, 
l 'indiana (chap. xni, § 5). Quoique données presque gra-
tuitement, il faut pour les mettre en rapport plus de 
temps, de travail et de capital. Puis la colonisation de 
l'Ouest a été accomplie soit par les rejetons des familles-
souches américaines, qui y apportaient une partie du 
capital domestique, soit par des Européens qui avaient 
amassé un pécule dans les campagnes ou les villes de 
l'Est, par un stage de quelques années. Or, c'est ce pé-
cule indispensable qui fait défaut aux pauvres unskilled 
laborers, et l 'œuvre de la colonisation, quand ils entraî-
nent avec eux toute une famille, présente de rudes diffi-
cultés devant lesquelles ils sont impuissants. 

S'il ne dépend pas toujours des patrons d'augmenter, 
ou du moins de maintenir les salaires à un taux satisfai-
sant, les ouvriers ne peuvent-ils par l'association, par les 
sociétés coopératives, lutter contre le renchérissement de 
la vie ? 

La science économique ne saurait trop préconiser le 
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principe des sociétés de consommation. Les écrivains amé-
ricains qui s'occupent de la question ouvrière les recom-
mandent hautement. La législation de plusieurs États 
favorise par divers privilèges la formation et le fonction-
nement de ces sociétés. Malgré cela, il en existe un très-
petit nombre, et elles sont, sauf quelques exceptions, peu 
prospères. Le Bureau des statistiques du travail du Massa-
chussetts, dans son rapport pour 1875, constate qu'il n'y 
avait dans tout l'État que quinze sociétés de consommation 
et pas une seule société de production. Un grand nombre 
fondées précédemment ont succombé par l'incapacité ou 
même la malhonnêteté de leurs administrateurs 

V I I 

Ce qui vient d'être dit explique un phénomène égale-
ment nouveau dans l'histoire des États-Unis, l'apparition 
d'écoles et de partis socialistes. Ils sont déjà assez impor-
tants pour que M. David A. Wells, présidant en 1875 le 
Congrès de VAmerican social science association, ait cru 
devoir consacrer son inaugural address à la réfutation mé-
thodique de leurs théories décevantes. 

Ce n'est pas l'Internationale qui est le plus à craindre. 
Quoique son conseil central ' s iège à New-York, elle n'a 
d'adhérents que parmi les ouvriers étrangers de quelques 
grandes villes. Son caractère cosmopolite et ses appels à 
l'incendie répugnent également au tempérament améri-
cain. Les États-Unis ne seront jamais pour elle qu 'un lieu 

1 C'est ce que reconnaît, en généralisant ses observations à l'en-
semble des États-Unis, M. Francis A. W A L K E R , dans un ouvrage 
plein de mérites, intitulé : Wages Question, a treatiseon Wages and 
the Wages-class (New-York, 1876). 
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de refuge et un point d'appui pour des conspirations 
contre les gouvernements européens 1 . 

Le parti démocrate socialiste allemand s'est transporté 
en Amérique avec les émigrants de sa nationalité, et 
exerce une influence réelle sur les ouvriers d'origine ger-
manique des grandes villes, dont l 'esprit antireligieux 
excite , on l'a vu , l 'alarme d'écrivains habituellement 
assez sceptiques, (chap. X X I I , § 6 ) 2 . Trois journaux, 

1 Plusieurs des Trade's Unions anglaises ont aux Étals-Unis des 
brandies qui sont en relations continues avec le conseil central de 
Londres. Ainsi, VAmalgamated Society of Engineers y compte 
30 branches, eU'Amalgamated Society of Carpenters and Joiners 
14 branches. VInternationale a-t-elle quelque influence sur ces 
sociétés, c'est ce qu'il est également difficile d'affirmer ou de nier. 
Cette tendance des Trade's Unions à s'étendre sur les différents pays, 
et à fondïe en une seule corporation les ouvriers du même métier, 
quelle que soit leur nationalité, est un fait considérable. 

2 Dans une correspondance des États-Unis adressée au Bauliûtte, 
journal maçonnique de Leipzig (n° du 24 mars 1866) , on lit ceci: 
« Dans nos loges, comme dans les autres loges américaines, setrou-
» vent des frères qui n'appartiennent plus à aucune Église. Ces 
» frères apportent leurs enfants nouveau-nés à nos célébrations de 
» la Saint-Jean, et leur donnent là des noms de fières et de sœurs 
» au lieu de les faire asperger d'eau par quelqu'une des sectes cliré-
» tiennes et de les dépouiller du péché originel. » 

On lira avec intérêt, croyons-nous, l'appréciation suivante sur les 
divers éléments dont se compose l'immigration allemande. Elle est 
due à un publicisle allemand qu'un long séjour aux États-Unis rend 
particulièrement compétent, et fait partie d'une suite d'articles qu'ont 
consacrés au présent ouvrage les Uistorisch-politische Blaetter. 

a Avant 1848, presque toute l'immigration allemande consistait 
» en paysans et ouvriers, gens simples qui allaient en Amérique 
« pour se créer, avec le travail de leurs bras, une situation indépen-
» dante, et, en fait, ils formaient la meilleure partie de la pnpula-
» tion européenne aux Etats-Unis. Mais après vint avec eux un 
» élément ennemi du travail, qui malheureusement, par sa-plus 
» haute culture, exerça la pire influence sur les Allemands. Presque 
» tous les alliées et les républicains rouges se lièrent avec le parti 
» radical auquel ils apportèrent un nombreux bétail électoral. » 

« L'influence des idées de la Jeune Allemagne, des gebildete 
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Der Social Democrat et The Socialist, le premier allemand, 
le second anglais, à New-York, et Der Messager à Chi-
cago, propagent les doctrines de l'association. L'esprit qui 
l'anime est certainement très-dangereux' . Mais, par la 
force des choses, son action est limitée : les conditions 
économiques du Far West et de la Saxe sont trop diffé-
rentes ! Avec leur solide bon sens et leurs bonnes habi-
tudes domestiques, dès que les Allemands ont l 'espérance 
de devenir farmers, ils abandonnent prat iquement, sinon 
théoriquement, leurs idées de révolution sociale. 

C'est là l 'heureux écueil contre lequel échouera toujours 
le socialisme proprement dit aux États-Unis. Un champ 
trop vaste y est ouvert à l'activité des hommes mécon-
tents de leur sort. Malgré la diminution de la richesse 
publique, tout homme fort et intelligent peut encore arri-
ver à l'aisance, sinon à la richesse. L'armée socialiste 
perd ainsi continuellement cet état-major d'ouvriers 
intelligents et actifs, mais étrangers malheureusement à la 
loi morale, et auxquels la société européenne, devenue 
trop dense, ne peut pas offrir des positions proportionnées 
àleurs ambitions. 

Le véritable socialisme américain, celui du Làbor-
reform-partij, n'attaque pas le principe de la propriété , 
mais il fait appel à l'État pour élever de toute façon la 
condition du peuple. La réduction légale de la journée de 
travail, la prohibition de l'accumulation des capitaux au 
delà de certaines limites, les subventions de l'État aux 
» Deutschen, ne peut pas non plus être méconnue. Ils se montrent 
«toujours plus accessibles aux idées de la révolution rouge d'Eu-
» rope. » (N°* des 15 juillet et 15 septembre 1S76.) 

1 Une opinion assez répandue attribue à l'Internationale, c'est-à-
dire à des sociétés révolutionnaires, les incendies de Chicago qui se 
répétèrent deux ans de suite. Il y a là un terrible mystère qui ne 
sera peut-être jamais éclairci. 
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associations ouvrières, sont les principaux points de son 
programme. Il se rapproche assez, comme on le voit, de 
celui de la nouvelle école économique allemande, à qui ses 
affinités ont fait donner le nom de Calheder socialisten. 

Le Labor-reform-party a pour organe un journal inti-
tulé the World, publié à New-Bedford (Connecticut), dont 
l 'éditeur, M. Tucker, a traduit les œuvres de Proudhon. 
Il exerce son action sur un grand nombre de corporations 
ouvrières, et a la prétention de relier en un faisceau toutes 
les trade's unions1. 

Sur le terrain relativement limité où il se place, il peut 
obtenir certains succès. Déjà plusieurs législatures ont 
fixé la journée du travail à huit heures, et l 'on peut 
craindre d'autres mesures attentatoires à la liberté des 
transactions ou hostiles au capital*. 

Une récente décision de la Cour suprême vient de 
déclarer que les États ont le droit de régler les tarifs des 
chemins de fer, des docks renfermant des élévateurs et 

1 En 1872, le Labor-reform-party présenta un candidat aux 
élections présidentielles, M. David Davis, juge à la Cour suprême. 
Mais son peu de succès l'a détourné de recommencer en 1876. Ses 
différentes sections se bornent depuis lors à mettre leurs voix à 
prix dans les élections locales, et à les reporter sur les candidats des 
différents partis qui leur promettent quelque avantage. V. un 
exemple de ces stipulations dans le New-York Herald du 13 fé-
vrier 1876. 

1 Ce n'est pas sans étonnement qu'on lit dans le Rapport pour 
1875 du Bureau des statistiques du travail du Massacliussetts 
des assertions comme celles-ci : 

« Nous croyons qu'il y a un cer tain minimum de salaire annuel 
» ou journalier qui répond au travail de l'adulte, et que tout enga-
» gement de l'ouvrier à un taux moindre, qu'il soit temporaire ou 
» résulte de contrats, doit être frappé de réprobation (discounte-
» nanced) par l'opinion publique, et, si l'on y persistait au détri• 
» ment de quelqu'un, il devrait être prévenu par une législation 
» appropriée, rigoureusement sanctionnée. « 
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autres institutions d'un intérêt général pour le com-
merce, encore qu'elles aient été fondées par des associa-
tions privées. Étant donné la composition des législatures 
et l'esprit qui y règne parfois, il est fort à craindre 
qu'elles n'abusent de ce pouvoir, et ne violent souvent 
l'équité dans ces réglementations. 

Le danger vient de l'affaiblissement des principes de 
justice et de rel igion 1 dans certaines parties de la popula-
tion, dans ces sociétés ouvrières qui subissent l'influence 
de la maçonner ie 2 (chap. xxi, § 3) , comme dans les 
Granges de l'Ouest (chap. XXI I , § h). Le mouvement anti-
renler3, qui troubla l'État de New-York de 1840 à 1850, 
peut parfaitement se reproduire sur une plus grande 
échelle. Ces doctrines ont en effet pour elles l 'avantage 
de la logique, dans un pays où la souveraineté du peuple 
est la loi suprême, et où prévaut la maxime que tout ce 
que le peuple veut est par là même juste. Des révolution-
naires avancés ont déjà dit qu' « après avoir proclamé, 
en 1789, la souveraineté politique du peuple, il fallait 
maintenant réaliser sa souveraineté économique ». On ne 
peut nier qu'ils n'aient la logique pour eux. 

1 Le vrai mouvement d'idées d'où découle l'organisation du 
labor-reform-party s'accuse dans la publication toute récente, par 
le même M. Tucker, d'un grand organe trimestriel, the radical Jic-
view. Les articles publiés dans le premier numéro répondent com-
plètement au sens que les lecteurs européens peuvent attacher à 
l'expression de radicalisme, qu'il arbore dans son titre comme un 
drapeau. 

1 II arrive fréquemment que des associations ouvrières ou natio-
nales, fondées d'abord dans un but exclusivement professionnel ou 
patriotique, tombent sous la domination de la maçonnerie. Cela 
arrive presque infailliblement quand elles ont eu le malheur de se 
constituer sous forme de société secrète, comme les Américains t n 
ont la manie. (V. chap. xxi, § 3.) 

Cooper, dans un de ses romans intitulé Ravensnest, a décrit les 
agitations soulevées par les antirenters. 
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Cependant, même sur le terrain où se place le Lahor-
reform-parly, les atteintes qui pourront être portées à la 
propriété seront, grâce à la division du pays en États 
distincts, toujours limitées à quelques points, et serviront 
ainsi d'enseignement pour les aulres parties de l'Union. 
Les Américains sont, en somme, remarquablement aptes 
à profiter des leçons de l'expérience. Ils n'ont pas les 
tenaces fanatismes des populations du vieux monde, et, 
si les mouvements de l'opinion sont impétueux, ses 
retours sont prompts, au moins quand il s'agit des intérêts 
matériels (chap. xxvi, § 9). 



C H A P I T R E V I N G T - Q U A T R I È M E 
LA POLITIQUE EXTÉRIEURE DES ÉTATS-UNIS. 

I 

L'extension trop rapide du territoire des États-Unis a 
incontestablement contribué à corrompre les institutions 
publiques et à donner une fausse direction à l'esprit na-
tional. 

Dès la guerre de l 'Indépendance, les hommes d'État 
américains se préoccupaient d'écarter de leur voisinage 
toutes les nations européennes, et en demandant le se-
cours de la France, ils y mettaient pour condition qu'elle 
renoncerait à reprendre le Canada perdu seulement de-
puis quinze ans; tel fut l 'aveuglement ou la coupable 
connivence des ministres de l'infortuné Louis XVI, que 
cette condition fut acceptée 1 1 La fameuse doctrine de 
Monroë, que l'Amérique doit appartenir aux Américains, 
était en germe dès cette époque. 

Cette doctrine n'est rien moins que la négation de tout 
le droit des gens : c'est en se fondant sur elle que les 
États-Unis se hâtèrent , dès 1822, de reconnaître l ' indé-
pendance des colonies espagnoles. Ils n'ont pas davantage 
respecté les règles de la justice internationale dans les 
guerres qui ont amené l'annexion du Texas, du Nouveau-
Mexique et de la Californie. Tous les observateurs 

1 Voir l'historique de ces négociations dans l'ouvrage de M. Cor;, 
tiéus DE W I T T sur Je/Jerson. 
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impartiaux ont constaté le développement de l'espril 
d'orgueil, d'intrigue et de violence, qui a suivi ces 
conquêtes injustes. Depuis, on a vu le gouvernement 
de Washington favoriser ouvertement les insurgés de 
Cuba et les tentatives des Fénians contre le Canada. 
Cette violation de la justice dans les rapports de peuple à 
peuple est une cause d'autant plus profonde de démora-
lisation , que l 'exemple du mal est donné par les pouvoirs 
publics. Aussi, au jour des grandes crises, n'a-t-on pas 
mieux respecté que les traités l'acte essentiellement 
synallagmatique par lequel les États souverains avaient 
fondé l'Union (ch. m , § 1 ) . 

i l 

La masse du peuple des États-Unis se flatte de réduire 
bientôt sous son empire toute l'Amérique du Nord et les 
Antilles. Cette pensée est secrètement favorisée par le 
gouvernement, et c'est pour cela que le président Lincoln, 
en soutenant Juarez, a empêché le Mexique de se régéné-
rer sous un gouvernement approprié au génie de sa race. 
Grâce à l 'anarchie soigneusement entretenue par les 
agents des États-Unis dans ce malheureux pays, les hon-
nêtes gens seront bientôt amenés à réclamer eux-mêmes 
l'annexion. Ce résultat, ainsi que l'acquisition si désirée de 
Cuba et de Saint-Domingue, serait très-fâcheux pour les 
États-Unis, et les hommes éclairés, qui ne cèdent pas au 
sentiment populaire, comprennent que le jour où l'Union 
embrasserait des pays si vastes, des climats si opposés et 
des races si hétérogènes, l'unité nationale serait perdue. 
Si ces extensions de territoire se réalisent dans un avenir 
prochain, comme c'est probable, la crise qui doit un jour 
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ou l'autre armer les unes contre les autres les différentes 
fractions de l'Union sera précipitée. 

Il est une autre annexion souhaitée par les sages comme 
par les masses, c'est celle du Canada et de l'Amérique 
anglaise. Les présidents qui se sont succédé à la Maison 
Blanche, depuis Buchanan jusqu'à Grant, ne cachent pas 
leurs vœux, et l'acquisition de l'Alaska, acheté à la Russie 
en 1867, a été comme une pierre d'attente. Le riche et 
populeux bassin du Saint-Laurent, le magnifique Far-
West canadien, la Colombie britannique seraient de pré-
cieuses acquisitions territoriales pour l'Union, et leur 
peuple s'assimilerait promptement à celui de l'Union. 
Malgré cela, l'annexion du Dominion of Canada n'est pas 
à désirer. Les éléments supérieurs d'organisation sociale 
et de moralité de ces populations donneraient sans doute 
momentanément un précieux appoint aux conservateurs 
des États-Unis; mais avant peu de temps, les politiciens et 
les manieurs d'argent yankees auraient corrompu ces pays 
qui, quoique autonomes de fait , doivent au principe mo-
narchique, représenté par la couronne d'Angleterre, une 
stabilité et une moralité publique, dignes de servir de 
modèle à leurs voisins républicains. Il faut donc souhaiter 
que la race française et la race anglaise s'unissent au 
Canada pour former une nationalité distincte, pénétrée 
de la mission de haute civilisation qui est dans ses desti-
nées. La division de l 'humanité en nationalités diverses 
et particulièrement la juxtaposition de petits États au mi-
lieu des grandes agglomérations, sont un des plus puis-
sants moyens providentiels de conservation et de progrès. 
Ces petits États servent à arrêter les débordements de la 
corruption et à maintenir une salutaire émulation entre 
les peuples. Les Canadiens sont incontestablement mieux 
doués que le peuple des États-Unis sous le rapport de la 
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culture intellectuelle, de l'esprit chevaleresque et du ca-
ractère religieux. Leur rôle est de conserver dans le 
nouveau-monde ces éléments supérieurs de civilisation 1. 

n i 

Depuis que le parti radical occupe le pouvoir, les États-
Unis manifestent une tendance de plus en plus grande à 
prendre une position dans les affaires européennes. Leur 
gouvernement, suivant en cela, ii faut le reconnaître, 
l'impulsion donnée par la presse et l'opinion, s'est de tout 
temps montré sympathique aux révolutionnaires du vieux 
monde. Le président Grant a accentué encore plus cette 
communauté de principes dans sa proclamation pour 
l'inauguration de son second terme (chap. îv, § 1). C'est 
conformément au but poursuivi par les sectes qu'il s'est 
associé dans une certaine mesure à l'alliance formée entre 
la Prusse et la Russie, et dont le but est une persécution 
religieuse universelle (chap. xvni, § 11). Les félicitations 
mêlées d'outrages à la France vaincue, que son ambassa-
deur à Berlin, M. Bancroft, adressa en 1870 à l'empereur 
Guillaume, sont faites pour ouvrir les yeux à nos compa-
triotes sur l'impulsion donnée à la politique générale du 
monde. En 1873, le Congrès, suivant toujours la même 
ligne, est intervenu dans les rapports de la Turquie 
avec ses tributaires et a voté l 'établissement de relations 

1 Sur te rôle du Canada, voir les belles pages par lesquelles M. Ra-
meau termine son livre sur ce pays et surtout les Causeries du 
dimanche d'un écrivain canadien très-distingué, M. J. B. Routhier; 
voir les chapitres intitulés : Notre situation, l'Annexion, l'Indé-
pendance, l'Émigration, l'Avenir des États-Unis. 
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diplomatiques directes avec l'Egypte et la Roumanie. On 
a pu reconnaître dans cette dernière affaire à la fois la 
main de la Russie et celle des juifs de New-York assez 
puissants pour avoir une influence dans le Congrès 

A un autre pointde vue, les agents diplomatiques amé-
ricains donnent lieu à de nombreuses plaintes en p ropa-
geant des désordres religieux dans les États catholiques, 
et en donnant partout à leur gouvernement une attitude 
d'État protestant qui est contraire à la constitution et ne 
serait pas tolérée sur le territoire des États-Unis dans les 
affaires in tér ieures 2 . 

' Voir un article très-curieux adressé de Washington h VAbeille 
de la.Nouvelle-Or teans, du 23 mai 1874, sous ce titre : la Question 
d'Orient à Washington. 

Les journaux publient la dépêche suivante datée de Washington, 
30 mai 1877 : « M. Evarts, ministre des affaires étrangères, a 
transmis an ministre des États-Unis à Constantinople les réclama-
tions des Israélites d'Amérique, relativement à la façon dont sont 
traités les juifs des provinces turques et roumaines. M. Evarts a 
donné des instructions au ministre américain pour qu'il fasse de3 
démarches auprès de la Porte afin d'assurer aux juifs une amélio-
ration dans leur situation. » (Note de la troisième édition.) 

' Voir dans le Catholic World d'avril 1873 un article où sont 
racontés les graves abus d'autorité commis récemment par les agents 
américains au Mexique et en Chine. 

Pour envisager la question sous toutes se3 faces, il faut ajouter 
que les missions dirigées dans l'Australie et l'extiême Orient par 
les ceux ou trois grandes sociétés formées dans ce but en Amérique 
contr.buent puissamment à faiie passer teu à peu et sans bruit c s 
pays sous le protectorat des États-Unis. Si elles font peu de conver-
sions religieuses, elles n'en préparent pas moins des relations com-
merciales utiles et sont comme des postes permanents qui font 
rayonner l'influence du drapeau étoilé. En les soutenant, le gouver-
nement de Washington fait acte de politique plus encore que de 
prosélytisme. 
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I 

Il y aura bientôt un siècle que les États-Unis forment 
une nation indépendante, e t , après ce laps de temps, 
ils se trouvent en proie à une crise à la fois politique, 
sociale et religieuse, dont la guerre de la Sécession a été 
comme l'ouverture. Les dix années écoulées depuis la fin 
de la guerre n'ont fait que montrer combien la crise était 
profonde et affectait la vie nationale. Un journal qui, 
comme le Times de Londres, reflète habituellement d'une 
façon assez fidèle les courants de l'opinion, le New-York 
Herald, se faisait, il y a peu de temps, l'écho des préoc-
cupations générales. 

« Nous avons traité le Sud, disait-il, non pas avec sagesse 
et prévoyance (pour ne point parler des considérations de 
fraternité et d'humanité), mais comme Attila et Gengis-Khan 
traitaient leurs ennemis vaincus. Nous avons détruit le génie, 
la valeur, l'esprit d'entreprise des États du Sud ; nous leur 
avons donné une paix qui est synonyme de banqueroute et de 
désolation Examinons dans quelles proportions les dettes 
de l'État et des communes se sont accrues, et arrêtons les 
faillites en perspective, qui seraient aussi honteuses pour le 
Nord que pour le Sud;... examinons aussi d'autres questions 
moins importantes peut-être, mais qui sont sorties de la guerre. 
Le terme de la présidence, les pouvoirs exceptionnels et anti-
républicains du Sénat, les finances, la faculté qu'ont les États 
d'emprunter sans intention de rembourser, les chemins de 
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fer, le service civil, toutes questions nées de la guerre et 
inconnues à nos ancêtres, doivent être discutés. Dans peu de 
lemps, nous allons célébrer le centième anniversaire de notre 
existence nationale. Comment pourrions-nous mieux consacrer 
cette fête solennelle qu'en réunissant une assemblée nationale 
qui, chargée d'une mission de paix et do réorganisation, fera 
revivre le Sud amoindri et souffrant et donnera plus de vigueur 
aux institutions républicaines du pays? » (9 septembre 1874.) 

Inaugurée en 1790, après plusieurs années d'agitation, 
la Constitution de Washington s'est effondrée en 1861, 
après une durée de soixante-dix ans. Son ombre seule 
subsiste encore, et tout le monde sent qu'il est impos-
sible de la remettre en vigueur purement et simplement. 
Écoutons une dernière fois M. Seaman : 

« Les interprétations subtiles de la Constitution et les mesures 
de parti violentes ont été si nombreuses et si variées sous les 
différents partis, qu'elles forment des précédents plausibles 
pour presque tout changement do gouvernement que les chefs 
d'un parti ambitieux et triomphant pourraient désirer par la 
suite. S'ils ne peuvent pas interpréter la Constitution à la satis-
faction de leur parti, ainsi que cela peut arriver, pour assurer 
le changement désiré, ils peuvent y proposer un amendement, 
et, par des tactiques de parti et par leur pouvoir, ils peuvent 
éventuellement l'imposer au pays. 11 n'y aura, pour ce motif, 
pas de coups d'État, ni d'emploi des modes violents adoptés 
par Sylla et César, Cromwell et Napoléon, Santa-Anna et 
Louis Napoléon pour atteindre leur but Il n'y a pas 
de danger d'un gouvernement impérial ou d'une aristocratie 
(comme quelques-uns l'ont supposé), car ils ne concordenl pas 
avec l'esprit de notre peuple et les tendances de notre âge. 
Mais il y a un grand danger dans une conduite aussi insou-
ciante des majorités de parti, dans une pareille corruption et 
prodigalité, dans une pareille taxation onéreuse et oppression 
de la plupart des classes du peuple. Il en peut résulter des 
troubles et des émeutes, parfois une résistance et un état 

II. 10 

» 



130- L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

chronique d'anarchie et de guerre civile, comme au Mexique et 
à Haïti 

Ainsi l'Amérique s'achemine vers ce fatal dénomment 
qu'un jour le grand orateur Henri Clay avait entrevu 
quand, plein de sinistres pressentiments, il s'écriait que 
« quelque jour la République s 'écroulerait , pour faire 
place à un despotisme pire que celui qui règne à Con-
stantinople ! » 

Ce n'est pas seulement le pacte constitutionnel, mais 
encore l'Union elle-même qui est en jeu. La vieille riva-
lité politique de la Virginie et de la Nouvelle-Angleterre a 
été remplacée par un antagonisme entre les différentes 
régions, d'autant plus grave qu'il a pour cause une oppo-
sition essentielle d'intérêts. Déjà l'on peut prévoir le jour 
où le Sud, les États du Pacifique et surtout l 'Ouest, qui 
tend de plus en plus à devenir le centre de gravité de 
l'Union, secoueront le joug de New-York et de la Nou-
velle-Angleterre. De deux choses l 'une : ou bien l'Ouest 
attirera à lui le siège des pouvoirs f édé raux 2 et gouver-
nera les États-Unis selon le3 principes et les maximes de 
la nouvelle race d 'hommes qui s'y élève (chap. xxn, § 6), 
ou bien trois ou quatre nouvelles confédérations se for-
meront sur les ruines de l'Union. Toute extension de ter-
ritoire ou toute guerre extérieure hâtera ce dénouement 
(chap. xxiv, § 2). 

La forme républicaine et démocratique de son gouver-
nement n'a donc pas préservé la nation américaine des 
conflits qui désolent les peuples européens. Sous le rap-

' Système du gouvernement américain, p. 40. 
! Le général Sherman, qui commande toute l'armée des États-

Unis, a, en 1874, transporté son quartier général de Washington 
à Saint-Louis, pour être plus au centre des troupes placées sous 
ses ordres. 
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port de la paix intérieure et de la stabilité, elle a é té , en 
définitive, moins heureuse que les grandes monarchies du 
vieux monde; et le débordement de la corruption p u -
blique et privée la met bien au-dessous de notre pauvre 
France, livrée elle aussi depuis un siècle à l 'expérimen-
tation des faux dogmes modernes. Un des plus illustres 
jurisconsultes de l 'Union, un de ces hommes qui ont le 
plus contribué à la soutenir par leur science et leurs 
vertus, le chancelier James Kent, prévoyait ces tristes r é -
sultats, et écrivait en 1826 celte page prophétique : 

«Pour que notre machine politique pût résister à l'action 
combinée de forces aussi redoutables que le suffrage universel, 
la fréquence des é lect ions , l'électivité de toutes les fonct ions , 
la courte durée de tous les mandats , il faudrait que le peuplo 
américain fût doué d'une vertu et d'une sagesse surhumaines . . . 
Si nous sommes capables d e continuer pendant cinquante ans 
à élire le chef de notre république avec intégrité , discrétion, 
modération, nous pourrons ainsi donner la plus haute idée de 
notre caractère national et présenter nos institutions à la partio 
la plus éclairée du genre humain ; car, il faut l'avouer, l 'expé-
rience do l'Europe ancienne et moderne a été peu favorable, 
jusqu'àce jour, à une élection paisible et populaire du magistrat 
d'une grande nation. » (Commentar ies on am. law, 1.1, p. 2 5 7 . ) 

Les cinquante ans sont écoulés aujourd 'hui , et un 
publiciste américain, étudiant les progrès de l'absolutisme 
aux États-Unis, a pu conclure par cette parole : « L'expé-
» rience américaine, ainsi qu'on l'a appelée, a abouti à 
« un insuccès » Le mot semble excessif. 11 est cepen-
dant rigoureusement vrai , si on l 'entend seulement des 
maximes nouvelles introduites par la Déclaration des 
Droits. L'Amérique doit sa puissante vitalité aux prin-
cipes anciens antérieurs à cette expérience. 

1 D. W I I I T A K E R , New-Orleans Keview, mars 1875. 
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I I 

Les institutions républicaines ont fonctionné avec un. 
succès qui a trompé bien des esprits, tant qu'elles ont été 
soutenues par des mœurs domestiques et des coutumes 
locales qui s'incarnaient dans un petit nombre d'États 
ou de communautés-, comme elles s'appelaient (common• 
wealth), fondées sur des traditions d 'une haute valeur 
(chap. xiv). Aujourd'hui, ces treize communautés primi-
tives sont noyées au milieu d'une quarantaine d'États et 
de territoires dont la plupart ne sont que de pures 
expressions géographiques '. 

Le peuple des anciens États s'est lui-même déplacé et 
transformé au point que les États-Unis présentent l 'as-
pect d'un vaste caravansérail où toutes les nationalités 
affluent, mais où il n 'y a pas de vie nationale propre fondée 
sur des principes communs. 

Un droit de suffrage étendu a pu fonctionner sans pro-
duire de désordres, tant qu'il a é t é , sinon de par les 
textes constitutionnels au moins dans la réalité des 

1 Des écrits de plus en plus nombreux appellent l'attention des 
Américains sur la gravité de la crise sociale actuelle. Nous signa-
lerons encore ici l'ouvrage tout récent de M. Cu. I N G E R S O U , , de 
Philadelphie, intitulé Fears for democracy regarded from tlie 
american point of wiew. Les deux propositions suivantes en ré-
sument les longs développements : « Du temps de Washington, la 
jeune république n'était pas une démocratie, mais tendait seule-
ment à le devenir. » Et « Les défaillances de la démocratie en 
Amérique ont produit ce que nous avons à présent, un gouverne-
ment qui se représente lui-même et non le peuple. Le pouvoir 
central, par les plus misérables instruments, va faire les plus 
viles besognes à chaque coin de la république. Ainsi est détruit 
l'esprit local, l'esprit d'indépendance, qui est pour la liberté ce 
que le sang est au cœur. » 
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thoses, exclusivement aux mains des propriétaires ru-
raux. En 1850, l'ancien président van Buren formulait 
encore ainsi la théorie politique des hommes d'État qui 
pendant trois quarts de siècle avaient gouverné l'Union : 

« On ne peut pas trouver dans le monde une clas-e plus 
estimable que les farmers et les planteurs des États-Unis. 
Depuis l'établissement des Pèlerins jusqu'à nos jours, ils ont 
exercé une effective et salutaire influence sur la condition du 
pays non-seulement sous le rapport des progrès matériels, 
mais encore sur le caractère et la vigueur de nos institutions 
politiques Ma ferme conviction est quo l'intérêt rural 
assurera à notre peuple les bienfaits du gouvernement répu-
blicain aussi longtemps qu'il demeurera l'intérêt prédominant 
dans ce pays. Ce sera seulement quand les agriculteurs aban-
donneront le champ de leurs travaux et deviendront, avec ceux 
quimain tenant remplissent des fonctions auxiliaires, boutiquiers, 
manufacturiers, entrepreneurs de transports, négociants, que 
la république sera menacée par les influences du pouvoir de 
l'argent. Mais cela n'arrivera jamais. Chaque défaillance de 
l'intérêt rural en ce sens, quoique faible, a été pour lui une 
source de pertes, de regrets et de repentir. Entre 4835 et 4840, 
quand le pays était poussé dans des spéculations extravagantes 
par la banque des États-Unis et ses alliés, les intérêts de 
l'agriculture furent négligés au point d'avoir recours à de 
larges importations de céréales de l'Europe, et quoique le pays 
fût couvert de luxe, la banqueroute et l'appauvrissement s'en-
suivirent bientôt. Mais le sage retour du peuple aux principes, 
dans une très-courte période de temps, ramena cette grande 
branche de l'industrie nationale au point d'où elle était tombée 
et chassa du pouvoir ceux qui n'y étaient arrivés qu'en trom-
pant le sentiment populaire » 

4 lnquiry into potiticat parties in the V. S., p. 177 et 230. 
D'après une statistique qu'il relate, il y avait en 1850 2,360,000 
farmers, 27,000 planteurs et 37,000 ouvriers agricoles, contre 
1,600,000 personnes engagées dans le commerce, l'industrie, les 
métiers mécaniques, les mines, et 94,000 légistes, médecins, mi-

1 0 . 
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Ce que van Buren croyait ne devoir jamais arriver 
s'est produit de nos jours. Le commerce, l'industrie et 
malheureusement les professions parasites ont relégué au 
second plan l 'intérêt agricole. Leur influence est d'autant 
plus grande qu'elle est concentrée dans d'immenses ag-
glomérations urbaines (Introduction, § 1, et chap. xxni, 
§ 3). Le pouvoir dirigeant est aux mains de la tourbedes 
spéculateurs, des directeurs de sociétés par actions, des 
légistes de bas étage, des politiciens, des lobhjsls; el 
New-York exerce sur l'Union entière une action pres-
que aussi puissante et aussi dangereuse que Paris sur la 
France. 

« Le principe du plus grand bien du plus grand nombre, dit 
un écrivain que nous citions tout à l 'heure, a été supprimé au 
profit particulier des monopolistes, des corporations de banque, 
des sociétés d'assurances et do chemins do fer. C'est l'âge des 
combinaisons de forces plutôt que celui delà pensée et de l'in-
dépendance individuelles. Les hommes ont pris l'habitude de 
penser par foules et par coteries, et de rejeter la responsabilité 
qui leur appartient réellement sur les épaules des autres. La 
richesse est plus généralement l'objet de la poursuite de chacun 
que le bonheur intérieur, l'honneur ou la dignité. Le crédit 
auquel nos contemporains aspirent et veulent arriver est celui 
que donne l'argent plutôt que celui qui suit la vertu. De belles 
maisons, un train élégant, une vie luxueuse, des réceptions 
coûteuses, des amusements à la mode, voilà les objets do leur 
ambition bien plus que la culture intellectuelle et morale, les 
triomphes de l'art ou les découvertes do la science. C'est ainsi 
que les choses se passent dans tous nos grands centres. Un 

i 
nistres du culte. Le Census de 1870 donne les classifications sui-
vantes : 

Agriculteurs (hommes au-dessus de vingt ans), 5,151,000 ; — 
individus occupés dans le commerce, les transports, les manufac-
tures, les mines, les arts mécaniques, la domesticilé, les profes-
sions libérales, 6,003,000. — T a proportion est complètement ren-
versée', comme on le voit. 



Cil, X X V . L \ R É F O R M E E T S E S É L É M E N T S . 1CD 

extérieur pompeux et le décorum des manières qui attire les 
regards, l'admiration et la popularité, font plus prisés que 
des principes inflexibles et une conduite droite. En résumé, la 
société américaine, dans les villes et dans le reste du pays, est 
futile, superficielle, vaine, et s'appuie plus sur les prétentions 
que sur le mérite » 

I I I 

Sans doute, l'afïluence trop rapide des immigrants a 
contribué à cette défaillance des mœurs privées qui est 
encore plus redoutable pour l'Amérique que la corruption 
de ses gouvernants; mais le danger eût été conjuré si ses 
propres enfants étaient restés fidèles à ses traditions. 

1 Néw-Orleans Monthhj Revit w, mars 1875. Un autre publiciste 
louisianais adressait it y a un an à ses compatriotes ces paroles 
qui semblent écrites pour nous : « La Louisiane d'aujourd'hui n'est 
plus la Louisiane de nos pères. Les hommes sont cbaftgés au point 
de n'être plus reconnais sables, et il semblerait qu'une autre popu-
lation avec des idées entièrement différentes a pris la place de la 
première... A force d'entendre les politiciens nous appeler des ir-
réconciliables , des démocrates fossiles, et taxer de préjugés ridi-
cules, incompal.bles avec les idées de ce siècle, nos opinions les 
plus arrêtées et nos principes les plus sacrés, nous avons fini par 
nous relâcher de notre sévérité austère ; nous avons écouté ces insi-
nuations perfides et nous avons failli trop souvent. En vérité, ce qui 
a perdu la Louisiane, ce ne sont pas tant nos ennemis que nos 
compromis avec l'honneur... On ne triomphe pas de la corruption 
en faisant cause commune avec elle; mais il faut être armé de 
toutes pièces et fort de sa vertu pour la terrasser et pour la vaincre. 
Pour les nations comme pour les hommes, il arrive un moment 
où il faut trancher dans le vif pour être guéri radicalement. A 
notre avis, ce qui empêche la réhabilitation de la Louisiane, indé-
dépendamment de nos difficultés politiques, c'est l'amour immo-
déré du luxe dans les familles, l'ébranlement des grands principes 
fondamentaux de la société , le manque d'unité d'action et de 
patriotisme désintéressé. « (Abeille de la Nouvelle-Orléans, 23 mai 
1874.) 
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En 1850, d 'après M. van Buren, un cinquième de la po-
pulation totale des États-Unis descendait encore de la 
souche puritaine delà New-England, et les fortes races de 
la Virginie, duMaryland, de la Pennsylvanie, étaient re-
présentées dans des proportions semblables dans les nou-
veaux États (chap. xm, § 2) Mais tandis que leurs pères 
absorbaient rapidement par l 'ascendant de leurs fortes 
mœurs les immigrants gallois, irlandais, écossais et 
allemands, les Américains de nos jours vendent leurs 
foyers, se livrent à une poursuite insensée de la richesse 
et du luxe, méprisent le travail et finalement s 'aban-
donnent à une stérilité systématique qui menace leur race 
d'une rapide disparition. 

La Nouvelle-Angleterre, qui , il y a quarante ans , for-
mait encore au milieu de l'Union un peuple si compact, 
n'existe plus dans son originalité. Sauf quelques anciennes 
familles et quelques towns du Maine et du Vermont, elle 
est devenue absolument semblable aux autres États de 
l'Union. La génération actuelle y fait bon marché de ses 
traditions les plus respectables, et même à Boston il est 
aujourd'hui de bon ton de se moquer de Yold purilanic 
bigotrij. 

« Nous avions autrefois , il n'y a pas longtemps, — dit une 
Revue généralement favorable à l'esprit d ' i n n o v a t i o n , — u n e 
classe d'hommes chez qui le respect pour toutes les choses 
vénérables, l'amour pour toutes les choses bel les , la sympa-
thie pour tout ce qui est noble dans le vieux monde donnaient 

1 Plus on remonte, plus on constate la prédominance des 
éléments sociaux supérieurs des anciennes colonies. Ainsi M. de 
Tocqueville rapporte qu'en 1830 le huitième des membres du 
Congrès, soit 36 représentants ou sénateurs, était né dans le Con-
necticut. Ce petit État n'envoyait cependant que cinq représentants 
au Congrès. Les autres étaient députés par les nouveaux États où 
ils s'étaient établis. {De la Démocratie, t . I I , p. 198.) 
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largeur et fermeté à leur zèle par la vie plus j e u n e , plus p u r e , 
plus loyale, qu' i ls c roya ien t devoir ê t r e fondée dans le nouveau 
monde. Il y a encore pa rmi nous des spéc imens de ces 
hommes; mais , c o m m e classe, ils sont m o u r a n t s . . . 

«Il y a au cont ra i re , a u j o u r d ' h u i , dans no t re pays , une classe 
d'hommes, c ro i s san t chaque jour en n o m b r e , qu i rai l lent ou-
vertement et mépr i sen t le pa s sé ; qui n 'ont ni r espec t pour sa 
sagesse, ni affect ion p o u r son ant iqui té ; ils sont sou rds à son 
autorité, aveugles à sa beau té : t rad i t ion et associat ion n 'on t 
ni charme ni sa in te té p o u r eux . L ' insensibi l i té les a empo i -
sonnés enco re plus que l ' ignorance . Us sont souvent sub t i l s , 
primesautiers, o r i g i n a u x , m ê m e br i l lants , mais dans quels 
bas-fonds , au mil ieu de quelles p i e r r e s et de quelles b rous -
sailles ils ont c r ù l . . . Ce ne sont pas nécessa i rement des 
hommes m é c h a n t s , mais ils r e n d e n t les au t r e s méchan t s . . 
Les hommes ne peuven t se j oue r de l ' honneu r , du r e s p e c t , de 
l 'enthousiasme, du s e n t i m e n t , de la courtois ie et ma in ten i r 
l 'honnêteté , le c o u r a g e , la b o n n e fo i ! Le r i canement habituel 
abaisse le ton des ca rac tè res , co r rode la c royance en toute 
profession de foi p r o p r e , é tend c o m m e de la f umée su r toute 
fraîcheur de sent iment La pré ten t ion de ce t te école est 
l 'affranchissement de l 'hypocr is ie et du m e n s o n g e . . . Il y a en 
réalité plus do mensonge , d 'af fec ta t ion et do cant q u e j a m a i s ; 
seulement , ce sont les s en t imen t s bas au lieu des sen t imen t s 
élevés que l 'on affecte . . . 

» 11 y eut un temps, quand Mar rya t et Dickens v in ren t pour 
la p r emiè re fois dans no t re p a y s , où l 'on nous plaisantai t 
sur no t re pédanter ie et no t re préc is ion dans le d iscours , su r 
le pur i tan isme et la p ruder ie de nos man iè res . Au jourd 'hu i , nos 
femmes sont d e v e n u e s proverb ia les pour leur l égè re t é ; nos 
hommes pour leurs b lasphèmes et leur grossièreté » 

Là est la véritable cause de la prédominance que les 
étrangers et surtout leurs idées ont prise aux États-Unis 
depuis quelques années. 

Malgré leur orgueil national, les Américains subissent 
1 Atlantic Monthly, mai 1875. What is an American? L'ar-

ticle est à lire tout entier. 
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de plus en plus l 'ascendant de la fausse science alle-
mande contemporaine 1 , et ils jettent leurs nouvelles géné-
rations dans un système d'éducation publique, modelé 
sur celui de l 'Allemagne, qui achèvera de détruire chez 
elles ce sentiment très-net des libertés domestiques et de 
la dignité de la vie privée, propre aux Anglo-Saxons et si 
bien exprimé par le vieux mot defreedom. Tout cela, ils 
le sacrifient de gaieté de cœur à l'idce moderne, au senti' 
ment humanitaire, à la vie nationale et collective, vague et 
dangereuse phraséologie qui fait périr le véritable patrio-
tisme et la notion de la responsabilité individuelle! Le 
christianisme, encore si vivant clans le premier ' t iers 
de ce siècle, perd journellement du terrain, il ne fautpas 
s 'y t romper ; et les belles revendications que Kent et 
Storyfaisaientde l'Évangile comme d'une partie intégrante 
de la common law (chap. X V I I , § 1 ) ne seraient plus ac-
ceptées aujourd'hui. 

Que s'élève-t-il sur ces ruines de la vieille Amérique? 
— Un panthéisme confus qui va depuis l'athéisme brutal 
des docteurs germaniques jusqu'au spiritisme, honteux 
symptôme de l 'étatmorbide des descendants des Puritains, 
et qui aboutit en dernière analyse à l'exaltation de tous 
les penchants humains , en sorte qu 'à considérer seule-
ment ces tristes signes des t emps , la jeune république 
serait mûre pour un césarisme individuel ou collectif, 
représentant dans un dictateur ou une assemblée le dieu 
État et le dieu Humanité 1 

1 La plupart des ouvrages de science, de philosophie et d'histoire 
publiés actuellement aux États-Unis s'inspirent malheureusement 
de plus en plus de ces fausses conceptions. Les jeunes Américains 
qui vont chercher en Europe la haute éducation scientifique la 
demandent en nombre toujours croissant aux universités alle-
mandes. L'École de médecine de Paris continue cependant à en 
attirer quelques-uns. 
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I V 

Aucune corruption cepeiMant n'est fatale, et une nation 
en décadence peut toujours se relever. Plus que tout 
autre, le peuple des États-Unis a de merveilleuses res-
sources morales pour se réformer. Nous avons souvent 
signalé le patriotisme ardent , l 'énergie, la persévérance, 
l'initiative, l 'esprit pratique, la bonne foi et la générosité 
qui sont les traits les plus recommandables de son carac-
tère et que l'on retrouve chez lui dès que l'on quitte le 
monde de la politique et de la spéculation. La crise pré-
sente que traverse le pays et l 'arrêt que subit sa prospé-
rité matérielle peuvent être le signal d'une réforme, en 
forçant les esprits honnêtes à constater les vices de leurs 

(.institutions et les défaillances de leurs mœurs ; car pour 
les nations comme pour les individus, une admirable loi 
providentielle fait de la souffrance à la fois l'expiation des 
fautes commises et un appel à la rénovation morale. 

Deux faits nous confirment dans cette espérance. 
C'est d'abord la sagesse et l'énergie des populations du 

Sud, qui, après dix ans d'efforts persévérants , sont pa r -
venues à reconquérir la direction de leurs affaires locales 
et à relever leur pays des ruines causées par la guerre et 
la domination des radicaux. 

C'est ensuite le succès obtenu par les démocrates, ou, 
pour mieux dire , par les conservateurs aux élections de 
novembre 1874 et d'avril 1875, succès qui, en assurant 
une majorité conservatrice dans la prochaine Chambre 
des représentants, mettra fin à ce despotisme de part i 
auquel les radicaux ont soumis les États-Unis depuis 
quinze ans (chap. m , § 5 ; iv, § 1, 5 ; v, § 1). Après 
New-York, plusieurs États de la Nouvelle-Angleterre sont 
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revenus à une politique de conciliation vis-à-vis du Sud, 
et de modération et d 'honnêteté dans le gouvernement 
intérieur. Beaucoup d'excellents citoyens, d'anciens wliujs, 
qui au temps de Washington eussent été fédéralistes 
(chap. i, § 4), se sont rapprochés de leurs anciens ad-
versaires en les voyant débarrassés de la question de 
l'esclavage et de leur honteuse alliance avec la Tammany-
Society. Ces élections peuvent être regardées comme 
l'effort heureux fait pa r l e s honnêtes gens pour reprendre 
dans la vie publique la place qui leur est due et dont les 
politiciens les écartaient depuis trop longtemps 

1 Après avoir vu tant de traits de corruption, on lira avec satisfac-
tion les paroles prononcées par M. Tilden, gouverneur élu de New-
York, en novembre 1874, dans un banquet qui lui était offert par le 
Yoitng Men's démocratie club, « composé,dit le Courrier des États 
Unis, de jeunes gens appartenant, pour la plupart, aux professions 
libérales, à la presse et au barreau, et qui ont entrepris de substi-
tuer à l'influence des politiciens de profession l'initiative d'agents 
indépendants mus uniquement par un dévouement désintéressé au 
triomphe des principes démocratiques » : S'adressant à cette jeu-
nesse, M. Tilden a montré : « que la génération actuelle est at-
teinte d'un mal Acre et dévorant qui appelle impérieusement non 
pas un remède, mais une régénération complète, radicale, de l'orga-
nisme politique. Le peuple américain, en un mot, est en proie à 
une fièvre intense qui se traduit à la surface par des plaies puru-
lentes et contagieuses... Que les hommes jeunes et non compromis 
de l'un ou de l'autre côté aient foi dans la masse du peuple, et 
qu'ils aillent chercher leurs auxiliaires, non parmi les spéculateurs 
en affaires publiques, mais dans les couches honnêtes de la popula-
tion, et cet accès de corruption n'aura été qu'une sorte de venin 
politique qui préservera l'avenir d'une infection irréparable Si 
vous poursuivez les objets qui sont le fond de tous les désirs dans 
la société humaine, si vous recherchez la fortune, si vous recher-
chez l'indépendance, si vous recherchez les honneurs, rappelez-
vous que vous pouvez acquérir la fortune, l'indépendance et tous 
les biens que vous ambitionnez sans manquer à l'honneur et à la 
dignité personnelle, si seulement vous avez le courage d'en faire la 
condition absolue de votre recherche et que vous soyez bien déci 
dés à n'en accepter aucune autre. » 
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Il ne faut cependant pas trop compter sur ce succès 
pour terminer la crise actuelle et guérir les plaies pro-
fondes dont la nation est atteinte. En admettant que 
les démocrates p rennent définitivement possession des 
affaires en 1876 par la nomination d'un président, — et 
d'ici là on pëutcraindre un revirement d 'opinion,—lesrfe-
mocrales, disons-nous, se trouveront en présence de dif-
ficultés considérables, telles que le suffrage des gens de 
couleur et par-dessus tout l'antagonisme entre le Sud et 
l'Ouest d'une part et le Nord de l ' au t re 4 . L'explosion de la 
crise ne peut être retardée qu'à la condition de laisser aux 
États une autonomie très-grande. Or, un puissant mouve-
ment d'opinion pousse à la centralisation, et la complica-
tion des intérêts économiques nouveaux, la question des 
transports intérieurs surtout, conduisent de plus en plus 
les États à se grouper par régions distinctes. Le retour 
pur et simple à la pratique gouvernementale des démo-
crates de 1800 à 1860 semble impossible. 

Et puis, les démocrates auront-ils la force de restaurer 
les anciens principes de gouvernement intérieur? On en 
peut douter. Leur succès, en effet , a été dû pour une 
bonne part à la division du parti républicain, au dégoût 
produit par les concussions des radicaux au Congrès, et 
surtout à la crainte d'une dictature militaire causée pa r 
les tentatives die Grant pour se faire élire une troisième 
fois (chap. iv, § 2). 

Il est à redouter que ce mouvement d'opinion 
s'affaisse quand les faits qui l'ont excité seront éloignés, 
et que les organisations de parti reprennent bientôt le 

1 Nous n'avons rien changé à cette page écrite au mois de no-
vembre 1875. Les événements qui se sont déroulés depuis lors 
(voir chap. xxvi) ont malheureusement justifié la réserve de nos 
appréciations, (Note de la troisième édition.) 

n. I l 
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dessus, grâce à l'indifférence 'pour la chose publique des 
honnêtes gens, uniquement préoccupés de gagner de l'ar-
gent ; en un mot, qu'il y ait eu seulement un de ces efforts 
spasmodiques si bien décrits par un écrivain américain 
(chap. xvi, § 10), mais qui ne peuvent suppléera l'action 
d'un gouvernement permanent et identifié avec les inté-
rêts nationaux. Nous ne voyons malheureusement pas 
jusqu'à présent chez les hommes d'État et les publi-
cistes conservateurs des principes nets et précis sur les 
conditions essentielles à la vie de toutes les sociétés, 
quelle que soit la forme de leur gouvernement. En somme, 
le peuple américain a encore un plus grand besoin d'une 
réforme sociale, morale et intellectuelle que les peuples 
lat ins, que l'on représente volontiers, dans une certaine 
école, comme voués à une décadence fatale. 

Quels sont les éléments de cette ré forme? — Quels 
obstacles particuliers rencontre-t-elle aux États-Unis? — 
Quelles sont ses chances de succès? — Voilà la vraie 
question où est engagé l'avenir de la république améri-
caine et que nous allons examiner brièvement pour con-
clure cet ouvrage. 

v 
Toute réforme, chez quélquepeuple que ce soit, rencontre 

toujours des obstacles dans les mauvais penchants de la 
nature humaine, penchants anciens comme la chute ori-
ginelle. Tout homme venant en ce monde les apporte 

1 avec lui, et les jette dans la société s'ils ne sont pas com-
battus par l'éducation et par la religion. Nous ne voulons 
pas parler ici de ces obstacles moraux (il faut cependant 
rappeler en passant, à cause de leur gravité exception-
nelle, l 'amour exagéré de la richesse et les habitudes 
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d'intempérance qui sont répandues dans toutes les classes 
de la société 1) ; nous devons surtout signaler les obstacles 
à la réforme propres à la situation particulière du peuple 
américain de nos jours. 

Au premier rang il faut placer la défaillance des insti-
tutions religieuses qui représentaient dans le pays la foi 
chrétienne. Nous avons dit la décadence irrémédiable 
de toutes les dénominations protestantes (chap. xviii). 
Aucune d'elles n'a lutté contre les faux dogmes modernes 2 

ni contre les associations secrètes qui ruinent l 'ordre 
chrétien (chap. xxr). Plusieurs se sont même laissé 
pénétrer par des formes d'impiété d'autant plus dange-
reuses qu'elles sont plus subtiles. Ce résultat s'est surtout 
produit dans le Puritanisme, qui était l'expression de la 
nationalité de la Nouvelle-Angleterre. Plusieurs de ces 
congrégations sont devenues des foyers d 'erreurs sociales 
et morales. Le scepticisme et l'antichristianisme ont pu 
ainsi devenir aujourd'hui un parti important (chap. xvu, 

1 Cette intempérance ne porte pas seulement sur le wisky et les 
liqueurs alcooliques. Pans l'Ouest, l'usage de l'opium et du has-
chicli se propage dans des proportions considérables. La législature 
duKentucky a dû établir des peines contre la vente de ces narco-
tiques. Les statistiques établissent que chaque année 200,000 per-
sonnes sont envoyées en prison pour ivresse manifeste, et que 
80,000 meurent des suites de l'ivrognerie. (Voir les chiffres de la 
consommation des boissons fermentées, chap. xxm, § 3.) 

1 Non-seulenient aucune des branches du protestantisme n'a une 
hiérarchie ecclésiastique assez forte et assez indépendante pour réagir 
contre des erreursqui ont l'assentiment général; mais plusieurs dé-
nominations, soit par leur organisation intérieure, soit par leurs 
doctrines,-concourent indirectement à la propagation du radicalisme. 
« Tel est notamment, dit M. Scaman, le cas de l'Église baptiste, où 
chaque corps distinct de fidèles constitue une Église et un gouverne-
ment indépendants. » Rien n'est plus naturel que de transporter dans 
l'ordre politique les pratiques que l'on voit régner dans l'ordre re-
ligieux. 
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g 8, et chap. xxir, § 6). J1 y a encore heureusement une 
séve chrétienne vivace et profonde aux États-Unis, niais 
elle s'est toute retirée dans le secret des âmes et l'inté-
rieur des familles; elle n'existe plus dans les corps ecclé-
siastiques et confessionnels. 

Les erreurs que les Américains ont puisées par l'inter-
médiaire de Jefferson à l'école de Rousseau, et qui con-
stituent comme les dogmes capitaux de la Révolution, — 
h savoir la perfection originelle de l 'humanité, — la sou-
veraineté du peuple. — l'égalité native des hommes, -—le 
progrès indéfini et nécessaire ; — toutes ces erreurs oppo-
sent à la vérité une barrière d'autant plus forte qu'elles 
sont contemporaines de la constitution des États-Unis, 
comme nation indépendante, et que depuis lors les Améri-
cains les ont vues pénétrer chez les peuples européens. 
L'esprit critique et le sens historique sont encore trop peu 
répandus chez eux pour qu'ils se rendent compte des 
causes complexes qui ont contribué à la formation de 
leur nationalité et à l 'établissement de la république. 
Après M. Ezra Seaman, nous n'avons pu découvrir 
aucun écrivain, en dehors des catholiques (§ 8) , qui 
soumît les idées courantes de la politique américaine à 
une analyse et à une critique indépendantes. Cet éminent 
publiciste a même rencontré peu d'écho dans son propre 
pays. Démocrates conservateurs et républicains radicaux 
se traînent terre à terre dans les mêmes ornières, sans 
que les premiers paraissent se douter que le poids des 
faux principes admis par eux fera toujours tomber le 
pays du côté de leurs adversaires. Sous l'influence de ces 
srreurs, les Américains de nos jours, attribuent à l'école 
un rôle exagéré ; ils lui sacrifient la paix religieuse et 
leurs traditions nationales ; et, en attendant faussement 
l e la diffusion de l'instruction le redressement de leurs 
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vices, ils se détournent des véritables voies du salut \ 
L'orgueil national, poussé à un degré que n'a connu 

aucun autre peuple depuis les Grecs, est pour les Amé-
ricains un nouvel et considérable obstacle à la réforme. 
Ils se persuadent que jusqu'à la déclaration de l'indépen-
dance, l 'humanité a vécu dans une sorte de barbarie, que 
la république est la seule forme légitime de gouverne-
ment, et que les nations européennes ont une faiblesse 
d'esprit native qui les rend impropres à une civilisation 
comparable à la leur. Sous l 'empire de ces préjugés, les 
Américains ferment obstinément les yeux à tous les en-
seignements qui pourraient leur venir, soit du passé bien 
compris, soit de la pratique des autres peuples. Repous-
sant a priori l 'étude et la comparaison de toutes les insti-
tutions qui ne sont pas les leurs, ils n 'ont pas de science 
sociale digne de ce nom, c 'est-à-dire fondée sur l 'obser-
vation et le rapprochement des faits. 

Négligeant même les leçons de leur propre histoire au 
temps des colonies, ils s 'enfoncent aveuglément dans 
leur propre expérience qui ne commence qu'avec 
Jefferson. A voir cette infatuation naïve , on est tenté de 
leur redire ce qu'au rapport de Platon, les prêtres égyp-

1 Quelques esprits éclairés commencent cependant à voir qu'ils 
sont engagés dans une fausse route. M. Horatio Seymour, l'un des 
premiers hommes d'état du parti démocrate, disait fort justement 
en présidant le 2G janvier 1872 l'American prison Association ~ 
• Le crime croît en habileté avec chaque progrès des arts et des 
sciences. Le savoir est un pouvoir, mais il n'est pas la vertu"; il est 
aussi prêt à servir le mal que le bien. » Et M. Hopkins, surin-
tendant de l'éducation de l'Indiana, dans son rapport de 1875 : 
« La culture intellectuelle sans la culture morale n'est-elle pas 
plutôt un mal qu'un bienfait? N'est-ce pas donner des dents au 
lion et des serres au serpent? Aucun gouvernement libre ne peut 
se désintéresser dans cette question, car les nations qui perdent 
leurs vertus perdent bientôt leur liberté. » 
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tiens, répondirent à Solon : « Vous autres Grecs, vous 
êtes toujours des enfants : aucune vieille tradition n'a 
mis dans vos âmes ni opinion ancienne, ni connaissance 
mûrie par les années. » 

VI 

Heureusement que de nombreuses familles ont conservé 
les mœurs et les vertus qui sont le fondement de toutes 
les sociétés. Avec cela et l'influence croissante du catholi-
cisme, il reste encore à ce grand peuple de puissants 
moyens de relèvement. 

Les lois des États-Unis valent mieux que les nôt res , 
car, si elles ne combattent pas efficacement le mal , au 
moins elles n'apportent aucune entrave à l'action de la 
vérité religieuse, et ne tuent pas systématiquement dans le 
foyer domestique les forces vives qui renouvellent inces-
samment la moralité et la vertu des générations humaines 
épuisées (chap. xv). 

Aussi, dans toutes les conditions, on rencontre des 
familles modèles où la tradition du respect, la discipline 
domestique, la pureté des femmes, la fécondité et la foi 
chrétienne se conservent de génération en génération, 
loin du contact démoralisant des agitateurs politiques. Il 
existe heureusement de ces familles dans toutes les con-
fessions ; elles réagissent instinctivement et par l'appel 
direct de la grâce divine contre les défaillances et les éga-
rements des corps ecclésiastiques auxquels elles se ratla 
client; elles appartiennent par la sincérité de leur foi à la 
véritable Église et sont comme les pierres d'attente de 
l'unité. La bonne éducation donnée par ces familles à 
leurs enfants assure leurs succès dans la vie pratique. 
Nous avons déjà remarqué comment, dans les hautes 
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classes, elles concourent pour une large part , au recrute-
ment des officiers de l 'armée et de la marine, et contri-
buent à faire de ces deux corps une école permanente de 
vertu sociale et de discipline (chap. x iv , § 4, e t x x u , § 8). 
Le jour où les Américains comprendront, comme leurs 
ancêtres le sentaient si bien, que l'État, la cité et la com-
mune trouvent leurs meilleures garanties de gouverne-
ment dans les pratiques qui assurent la paix et la prospé-
rité des familles, un pas immense aura été fait pour leur 
restauration nationale. Remettre dans cette voie l'opinion 
publique égarée par l'esprit d'innovation, par les sophismes 
et les banalités de toute sorte, est le plus noble but qu'on 
puisse proposer aux elforts des lettrés et des savants de 
ce pays. 

Si ces familles modèles gardiennes de la vérité sociale 
existent dans toutes les parties de l'Union (chap. xiv) , 
elles sont plus nombreuses dans les États du Sud, et y 
ont mieux gardé la pratique du gouvernement local. 
Aussi croyons-nous que, si aucune secousse révolution-
naire ne vient aggraver la crise actuelle, la Virginie, avec 
les États qui gravitent dans son orbite, est appelée à 
reprendre dans l'Union, sinon sa prépondérance passée, 
au moins une réelle et heureuse influence (chap. xiv, § 2). 

Les progrès merveilleux faits par le catholicisme 
depuis un demi-siècle sont notre meilleure espérance 
pour l 'avenir des États-Unis. Ce n'est que depuis un petit 
nombre d'années que sa hiérarchie embrasse tout le ter-
toire de l'Union et que ses fidèles forment, dans un cer-
tain nombre d'États, des masses compactes et homogènes. 
Tout le mouvement radical et révolutionnaire dont nous 
avons décrit les phases successives (chap. II), s 'est p ro-
duit avant son entrée en scène, si l'on peut ainsi parler. 
C'est donc une force absolument nouvelle qui est appelée 
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à exercer son action dans la société américaine. Or, in-
dépendamment de la vérité dogmatique absolue dont elle ' 
est la dépositaire, l'Église catholique a en elle tout ce 
qu'il faut pour guérir les plaies sociales et morales du 
peuple des États-Unis. Tout en acceptant franchement le. 
fait du gouvernement républicain et populaire, et en se 
pénétrant à un haut degré du caractère national, elle 
combat toutes les erreurs révolutionnaires, et maintient 
dans la famille e tdans l'État le sens du respect qui semble 
aujourd'hui absolument perdu dans ce pays. Elle seule 
peut guérir les maladies mentales des femmes qui sont un 
des signes les plus caractéristiques de la décadence, 
rendre la fécondité et la stabilité aux familles, porter la 
paix dans les centres industriels si profondément troublés, 
prendre la direction de ces associations ouvrières si me-
naçantes , enfin rapprocher peu à peu sur le terrain 
commun de l'unité religieuse, les nationalités diverses qui 
vivent juxtaposées sur l ' immense territoire de l'Union. 
Le catholicisme est à la fois une religion et une école de 
science sociale' , et, au milieu de ce grand peuple, encore 
en voie de formation, il montre les mêmes aptitudes gou-

1 Pour justifier cette assertion, nous ouvrons au hasard les trois 
dernières années de la principale revue catholique des États-Unis, 
le Catholic World, dirigé par le P. Hecker, et nous y trouvons des 
articles sur la Vraie Notion de la civilisation,— sur l'Origine chré-
tienne et européenne de toutes les libertés modernes dont les Amé-
ricains sont si fiers, — sur les Devoirs politiques, sociaux et reli-
gieux des riches, où le devoir du patronage vis-à-vis des ouvriers est 
fortement exposé,—- sur les Véritables Droits et devoirs des femmes, 
— sur les Principes de l'éducation de la jeunesse, — sur le 
Luxe, que l'on condamne comme contraire aux maximes du chris-
tianisme et aux principes austères d'une république, — sur la 
convenance pour le3 jeunes gens de se marier de bonne heure, etc. 
Tout le cycle des erreurs courantes est ainsi passé en revue et re-
dressé. Aussi ce recueil dompte-t-il beaucoup d'abonnés, même 
parmi les protestants. 
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vernementales que ses évêqueset ses moines déployèrent 
après la chute de l 'empire romain et après la dislocation 
de l'empire-de Charlemagne. 

Si le catholicisme faisait pendant cinquante ans encore 
les mêmes progrès, il réunirait à celte époque la grande 
majorité du peuple américain; mais, à moins de faits pro-
videntiels qui agissent sur le monde entier , nous crai-
gnons que tout en croissant en nombre et en ramenant à 
lui toutes les forces chrétiennes dispersées dans les 
diverses dénominations protestantes, il ne progresse plus 
dans la proportion géométrique du demi-siècle qui vient 
de s'écouler. L'immigration ne lui donnera plus le même 
appoint que par le passé, et surtout il rencontrera des 
obstacles de plus en plus grands dans les préoccupations 
matérialistes de la majorité de la nation, dans le funeste 
système des écoles publiques, enfin dans les idées impies 
et révolutionnaires des nouvelles générations, qui sont 
bien plus dangereuses que les vieilles haines de secte. 

Malgré cela, le catholicisme peut exercer une influence 
décisive pour le salut de la république américaine, si 
tous les éléments de conservation et de christianisme qui 
existent encore dans le pays s'appuient loyalement sur 
lui et défendent sa liberté contre les sourdes menaces des 
sectes révolutionnaires. A plusieurs reprises, nous avons si-
gnalé de redoutables symptômes d'antagonisme religieux, 
et c'est 'de ce côté que nous voyons le plus grand danger 
pour les États-Unis. Là est le fond de la question et le 
nœud de la crise (ch. xvm, § 11). 

V I I 

Arrivés au terme de cette étude, la conclusion qui s'en 
dégage pour nous invinciblement, c 'est que, dans tous 

H . 
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les pays et dans tous les temps, dans les conditions histo-
riques et économiques les plus diverses, les lois morales 
qui régissent les sociétés humaines, agissent avec une 
permanence et une fixité inéluctables. Fondée sur le Dé-
caîogue et la raison même de Dieu, la distinction du bien 
et du mal est immuable. Partout les hommes sont pros-
pères ou malheureux, selon qu'ils observent la loi 
divine ou la méprisent. Tout leur libre arbitre consiste à 
choisir entre ces.deux termes du problème de la vie, et 
tous les efforts de l'esprit d'innovation viennent se briser, 
sans jamais pouvoir les ébranler, contre ces bornes éter-
nelles posées par Dieu à l'orgueilleuse faiblesse de sa 
créature. C'est là l 'enseignement que, par delà l'Océan 
et à travers les mirages de sa rapide prospérité, la jeune 
république du nouveau monde renvoie aux vieilles na-
tions européennes, trop portées à croire aux sophismes 
de la grande erreur moderne et à se méfier de leurs 
propres traditions. 







C H A P I T R E V I N G T - S I X I E M E 

L E C E N T E N A I R E D E L ' I N D É P E N D A N C E E T L A C R I S E N A T I O N A L E . 

I 

Les Américains ont célébré en 1876 le centième anni-
versaire de la déclaration de Vindépendance, qui a marqué 
le commencement de leur vie comme nation distincte et 
autonome. Par une étonnante coïncidence, cette même 
année a vu se réaliser le danger depuis longtemps prévu 
et redouté par les hommes d'État de la République, une 
élection présidentielle faite à une faible majorité et dont le 
résultat serait contesté. L'odieuse conspiration du parti 
radical contre la libre et certainermanifestation des volontés 
du pays a été couronnée par le succès, et les péripéties de 
ce drame se sont produites dans des conditions telles, que 
toute résistance matérielle s'est trouvée impossible. Mais 
cette dernière épreuve n'en a pas moins achevé d'user 
la Constitution; son impuissance à dominer les conflits 
des partis a été démontrée, et il restera de la crise 
ouverte le 6 novembre 1876 et fermée le h mars 1877, 
avec le dangereux précédent d'une usurpation de la pre-
mière magistrature du pays, un surcroît de, rancunes 
entre les partis et un plus amer ressentiment de la part 
de la section de l'Union qui a été tout particulièrement 
opprimée. 
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En rapprochant cette douloureuse crise de la joyeuse 
célébration du centenaire national, ne semble-t-il pas que 
laProvidence ait voulujust i f ier lemot prophétique de M. de 
Maistre répondant à ceux qui objectaient le succès des 
institutions républicaines en Amérique : « Laissez grandir 
» cet e n f a n t 1 »? 

Du reste, ce n'est pas la seule trace d'une action provi-
dentielle spéciale que nous rencontrions dans l'histoire de 
ce grand peuple, et, en terminant ce chapitre, nous aperce-
vrons la main de Dieu le retenant malgré tout sur le bord 
des abîmes, comme pour récompenser sa fidélité au 
principe fondamental de la subordination des peuples à 
sa loi ( § 11). 

Les événements, qui ont rempli cette année de crise, 
ont malheureusement confirmé la plupart des prévisions 
que l'étude méthodique des mœurs et des idées nouvelles 
nous avait suggérées dans les précédents chapitres. De 
plus, ils ont dégagé et mis en relief, soit sous le rapport de 
l 'attaque des traditions anciennes, soit sous celui de la dé-
fense sociale, des forces ^qui s'étaient révélées à nous à 
l'état latent, pour ainsi parler. Nous allons les voir en pleine 

1 C'est dans les Considérations sur la France que M. de Maistre 
a exprimé sur la république du Nouveau Monde un jugement qui 
étonne quelquefois parce qu'on n'en a pas le texte complet sous les 
yeux. Après avoir dit, chapitre iv, avec le relief d'expression qui lui 
est propre : « On nous cite l'Amérique 1 Je ne connais rien de si 
» impatientant que les louanges décernées à cet enfant au maillot », 
il revient, dans le chapitre v u , sur les États-Unis et montre 
comment les Américains ont pu créer une constitution en 
s'appuyant sur les excellents éléments de leur passé : « Avec ces 
» éléments, dit-il, et sur le plan des trois pouvoirs qu'ils tenaient de 
» leurs ancêtres, les Américains ont bâti et n'ont pas fait table rase 
» comme les Français. Mais tout ce qu'il y a de véritablement nou-

veau dans leur constitution, tout ce qui résulte de la délibération 
« commune, est la chose du monde la plus fragile. On ne saurait 
» rénn'r plus de symptômes de faiblesse et de caducité. » 
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activité dans le récit des péripéties d'un drame qui tien-
dra dans l'iiïstoire des États-Unis une place exception-
nelle. 

i l 

Le succès considérable que les démocrates avaient eu 
dans les élections d'État, à l 'automne 1874 et au printemps 
de 1875 (chap. xxv, § h) , fut en grande partie annulé 
dès le mois de novembre suivant. L'opinion, dans le Nord 
et l'Ouest, s'était laissé momentanément entraîner par le 
désir d'opposer un obstacle au projet de Grant de se per-
pétuer à la présidence (chap. iv, § 2). Mais le sentiment 
public est bien peu de chose en présence d'organisations 
de parti aussi enracinées que celles des États-Unis, et il 
suffit en effet d'un vigoureux effort des républicains, 
appuyés par le gouvernement et les meneurs du Sénat, 
pour reprendre la direction des quelques États de l'Ouest 
et delà Nouvelle-Angleterre qui, comme l'Ohio et le Massa-
chussetts, leur avaient momentanément échappé. Les com-
promissions d'une fraction des démocrates avec les part i -
sans de l'augmentation du papier-monnaie, injlationists 
(chap. X X I I I , § h), servirent d'ailleurs trop bien leurs 
adversaires (V. plus bas § 9) . 

Dès lors, Grant reprit ouvertement sa campagne pour un 
troisième terme présidentiel. Les journaux officieux pro-
pagèrent de nouveau cette idée, e t , si grande est la force 
que donne aujourd'hui au Président la machine adminis-
trative, dont les 80,000 membres dépendent de son bon 
plaisir, que, quoique ces projets fissent obstacle dans son 
camp même à beaucoup d'ambitions particulières, nul 
parmi les chefs de l'organisation républicaine n'osait s'y 
opposer. On a, d'ailleurs, découvert plus tard que tout un 
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système d'espionnage politique avait été monté par le 
cabinet privé de la Présidence, sur les fonds secrets, pour 
surveiller les menées électorales des politiciens de son 
propre par t i , dans les basses régions où se manipule 
longtemps à l'avance la composition des Co7iventions 
nationales (chap. vi, § 5 ; chap. xvi, § 9) 

Mais il fallait aussi agir sur l'opinion et créer un dérivatif 
à la répulsion que le césarisme inspirait à la grande majo-
rité des Américains. Grant crut avoir trouvé un excellent 
moyen en faisant appel aux préjugés protestants et surtout 
aux passions des sectes révolutionnaires contre le catho-
licisme. 

Reprenant la thèse de son discours à l 'ancienne armée du 
Tennessee ( chap . xvin, § 11) , il recommanda, dans le 
message adressé au Congrès le 7 décembre 1876, l'adoption 
de deux nouveaux amendements à la Constitution, dont 
l'un enlèverait aux propriétés des dénominations religieuses 
le privilège d'exemption d'impôt qui leur est acquis dans 
tous les États de l'Union (chap. xvn , § 3 ) , et dont le 
second aurait « fait un devoir pour chaque État d'établir 
» et de maintenir des écoles publiques gratuites, fournissant 
» l'instruction élémentaire à tous les enfants sans distinction 
» de sexe, de couleur, d'origine ni de religion, prohibant 
» l 'enseignement dans ces écoles de tous dogmes religieux, 
» athéistes ou païens, et défendant l'attribution par les 
» États ou les municipalités d'aucune part du fonds de terre 
» ou des taxes scolaires à aucune dénomination religieuse, 
» à quelque titre que ce fût ». 

Sous une phraséologie hypocrite, c'était la reproduction 
du programme de 1 ' Order of American Union. Pour mieux 
l 'accentuer, le Président destitua, à la même époque, le 

1 V. Surces faits d'espionnage, entre autres journaux, the Nation, 
20 april 1876, et the New-York Herald, 26 april 1876. 
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chief-justice du territoire de l 'Arrizona, l 'honorable 
M. Dunne, uniquement parce que quelques mois aupara-
vant, usant de la liberté donnée par les mœurs du pays aux 
magistrats, il avait prononcé devant une union catholique 
un discours en faveur de la division du fonds scolaire 
entre les différentes dénominations (V. chap. xx, § 4 ) . 

Loin qu'un pareil appel à des passions surannées ait 
soulevé l'indignation publique, on est obligé de constater 
que cette manœuvre électorale a d'abord réussi. De nom-
breux journaux, obéissant à un mot d 'ordre, dénoncèrent, 
aux applaudissements des masses, les dangers que 
faisaient courir aux institutions du pays les progrès du ca-
tholicisme !! ! En même temps, des sociétés secrètes , 
analogues à YOrder of American Union, qui s'étaient orga-
nisées dans l 'ombre depuis à peu près l'inauguration de 
Grant en 1868 1 , commencèrent à se livrer à des mani-
festations publiques contre les catholiques. On vit alors 
se révéler l'existence de l 'American Alliance, qui, sous 
prétexte de reprendre le vieux programme des Know-
Nothings (chap. i , g 3 ) , se donnait pour but d'exclure 
tous les catholiques des fonctions publiques. Tel est aussi 
le mot d'ordre des Sentinells of freedom. Ces sociétés ne 
sont pas autre chose que des organisations spéciales créées 
par la f ranc-maçonneriepour répondre à des circonstances 
particulières. Mais le fait le plus grave qui soit ressorti des 
révélations auxquelles leurs manifestations ont donné lieu, 
c'estque beaucoup d'associationsouvrièresqui, à première 
vue, paraissent exclusivement occupées d'intérêts profes-

1 Si l'on se reporte à ce qui a été dit des doctrines du parti 
radical et à la déclaration de principes faite par Grant en 1873 
(chap.iv, § 1), il est impossible de ne pas penser que sa tentative 
pour s'emparer de la dictature en 1877 n'ait été préméditée plusieurs 
années auparavant avec le concours d'influences importantes. 
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sionnels, étaient dans le fait soumises à la direction de 
Y American Alliance (V. ch. xx i , § 3 , et ch. xxiii, g ')• 

Beaucoup de protestants se sont malheureusement asso-
ciés à cette campagne, quoiqu'elle fû t , en réalité, inspirée 
par un esprit très-opposé aux principes chrétiens admis par 
eux. L'Église méthodiste s'est même compromise comme 
corps. Un desesévêques , nommé Haven, dans une réunion 
ecclésiastique tenue à Boston, a déclaré que la troisième 
élection de Grant était exigée par les intérêts de l'Église. 
En vain des réclamations ont été adressées à la Conférence 
(chap. xvm, § 8), jamais il n'a été possible d'obtenir de 
sa part un désaveu de cette étrange manifestation. Cette 
association d'une dénomination religieuse à un parti poli-
tique est un fait sans précédents, et elle confirme tout ce 
qu'on savait déjà de l'action d'un grand nombre de prédi-
cants méthodistes en faveur du Radicalisme (chap. m, § 3 ; 
X V H I , § 1 1 ; xxii, § 8 ) . 

I I I 

On s'étonnera peut-être q u e , dès les premiers pas , 
Grant n'ait pas été arrêté par la nouvelle Chambre des re-
présentants, qui avait une majorité démocrate considérable 
(chap. xxv, § b). Mais il ne faut pas juger la constitution 
des États-Unis d 'après la pratique des pays de l'Europe 
soumis au régime parlementaire , où la chambre issue du 
suffrage populaire est en fait omnipotente. Aux États-Unis, 
au contraire, la responsabilité ministérielle n'existant pas, 
la Chambre des représentants n'a aucune action sur le 
pouvoir exécutif. Il y a plus, le Sénat estvéritablement le 
pouvoir prépondérant, et, comme l'exprimait très-énergi-
quement un publiciste américain, « il a en réalité, avec la 
» moitié du pouvoir législatif, les deux tiers du pouvoir 
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« exécutif ». Ce qui s'est passé pendant les deux sessions 
du 44 e Congrès a démontré la vérité de l'exposé fait ci-
dessus de la Constitution américaine (chap. i, § 2) . 

Le Sénat, qui se renouvelle par tiers et émane des 
législatures, représente généralement un état d'opinion 
antérieur de plusieurs années à celui que reflète la Cham-
bre des représentants. Ainsi, de 1876 jusqu'à 1877, une 
majorité républicaine compacte a continué à gouverner le 
Sénat. Cette majorité obéissait avec une stricte discipline à 
un certain nombre dej9o/i<icienîémérites. Ceux-ci, unis dans 
une étroite alliance avec Grant, et lui vendant régulière-
ment leurdroitde confirmation desprincipalesnominations, 
ont formé pendant toute sa seconde présidence un pouvoir 
occulte, parfaitement connu sous le nom de Sénatorial 
Group ou même de Sénatorial Ring. L'immoralité des 
procédés par lesquels ils ont maintenu leur domination a 
jeté un triste reflet sur le grand corps qu'ils d i r igeaient 1 

(V. chap. vu, § 3) . 
1 On en jugera par cet extrait d'un éditorial du the Nation, 

journal républicain de New-York, du 6 avril 1877 : « Composé 
» d'hommes purs, honorables, instruits et patriotes, le Sénat est 
» la première assemblée délibérative du monde. Mais quand il est 
» rempli pour la plus grande partie de jobbers, d'aventuriers, de 
» concussionnaires ou de démagogues, il devient une officine de 
» mal de la pire espèce, une sorte de maison pestilentielle dont 
» l'infection risque d'empoisonner l'atmosphère du pays entier. 
» Encore si chaque sénateur, en disposant des emplois fédéraux dans 
» son État, était contrôlé par ses collègues, le système, quoique in-
» constitutionnel, pourrait n'être pas absolument mauvais. Mais il 
» ne l'est pas, grâce à ce qu'on appelle la courtoisie du Sénat. Celte 
» courtoisie n'est en réalité qu'une sorte de collusion pour le partage 

,» des dépouilles, cliaque sénateur étant protégé par ses collègues 
» dans l'usage arbitraire de son patronage, sans qu'il ait à craindre 
» une enquête ou une opposition 
» Pour compléter le tableau, nous devons rappeler que 
•i presque toutes les nominations aux fonctions publiques sont faites 
« en vue de régler l'expression du sentiment public dans la nomina-
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Étroitement solidarisés comme ils l'étaient, Grant et le 
Sénat ont pu constamment tenir en échec la Chambre des 
représentants pendant deux ans. Ainsi elle n'a pu faire 
passer un bill d'amnistie générale en faveur des anciens 
officiers et fonctionnaires confédérés (chap. m , § 3). Elle 
n'a pas même essayé de refuser le vote du budget : un 
tel procédé ne serait pas admis par l'opinion en Amé-
rique. Elle s'est bornée, à la suite de longues conférences 
avec le Sénat 1 , à obtenir des réductions d'environ trente 
millions de dollars sur les appropriations votées par le 
précédent Congrès. 
» tion des conventions et les votes, ou, en d'autres termes, pour 
» diriger la machine électorale, qui est maintenant d'une extraor-
« dinaire complexité 11 est impossible, dans les limites d'un 
» seul article, de décrire la variété de causes qui se sont combinées 
» pour élever ce remarquable système. Mais parmi elles il faut men-
» tionner,— après le grand accroissement du nombre des fonction-
» naires depuis laguerre, —l'abaissement du niveau des législatures 
» d'États, que les quinze dernières années ont montré; l'accroisse-
» ment de grandeur, de complexité et de coût de la machine politique 
» causé par l'augmentation de la population; les larges additions 
» faites récemment d'électeurs ignorants et faciles à mener, l'absence 
» depuis 18C0 d'une opposition respectable, et l'introduction dans le 
» Sénat, par les Étals du Sud et les nouveaux Étals de l'Ouest, d'un 
» corps considérable de membres sans caractère ou profession légi-
>> time et sans autre titre que la richesse récemment acquise. La 
» présence même d'un petit corps d'aventuriers de cette sorte 
» abaisse promptement le ton d'une assemblée législative, respec-
« table d'ailleurs, par la nécessité qu'éprouvent journellement l'un 
» et l'autre parti de négocier avec eux. Or, pour de telles gens, la 
» courtoisie du Sénat remplit absolument le même but que la lé-
» gère couverture que les pick-pockets portent gravement sur leurs 
» bras, quand ils entrent dans un car public en quête de bourses 
» et de montres. » 

' D'après la Constitution, tous les bills de dépenses doivent 
prendre naissance dans la Chambre des représentants; mais on a tou-
jours reconnu au Sénat le droit d'introduire de nouvelles allocations 
par voie d'amendement, et il en use fréquemment de a façon la plus 
étendue. 
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La Chambre des représentants du quarante-quatrième 
Congrès a eu heureusement une action plus efficace en 
dévoilant les malversations éhontées de l'administration 
républicaine et de l'entourage du Président, que la majo-
rité du Sénat couvrait d'un voile complaisant. Par sa per-
sévérance et son énergie, elle a , à la f in , sauvé le pays 
des dangers dont le menaçait l'ambition de Grant. 

IV 

L'histoire aura peine à croire un jour que l'adminis-
tration d'un grand pays ait pu être composée d 'une pa-
reille réunion de concussionnaires, et que la tolérance du 
chef de l'État l'ait si longtemps couverte. Évidemment 
le maintien dans leurs fonctions de tous ces hommes était 
un des ressorts essentiels de la conspiration de Grant 
pour arriver à un troisième terme. 11 faut , pour s'en 
rendre compte, se reporter à ce qui a été dit de l'in-
fluence décisive exercée par les chefs de l'administration 
sur la composition des délégations d'État qui forment la 
Convention nationale du parti (chap. v, § 3). Or, pour 
Grant., l ' important était d 'arriver à se faire désigner 
comme candidat républicain à la présidence par la Con-
vention de son parti. De là le besoin qu'il avait de con-
server ses ministres. Mais passons à l 'énumération de ces 
scandales, dont la révélation successive a offert aux 
États-Unis et au monde, pendant un an, le spectacle d'un 
drame à sensation. Ç'à été d'abord le secrétaire d'État 
pour l'intérieur, Delano, qui a été convaincu, par une 
série de lettres publiées dans le New-York Herald d'aoûtà 
novembre 1875, d'avoir vendu, de concert avec un frère 
du président, Orville Grant, les postes d'agents qui ont la 
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charge de distribuer aux Indiens les subventions des 
États-Unis, et qui en profitent pour les voler indigne-
ment. Delano a prévenu les suites de ces révélations en 
donnant sa démission. 

En entrant en session, au mois de décembre 1875, la 
majorité démocrate de la nouvelle Chambre des représen-
tants, dont l 'attention était éveillée par de sourdes 
rumeurs, institua des commissions d'enquête sur les 
divers services publics. 

La première chose découverte fut que, depuis des 
années, le trésor était privé d 'une partie considérable 
des recettes sur le wiskey par le fait de nombreuses dis-
tilleries qui échappaient complètement aux visites des 
agents du revenu intérieur. Le secrétaire du trésor, Bris-
tow, ayant voulu changer les supervisors de certains dis-
tricts, le secrétaire particulier de Grant, le général 
Babcook, les invita à rester à leur poste, et exigea l'aban-
don des poursuites contre plusieurs coupables, en s'adres-
sant à l 'attorney fédéral de Saint-Louis nommé Douglass. 
Décrété d'accusation pour ce fait par le grand jury du 
Missouri, Babcook n'échappa à une condamnation que par 
un témoignage favorable du Président lui-même, et par 
suite d'une circulaire de Vattorney général, qui enlevait 
le bénéfice du pardon aux témoins qui déposeraient de 
faits pouvant les compromettre. Grant, obligé par l'opi-
nion de se séparer de Babcook, lui donna la direction des 
travaux publics du district fédéral de Colombie. Là, de 
nouvelles malversations l 'ont, quelques mois plus tard, 
amené devant la justice, sous la prévention d'avoir détruit 
frauduleusement les pièces d'une procédure criminelle. 

Quelque temps après, une commission d'enquête de la 
Chambre acquit la preuve que le secrétaire de la guerre, 
le général Belknap, vendait , par l'intermédiaire de sa 
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femme et de sa belle-sœur, les trade's posts, qui ont le 
monopole d'approvisionner les troupes des territoires in-
diens. Immédiatement la Chambre fut saisie d'une de-
mande Yimpeachment Belknap, pour la prévenir, 
donna sa démission, que le président accepta sur l 'heure, 
eu lui exprimant ses regrets de se séparer de lui. La 
procédure ayant été portée devant le Sénat, les défenseurs 
de Belknap prétendirent qu'il n'était pas justiciable du 
Sénat, parce qu'il était démissionnaire au moment où la 
Chambre avait introduit Yimpeachment. La majorité du 
Sénat repoussa cette exception et passa outre au juge-
ment; mais quand on en vint à voler sur la question de 
culpabilité, quoique le crime de Belknap eût été sura-
bondamment établi, vingt-cinq sénateurs du parti r épu-
blicain votèrent non coupable, en donnant pour raison 
de leur vote qu'à leurs yeux le Sénat n'était pas compé-

1 La Constitution ne permet pas de traduire de piano devant les 
cours de justice le président ni les principaux fonctionnaires. C'est 
en effet une nécessité, à laquelle n'échappent pas les constitutions 
républicaines, que les plus hauts représentants de la puissance 
publique soient inviolables et indépendants dans une certaine 
mesure. Aux États-Unis, quand le Président, un ministre, un juge 
à la Cour suprême s'est rendu coupable de trahison, de malversa-
tion ou généralement de tout acte délictueux, le grand jury ne peut 
procéder contre lui si Yimpeachment, qui le dépouille de son invio-
labilité n'a pas été prononcé par le Sénat constitué en cour de 
justice et saisi par la Chambre des représentants. Quand le Sénat a 
prononcé Yimpeachment, l'accusé est privé du privilège que lui 
assurait sa position, il est déchu de ses fonctions, déclaré incapable 
d'en exercer aucune à l'avenir. Les tribunaux ordinaires procèdent 
alors contre lui en toute liberté. Pour donner aux hauts fonction-
naires plus de garanties contre leurs adversaires, Yimpeachment 
doit être prononcé à la majorité des deux tiers des voix. Celte dis-
position protectrice sauva en 1867 le président Johnson d'une 
injuste accusation, une seule voix ayant manqué pour que la majo-
rité des deux tiers fût acquise contre lui. Les constitutions parti-
culières des États reproduisent ces dispositions sauf quelques 
différences de détail, . 
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tent . Comme trente-cinq sénateurs seulement avaient voté 
coupable, et que la majorité des deux tiers, nécessaire 
pour Yimpeachment, n'avait pas été obtenue, Belknap a été 
acquitté. Cette conclusion d 'une pareille affaire, où le 
Sénat a à la fois méconnu une décision de principe prise 
par lui et ouvertement protégé un coupable, a porté un 
nouveau coup au prestige de son institution, et un journal 
disait justement : 

« Jamais on n'avait vu dans les votes du Sénat une plus 
» regrettable manifestation d'esprit de parti et d'imbécillité. 
» La conduite des sénateurs en cette affaire est un avertisse-
» ment dont on se souviendra longtemps après que Belknap et 
.» ses crimes auront été oubliés. » 

Pendant que ce procès s'achevait, le secrétaire de la 
marine Robeson était convaincu d'avoir livré les fonds de 
son département à une maison de banque et d'avoir reçu 
personnellement de l 'argent des fournisseurs de la marine. 
Devant le déni de justice du Sénat dans l'affaire de Belknap, 
les représentants ont déclaré ne pas vouloir introduire un 
nouvel impeac/iment, mais ils ont flétri Robeson par des 
résolutions motivées. 

Dans toutes ces enquêtes, les membres de la Chambre 
n'ont pas été épargnés. L 'ex-speaker, Blaine, le leader du 
parti républicain, a vu apporter devant ses collègues les 
preuves de ses relations avec des entreprises financières au 
succès desquelles il vendait l'influence que lui donnait sa 
situation politique. Il n'a échappé à une enquête plus appro-
fondie de la part de la Chambre qu'en se faisant nommer 
au Sénat. En même temps, comme pour prouver que la 
corruption n'est pas l 'apanage d'un seul parti , un des 
hommes les plus considérables du camp démocrate, son 

andidat désigné à la présidence, le sénateur Pendleton, de 
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l'Ohio, était convaincu d'avoir introduit au nom de sa 
famille une réclamation frauduleuse contre le trésor public 
et d'avoir ensuite spolié ses propres neveux. 

Une autre affaire a eu non moins de retentissement à 
cause du théâtre où elle s'est passée. L'envoyé des États-
Unis à Londres, le général Schenck, y avait lancé une 
affaire véreuse de son pays, \'Emma-Mine, et il a été obligé 
de donner Sa démission à la suite du scandale qu'a causé l'ef-
fondrement de la compagnie formée sous son patronage. 

On vient de.levoir, presque tous les hommes qui entou -
raient le président Grant ont fini par être convaincus de 
malversations de divers genres, et dans cette rapide revue 
nous devons négliger ceux qui n'occupaient que des posi-
tions inférieures. Par l ' é ta t -majoron peut juger de ce que 
vaut le gros de l 'armée! Ce qu'il importe le plus de con-
stater, c'est que, sans l 'arrivée au Congrès d'une Chambre 
démocrate, jamais ces concussions n'auraient été dévoilées. 
L'esprit de parti était t rop fort chez le président et les 
meneurs du Sénat pour qu'ils exerçassent aucun con-
trôle sur les leurs, ou q u e , connaissant la vérité, ils 
l'eussent dévoilée. Grant l'a bien prouvé en renvoyant du 
cabinet, à la fin de la session, les deux seuls de ses ministres 
qui fussent restés intacts devant l'opinion, le secrétaire du 
trésor Bristow, et le postmaster-general J e w e l 1 , et en 
destituant plusieurs employés du trésor qui avaient con-
couru à la découverte des fraudes sur le wiskey. C'est 
devant l'émotion profonde causée dans tout le pays par la 
mise au grand jour de ces malversations, et tout à fait à 
la dernière heure, que Grant a abandonné ses prétentions 
à un troisième terme présidentiel.. 

' Le Président a besoin de la confirmation du Sénat pour la no-
mination des ministres et des principaux fonctionnaires, mais il peut 
les destituer sans aucun contrôle. 

il. 12 
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V 

La situation ayant été ainsi dégagée, les deux grands 
partis démocrate et républicain ont procédé au choix de 
eurs candidats respectifs pour la présidence et la vice-
présidence, conformément à la pratique usitée depuis de 
longues années 1 (chap. vi, § 3 ) . 

La Convention républicaine, réunie la première à Cincin-
nati, à la suite de nombreux tours de scrutin qui représen-
taient uniquement des intrigues et des marchés personnels, 
a fini par désigner pour candidat présidentiel celui des 
concurrents qui paraissait avoir d'abord le moins de chance, 
M. Hayes, gouverneur de l'Ohio. L'obscurité de son nom 
a précisément contribué à cette désignation (chap. vi, 
§ 2 et 4) . Pour rétablir l'équilibre entre les différentes frac-
tions de l'Union, le candidat pour la vice-présidence, 
M. Wheeler , appartenait à l'État de New-York. 

Chez les démocrates, au contraire, le candidat était en 
quelque sorte imposé à l 'avance par l'opinion publique. 
C'était M. Tilden, le gouverneur de New-York, que dési-
gnaient sa haute valeur personnelle, sa lutLe courageuse 
contre le Tammany Ring (chap. xvi, § 10), et en dernier 
lieu l 'énergie avec laquelle il avait fait prévaloir dans son 
propre parti les saines doctrines économiques en faveur 
de la reprise du payement en espèces, contre le groupe 
qui prétendait chercher dans un surcroît d'émission du 
papier-monnaie un remède au malaise des populations de 
l 'Oues t 2 . En vain quelques hommes de par t i , qui redou-

1 La seule différence entre les deux organisations de parti, et 
elle est purement extérieuré, c'est que les démocrates ne composent 
leur convention que d'un nombre de délégués égal à celui des membres 
du congrès au lieu de le doubler. 

2 Les inflationnists ont voulu quand même affronter la lutte. 
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taient sa ferme honnêteté, lui firent opposition. Une fois 
devant la Convention, son nom fut acclamé à l 'unanimité. 
En vertu du système d'équilibre déjà pratiqué par les 
républicains, M. Hendricks, gouverneur de l ' tndiana, fut 
désigné pour la vice-présidence. 

Un des traits curieux de la pratique des institutions 
américaines, c'est la ressemblance presque complète des 
programmes ( p l a t f o r m s ) des deux partis. L'un et l 'autre 
reconnaissaient comme définitivement acquis les résultats 
de la guerre de Sécession en ce qui touche le maintien de 
l'Union et l'égalité des deux races. A l'envi, ils flétrissaient 
les concussions des fonctionnaires, faisaient les plus belles 
promesses en faveur du service civil ( probablement avec 
l'intention de ne pas les tenir, chap. vu, § 2 ), déclaraient 
vouloir le développement du système d'écoles publiques 
unsectarian, point sur lequel les démocrates tiennent à se dé-
gager de toute solidarité avec les catholiques (chap. xx, 
§ 4 ) , enfin s'engageaient, pour gagner les voix des États 
du Pacifique, à prendre des mesures restrictives de l ' im-
migration asiatique (chap. xxu, § 7). 

Le seul point sur lequel il y eût une divergence net te-
ment accusée était la question du tarif protecteur. Tandis 
que les républicains déclaraient vouloir persister dans 
son application, les démocrates signalaient énergiquement 
les maux qu'il cause au pays. La raison de cette différence, 
c'est que la principale force des démocrates réside dans le 
Sud, qui souffre d 'une façon encore plus apparente que 
le reste de l'Union du système protectionniste suivi depuis 
1865 (chap. xxu, § 2 ) . 

Leur candidat Peter Cooper n'a pu obtenir la nomination d'aucun 
électeur présidentiel. Les 79,000 voix qu'il a eues au premier degré 
lui ont été données par de petits groupes disséminés dans les dif-
férentsÉtats de l'Ouest. C'est un parti définitivement mort. 
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Le parti républicain-libéral, qui en 1873 avait suscité la 
candidature de Greeley contre Grant (chap. iv, § 1), n'a 
pas reparu dans l 'arène. Sans doute il représente les idées 
d'hommes éminents dont le rôle n 'est heureusement pas 
fini dans le pays , — la politique hardie adoptée par 
Hayes après son inauguration le prouve bien ( V. ci-des-
sous § 9), — mais deux cadres de parti suffisent à la cor-
poration des politiciens pour exercer sa profession, et les 
vieilles organisations de démocrates et de républicains 
répondent mieux aux antagonismes de race et de région 
qui divisent l'Union. 

Ces antagonismes ont été le principal aliment de la 
lutte électorale. Le président et le sénatorial group (V. ci-
dessus § 2) se sont chargés de les exploiter et ont dirigé 
sur ce terrain à la fois toute la force de l'organisation du 
par t ie l toute celle que la puissance publique mettait entre 
leurs mains. 

Quoique leur programme et la lettre d'acceptation de 
leur candidat déclarassent que le service civil devait être 
absolument indépendant de la politique, jamais les 80,000 
employés fédéraux n'ont déployé une pareille activité. 
L'exemple leur en était donné de haut . 

M. ZacharieChandler, secrétaire d'État pour l ' intérieur, 
était en même temps président du comité central républi-
cain. Au commencement de la lutle, il a signifié à tous les 
fonctionnaires fédéraux d'avoir à subir une retenue 
extraordinaire de 2 1/2 pour 100 sur leurs appoinlements 
dans l 'intérêt de la propagande républicaine (V. chap. vi» 
§ 3) . Les employés de la douane ont d û , à eux seuls, 
verser 60,000 dollars. 11 est vrai qu'il y allait de la con-
servation de leurs places pendant une nouvelle période 
de quatre ans. M. Hayes, malgré ses belles déclarations 
en faveurde la réforme du servicecivil, n'a pas trouvé un mot 
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de protestation contre de pareils agissements employés à 
son profit 11 a, parcontre , mis un grand empressement à 
accepter publiquement 1' appui de l'American-Alliance et 
de toutes les sectes maçonniques liguées contre le catholi-
cisme, qui ont reporté sur lui le concours donné jusque-là 
aux entreprises de Grant 2 . 

Mais c'est sur le Sud et contre la population blanche de 
ces États que le grand effort de l 'administration s'est 
exercé. 

1 En même temps que ce démoralisant spectacle était donné à la 
nation, on publiait à Philadelphie le tome VIII des Mnnoirs of 
John Quincy Adams, où est ainsi relatée la ligne de conduite suiv ie 
par ce grand citojen quand, à l'expiration de sa présidence ( 1828-
1832), il était le candidit des wiglis contre le général Jicksori : 

« 11 av;iit adopté pour principe de ne jamais solliciter un office 
» public et de ne jamais compler pour son avancement que sur des 
» services rendus réellement au pays. Des efforls sérieux furent faits 
«pour l'engager à verser*de l'argent dans l'intérêt de sa propre 
» élection. Sa réponse invariable fut : « La présidence des États-
» Unis est un office qui ne doit être ni recherché ni décliné. Ern-
<>ployer de l'argent pour l'obtenir est, à mon sens, incorrect en 
» principe. Les pratiques de tous tes partis tendent à rindre les 
» élections vénales, et je ne suis pas disposé à les autoriser par 
» mon exemple. » A sa sortie de charge en lui offrit une position 
» de sénateur du Massachussetts ; il refusa, ne voulant pas prendre 
» la place d'un autre. » 

De pareilles publications ne sont pas seulement une critique élo-
quente du prése it. Elles peuvent servir puissamment l'avenir du 
pays, en montrant dans quel sens devra s'extr cr la réforme. C'est 
ici le cas de mentionner le développement considérable qu'a pris 
récemment la littérature historique dans la Nouvelle-Angleterre et 
la Pennsylvanie. Un grand nombre d'hommes bien nés emploient les 
lo'sirs que leur fait leur exclusion de la vie publique (chap. x, § 2) 
à exhumer les meilleurs souvenirs de la grande époque de Washing-
ton et des Adams et ceux non moins précieux de la période colo-
niale. Il y a là des modèles dont l'étude et l'imitation ne peuvent 
qu'être très-salutaires à la génération contemporaine. 

1 V. the New-York Ilerald, 4 october 1876,et tlic iXew-Yorli Sun 
i la même date. 

12. 
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VI 

Un an avant l 'élection, les orateurs républicains, dans 
le Congrès et les journaux du part i , avaient commencé à 
agiter le spectre des mauvais jours de la gtjerre, the 
lloochj shirt (littéralement la chemise sanglante), décla-
rant que l'élection de Tilden serait une revanche du Sud 
et que les noirs seraient livrés aux sévices de leurs anciens 
maîtres. 

Quoique démenties par les faits les plus évidents, ces 
coupables excitations ont porté leurs fruits en partie. La 
vieille antipathie de la Nouvelle-Angleterre et de l'élé-
ment yankee contre le Sud a été réveillée, et dans les 
États où les deux races sont en présence, les noirs, tra-
vaillés par les Carpet bagcjers, ont commencé à s'agiter. 
Des incendies fréquents ont eu lieu dans le Mississipi, la 
Géorgie, les Carolines surtout. Les blancs ont dû prendre 
quelques précautions dans les États où le pouvoir était 
aux mains de gouverneurs radicaux, qui leur déniaient 
absolument toute protection légale. De là l'organisation 
de 11 ijlemen clubs dans la Caroline du Sud. Heureusement 
que si une certaine fraction de la population de couleur 
s'est laissé entraîner par les meneurs radicaux, la 
plus grande partie est restée paisible. Cet important 
résultat est dû à la conduite pleine de sagesse et de modé-
ration des planteurs vis-à-vis de leurs anciens esclaves. 
On peut affirmer que , sans le droit de suffrage donné si 
imprudemment aux noirs et qui fait d'eux un appoint 
électoral de près d'un million de votants dont les partis 
se disputent la possession, sans cette égalité funeste de 
droits politiques, disons-nous, l 'harmonie la plus complète 
régnerait entre les deux races. En voici un témoignage 
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rendu au plus fort de la crise par un journal d'autant 
moins suspect qu'il soutenait fort habilement la candida-
ture d'Ilayes : 

Un correspondant du Neiu-Vorh Herald lui écrivait de 
Richmond le 1 h septembre 1876 : 

« En Virginie, tout sentiment d'antagonisme personnel entre 
les noirs et les blancs va s'évanouissant. En fait, il s'était 
produit ici seulement pendant quelques années après la guerre 
et quand les noirs avaient été amenés par les Carpets baggers 
au moyen d'une série d'artifices à nourrir de la haine contre les 
blancs. Mais les noirs se sont bientôt aperçus que les patriotes 
désintéressés étaient une mystification, et que tout ce qu'ils se 
laissaient aller à faire par animosité personnelle contre les 
blancs servait uniquement à engraisser d'indignes Yankees et à 
s'abaisser eux-mêmes. Il serait curieux de rechercher combien 
de ces déclassés du Nord, qui vinrent dans le Sud pour allu-
mer la guerre entre les deux races, ont fini leur brillante car-
rière dans les pénitenciers de la nation. 

» Aujourd'hui, en un mot, une harmonie parfaite règne 
dans cet État, et les noirs, en ce qui touche leur conduite per-
sonnelle, méritent toute confiance. Us ont reçu le bienfait de la 
liberté avec une modestie, un éloignement de toute violence 
et un esprit d'amitié pour leurs ennemis apparents qui n'ont 
jamais été surpassés dans l'histoire. On est surpris de voir la 
richesse qu'ils ont acquise depuis onze ans. Ils montrent du 
bon sens dans leurs achats, de la prudence dans leurs marchés, 
des habitudes de prévoyance dans leur manière de vivre. Quel-
ques-uns sont devenus propriétaires de lots de terrain 

» Mais voici le plus singulier aspect du problème que pré-
1 La façon dont ces noirs ont su user de la liberté est la meilleure 

preuve de la conduite modérée qu'avaient vis-à-vis de leurs esclaves 
la plupart des anciens maîtres. Ces faits montrent également combien 
en deux siècles la race noire s'est élevée intellectuellement et mora-
lement sous le régime de l'esclavage en comparaison de ce qu'elle 
est encore sur les côtes de Guinée. Mais il ne faut pas perdre de vue 
que ce qui est dit de l'industrie des affranchis s'applique unique-
ment à la Virginie. Dans beaucoup d'autres Élats, comme l'Alabama, 
le Mississipi, la Caroline du Sud, les noirs émancipés s'abandonnent 
à la paresse et au désordre de manière à montrer qu'ils n'étaient pas 
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senlêici la ligne de démarcation des couleurs. C'est une chose 
curieuse d'observer le soin avec lequel un nègre prendra 
l'avis de ses compatriotes blancs originaires du Sud en toute 
matière,.excepté en politique. Le médecin de sa famille, son 
avocat, son propriétaire, son fournisseur de denrées, son 
banquier doivent tous être des gentlemen de la vieille Virginie. 
Lui-même, devenu un gentleman virginien, croirait déroger en 
employant d'autres gens que ses égaux. Mais, changement à 
vue ! ce même noir veul-il un conseil en politique, il s'adresse 
toute autre part! La ligne de démarcation des couleurs reste 
marquée en politique autant qu'elle l'a jamais été. Je parle de la 
masse des noirs. Il s'en trouve bien quelques-uns qui tra-
vaillent avec les démocrates blancs, mais cela tient à des 
froissements d'amour-propre de la part de leurs camarades ou 
à ce qu'ils sont mieux payés. Et réciproquement ce sont les 
mêmes motifs qui poussent des blancs du pays à se faire 
républicains. Personne ne se trompe ici sur les raisons réelles 
de ces chassés-croisés. 

» Dans les élections locales, les noirs votent assez indifférem-
ment pour l'un ou pour l'autre candidat, si le débat est entre 
un démocrate et un candidat indépendant. Ils suivent alors 
uniquement leurs amitiés personnelles ou leurs inclinations, 
et ils se partagent. Mais qu'un des candidats soit désigné 
comme républicain, et Cuffee 1 ira à lui en corps, même 
contre ses amis les plus vrais et les plus éprouvés. 

» La faute en est peut-être à un certain manque non pas do 
jugement, mais de tact de la part des blancs haut placés dans 
suffisamment préparés à la liberté. La question des races y reste 
fort sérieuse (chap. x x n , § 4). On peut rapprocher de nos obser-
vations sur ce sujet les lettres adressées par M. de Molinari au 
Journal-cles Débats en 1876. 11 y avait dans le Sud de grandes 
différences dans la manière dont les esclaves étaient traités. Là où 
les familles de planteurs étaient anciennement établies, connue eu 
Virginie et en Louisiane, les serviteurs noirs étaient tiaités avec 
uue grande douceur, leurs générations se succédaient paisiblement 
sur le même domaine, et ils n'étaient vendus qu'en cas de mauvaise 
conduite (chap. xvi, § 2). Dans les Élats de nouvelle formation, au 
contraire, le recrutement des maîtres et des esclaves était inféiitur, 
et leurs rapports étaient beaucoup plus durs. 

1 Cuffee est, comme Tommy, Pompée, César, un nom populaire du 
noir. 
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leurs efforts pour enrégimenter les noirs dans le camp démo-
crate. Il y a un certain air de patronage qui ne réussira jamais 
avec un souverain, qu'il soit blanc ou noir. Un souverain esl natu-
rellement coquet, et , quelle que soit la couleur de sa peau, il 
demande à être cajolé. Le noir est jaloux et fier de son nouvel 
honneur. Il veut être traité comme le comporte la dignité d'un 
souverain. Il n'a que faire de vos grands airs et de votre con-
descendance. Il vaut autant que vous. » 

Hélas! ce n'est pas seulement aux Étals-Unis que le 
suffrage universel crée d'incurables défiances entre des 
hommes dont les intérêts sont solidaires et que les rela-
tions de la vie quotidienne rapprocheraient affectueuse-
ment sans cela, et il y a aussi des lignes de démarcation 
que les politiciens européens s 'entendent trop bien à 
creuser plus profondément à chaque lutte électorale ! 

Grant ne s'est pas seulement contenté de la pression 
que pouvaient exercer dans le Sud les employés civils en 
prenant prétexte de quelques conflits locaux. Au mois 
d'août, c'est-à-dire deux mois avant la nomination des 
électeurs présidentiels, il a fait militairement occuper les 
anciens États confédérés, déclarant que c'était le seul 
moyen de soustraire les gens de couleur à l'oppression 
des blancs. Qu'on juge de la surexcitation donnée aux 
antagonismes de races par de pareils procédés ! 

Rien n'était plus inconstitutionnel que cet emploi de 
l'armée; mais aujourd 'hui , aux États-Unis, le parti qui a 
dans ses mains les pouvoirs publics peut tout se permet-
tre. L'illégalité de cette mesure était d'autant plus fla-
grante, que peu de mois auparavant la Cour suprême avait 
rendu deux décisions par lesquelles elle déclarait incon-
stitutionnelle une partie des clauses de YEn/orcement act, 
qui place les élections fédérales sous la surveillance des 
marshalls des États-Unis (chap. m, § 3) . Mais en fait ces 
décisions n'ont eu aucune portée pratique, et le Président 
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n'en a pris nul souci. Ainsi les coups de force se succè-
dent , et leur succès justifie les appréhensions qu'expri-
mait ainsi M. Cari Schurz, aujourd'hui secrétaire d'État 
pour l ' intérieur, dans un discours prononcé au Sénat le 
11 janvier 1875 : 

« Ce que je crains, c'est que nos principes constitutionnels 
» ne viennent à s'altérer peu,à peu par suite d'abus répétés de 
» pouvoir s'établissant comme précédents , c'est que la machine 
» de l'administration ne devienne un outil pour confectionner 
» des majorités ou organiser le pillage. » 

V I I 

C'est dans ces conditions que , le 6 novembre 1876, a 
eu lieu dans les 38 États de l'Union le vote pour la 
nomination des 369 électeurs présidentiels. 

Les votes des États se sont ainsi répartis: 
Le candidat républicain Hayes a eu les votes de la 

Nouvelle-Angleterre, à l'exception du Connecticut (34 
voix), de la Pennsylvanie (29 voix), de tous les États de 
l 'Ouest, à l'exception de l'Indiana resté fidèle à Hendricks 
(91 voix), des États du Pacifique (12 voix), et proba-
blement aussi celui de la Caroline du Sud (7 voix), 
total : 173 voix. 

M. Tilden a , par contre, réuni les suffrages de tous les 
États du Sud, à l'exception de la Caroline du Sud (131 
voix), de New-York (35 voix), du Connecticut (6 voix), du 
New-Jersey (9 voix) et de l'Indiana (15 voix), total : 196 
voix. 

Quoique très-grand, le succès des démocrates n'était pas 
tel qu'ils étaient en droit de l 'espérer. Comparativement 
au vote de 1872, ils avaient gagné énormément. Mais si 
l'on se reportait aux votes pour le Congrès en 1874 et 1875, 
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ils avaient perdu du terrain. La preuve matérielle s'en 
trouve dans ce fai t , c'est que les électeurs étaient appe-
lés à nommer en même temps les représentants , et que 
dans la Chambre, qui va former le 45 e Congrès, la majorité 
démocrate se trouvera réduite à quelques voix. Comme 
nous le pressentions (chap. xxv, § h), un revirement très-
prompt s'était produit en faveur des républicains dans le 
Nord et l'Ouest. Le symptôme est d'autant plus signifi-
catif qu'il succède à la mise en lumière de toutes les con-
cussions de l'administration de Grant (V. ci-dessus g 4). 
La masse du peuple a donc été en définitive for t peu 
impressionnée par la révélation de ces scandales. C'est 
ainsi que les peuples livrés à la démocratie se blasent 
sur les corruptions de la politique et vont peu à peu 
perdant toute force de réaction. 

Quoi qu'il en fût , le résultat du scrutin paraissait décisif, 
et au premier moment il fut accepté comme tel par tous. 
Mais les meneurs du parti républicain virent du premier 
coup, avec l'œil américain, le parti qu'ils pouvaient tirer 
de cette distribution géographique des votes, qu i , — en 
apparence plus qu'en réa l i té 1 —, semblait ne donner aux 
démocrates que les voix du Sud, tandis que les républi-

1 Voici en effet les chiffres qui représentent le vole populaire au 
premier degré. Dans l'ensemble des Étals, 4,305,1.07 suffrages se 
sont portés sur le nom de Tilden et 4,044,824 sur celui de Hayes. 
Dans plusieurs États du Nord et de l'Ouest, qui ont donné la majo-
rité au ticket républicain et dont par conséquent les votes présiden-
tiels ont été acquis à Hayes (la Pennsylvanie et l'Oli'o par exemple), 
les votes du premier degré ont été partagés presqu,: également entre 
les deux candidats. En somme, dans le Nord et dans l'Ouest (en y 
comprenant le New-Jersey et le New-York), Tilden a réuni 2,675,000 
suffrages, ce qui indique la force des démocrates dans ces deux 
régions. De son côté, Hayes a réuni dans le Sud environ 1,300,000 
voix. On calcule que, sur 800,000 votants de couleur, 600,000 lui 
ont donné leur s u l f i t e . 
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cains auraient eu celles de la Nouvelle-Angleterre, de la 
Pennsylvanie et de tout l'Ouest. Immédiatement le télé-
graphe transmet des mots d 'ordre, et dans les deux États 
du Sud où régnaient encore les radicaux, en Louisiane 
et en Floride, les gouverneurs firent déclarer par les 
bureaux de recensement {returning boards), composés de 
leurs créatures, que le vote de ces États était acquis au 
ticket républicain. Ilayes arrivait ainsi à 185 voix, soit 
une voix de majorité. Dans la Floride, il suffit de falsifier les 
résultats de quelques pollset de déplacer un millier de voix ; 
dans la Louisiane l'opération était plus délicate, il fallut 
transformer une majorité démocrate de 8,000 voix en une 
majorité républicaine de 7,000. Les séances du returning 
loard durèrent plusieurs semaines; mais Kellog, qui 
avait inventé le procédé et en avait bénéficié à deux 
reprises différentes (ch. m , § 4 ) , ne se laissa pas décon-
certer, et les troupes fédérales couvrirent de la pro-
tection de leurs baïonnettes cette odieuse manipulation, 
pour laquelle l 'argent non plus ne paraît pas avoir été 
ménagé. 

L'émotion fut grande dans toute l'Union. Les démocrates 
essayèrent de retourner leur procédé contre les répu-
blicains. Le gouverneur de l 'Orégon, qui leur appar-
tenait , profila de ce qu'un des électeurs républicains 
nommés par le peuple était légalement inéligible pour 
donner un certificat d'élection au candidat qui avait eu le 
plus de voix après lui, c 'est-à-dire à un démocrate. De 
cette façon, chacun des candidats n'avait que 184 voix 
prima facie, et le droit de choisir le président revenait à 
la Chambre des représentants , votant par Éta t , ce qui 
eût assuré le succès de M. Tilden (chap. i, § 2 ) . 

Le 6 décembre, les électeurs votèrent chacun dans 
leur État respectif; dans les États contestés, deux délé-
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gâtions rivales se présentèrent et déposèrent leurs votes 
pour être transmis au Congrès. 

Pendant trois mois cette terrible question est restée 
en suspens. Il faut reconnaître que pendant cette longue 
incertitude les Américains ont fait preuve de sang-froid 
et d'habitudes de légalité à un degré remarquable. L'hon-
neur principal en revient aux chefs du parti démocrate, 
qui, sachant que la moindre collision dans le Sud provo-
querait une violente explosion contraire dans le Nord, 
réussirent à maintenir les populations en paix. 

Forts de leur bon droi t , forts aussi de l'espèce de 
légalité que leur subterfuge dans l'Orégon mettait de 
leur côté, ils semblaient pouvoir attendre le compte des 
votes fixé au premier mercredi de février 1877. D'ail-
leurs, quand le vote d'un État était contesté, il n'était 
compté, d 'après les précédents de 1867 et de 1872, qu'au-
tant que les deux Chambres s'accordaient pour l 'admettre. 
Les représentants semblaient donc devoir de toutes façons 
avoir le dernier mot. 

Malheureusement ils n'avaient pour eux que le bon 
droit, et de l 'autre côté se trouvaient réunis la majorité du 
Sénat, le président et la force militaire. Les républicains 
annonçaient hautement leur intention de rejeter les 
précédents invoqués par leurs adversaires et prétendaient 
que le président du Sénat (un des leurs) avait seul le 
droit de compter les votes. Il aurait proclamé Hayes, et 
au besoin des troupes déjà massées autour de Washing-
ton eussent fait un 18 brumaire contre les représentants. 
Deux circonstances facilitaient ce plan audacieux : d'abord 
les souvenirs trop récents de la guerre de sécession qui 
mettaient les démocrates dans l'impossibilité morale d'en 
appeler aux populations du Sud, puis le fait que la nou-
velle Chambre des représentants, appelée à entrer en 

Il 13 
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fonction le h mars, en même temps que le président, de-
vait être partagée presque également entre les deux partis. 

Dans cette situation, les démocrates crurent sage d'ac-
cepter un compromis, consistant en la création d'un tribu-
nal arbitral. Les compromis sont dans la tradition améri-
caine des bonnes époques. C'est à un acte de ce genre 
que fut due l'adoption de la constitution elle-même et des 
amendements de 1790. Des compromis sauvèrent encore 
en 1820, 1833, 1850 l'Union des périls de la question de 
l'esclavage et de celle du tarif douanier. Les plus grands 
hommes d'État de l 'Amérique y avaient attaché leurs noms. 

Ce fut sous ces auspices qu'un bill fut voté, portant que 
les votes contestés seraient soumis au jugement d'un 
tribunal de 15 membres composé de 5 sénateurs, 5 repré-
sentants et 5 juges de la Cour suprême. Les sénateurs, 
les représentants et quatre des juges de la Cour étaient 
désignés nominativement dans cet acte, et ils appar-
tenaient en nombre égal à chacun des deux partis. Quant 
au cinquième juge, qui devait être en définitive l'arbitre 
de tout, ses quatres collègues désignés dans l'acte 
étaient chargés de le choisir. L'élément judiciaire, qu'on 
supposait placé au-dessus des passions des par t is , était 
donc prépondérant. 

Malheureusement, les juges de la Cour suprême ont 
été aussi hommes de parti que les politiciens du Congrès. 
Le cinquième juge choisi s'est trouvé être un républicain, 
et dès lors toutes les questions ont été tranchées par 
une majorité républicaine de huit voix contre une minorité 
démocrate de sept. Ainsi le tribunal déclara d'abord, 
contrairement au texte même de son acte d'institution, 
qu'il ne s'occuperait pas de la réalité des élections, 
que sa seule mission était de constater les votes envoyés 
par le gouverneur de chaque État , et qu'il n'avait pas à 
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rechercher quel avait été réellement le vote du peuple, 
étrange respect du droit des États chez un parti qui l'a 
toujours violé ! Puis il admit en vertu de ce principe les 
votes des électeurs présidentiels choisis par le returning-
board de Kellog en Louisiane et par le gouverneur 
radical de la Floride. Arrivés à l 'Orégon, ce principe ne 
pouvait plus couvrir leur œuvre et se retournait contre 
eux; mais la majorité du tribunal, sans s 'embarrasser 
davantage, attribua également les trois voles de cet 
État à Hayes, qui s 'est trouvé ainsi proclamé président 
des États-Unis! 

Se ravisant trop tard, une partie de la Chambre des 
réprésentants a essayé par des procédés parlementaires 
défaire traîner le compte des votes jusqu'après le h mars, 
jour où , d 'après la Constitution, le président doit être 
installé. Mais les hommes les plus influents parmi les démo-
crates, jugeant la bataille perdue, ne se sont pas prêtés à 
cette manœuvre et ont , au contraire, cherché à tirer le 
moins mauvais parti de cette triste situation. (V. § 9.) 

En effet, les démocrates, par le fait de la constitution 
d'un tribunal arbitral, ne se trouvaient plus avoir le 
bénéfice de la légalité, et ils n'auraient pas été soutenus 
par l'opinion dans une résistance poussée aux extrémités. 

C'est dans ces conditions qu'Hayes, qui n'avait eu en 
réalité que 173 voix, tandis que son concurrent en avait 
réuni 196, a été inauguré président le h mars 1877. Une 
énergique proclamation de la Chambre l'a flétri comme 
usurpateur, mais le fait ne s'en est pas moins accompli, 
et, il faut le dire, à la satisfaction de la grande masse des 
gens d'affaires, qui étaient lassés de cette question pen-
dante depuis trois mois, et craignaient toujours de la voir 
aboutir à des troubles matériels. 

Non, le peuple des États-Unis, si fier de ses institutions, 
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ne s'est pas révolté devant une usurpation de la magistra-
ture suprême du pays, la première qui se fût produite dans 
son histoire! Fanatisme de parti chez quelques-uns, c'a 
été chez le plus grand nombre indifférence pour la justice 
et les principes constitutionnels, mais surtout mépris pour 
la classe des gens qui manient la politique. C'est ce qu'avait 
prévu Calhoun, attristé comme tous les grands hommes 
américains (chap. xxv, § 1) par l'affaissement de la 
moralité et de l 'honneur qu'amènent les progrès de la 
démocratie : 

« Quand on en vient à regarderies affaires politiques comme 
une comédie et à penser que ceux qui y sont engagés ne 
sont que des acteurs qui jouent un rôle et qu'ils font telle ou 
telle profession de foi non pas poussés par une honnête 
conviction et avec l'intention de la réaliser, mais comme 
un moyen de tromper le peuple et d'acquérir ly pouvoir 
par ces tromperies; — quand toutes les professions de foi 
seront ainsi destinées à être mises de coté, alors le peuple perdra 
toute confiance dans les hommes publics. Ils seront tous re-
gardés comme de simples jongleurs , ceux qui sont honnêtes 
et patriotes aussi bien que les fourbes et les impudents. Le 
peuple deviendra indifférent et passif sous les plus grands abus 
de pouvoir , pensant que les hommes qu'il élèverait , à la fa-
veur dé quelques promesses que ce so i t , au lieu de réformer, 
ne feraient qu'imiter ceux qu'ils auraient remplacés. » 

Mais le plus grand malheur de cette usurpation est la 
part qu'y a prise la Cour suprême. Cette institution était 
encore saine et n'avait pas été engagée dans les luttes 
des partis. Elle a celte fois-ci été leur instrument, et ses 
membres ont montré qu'ils n'avaient aucune notion fixs 
de la justice et du droit constitutionnel. Eux-mêmes ont 
semblé vouloir établir que la Constitution, en tant que 
principe supérieur aux partis , ne vivait plus dans l'âme 
de la nation, et qu'il y avait seulement place aux États-
Unis pour des coups de majorité en attendant les coups de 
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la force brutale. Le grand ressort de la Constitution a été 
ainsi brisé en une fois. 

Bien loin qu'il faille voir dans le dénoûment pacifique 
du conflit présidentiel un gage pour que de semblables 
solutions soient adoptées à l 'avenir, la triste conduite du 
tribunal arbitral fera que les partis seront , dans des 
circonstances semblables, éloignés plus que jamais de 
toute pensée de compromis. Comme l'écrivait le corres-
pondant du Times de Londres , « il est à craindre que la 
» dernière chance d 'échapper par un arbitrage pacifique 
» à une difficulté semblable n'ait été épuisée, et qu'il n'y 
» ait plus d'espoir que dans une modification de la Con-
» stitution pour en prévenir le renouvellement ». La 
révision de la Constitution semble s'imposer aujourd'hui, 
mais c'est un grave danger , car elle ne peut se faire que 
dans un sens plus démocratique. 

V I I I 

La conduite du président Ilayes, depuis son inaugu-
ration , autorise cependant à espérer que les funestes 
conséquences des événements , dont on vient de voir le 
récit, seront en partie atténuées. 11 semble avoir compris 
la grave responsabilité attachée à son usurpation et l ' in-
térêt qu!il avait devant le pays et la postérité à la faire 
oublier par une sage administration. Ce sont là de ces 
accidents heureux que la Providence ménage de temps à 
autre aux nations révolutionnées comme aux États des-% 
poliques. 

Hayes, en constituant son ministère, a choisi des hom-
mes forL recommandables, pris dans la fraction libérale 
du parti républicain que Cran et le sénatorial group 
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avaient complètement éliminée depuis plusieurs années. 
Le personnage le plus marquant est M. Cari Schurz, 
secrétaire d'État pour l 'intérieur, qui avait pris, non 
sans éclat, en présence des abus de pouvoir de Grant, 
l 'attitude d'un doctrinaire constitutionnel. Un des mem-
bres du cabinet est même un ancien démocrate du Sud. 
Les meneurs du Sénat , voyant la domination leur 
échapper, ont eu la velléité de refuser leur confirmation 
aux nouveaux ministres. Mais les sénateurs démocrates 
ayan tdonnéun énergique appui au Président, l'opposition 
des républicains extrêmes a été annihilée. 

C'est la politique qu'avait essayé de suivre le président 
Johnson. Mais il se trouvait en présence d'une majorité 
radicale compacte dans les deux Chambres, et il fut com-
plètement paralysé! M. Hayes a la bonne fortune de ren-
contrer un Congrès dans lequel le Sénat et la Chambre 
des représentants seront l 'un et l 'autre partagés par frac-
tions égales.. Son action personnelle sera très-libre dans 
ces conditions, et comme la responsabilité ministérielle 
est absolument étrangère aux institutions américaines 
(chap. i , § 2), il n'est pas à craindre que cet équilibre 
des partis nuise à la chose publique 

M_ Hayes paraît ainsi vouloir rompre avec l'élément 
radical, qui, depuis Lincoln e tSumner , dominait exclusi-
vement, pour en revenir aux anciennes traditions du parti 

1 Le président Ilayes vient de manifester la force que lui donnent 
les circonstances en renvoyant au mois d'octobre la session extra-
ordinaire du Congrès nécessitée par le refus de la précédente Cham-
bre de voter dans la session ordinaire ie bilt d'appropriations 
pour l'armée. A partir du 1 e r juillet, l'armce des États-Unis ne 
pourra être soldée légalement, et son maintien reposera exclusi-
vement sur la responsabilité du président. C'est là un fait sans 
précédents aux États-Unis, et qui montre combien l'ancien esprit 
d® la Constitution est changé. 
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républicain purement politique (chap. i , § 4; îv, § 1) . 
Le nouveau président a donné un gage sérieux de ses 

intentions en faisant cesser l'oppression qui pesait 
depuis douze ans sur le Sud. Trois États se trouvaient 
dans une situation particulièrement critique.. Dans la 
Caroline du Sud, les électeurs, tout en donnant une faible 
majorité à Hayes, avaient en même temps, dans le scrutin 
pour les fonctions de_ gouverneur et pour la législature 
locale, élu une administration démocrate. Les républicains 
n'avaient pas accepté ce résultat, et le returning board 
avait déclaré élu leur ticket. Deux administrations com-
plètes, ayant gouverneur, Chambre des représentants et 
Sénat, l'une républicaine, l 'autre démocrate, s 'étaient 
installées face à face. Les troupes fédérales envoyées 
par Grant soutenaient énergiquement l 'administration 
républicaine, et les juges fédéraux du district, se fai-
sant les instruments des radicaux, paralysaient toutes 
les décisions de la Cour suprême de l'État, qui s'était pro-
noncée , quoique composée de républicains, en faveur de 
l'administration démocrate comme seule légalement élue. 

En Floride et en Louisiane, les returning boards, pour 
donner frauduleusement à Hayes les voix présidentielles, 
avaient dû falsifier également le scrutin pour les élections 
d'État, et là aussi les deux partis prétendaient l'avoir 
emporté. En Floride, les démocrates avaient fait prévaloir 
l'administration légitimement élue par une simple décision 
de la Cour suprême de l 'Éta t , et le pays était rentré 
en possession de lui-même sans conflit. 

Il en était autrement en Louisiane. Depuis longtemps 
ce beau pays était la proie des Carpet baggcrs, et ils n 'en-
tendaient pas s'en dessaisir. Kellog, soutenu par les forces 
fédérales, avait installé son successeur républicain avec 
une législature composée de toutes pièces dans la maison 
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d'État, et là il bravait le gouverneur et la législature 
démocrate. 

Dans l'un et l 'autre État, en Louisiane comme dans la 
Caroline du Sud, si le gouvernement usurpateur républi-
cain était soutenu par les troupes fédérales, le gouver-
nement démocrate était appuyé par les sympathies ar-
dentes de toute la race blanche. Cette population a donné, 
pendant les six mois qu'a duré cette situation, des preuves 
admirables de patriotisme et de sagesse. Elle a évité tout 
conflit matériel avec ses adversaires, fait appel à l'équité 
du Nord, en affirmant (triste signe de sa situation!) qu'elle 
ne pourrait ni ne voudrait jamais résister par la force à 
une intervention fédérale pour injuste qu'elle fût, enfin en 
soutenant de sa sympathie et de son argent les gouver-
nements légitimes. Tous les contribuables de ces Étals 
étaient avec eux. Ils leur ont payé les taxes d'avance, 
tandis que les Carpet baggers et les nègres électeurs des 
faux gouvernements républicains n 'ont pu remplir leur 
caisse. C'est là, aux États-Unis surtout, une grande fai-
blesse. Aussi ces usurpations sont-elles mortes en grande 
partie d'inanition. 

M. Hayes, dans les derniers jours du conflit présidentiel, 
quand certains démocrates cherchaient à pousser la 
Chambre des représentants à des mesures extrêmes, s'en-
gagea vis-à-vis des chefs de la majorité à reconnaître les 
gouvernements légitimes du Sud, et il réussit par là à être 
inauguré pacifiquement le k mars. Une fois maître du 
pouvoir, il a tenu sa promesse, et, malgré les vives récla-
mations des républicains qui l'accusaient de trahir le parti, 
de désorganiser la machine (sic), il a donné ordre aux 
troupes fédérales d'évacuer la Caroline du Sud et la 
Louisiane. Les gouvernements usurpateurs se sont immé-
diatement évanouis. 
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Voilà maintenant les treize Étals sudistes, depuis le 
Delaware jusqu'au Texas et depuis la Floride jusqu'au 
Missouri, de nouveau gouvernés par les blancs, par les 
anciens plànleurs. Le règne des noirs, même là où ils sont 
en majorité numérique (v. chap. xxn, § 3 ) , est fini. Ces 
États vont promptement retrouver une partie de leur 
ancienne prospérité, l 'antagonisme des races n'étant plus 
alimenté par les excitations des Carpet-baggers ou s 'at té-
nuant de plus en plus. On ne voit pas quels événements 
pourraient enlever à l'ancienne population blanche cette 
suprématie reconquise au prix de tant de souffrances; on 
est même en droit d'espérer que de sages réformes dans 
le gouvernement local la consolideront davantage e n c o r e d . 
. En l'état, la restauration du Sud est un fait capital. Cette 

section de l'Union, dont l'oppression avait été si funeste au 
reste du pays, va reprendre sa place dans les affaires géné-
rales et pourra peut-être leur donner une autre marche 
(chap. xxv, g 6) . Si elle n'y parvient pas, si le Nord 
s'enfonce de plus en plus dans les bas-fonds d'une ullra-

1 Les populations du Sud possèdent, en ce moment, au plus haut 
degré, ces sentiments de confiance en soi-même et d'espérance en 
l'avenir qui sont déjà une force politique considérable. Ces senti-
ments sont justifiés par la supériorité de leur organisation sociale. 
Après les preuves qui en ont été données (chap. xiv, § 2 , et Docu-
ment annexé F), on lira encore avec intérêt dans l 'Atlantic Monthly 
de juin 1877 un arlicle sur la société dans la Caroline du Sud. Dans 
cet Eiat ruiné entre tous parla guerre, l'ancienne classe des planteurs 
a conservé la direction de la société en attendant de reprendre celle 
du gouvernement de l'Etat. Le reviewer attribue ce résultat à la 
forte organisation de la famille, au caractère chevaleresque et à la 
haute instruction des hommes, et aussi à la supériorité de l'éducation 
domestique donnée aux femmes dans le Sud. Ces familles ont 
éprouvé une perturbation profonde dans leur situation pécuniaire; 
irais elles ne peuvent manquer de se relever et d'exercer encore 
une grande influence daus l'Union. Par contre, dans cet État, les 
noirs profitent très-peu de la liberté pour élever leur niveau moral 
et améliorer leur condition sociale. 

12 . 



• 236 L E S É T A T S - U N I S C O N T E M P O R A I N S . 

démocratie, comme s'exprime un Américain éminenl peut-
être que le Sud pourra, au milieu du conflit des intérêtsde 
ce vaste empire, se créer la position indépendante indiquée 
par la nature des choses 3 . < 

I X 

A l'appui de ce symptôme favorable pour l 'avenir, on peut 
relever quelques victoires du bon sens sur certaines ques-
tions. Ainsi la fausse théorie de Yinjlation du papier-
monnaie a été vaincue par l'effet de la discussion publique 
successivement dans le sein des deux grands partis et puis 
dans le pays ( § 5 ) . Le mouvement des Granges, dont 
nous avons signalé les funestes tendances ( chap. xxu, § 4), 
s'est affaissé de lui-même après quelques années. Les 

1 V. la lettre Je M. Ezi:.\ S E A M A N à l'auteur, citée dans l'Avertis-
sement (les éditeurs pour la troisième édition, § 1. 

2 Un publiciste du Sud, M. Tujague, indique en termes tiès-précis 
la cause des futurs conflits entre le Nord et le Sud : « Maintenant que 
« les questions soulevées par la guerre sont coulées à fond, le sys-
» tème économique sera l'une des causes principales qui diviseront 
» le pays et qui traceront entre les partis de l'avenir la ligne de dé-
» marcation. La ville de New-York est démocrate, d'abord parce 
» que les votants d'origine européenne y figurent pour une large paî t, 
» ensuite parce que lés marchandises étrangères tiennent dans ses 
» transactions peut-être plus de place que les produits nationaux. 
» Mais l'État est républicain avec la plupart de ceux qui l'entourent. 
» Les régions manufacturières sont protectionnistes par la nature de 
» leurs intérêts. Elles veulent continuer à développer leurs indus-
» tries sous l'égide des droits exagérés qui frappent à leur entrée 
» dans le pays les produits élrangers. Sur le terrain économique 
» comme dans l'arène politique, le Nord sera donc toujours notre 
» ennemi. L'Ouest seul, par l'identité d'aspirations et de similitude 
» d'intérêts, a pour le Sud de réelles sympathies et se rangera plus 
» tard sous sa bannière pour la défense d'une cause commune aux 
» deux régions. » (le Propagateur de la Nouvelle-Orléans, 
3 mars 1877.), 
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États où il dominait ont dû reconnaître que les mesures 
hostiles aux chemins de fer et autres grandes entreprises 
tournaient contre eux-mêmes en éloignant les capitaux de 
leur sol ' . 

On signale également une certaine réaction contre les 
tendances centralistes des radicaux. Les hommes du Nord, 
aveuglés par l 'esprit d'antagonisme, ont trouvé très-bien 
de détruire dans le Sud les droits des États ; mais ils se 
montrent jaloux de les maintenir pour eux-mêmes , et 
sur maint point de détail on a pu constater un recul du 
radicalisme central isateur 2 . Le nouveau président a , de 
son cô té , la sagesse de revenir à l 'ancienne coutume de 
ne nommer aux emplois fédéraux, dans les États, que 
des hommes du pays. 

Beaucoup d'Américains ont une grande confiance dans 
ces retours d'opinion. Van Buren en a fait la théorie, en 
disant que l'on pouvait toujours compter sur la seconde et 
sage pensée du peuple, the second sober thought. En 
observant les choses attentivement, cette confiance ne 

1 L'organisation (les Granges ne s'est pas dissoute pour cela. Elle 
emploie les fonds considérables dont elle dispose à créer des banques 
et des manufactures de diverses sortes. (Voir sur ces enlreprises 
une correspondance de San-Francisco publiée dans le Times de 
Londres du 30 janvier 1877.) La permanence d'une association de 
ce genre, avec ce développement financier d'une part, et, de l'autre, 
l'étroit lien de ses membres, reste un fait important. 

' Ainsi, le mouvement pour créer une université fédérale et un 
enseignement public placé sous la direction de l'Union ne s'est pas 
développé dans ces deux dernières années. Il a élé combattu par 
M. Francis Adams, dans un livre intitulé : the free sclwol syslem 

• of the V. S. (1876). Mais l'auteur se prononce en faveur de la 
compulsory éducation, et surlout de la direction de l'instruction 
publique par chaque État. C'est donc sur le degré seul de centralisation 
que la divergence de vues existe. Le principe de l'enseignement 
d'État, si opposé à l'ancien esprit de la Nouvelle-Angleterre, 
triomphe de plus en plus, et il doit aboutir fatalement, avec le 
temps, à uno centralisation complète. 
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nous semble pas devoir être absolue. La théorie de Van 
Buren pouvait être vraie quand on l'appliquait à un peuple 
de propriétaires ruraux et de chefs de petits ateliers dissé-
minés dans les campagnes ou dans de petites villes et habi-
tués à pratiquer le self government dans l'administration des 
localités (chap. xvi, k, et xxv, § 2). Mais la destruction des 
véritables institutions populaires par le développement des 
politiciens, la distension du lien national par suite de l'ac-
croissement du territoire, l'influence prépondérante des 
grandes agglomérations urbaines, la création de classes 
presque complètement désintéressées de la chose publique 
(chap. X X I I I , § 5), ces éléments tout nouveaux dans la con-
stitution socialedu pays sont faits pour rendre bien inefficace 
le fameux second sober thought. Les quelques'réactions de 
l'opinion que l'on vient de signaler ne portent guère que 
sur des intérêts purement matériels, et elles sont peu de 
chose en comparaison de l'affaissement si grave de l'esprit 
public que les derniers événements ont mis en évidence. 

Un fait tout récent et bien significatif nous montre qu'il 
ne faut pas compter de sitôt sur un retour aux principes de 
conservation sociale et de saine liberté. 

Le New-Hampshire, un des États de la Nouvelle-Angle-
terre qui conservaient encore quelques-unes des meilleures 
traditions du passé (chap. xvi, § 12 ), et qui par sa fer-
meté méritait le beau titre de Granite-State, vient de 
reviser sa constitution (mars 1877). Cette révision a eu 
précisément pour effet de confier désormais à l'élection 
populaire un certain nombre de fonctions du gouvernement 
local, celles de sheriffs, de sollicilors, de registrars ofpro-
bale, auxquelles le gouverneur nommait jusque-là. Ainsi 
s'achève, dans le dernier État qui y résistait encore par-
tiellement, le triomphe des idées démocratiques (chap. 
vin, § 3 ; chap. xvi, § 9) . Mais voici qui est absolument 
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caractéristique : les citoyens du New-Hampshire votaient 
en même temps un amendement constitutionnel pour 
défendre à l'État et aux municipalités d'affecter aucune 
allocation aux écoles d'un caractère sectarian (v . ci-
dessus § 2, et chap. xx, § h). Enfin, comme pour accen-
tuer encore mieux la situation, le peuple de l'État rejetait 
un troisième amendement qui supprimait la qualification 
de protestant comme condition de l'éligibilité aux fonctions 
publiques. Au milieu de cette transformation radicale de sa 
constitution, le New-Hampshire persiste délibérément dans 
l'ostracisme politique contre les catholiques qui le distingue 
entre tous les États de l'Union. (V. chap. X V I I I , § 2.) 

Le mouvement actuel, qui entraîne les États-Unis, est 
donc à la fois démocratique etanticalholique. Il ne se traduit 
plus, il est vrai, depuis la fin de la période électorale, par 
des manifestations retentissantes, mais il n'en est pas moins 
sérieux, et il ne faut pas cesser d'en observer les symptômes. 

x 
Après le signal donné par Grant, les catholiques ont été 

pendant quelques mois en butte à une véritable tempête 
d'attaques dans la presse et dans les meetings. Le contre-
coup s'en est fait sentir dans bien des localités. Les légis-
lateurs de l'Ohio, de Rhode-Island, de New-York ont 
montré leur hostilité en supprimant la liberté du culte 
dans les établissements publics, tels que prisons et asiles, 
en retirant à des académies religieuses certains privilèges 
qu'elles tenaient de leurs chartes, etc. Beaucoup d'hôpitaux 
catholiques ont été privés des subventions proportionnelles 
à leur population, qui leur étaient allouées par les villes. 
Il y a eu, en un mot, une recrudescence d'intolérance très-
accentuée. 
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La question de l'école gratuite, obligatoire et soustraite 
à tout enseignement confessionnel est toujours celle où les 
tendances nouvelles des Américains se trouvent en conflit 
avec les doctrines immuables de l'Église catholique 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut ( § 2 ) , Grant , dans son 
message, avait porté ce conflit devant le Congrès. Là le 
projet, préconisé par lui, de soumettre à l'impôt les biens 
de toutes les dénominations n'a pas rencontré d'appui. Les 
intérêts des protestants étaient atteints comme ceux des 
catholiques. Or les sécularisles, comme ils s'appellent, ne 
dirigent pas encore à eux seuls l'opinion. Mais sur le 
terrain de l'école unsectarian, protestants et sécularistes 
pouvaient parfaitement s 'entendre. 

A la Chambre des représentants , M. Blaine, le leader 
des républicains, qui est né catholique, mais a, comme tant 
d'autres, apostasié sa foi, présenta un amendement con-

1 Les catholiques n'entendent pas que la religion soit considérée 
dans l'éducation comme une chose accessoire et que la morale soit 
présentée comme indépendante du dogme. Voilà leur première objec-
tion, essentiellement de principe, au système des common schools. 
Il est une autre divergence de vues portant plutôt sur la pratique et 
qui a pour objet le mélange des sexes dans les écoles. Ce rappro-
chement a de graves inconvénients, et nous en avons rapporté des 
témoignages précis (chap. xx, § 6). Depuis lors, quelques-uns de 
nos amis d'Amérique nous ont soumis des observations contraires, 
affirmant que dans telles et telles localités ce mélange n'avait pas 
produit de désordres moraux. Nous sommes disposés à admettre 
qu'au milieu de populations rurales et où la discipline morale est 
vigoureuse, l'éducation commune des sexes offre moins d'inconvé-
nients, surtout s'il s'agit de races chez lesquelles le développement 
de la puberté est plus tardif. Mais la nouvelle enquête à laquelle 
nous nous sommes livrés nous oblige à maintenir nos conclusions 
dans leur généralité. Il y a plus. En étudiant davantage ce sujet, 
nous avons reconnu que cette divergence d'appréciations provenait 
en partie de ce que les confessions protestantes étendent à un 
beaucoup moins grand nombre d'actions et d'actes de l'esprit que 
les catholiques les prohibitions formulées dans les 6 e et 9» comman-
dements du Décalogue. 
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stitutionnel défendant aux États et aux municipalités d 'af-
fecter aucun fonds à des écolesparticulières aune confession 
religieuse. Chose triste à consta ter , aucune opposition 
sérieuse n 'a été faite à cet amendement dans la Chambre. 
Les démocrates l 'ont voté à l 'unanimité, s 'empressant de 
montrer que , s'ils acceptaient les votes des catholiques, 
ils n'entendaient prendre aucun engagement vis-à-vis 
d'eux. 

Heureusement, au Sénat, l 'amendement n'a pas réuni la 
majorité des deux tiers nécessaire en pareil cas. Mais il 
s'en est fallu d'un très-petit nombre de voix. C'est là un 
présage inquiétant pour l 'avenir, et qui montre combien 
est délicate la situation faite aux catholiques 

1 La discussion du Sénat, dans cette circonstance, a soulevé les 
mômes questions et les mômes procédés d'argumentation qui au-
raient pu se produire dans une chambre allemande ou italienne. Le 
sénateur du Vermont, M. Edmunds, s'est montré particulièrement 
violent dans ses attaques contre l'Église catholique, l'Encyclique et 
le Syllabus. Mais il a provoqué une admirable réplique de M. Baugy, 
sénateur du Missouri, qui, après avoir démontré que l'amendement 
proposé était un nouvel empiétement sur l'indépendance des États, 
a déclaré que, loin demériter l'animadversion des républicains, le 

, Syllabus et l'Encyclique avaient droit à leur respect, car ils ne 
renfermaient pas autre chose que l'essence des véritables principes 
chrétiens. « Dans ce pays, comme dans tous les autres pays, s'est 
» écrié l'éloquent orateur, les catholiques sont en faveur d'une 
» parfaite liberté religieuse, et une juste interprétation du Syllabus 
» montre qu'il ne contient rien qui soit en contradiction avec les 
» grands principes de liberté fondés sur ce que tous les hommes 
» éclairés doivent reconnaître : la loi divine. Tous les gouverne-
» ments doivent s'appuyer sur cette base pour se maintenir, et 
» celui qui ne veut pas l'accepter sape et détruit le principe même 
» de la liberté et de tous les bons gouvernements On a parlé de 
» l'intolérance des catholiques. Eh bien ! n'est-il pas vrai que les 
» catholiques du Maryland ont été les premiers à déployer la ban-
» nièrc de la liberté religieuse? Quoi qu'on dise, les premiers, ils 
•> ont proclamé cette liberté dans le Nouveau Monde, non pas comme 
» une concession, comme un compromis, mais parce qu'elle était 
» conforme à leurs convictions. » 
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Quant à eux, ils l 'envisagent avec beaucoup de cou-
rage et de fermeté. Un de leurs principaux organes, le 
Catholic World, manifeste toujours une confiance inal-
térable dans la droiture de cœur du peuple américain et 
une foi ardente dans l'avenir des institutions du pays. 
C'est assurément l'attitude la meilleure et la plus poli-
tique à prendre. Mais elle ne doit pas empêcher l'observa-
teur désintéressé d'étudier à fond les éléments complexes 
de la situation. Or, quand on descend dans le détail des 
luttes quotidiennes qu'ont à soutenir les catholiques 
devant les législatures, les boards of charities, les boards 
ofschools, des différents États , on voit qu'ils ne rencon-
trent plus le large esprit de tolérance dont étaient ani-
més les hommes de la génération précédente placés à la 
tête de l'opinion. 

Le protestantisme excite bien encore contre les catholiques 
des préjugés populaires; mais le mouvement actuel a pour 
principe un esprit nouveau qui s'appelle lui même l'esprit 
moderne et s'est développé à mesure que le sentiment 
religieux déclinait dans la nation (chap. X V I I , § 8). Ses re-
présentants , se faisant l'écho du Kullurkampf allemand, 
dénoncent sans cesse comme un danger pour l'État et la 
civilisation les progrès du catholicisme; mais leurs coups 
portent en réalité contre toute religion, et ce mouvement 
tend en réalité au sécularisme complet, tel que 'l'entend 
la libéral Icague (chap. xx, § 5 , et chap. xxv, § 3). 

Voilà la différence capilale entre la situation actuelle et 
les mouvements superficiels d'opinion causés jadis par 
les Know Nothings. 

L'influence de cet esprit moderne se fait surtout sentir 
par un travail intérieur que la franc-maçonnerie cherche 
à opérer dans une foule de sociétés catholiques de 
bienfaisance nationales ou ouvrières. Elle s'efforce d'y pro-
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pager des tendances laïques, de les soustraire à la direc-
tion du clergé, et de leur faire prendre une attitude indé-
pendante dans les questions où, comme celle de l'école, 
l'Église s 'est engagée par des décisions absolues. Si ce 
funeste esprit se développait, il constituerait un grand 
danger et ferait perdre au catholicisme parmi ses propres 
enfants beaucoup plus que les conversions ne lui amè-
nent d'adhérents. Aussi les évêques se sont-ils appliqués 
à le combattre ; ils ont dû surveiller de plus près les 
sociétés catholiques nationales et ouvrières pour les 
empêcher de tomber sous l 'empire des sectes révolution-
naires et socialistes ; ils ont même été obligés de censurer 
plusieurs journaux qui s'intitulaient organes catholiques. 

Ces tentatives de pénétration de la franc-maconnerie 
resteront , nous l 'espérons, sans résultat , parce que ce 
funeste esprit d'indépendance ne rencontre absolument 
aucune adhésion dans le clergé. Cette petite crise inté-
rieure, contre-coup de la croisade de Y American Alliance, 
a montré encore mieux l'étroite union qui règne entre 
les évêques et leurs prêtres. C'est là la force immense de 
l'Église catholique aux États-Unis. Même chez les laïques, 
qui n'ont pas eu dans ces derniers temps une attitude 
correcte, le mal provient surtout de l 'ignorance : non-
seulement la haute éducation, mais une bonne instruction 
secondaire, est extrêmemènt rare en Amérique. Aussi 
l'épiscopat a-t-il reconnu la nécessité de fonder une grande 
université nationale vraimentdigne de ce n o m 1 , qui puisse 
donner aux jeunes Américains des classes supérieures , 

1 Pour l'intelligence de ce qui est dit au texte, il faut se rappeler 
que la plupart des établissements qui portent le nom d'universités 
ne donnent guère au delà de l'instruction secondaire. Qui lle que 
soit sur ce terrain la supériorité des catholiques américains 
(V. chap. x x , § 8 ) , ils n'ont pas encore d'universités veiitables 
à la hauteur de celle d'Ann-Arbor ou surtout de Cambridge. 
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avec les principes de la science divine, la science du 
monde. Le jour où les catholiques auront une université 
établie sur le pied de celle de Cambridge, ils verront se 
former une véritable classe dirigeante en état de res-
taurer dans l'état social les principes chrétiens, et ils 
auront bientôt sur l 'ensemble de la naLion l'ascendant 
qui leur est dû l . 

Nous sommes en droit, après cette nouvelle étude, 
d'affirmer encore davantage nos conclusions : c'est que 
toutes les questions qui agitent le vieux monde se posent 
aussi dans le nouveau, et que le grand conflit entre la 
notion des droits de Dieu et l'idée de l'humanité indépen-
dante et étant à elle-même sa fin se dessine déjà très-net-
tement sur les rivages colonisés jadis par les Puritains. 

Un fait peu important matériellement, mais remarquable 
comme signe des temps , s'est produit à l'exposition de 
Philadelphie. Une statue monumentale a été élevée à la 
liberté religieuse dans Fairmount Parle. Mais par qui 
a-t-elle été dédiée? Par les Beni-Berith, un ordre maçon-
nique exclusivement composé d'israélites (chap. xxi, § 1). 
C'est un étrange présage pour la liberté religieuse que 
d 'être ainsi prise sous le patronage du j u i f 2 . 

1 La mémo pensée éminemment sociale inspire aux catholiques le 
dessein de former dans les cantons encore inoccupés des Etats du 
Sud et de l'Ouest des colonies exclusivement composées de leurs 
coreligionnaires. On ne saurait trop souhaiter le succès de cette 
intelligente initiative. Mais pour la faire réussir, le clergé a besoin du 
concours de laïques riches et éclairés. 

2 Le Catholic World de juin 1877, dans un article intitulé The 
présent state of Judaism in America, signale le rapide accrois-
sement de la population israélile aux États-Un :s. Avant 1848, 
elle ne comptait qu'un petit nombre de représentants appartenant 
aux plus basses classes. Aujourd'hui elle s'élèverait à plus de 450,000 
âmes, à 1,000,000 môme selon certaines évaluations. Ce prodigieux 
accroissement provient à la fois de l'immigration et du progrès lia-
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XI 

L'exposition de Philadelphie a été pour tous les Amé-
ricains l'occasion d'un sentiment d'orgueil justifié sur 
plus d'un point. Sans doute les progrès de leurs indus-
tries ne sont pas sans de très-tristes r e v e r s 1 ; sans 
doute encore, les étrangers ont été froissés par des vexa-
tions administratives et par un défaut général de courtoi-
sie qui contraste avec la large hospitalité des capitales 
turel de la population dû à leurs bonnes moeurs de famille et à l'as-
sistance mutuelle qu'ils pratiquent entre eux. Un grand nombre de 
ce» Juifs sont d'origine allemande. 

« Ils sont devenus, en Amérique, dit cet article, un pouvoir dans 
» la finance, et ils commencent tout doucement à influencer e t , 
» sous quelques rapports, à diriger le journalisme. » 

Ces Juifs s'américanisent rapidement au point de vue extérieur 
et se dégagent de l'attitude haineuse et des moeurs sombres qui les 
rendaient antipathiques aux populations. Le nombre de ceux restés 
fidèles aux pratiques du Talmud et même à l'observance des Céré-
monies de la loi est infime et sans influence. La grande masse et 
tous ceux qui sont riches appartiennent au parti réformé, qui 
abandonne complètement les croyances messianiques. Le Messie, 
pour eux, n'est qu'un symbole. L 'Humani t é , en lant que race 
élevée, heureuse, prospère, jouissant de longue vie, de santé, de 
confort terrestre, voilà le Messie qu'ils attendent et que, selon cette 
école, Moïse et les prophètes ont désigné sous des métaphores poé-
tiques. C'est précisément le fond de l'idée maçonnique. Les Juifs 
de cette école passent rapidement du déisme au panthéisme. Ils 
font élever leurs enfanfs dans les common schools, dont l'ensei-
gnement ne choque en rien cette manière de penser, e t , plus tard, 
dans les collèges unitairiens et les universités allemandes. 

Extérieurement, ces Juifs-là se mêlent de plus en plus à la popu-
lation américaine, se marient parfois avec des protestants, mais ils 
conservent soigneusement leur organisation propre. Doué intellec-
tuellement comme il l'est, en tant que race, le Juif deviendra un 
facteur important dans la civilisation américaine nouvelle. (Cf. 
chap. x x , § 5; xx i , § 1; xxir, § 2; xxiv, § 3.) 

1 V. Document annexé P sur les effets du régime protectionniste 
ai!* États-Unis, 
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européennes en pareille circonstance ; mais au point de 
vue social et moral, l 'organisation de l'exposition a mis 
en relief plusieurs des traits excellents du caractère 
national dans les classes nombreuses qui échappent à 
l'action délétère des politiciens. 

Cette grande entrepris^ a été due exclusivement à 
l'initiative privée. Une commission composée de citoyens 
éminents, placés la plupart en dehors du monde poli-
tique, s'est constituée à Philadelphie comme une corpora-
tion privée et a réuni le capital nécessaire pour faire 
face aux dépenses. La cité et l'État de Pennsylvanie ne 
sont intervenus que pour lui donner la personnalité 
civile, lui accorder l 'usage temporaire d'un emplace-
ment public et des subventions. Le Congrès a voté de 
son côté, non pas une subvention, mais une garantie de 
1,500,000 dollars, que les actionnaires ont dû rembourser 
sur leur propre capital lors de la clôture. 

L'initiative des particuliers a mené à bonne fin une 
entreprise qui , partout ailleurs, est considérée comme 
incombant à l 'État. Autant il faut déplorer de voir les 
associations de capitaux se substituer dans le domaine de 
la vie privée à l'action des individus, des familles, person-
nellement responsables, autant l 'accomplissement par des 
corporations libres de services qui sans cela seraient à 
la charge du gouvernement est avantageux à la liberté 
et témoigne de la vitalité d 'une nation. 

Le peuple des Élats-Unis s'est montré également fidèla 
à la grande tradition des peuples prospères en faisant 
consacrer par la religion cette grande fête nationale. 
L'ouverture et la clôture de l'exposition ont été marquées 
par des prières solennelles, accomplies par des ministres 
du culte au milieu du recueillement général. De plus, 
l'exposition a toujours été rigoureusement fermée 
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dimanche. Au commencement, cette mesure a soulevé un 
violent déchaînement dans les journaux et les meetings. 
Les Allemands se sont distingués par la vivacité de leurs 
protestations, et l'on a pu mesurer à cette occasion le 
changement de principes qui s'était produit dans une 
partie considérable de la nation. (Voir chap. xvu, § 8.) 
Peut-être que si le gouvernement avait eu la direction et 
la responsabilité de l'exposition, il aurait cédé à ces récla-
mations; mais la commission, forte de son indépendance, 
a énergiquement résisté et a maintenu sa décision jus -
qu'au bout. Elle a été soutenue par tous les hommes 
religieux et par de nombreux organes de la presse. 

Mais le plus beau témoignage de l 'empire qu'exerce 
encore la tradition nationale a été rendu par le Congrès 
lui-même au jour anniversaire de la Déclaration de l'Indé-
pendance. 

Le 5 juillet, sur la proposition du sénateur Sher-
man, les deux Chambres ont adopté à l 'unanimité la réso-
lution suivante : 

« Attendu qu'il a plu au Dieu tout -puissant d e dir iger et 
» de garder les Éta ts -Unis d 'Amérique à t ravers un siècle de 
» vie nationale et de couronner notre peuple des bienfaits 
» suprêmes de la liberié civile et rel igieuse, 

» Le Sénat e t la Chambre des représentan ts reconnaissent 
» avec adora t ion , au nom du peuple des États-Unis , que Dieu 
s a été la fontaine et la source , l 'auteur et le donateur de 
» tous ces bienfaits, et que nous dépendons ent ièrement de sa 
» providence. » 

Sans doute, beaucoup de ceux qui ont voté cette réso-
lution sont de bien misérables politiciens, mais l'action 
qu'exerce la tradition sur l'opinion publique et l'influence 
que cette opinion transmet à son tour aux pouvoirs 
publics n'en sont que plus remarquables. 
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Or, quand un peuple reconnaît en un langage si précis 
et si élevé le principe fondamental de la vie des nations, 
à savoir la souveraineté de Dieu et de sa loi, il donne au 
reste du monde un enseignement que n'arrivent pas 1 
obscurcir ni les vices de ses institutions, ni les défail-
lances de ses moeurs. 







DOCUMENT // 

LA HIÉRARCHIE SOCIALE CHEZ LES PURITAINS DE LA NOUVELLE-
ANGLETERRE AU XVII" ET AU XVIII e SIÈCLE. 

L'extrait suivant, tiré de l 'His to i re du peuple américain 
par M. Carlier (t. I, pages 238-240), montre par les faits 
les plus authentiques combien fausse est l'idée propagée 
par M. de Tocqueville, que les Puritains de la Nouvelle-
Angleterre avaient fondé leurs établissements sur l'égalité. 

«Le t i t re de gent ou gentleman s ' appl iquai t à un pet i t nombre 
d ' hommes qui , en Angle ter re , se r ecommanda i en t déjà par la 
naissance et l ' éduca t ion . L e u r nombre s ' accru t en Amér ique 
de tous ceux qui acqu i r en t de la for tune et de la considéra t ion. 
Le gent leman pouva i t ne p a s ê t re un F r e e m a n , m e m b r e de 
l 'Eglise. Il avai t un r a n g social, non une c o n i i t i o n pol i t ique. 
Mais ce rang conférai t de s avan tages impor t an t s qui é loignaient 
toute idée d e démocra t ip . Le luxe était r ép rouvé , en p r i n c i p e , 
et les lois somptua i res avaient pour ob je t de l ' aba t t re pa r tou t 
où on le voyai t po indre ; mais l 'a isance se p ropagean t , la va -
nité voulut marque r davan tage sa place, e t alors on accorda 
aux gent lemen seuls, h o m m e s et f e m m e s , le droi t de po r l e r 
des rubans , dentel les , o r n e m e n t s d ' o r et de soie ; on les 
prohibait e n t i è r e m e n t aux indiv idus au -dessous de ce l t s 
classe. Cependant on admet ta i t à ce privi lège les gens qui , 
sans èire nés gen t l emen , pos-édaient des propr ié tés mobi l ières 
ou immobil ières d é p a s s a n t 200 l ivres s ter l ing. Pour tous les 
autres individus , on désignai t les étoffes de qual i té infér ieure 
qu'il leur étai t pe rmis d o p o r t e r . Les con t r aven t ions à ces p r e s -
criptions appelaient des pénal i tés en a rgen t . 

» L e luxe n 'é ta i t point le seul pr ivi lège du r a n g et de la fo r -
tune. La loi pénale , dans ses appl ica t ions usuel les , y avait 

H . 14 
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b e a u c o u p d ' éga rd . En voici un exemple pr i s dans les annules 
des p remiè re s années do lâ colonie. 

» Un h o m m e de bonne condi t ion avai t volé du blé à un Indien, 
et ne pouvant pas l ' e m p o r t e r s e u l , il se fit a ider par deux de 
ses domes t iques . Le fait fu t d é n o n c é et poursu iv i . Les coupa-
bles eu ren t à en r e n d r e c o m p t e à la jus t ice et n'échappèrent 
point à la condamnat ion . Le maî t r e n 'ou t à payer qu'une 
amende do cinq l ivres s ter l ing , ma i s on le dégrada du titre de 
gentleman, t and is q u e ses domes t iques fu ren t soumis à la 
pe ine du fouet . On voit p a r là combien les r angs sociaux 
é ta ien t t ranchés , pu i sque dans l 'espr i t des magis t ra ts la dégra-
dat ion du t i t re de gentleman é ta i t une peine plus grave pour 
l ' au teur du délit q u e celle du fouet p o u r do pauvres gens, 
ses se rv i teurs et ses complices. 

» Beaucoup plus ta rd , en 1651, lorsqu 'on sévi t contre les 
s ignataires d ' une pét i t ion incr iminée par la Cour générale, 
on fit une g rande dis t inct ion e n t r e ceux dont on s 'empara, 
non pas en raison de la gravi té de l 'offense, mais pa r rapport 
à la posit ion sociale de chacun d ' eux . Ainsi les au teurs de la 
pét i t ion et les chefs réels de cet te g rave démons t ra t ion furent 
soumis à une s imple a m e n d e , tandis q u ' u n pauvre charpentier 
qui n 'avai t d ' au t re tor t q u e de s ' ê t r e employé à recueillir des 
s igna tures et qui ne possédai t ni a r g e n t ni pa t ronage , fu t mis 
aux fers , où il res ta plusieurs j ou r s comme un g rand criminel. 

» Dans le Code des libertés du Massachussetls, adopté en 1641, 
se t rouve u n ar t ic le 43 qui exemple do la flagellation le gent-
leman ou tout au t r e h o m m e de son rang , alors qu 'on appliqua 
ce t t e peine aux ind iv idus d ' une c!as ;e infér ieure . Ces distinc-
t ions sociales, t r è s - a r i s t o c r a t i q u e s , n ' é t a ien t point particulière 
au Massachusset ls ; tou te la Nouve l le -Angle te r re en subissait 
l ' inf luence. Des p ré jugés de m ô m e n a t u r e prés idaient à l 'admi-
n is t ra t ion de la jus t ice dans N e w - P l y m o u t h et dans Rhode-
I s l and . . . . 

» . . . . Dans le Connect icut , il y avai t des r angs sociaux comme 
au Massachusset ts , donnan t d ro i t à cer ta ines prérogat ives . On 
en t r o u v e un exemple en t r e au t r e s dans une loi do 1676 

. p o u r r ég lemen te r le luxe Les disposi t ions pénales n'en 
i s o n t pas appl iquées aux magis t ra t s , aux officiers publics ni à 
leurs f emmes et à leurs en fan t s , qu i son t laissés l ibres déporter 
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les o r n e m e n t s pouvan t leur conveni r , ci II en est de même, 
est- i l a jouté , de ceux dont la qualité et les propriétés étaient an-
térieurement au-dessus du niveau ordinaire, quoique leur 
situation se soit trouvée abaissée depuis » 

» Yoici éga lement un fait cur ieux de cet espr i t de caste qui 
avait sa formule dans le règlement de Yale, ins t i tu t ion adminis-
t rée à peu p rès s u r les m ê m e s bases que celles de Cambr idge 
(Massachussetts). 

» On voi t d a n s le catalogue de ce collège à une époque t r è s -
voisine de la révolut ion amér ica ine , c ' e s t - à - d i r e en 1768, u n 
c lassement d e s élèves fait d ' après le r a n g de leurs p a r e n t s . Les 
d e s c e n d a n t s des familles nobles et des chevaliers occupaient 
le p remie r r a n g su r la liste ; vena ien t ensui te les fils des gou-
verneurs , ceux des magis t ra ts , ceux des minis t res , et ainsi s u c -
cess ivement en descendan t l 'échelle sociale. On cons idéra i t 
comme u n e pénal i té for t sévère , alors, d 'abaisser u n élève au-
dessous du r ang de son père , dans !e c lassement des cata-
logues. » 



DOCUMENT // 

LÉGISLATION SUR LES CORPORATIONS D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Comme on l'a vu clans le corps de l'ouvrage (chap. xv, 
g 5), la législation sur les corporations d'utilité publique 
se ramène à deux types selon les États. Dans les uns, et 
c'est le système le plus ancien, chaque corporation est 
instituée par un acte spécial de la législature qui dé-
termine individuellement les conditions de son existence. 
Dans les autres États, et c'est le système qui tend à pré-
valoir aujourd'hui, le législateur trace aux corporations 
un cadre légal très-large qu'elles s 'approprient librement, 
et elles naissent à la vie civile sans une intervention spé-
ciale du législateur, en se conformant aux conditions de 
publicité fixées par la loi. Nous allons donner ici un 
exemple de chacun de ces systèmes. 

I 

EXEMPLE DES CHARTES SPÉCIALES 
ACCORDÉES AUX CORPORATIONS D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Acte d'incorporation de la Société de Saint-Vincent de Paul 
existant dans la ville de New-York, concédé le 10 avril 1872. 

Le peuple de l 'Éta t de N e w - Y o r k , r eprésen té pa r le Sénat 
et l 'Assemblée, a r r ê t e ce qui suit : 

§ 1 e r . D r Henry James Anderson , D r Tl ioura, C. Finnell, 
Hugh Moore , J ames L y n c h , J a m e s W o o d s , e t c . , e tc . , etc. , et 
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leurs successeurs son t , p a r les p résen tes , cons t i tués en c o r p o -
ration, sous le nom de Société de Sa in t -Vincen t de Paul , dans 
la ville do New-York , et sous ce nom auron t les pouvoirs qui , 
par le t i t re t ro is ième du d ix-hui t ième chapi t re de la p remiè ro 
partie de s s ta tu t s revisés, ' ou pa r les lois de r e t É t a t , qu i 
seraient fa i tes u l t é r i eu remen t , son t ou p e u v e n t ê t re conférés 
aux co rpo ra t i ons ; ils auront le pouvoir d ' acquér i r des b iens 
mobiliers et immobi l ie rs pa r achat , dona t ion , legs et t e s t a -
ment, soumis aux res t r ic t ions p resc r i t e s pa r la loi ; mais les 
biens mobi l ie rs ne p o u r r o n t point excéder u n e va leur de 
60,000 dol lars , e t le revenu annuel des b iens immeub les ne 
pourra po in t excéder la somme de 80,000 dollars, ni recevoir 
d 'autres emplois que ceux p révus pa r le p résen t ac te . 

§ 2. Les personnes susnommées composeront le conseil 
d'administration de ladite corporation, et elles auront le droit 
de pourvoir successivement à toutes les vacances qui pourront 
survenir parmi elles, par suite de décès, démission ou 
autrement. 

§ 3. Les obje ts pour lesquels ladite corpora t ion est créée, 
sont les suivants : la vis i te et l 'ass is tance des pauvres à d o -
micile ; la fondat ion e t l ' adminis t ra t ion de maisons d ' h a b i t a -
tion p o u r des ga rçons , d 'asi les pour recevoir des ga rçons 
pendant le j ou r , de maisons de re t ra i t e pour les viei l lards, 
de bibl iothèques et de pharmac ies p o u r les pauvres , la pu-
blication d 'ouvrages ins t ruc t i f s pour les m e m b r e s de la Socié té 
de Saint-Vincent de Paul et pour les pauvres , e t les a u t r e s 
œuvres de char i té qui sont au jou rd ' hu i p ra t iquées ou p o u r r o n t 
l'être plus t a rd pa r ladite Société, e t qui ne sont point con-
traires à la cons t i tu t ion ni aux lois, soit de ce t É ta t , soit d e s 
Ètals-Unis. 

§ 4. Ladite corporation aura le droit de contracter des enga-
gements tant au nom des garçons qui seront confiés à ses 
soins par les magistrats de la ville de New-York, auxquels la 
loi donne le pouvoir de faire enfermer des enfants, que de ceux 
qui seront confiés à ses soins par leur père ou par leur fa-
mille, envers des citoyens de cet État ou des États voisins, 
dans le but de faire apprendre à ces enfants un art, un métier 
ou un travail utile, qui seront spécifiés dans les contrats 
d'engagement. 

1 4 . 
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§ 5 . Ladi te corpora t ion p o u r r a faire des s tatuts pour son 
gouvernement et pour la condui te de ses affaires, et, jusqu'à 
ce que les s t a tu t s a ient clé adop t é s , elle sera régie par les 
règles généra les et les usages de la Société de Saint-Vincent 
de Paul , tels qu ' i ls ex is tent au jou rd ' hu i , ou tels qu'ils exige-
ron t plus t a rd , a u t a n t , toutefois , q u e ces règles et ces usages 
ne se ron t point en cont rad ic t ion avec les lois de cet État ou 
celles des É t a t s - U n i s . 

§ 6. La législature p o u r r a à toute époque modifier amen-
der ou r évoquer le p résen t ac te . 

§ 7 . Ledi t ac te p rodu i r a effet à pa r t i r du j o u r de la date. 
Éta t de N e w - Y o r k , bu reau du secré ta i re d 'É ta t , e tc . , etc. 1 . 

I l 

EXEMPLE DES LÉGISLATIONS GÉNÉRALES SUR LES CORPORATIONS 

Acte de la législature de l'Illinois du 18 avril 1872 
sur les associations. 

S E C T I O N II . — Des assoc ia t ions qui n e s o n t p o i n t formées 
en vue d ' u n bénéf ice à recue i l l i r . 

ART. 29. — L e s associat ions qui ne so fo rmen t pas en vue do 
réal iser un bénéf ice pécunia i re sont soumises aux règles sui-
van tes : Lorsque t rois pe rsonnes ou un p lus grand nombre, 
jou i ssan t de la qual i té do c i toyen des É t a t s - U n i s , voudront 
s ' assoc ier p o u r un ob je t légal, s ans intention de profit, elles 
dres.-eront devan t un officier publ ic compé ten t , e t déposeront 
à la secré ia i re r ie d 'É ta t un ac te au then t ique , indiquant le nom 
de la Socié té pro .e tée , son obje t , le nombre de ses administra-

1 L 'État de New-York a, depuis lors, renoncé au système des 
chartes spéciales pour adopter celui des actes généraux d'incorporation. 
Une loi du 1 e r mai 1872 autorise la formation de toute société de 
cinq personnes au moins, pour un objet littéraire, scientifique, de 
religion ou de bienfaisance, sous la réserve de l'approbation écrite 
des statuts, par l 'un des juges de la Cour suprême pour le district 
où la société a son siège. 
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teurs et les noms do ceux qui sont choisis p o u r la p remière 
année. 

ART. 30. — A la récept ion de cet acte , le secré ta i re d ' É t a t dé l i -
v re ra sous son seing et sous le sceau de l 'É ta t , un certif icat dans 
lequel se ron t re la tés tous les documen t s qui lui auront été r emis 
concernan t l 'organisat ion de l 'association ce cert if icat sera 
enregis t ré au bu reau du conse rva teu r des actes du comté où 
est établi le s iège social . Ces formali tés remplies , l 'association 
sera cons t i tuée e t p o u r r a commence r ses opéra t ions . Toutefois, 
le secré ta i re d ' É t a t ne dél ivrera j ama i s deux cer t i f icats p o u r la 
cons t i tu t ion de sociétés sous le m ê m e nom. 

ART. 3 4 . — D r o i t s et pouvoirs de l'association. — Les f o n d a -
t e u r s do l 'associat ion et leurs successeurs fo rmeron t , sous le 
t i t re cons ta té pa r le cer t i f icat , un corps p e r m a n e n t , investi de 
la personnal i té civile pour passer tous cont ra t s , a cqué r i r e t 
posséder tous b i e n s , meubles et immeubles , en se r e n f e r m a n t 
dans l 'objet de leur ins t i tu t ion , faire des règ lements en se c o n -
formant aux lois d e l 'Union e t de l 'É ta t , r èg lemen t s qui f ixe-
ron t l 'organisat ion et les a t t r ibu t ions du personnel des bureaux 
de l 'associat ion. 

ART. 32. — A d m i n i s t r a t e u r s (trustées, directors or managers). 
— Les associat ions formées sans in ten t ion de profi t , sous le 
rég ime du présen t a c t e , élircfht pa rmi leurs m e m b r e s , aux 
époques et pour le t emps fixés pa r les règ lements , des a d m i -
nis t ra teurs cha rgés de la direct ion des affaires et do l 'emploi 
des fonds . Ceux-c i ne c o n t r a c t e r o n t d ' e m p r u n t s et n ' engage -
ront les b iens sociaux, comme garan t ie du r e m b o u r s e m e n t , 
que pour l 'obje t de l ' ins t i tut ion et ap rè s un vote conforme de 
la major i t é des associés. A chaque élection des admin i s f r a -
teurs, un certif icat cons ta tan t les n o m s des élus et la du rée de 
leur manda t sera en reg i s t r é sous le sceau de l 'associat ion, au 
même bureau de conserva t ion des actes que le cert i f icat d ' o r -
ganisation. Il sera pourvu aux vacances de la man iè re prévue 
par les r èg l emen t s ; un cer t i f icat de chaque nominat ion sera 
présenté au bureau d ' enreg i s t rement 

1 Nous empruntonsla traduction de cet acte à l'Annuaire de lé-
gislation étrangère publié par la Société de législation comparée, 
1873. 
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Les articles suivants prescrivent certaines mesures 
ayant pour but d'empêcher le partage de l'actif de l'asso-
ciation avant le payement des dettes. 

Les associations religieuses sont régies par une autre 
section de cet acte (ch. x v m , § 5). 
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ACTES PAR LESQUELS LES POUVOIRS PUBLICS RAPPELLENT 
LES CITOYENS AU RESPECT DE LA LOI DE DIEU. 

On ne peut en citer un plus touchant exemple que celte 
proclamation adressée à ses troupes par Robert Lee, gé-
néral en chef des armées confédérées, le 13 août 1863 : 

«Le Président des Etats confédérés a, au nom du peuple, fixé 
le 21 août pour ê t re un jour de jeûne , d 'humiliation et de 
prières. 

» La s t r ic te observation en est enjointe aux officiers et aux 
soldats de cette a rmée . Tous les devoirs mi l i ta i res , sauf l ' in-
dispensable, seront suspendus, e t les commandants de b r i -
gades devront faire célébrer un service divin approprié à cette 
solennelle occasion. 

» Soldats, nous avons péché contre le Dieu tout-puissant , 
nous avons oublié ses misé r icordes , nous avons nourr i des 
sentiments de vengeance , d 'orgueil et de t r iomphe. Nous ne nous 
sommes pas souvenus que les défenseurs d 'une cause jus te do i -
vent ê t re purs devant ses yeux, que nos des t inées sont entro 
ses mains, et nous avons trop compté sur nos seules armos 
pour maintenir notre indépendance. Dieu seul est no t re force 
et notre refuge. Humilions-nous donc devant lui. Confessons-
lui nos nombreux péchés e t supplions-le qu'i l nous donne un 
courage plus élevé, un patr iot isme plus pur , une volonté plus 
ferme, qu'il change le c œ u r de nos ennemis , qu'il hâte le mo-
ment où les misères et les souffrances de la guer re ces se ron t , 
et qu'il nous donne un nom et une place parmi les nations. » 



1 
DOCUMENT D 

DE LA CONDITION DES OUVRIERS DES MANUFACTURES 
DE NEW-YORK 

ET DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE. 

I 

Les pages qu'on va lire sont extraites du Calholic World 
d'avril 1872. Ce recueil ne peut pas assurément être sus-
pect d 'être hostile au capital et d'exagérer les plaintes des 
ouvriers. On remarquera que les faits'qui y sontracontés, 
se rapportent à une époque do prospérité industrielle. 
C'est l 'état normal des choses qui y est constaté. 

« Les habitations et les souffrances journal ières do la'classe 
laborieuse dans les grandes villes, la hideuse misère et les pri-
vations qui forment son lot dans la vie ont fréquemment 
servi de thème à tous ceux qui, par une philanthropie réelle ou 
pré tendue, s 'occupent des quest ions sociales La condition 
de la classe laborieuse es t t rop dure , elle est t rop négligée. Il 
n 'est pas prudent de la laisser dans cette situation et, bien 
plus, on n'a pas le droit d 'agir ainsi. Qu'on nous permette 
d ' indiquer quelques exemples part iculiers de l 'état d'abandon ! 

où sont laissées certaines classes de travail 'eurs . Il y en a peu 
qui soient plus déraisonnablement et cruel lement surchargés 
de travail , j ou r et nui t , que ceux qui remplissent les em-
plois les plus difficiles sur les chemins de fer . La vie des es-
claves noirs du Sud était un paradis en comparaison de ces 
malheureux souffre-douleur qui t ravail lent dans les étables de 
nos chevaux de feu. Les conducteurs et ]es cochers de nos 
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fiacres et de nos omnibus, à New-York, sont forcés de tra-
vailler à mort pour une si faible paye, que le vol est devenu 
en quelque sorte une nécessité reconnue de leur situation. 
Comment ces hommes pourraient-ils aller à l'église les diman-
ches, approcher des sacrements et jouir d'un innocent jour de 
fête ? Dans notre cité si éclairée, on dépense une masse éton-
nante de paroles et d'encre sur nos libertés et nos droits reli-
gieux; et cependant les hommes qui sont employés à soigner 
le Parc Central ne peuvent trouver une demi-heure le 
dimanche matin pour aller à la messe! 

» Que ceux qui désirent se rendre compte du bonheur do la 
vie dans ce xix° siècle et de la façon dont on jouit de cette 
civilisation avancée qui donne la plus grande somme de satis-
faction au plus grand nombre, aillent faire une excursion dans 
les districts manufacturiers de la New-England! 

» L'auteur de ces articles a une expérience longue et très-
étendue, comme missionnaire, parmi la population catholique 
des towns manufacturiers de la New-England. Dans la plupart 
des cas, les personnes qui avaient des manufactures ont été 
très-polies et très-obligeantes pendant le cours de ces mis-
sions; souvent elles ont manifesté de l'intérêt pour leur succès 
et ont accordé des facilités à leurs ouvriers pour assister aux 
exercices. Ainsi en était-il, sans doute, avec les maîtres d'es-
claves des plantations du Sud, Quoi qu'il en soil, ces choses 
ne peuvent pas faire que l'esclavage fût la liberté, ou que la 
condition des ouvriers dans les manufactures soit de celles qui. 
peuvent exister dans une société qui se prétend chrétienne ou 
civilisée. 11 y a quantité d'hommes bienveillants et philan-
thropes parmi les capitalistes de la New-England ; cependant 
ceux qui sont bienveillants et consciencieux sont entraînés par 
un système qui est cruel et inique 

! » Si les principes et les lois de ce système produisent une 
misère morale et physique indépendante des individus qui le 
conduisent, le système est essentiellement vicieux. C'est pré-
cisément là la cause de ces vilenies exceptionnelles et acci-
dentelles qui se produisent sous lui, parce qu'il tend à pro-
duire un esprit cruel et tyrannique. 

» Le vice essentiel de co système consiste en ce que les ca-
pitalistes cherchent à fairo des profits exorbitants, sans 
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regarder rien autre chose que leurs propres intérêts égoïstes. 
Ils n'ont aucun souci de leurs ouvrier.-. Ils sont, en 
conséquence, surchargés de travail, employés à un âge 
trop tendre, et pour une grande somme de travail ils sont 
mal payés. Ils sont regardés comme des machines à produire 
et non comme des êtres moraux et religieux. 11 y a quelque 
chose de répugnant, de sombre et de barbare dans l'aspect et 
les mœurs d'une manufacture ou d'un town manufacturier. La 
vie qui y est menée présente les aspects les plus tristes et les 
plus sévères des instituts monastiques, sans les charmes et les 
avantages qui les compensent. Il y a là quelque chose de la 
discipline d'une prison d'État, quelque chose de la maison des 
pauvres et une grande partie de la commune. Il y a dans l'exis-
tence de la population de nos towns manufacturiers de la Nevv-
England une régularité froide et sinistre commecelle du métier 
à coton. Chaque chose est arrangée dans les filatures et dans 
les logements garnis avec une telle régularité au son de la 
cloche, et avec si peu de condescendance pour tout ce qui 
n'est pas une fonction physique, que la place serait aussi bien 
remplie par une variété de singes avec une intelligence suffi-
sante pour mettre en mouvement les machines, que par des 
êtres humains. Le dimanche est libre, c'est vrai, grâce au peu 
de la loi chrétienne qui survit encore dans notre contrée 
Nous ne voulons pas nous étendre sur ce que nous avons dit 
en passant, que la somme régulière de travail exigée est exces-
sive. Cependant que dire de ceux qui tirent de leurs animaux rai-
sonnables surmenés plus même que lenombre régulier et excess l 
des heures dans une journée? A Manchester (New-IIampshire), 
pendant une mission dans laquelle l'auteur de cet article était 
engagé, les ouvriers d'une manufacture étaient employés jus-
qu'à neuf heures et demie dans la soirée. Quelques-uns de 
ceux qui faisaient un effort désespéré pour saisir à la dérobée 
ce qu'ils pouvaient des avantages de la mission, se plaignaienl 
à nous qu'ils étaient à moitié morts de fatigue et trop écrasés 
pour savoir s'ils avaient une âme ou non. Nous demandâmes 
si les heures de travail supplémentaires n'étaient pas volon-
taires. La réponse fut qu'il en était ainsi en apparence et no-
minalement, mais qu'ils ne pouvaient pas refuser de faire vo-
lontairement ce travail supplémentaire, de crainte d'être punis 
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par la mauvaise volonté de leurs surveillants et d'être même 
congédiés au premier prétexte. 

«Dans un autre town de la New-England, à West-Rutland 
(Vermonl), pendant un temps considérable, les ouvriers, dans 
les carrières de marbre, avaient été obligés de prendre p ur 
leurs salaires des stores-pay (c'est-à-dire d'être payés en mar-
chandises vendues par lo patron). Toute la terre, toutes les 
maisons, toutes les différentes branches de commerce étaient 
dans les mains ou sous l'influence d'un petit nombre de capita-
listes, qui ne voulaient pas permettre qu'aucun travailleur 
irlandais acquit une propriété ou arrivât à un établissement in-
dépendant et permanent sur le sol. 

» Ce sont là des faits pris de côté et d'autre ; mais ils en indi-
quent beaucoup d'autres, et les lecteurs bien informés sauront 
d'eux-mêmes compléter le tableau. Bien des personnes engagées 
dans le système dont nous parlons, admettront ses dangers et 
sa dureté. Elles s'excusent elles-mêmes sous ce prétexte 
qu'elles ne peuventrien personnellement pour le changer. «Les 
efforts prives, disent-elles, nuiront seulement à ceux qui les 
feront, en permettant aux hommes sans merci et sans scrupule 
de dominer le marché et de recueillir tous les bénéfice.-. Il n'y 
a point d'espoir, disent-elles, du côté de là législation, parce 
qu'elle est entre les mains précisément de ces capitalistes très-
peu scrupuleux. Le sénateur Wilson l'a affirmé en ce qui 
regarde New-York. Elle est contrôlée, selon lui, par ce qu'il a 
appelé une aristocratie féodale d'argent. D'autres étendront 
probablement cette observation à une plus large sphère que 
New-York. Généralement nous ne sommes pas en commu-
nauté d'opinion avec le sénateur Wil-on; mais nous sommes 
avec lui du plus grand cœur pour dénoncer et condamner un 
lé.ime pareil. Seulement nous suggérerons un nom mieux 
approprié, et au lieu de féodale, nous l'appellerons foodle aris-
tocracy. Elle est non-seulement cruelle, mais méprisable. » 

V 

I I 

L e Report of the bureau 0/ statistics 0/ labour, d u Mas-
sachussetts, en 1874, établit ainsi le budget d'un bon 

II. 15 
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ouvrier des manufactures de Boston, marié et père de 
deux enfants en bas âge, l'un de sept ans, l'autre de 
quatre ans. 11 gagne par mois 45 dollars. Sa dépense 
mensuelle est pour le loyer 9 dollars; combustible, 
G dollars 50cen t s ; épicerie (thé, sucre, etc.) , 15 dollars; 
viande et autres comestibles, 6 dollars ; lait, 2 dollars ; 
vêtements, 5 dollars. Il ne reste pour les dépenses diverses, 
que 2 dollars 50 cents, et ces dépenses diverses compren-
nen t l'éducation des enfants, lessoinsmédicaux, etc., etc. 
Que deviendra celte famille en temps de chômage ? 

Après avoir établi le budget de famille d'ouvriers de 
différentes professions, et dont le résultat final est à peu 
près le même, le Rapport conclut ainsi : « L'ouvrier qui 
gagne deux dollars par jour et surtout moins, ce qui est 
le cas pour des milliers d 'hommes, souvent mariés, dans 
le Rlassachussetts, est bien près de la pauvreté ou de 
la privation. » 

I I I 

Malgré ce que disent les écrivains américains de la 
haute situation faite aux femmes dans leur pays, la con-
dition des ouvrières , dans les grandes villes et dans les 
districts manufacturiers de l 'Est, est une des plaies les 
plus douloureuses de leur état social. 

Cette partie des États-Unis a été, presque autant que 
l 'Angleterre, affectée par la révolution économique causée 
par l 'introduction des machines à liler et à tisser. Une 
quantité considérable de travail qui s'accomplissait autre-
fois dans l'intérieur de la famille par les femmes s'exécute 
aujourd'hui dans la manufacture. 

« Même la machine à coudre, dit M. Seaman, en augmen-
tant la facilité ét en diminuant le travail, a diminué l'impor-
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tance relative de la couture et augmenté celle de la coupe et 
de l'ornementation des vêtements; elle a placé le soin défaire 
des vêtements davantage dans les mains et sous le contrôle 
des hommes : elle a rejeté les femmes do plus en plus à la po-
sition subordonnée d'exécuter les détails, sous la direction et 
la surveillance des hommes, et dans une forte proportion elle 
a enlevé des mains des femmes un travail qui appartient spé-
cialement à la sphère de leur vie. » 

La rédaction d'un nombre malheureusement consi-
dérable de jeunes filles à la condition d'ouvrière produit 
des conséquences désastreuses au point de vue moral et 
physiologique. Ce dernier genre de souffrances vient d 'être 
signalé par un médecin rie Boston, qui est en même 
temps cômmissioner du Board of stalistics of labour du 
Massachussetts, dans un livre, fruit de longues recherches, 
intitulé : S ex in industry, apleafor the worhing girl, by 
Azel A M E S Junior M. D . (Boston 1 8 7 5 , Osgood. ) 

Les salaires payés aux femmes sont non-seulement de 
beaucoup inférieurs à ceux payés aux hommes , mais 
même insuffisants pour vivre. Aussi tombent-elles fatale-
ment dans la misère ou le vice. 

Là où de puissantes institutions de patronage sont 
établies, comme à Lowell (chap. x x m , § 4) , le mal est 
pallié; mais Lowell n'est qu'une exception aux États-Unis. 
Rien n'est plus misérable que la condition des couturières 
de New-York. Il en est de même dans le Massachussetts, 
et les derniers rapports du Borird of slatislics of labour 
de cet État contiennent des détails lamentables. Voici, 
entre des centaines de faits semblables, une déposition faite 
dans l 'enquête ouverte devant ce bureau : 

« Miss A. B..., ouvrière en robes, travaille dans un établis-
sement de confections en gros; vint à Boston en avril 18G8, 
sans y connaître personne; trouva une pension rue X.. . , à 
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5 dollars par semaine; travailla pendant trois mois à raison de 
7 à 8 dollars par semaine à raison de quinze heures de travail 
par jour; tomba malade d'excès de travail et fut envoyée à 
l'hôpital; sortit sans avoir un cent en poche et dut tra-
vail !er huit jours avant d'être payée; ne trouvant pas de 
boardir.g-house qui la dispensât de faire l'avance du prix d'une 
semaine, dut partager le lit d'une camarade; emprunta 
80 cents pour acheter du pain; ce fut tout ce qu'elle eut pour 
vivre pendant la semaine, sauf lorsque sa camarade lui donna 
une tasse de thé ou partagea son lunch avec elle; ne gagna que 
5 dollars 75 cents dans ces huit jours; voyant qu'il fallait 
vivre avec la plus stricte économie, e le loua en commun, 
avec trois autres jeunes filles, une chambre à raison de 1 dol-
lar par semaine et par personne; la chambre renfermait deux 
lits, trois chaises et une toilelte cassée; elle n'avait ni poêle, 
ni cheminée, et il fallait coudre dans cette chambre glaciale 
pendant les longues soirées d'hiver avec une couverture sur 
les épaules. » 

Jusqu'à ces dernières années, il était très-rare qu'une 
femme mariée, même appartenant à la dernière classe, 
fût obligée de travailler hors de chez elle. Le sentiment 
général , en Amérique, est que la mère de famille doit 
rester à son foyer, et que l 'homme a exclusivement la 
charge de nourrir les siens par son travail. C'était assu-
rément un des traits par lesquels la condition de l'ouvrier 
américain était bien supérieure à celle du grand nombre 
des ouvriers européens. Depuis l 'abaissement du taux des 
salaires qui s'est produit depuis 1870, il n'en est plus, 
ainsi. Dans -beaucoup de familles, la mère est obligée 
d'aller chercher dans la fabrique un supplément de salaire 
au grand détriment de sa santé et du bien-être du foyer. 

I V 

Il en est de même du travail des enfants dans les 
manufactures, cette plaie de l 'industrie moderne. Les 
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rapports du Bureau des statistiques du travail l'ont mise 
en pleine lumière dans l'État du Massachussetts. En 1875, 
sur 397 familles observées et décrites, 255 envoyaient 
leurs enfants à la manufacture, et le produit de leur t ra-
vail figurait pour 35 pour 100 dans leur budget. Ces 
familles appartiennent en majorité à Yunskilled labor (voir 
chap. xxin, § 5). Dans cette classe-là, à peine 9 pour 100 
des familles échappent à la nécessité de recourir au travail 
de leurs enfants dès l'âge de douze ans et quelquefois 
plus tôt. 

Aussi, dans cet État, plus de 25,000 enfants ne reçoivent 
aucune espèce d'instruction, et un nombre encore plus 
considérable ne fréquente l'école que d 'une façon très-
irrégulière, malgré l'organisation de tout un système 
d'école à demi- temps 4 . 

Les désordres entraînés par le travail des enfants dans 
les manufactures sont fort graves. Un journal du Connec-
ticut, le Hartford-Times, les stigmatise en ces termes : 

« Notre pays assiste à des horreurs qui dépassent celles du 
temps où le nègre était l'objet d'un commerce. A Norwich, 
entre autres, cette capitale de l'abolitionisme, on voit dans les 
manufactures des enfants de onze, de dix, et même de huit ans 
travaillant sans relâche onze heures par jour et quclquefo s 
davantage encore. A ce travail épuisant, ils gagnent de 50 cents 
à 1 dollar par semaine. Les pauvres familles auxquelles ils 
appartiennent sont placées entre la nécessité de subir ces 
conditions ou de mourir de faim, et elles n'échappent pas à 
cette dernière alternative. Elles sont trop appauvries pour 
pouvoir aller dans l'Ouest. Toutes les lois sur l'école obliga-
toire restent impuissantes; car si les parents essayaient de se 
plaindre, ils seraient immédiatement renvoyés de la manufac-
ture. On en a vu des exemples 2 . » 

1 Slxth animal report of the bureau of statistics of Labor, 
Boston, 1875. 

2 Reproduit par le Morning-Star du 29 avril 1877. 
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Dans la Pennsylvanie, la situation est à peu près la 
même, 

v 

Dans les cités manufacturières de la Nouvelle-Angle-
t e r r e , les logements des ouvriers laissent souvent à 
désirer sous le rapport de la salubrité, et un nombre de 
plus en plus grand est privé de cette possession de l'ha-
bitat ion, qui était (et qui est encore heureusement dans 
bien des parties de l'Union) le principal élément de la 
condition supérieure du travailleur américain 

Aussi, la mortalité s'élève singulièrement dans ces 
régions. Le D r W. E. Boardman, membre du State board 
of Health, du Massachusselts, a prouvé, dans un mémoire 
spécial, que la mortalité était annuellement dans cet 
État de vingt décès pour mille habi tants , ce qui est une 
proportion fort élevée. (Voir Journal of social science, 
n° VIII, p. 9.) 

Ces indications doivent être étendues à toutes les 
agglomérations ouvrières. M. J. Stockton Hough M. D., 
de Philadelphie, a , dans un opuscule très-remarquable, 
On the relative influence of city and country life (Phila-
delphia , 1874 ) , signalé l 'énorme consommation de vies 
humaines qui se fait dans les grandes villes, et qui porte 
particulièrement sur la classe ouvrière. 

1 M. David A. Wells affirme de son côté que, dans le Massa-
chussetls, un individu sur quatorze au moins est à la charge du 
public, soit comme pauvre, soit comme criminel. (V. Journal of 
social science, n° vm, p. 7.) 



DOCUMENT // 

LE DROIT DE SUFFRAGE D'APRÈS LA COUR SUPRÊME 
DES ÉTATS-UNIS. 

La Cour suprême des États-Unis a rendu , à la date du 
h octobre 1875, un arrêt dont les motifs aussi importants 
que la disposition finale montrent que l'ancienne notion 
de la franchise électorale (chap. n, § 3 , et x, § 3) est 
toujours, malgré l'application du suffrage universel, consi-
dérée comme formant la base du droit public américain. 
Ce jugement indique en même temps les précieuses res-
sources pour la réforme qu'offre encore la tradition des 
anciennes institutions des États. 

Il a été rendu sur l'appel formé par un certain nombre 
de femmes du Missouri contre un jugement de la Cour 
supérieure de cet État, qui leur refusait le droit de vote. 
Devant la Cour suprême, elles soutenaient que leurs droits 
de citoyen, garantis par la Constitution des États-Unis, 
avaient été violés par cette décision. 

La Cour suprême reconnaît d'abord que les femmes ont droit 
à la dualité de citoyen. « Mais la vraie question est de savoir 
si tous les citoyens ont nécessairement le droit de vote. La 
Constitution ne définit pas les privilèges et les immunités des 
citoyens Or, nous no sommes pas obligés de déterminer ce 
que sont ces privilèges, mais seulement si le droit de sufirago 
est l'un d'eux. Il est certain que cela n'est pas déclaré d'une 
manière expresse. Les États-Unis n'ont pas de votants, dans 
les Étals, de leur propre création. Les officiers électifs des 
États-Unis sont élus directement ou indirectement par les 
volants des États 
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» Le pouvoir des États est certainement suprême, jusqu'aux 
actes du Congrès. » 

E t , apros une longue discussion sur le texte des xiv e est 
xv e amendements constitutionnels, le jugement continue ainsi: 

« La Constitution n'a pas ajouté le droit de suffrage aux pri-
vilèges et immunités du droit de citoyen, tel qu'il existait au 
temps de son adoption. Cela oblige à rechercher si le droit de 
suffrage était alors coextensif avec le drçit de citoyen. Si cela 
était, on pourrait avec raison soutenir que le droit de suffrage 
était un des privilèges faisant partie du droit de citoyen; mais 
c'est le contraire qui est vrai. 

» Quand la Constitution des États-Unis fut adoptée, chacun 
des différents États avait des constitutions particulières. Or, en 
examinant ces constitutions, nous trouvons que dans aucun 
État l'universalité des citoyens n'était admise au droit de vote. 

» Puisque telle était la légi.-lation sur le droit de suffrage 
dans les différents Étals, on ne peut mettre en douto que les 
fondateurs do la Constitution des États-Unis, si leur intention 
eût été de donner le droit de vote à tous les citoyens des 
États-Unis, l'auraient formellement exprimée 

» Il est vrai que les Élats-Unis garantissent à chaque État 
une forme républicaine de gouvernement (art IV, clause 4); 
il est vrai aussi qu'aucun État ne peut passerunbill d'attainder 
(art. I, cl. 10), et qu'aucune personne ne peut être privée de la 
vie, de la propriété ni de la liberté sans un procès en due forme. 
Mais toutes ces dispositions de la Constitution doivent être 
rapprochées des autres parties de ce document et lues à la lu-
mière des circonstances. La garantie est d'une forme républi-
caine de gouvernement, mais aucun gouvernement n'est désigné 
d'une façon particulière comme gouvernement républicain. 
Ce n'est pas une forme exactement déterminée qui est garantie 
spécialement. Il faut donc rechercher ce qui a été en vue. 
Cette garantie impliquait nécessairement de la part des Élats 
eux-mêmes le devoir de pourvoir à l'établissement d'un pareil 
gouvernement. Or, tous les Élats avaient des gouvernements. 
Dans tous, le peuple y participait d'une certaine manière au 
moyen de représentants élus d'une façon déterminée ; mais 
tous les citoyens n'étaient pas investis du droit de vote, comme 

e 
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on l'a vu. Ces gouvernements là, la Constitution ne les changea 
pas; ils furent acceptés tels qu'ils étaient. 11 est donc à pré-
sumer qu'ils étaient tels que c'était le devoir des États do les 
procurer; et nous avons par là la preuve évidente do ce qu'il 
faut entendre par gouvernement républicain, dans le sens où 
ce terme a été employé par la Constitution. » 

' Ici le jugement indique comment un grand nombre d'États 
ont été successivement introduits dans l'Union, quoique leurs 
institutions ne conférassent pas le droit dé vote à tous les 
citoyens. 

« Bien plus, la qualité de citoyen n'a pas été considérée dans 
tous les cas commo une condition précédant nécessairement 
l'investissement du droit de suffrage. Airsi, dans le Missouri, 
des personnes de naissance étrangère qui ont déclaré leu: 
intention de devenir citoyens des États-Unis peuvent votei 
dans certaines circonstances. La même disposition existe 
dans les constitutions d'Alabama, d'Arkansas, de Floride, de 
Géorgie, d'Indiana, de Kansas, de Minne?ota et de Texas. 

» Depuis près de quatre-vingt-dix ans, lo peuple a vécu sur 
l'idée que la constitution, quand elle confère le droit de citoyen, 
ne confère pas pour cela nécessairement lo droit de suffrage. 
Si une pratique uniforme longtemps continuée peut établir la 
vraie portéed'un document aussi important que la Constitution 
des États-Unis, assurément c'est ici le cas. » 

« CONCLUSION. Étant unanimement de l'opinion que la Consti-
tution des Etats-Unis ne confèreà personne le droit de suffrage, 
et que par conséquent les constitutions et les lois des diffé-
rents États qui confèrent cotte importante fonction seulement 
aux hommes ne sont pas nécessairement nulles, nous décidons 
que le jugement attaqué suivra son cours. » 

là. 



DOCUMENT F 

LA CONSTITUTION SOCIALE DE LA VIRGINIE AVANT 
LA GUERRE DE LA SÉCESSION. 

L'extrait suivant est emprunté à une revue de Boston 
{YAtlantic Monthly de novembre 1875) qui n'est pas 
portée à présenter sous 1111 jour trop favorable un État 
qui fut longtemps le rival heureux de la Nouvelle-Angle-
terre. On y verra comment la Virginie, cette mère des 
présidents, avait, malgré la différence des conditions poli-
tiques, conservé jusqu'en 1861 une constitution sociale 
presque complètement semblable à celle de l'Angleterre. 

I 
La principale cause de l'esprit conservateur qui était le 

trait caractéristique de la vie sociale en Virginie, c'était le 
soin avec lequel les anciens domaines étaient conservés dans 
les anciennes familles, de génération en génération. Un Yirgi-
nien vivait il dans une résidence rurale (mansion), c'était une 
forte présomption pour penser que son père, son grand-père, 
son arrière-grand-père y avaient vécu avant lui. Il n'y avait 
pas, il'est vrai, de loi de primogéniture, mois des coutumes 
fermement établies amenaient le même résultat. L'orgueil de 
famille était une passion dominante, et il n'était guère de Vir-
ginien dans la haute classe, qui eût hésité à faire le sacrifice 
de son bien-être personnel, comme c'est nécessaire quelque-
fois, pour assurer le maintien de sa famille dans les rangs de 
cette sorle de pairie non litrée (unenlitlcd peeretge). A l'aîné 
revenait généralement le domaine patrimonial. Il lui était 
attribué par le testament du père et avec le concours cordial 
des frères cadets, quand il y en avait. Le frère aîné succédait 
au père comme le chef de la maison, et il prenait sur sa tête 
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les devoirs du père et ses charges. C'est sur lui que re tombaient 
l 'administration du domaine , l 'entret ien de la résidence f ce 
qui, avec les lois de l 'hospita ' i té en vigueur dans cet te société, 
n'était pas peu de chose) , l 'éducation des fils et des filles en 
bas âge e t enfin, ce qui communément n 'étai t pas la moindre 
charge, le suppor t de la de t te hérédi taire . Les cadets avaient 
toujours un foyer à eux [a home) dans la vieille résidence do 
famille. Quelquefois le tes tament du père le leur at tr ibuait 
expressément , et dans tous les cas il leur étai t réservé par 
une coutume plus impér ieuse qu 'aucune loi. 

Leur exis tence étai t d 'ail leurs assurée par divers au t res 
moyens. Si le testateur était r iche , il par tageai t en t re eux les 
valeurs e t les capitaux qui n 'étaient pas nécessaires à l ' en t re-
tien du domaine , ou bien il chargeait le chef de la maison de 
leur payer des legs à chacun . La fortune de la mère , quand 
elle avait eu un doua i r e , était habituel lement partagée en t re 
tous. Puis le bar reau , h médecine, l ' a rmée, la marine , l 'Église 
leur offraient une occupation l ibérale, s ' ils voulaient se créer 
une position indépendante . 

Mais tous ces ar rangements étaient avant tout subordonnés 
à la conservation des biens dans la famille et au maintien de 
la résidence patrimoniale comme le siège d 'une élégante hospi-
talité. Si grande était l ' importance at tachée à ce dernier poi.nt, 
et son observation était si s t r f tement imposée au nouveau 
propriétaire, que f réquemment il était le moins envié de tous. 
Dans la plupart des cas , l ' apparente préférence donnée au fils 
aîné n 'étai t pas autre chose que le choix de ses épaules pour 
por ter les charges de la famille. 

Par cet te combinaison ou par d 'autres, les anciens domaines, 
grands ou moyens , étaient conservés intégralement et les vieilles 
familles demeura ien t maîtresses du sol. On ne saurai t t rop 
insister sur les conséquences sociales do ce fait . L 'hér i t ier 
d'un grand domaine plein des souvenirs historiques a t tachés à 
un vieux nom do famille ne peut guère être au t re chose qu 'un 
conservateur do sen t iment et d ' inf luence. Ces hommes- là ne 
sont plus des individus dont les actes n 'engagent q u ' e u x -
mêmes, mais les chefs et les r eprésen tan t s de maisons hono-
rables, dont ils ont à soutenir l 'honneur bien plus impor tan t 
que le leur p ropre . 
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Aussi les changements étaient inconnus dans ce système 
social. Comme leurs pères avaient vécu ils vivaient. Chacun 
savait ce qu'il avait à a t t endre et à faire. 

L 'é la t social de chaque personne était si bien connu que 
toute ostentat ion étai t ' inutile dans les bonnes familles et 
n ' eû t servi à r ien pour les autres. Les vieilles dames consti-
tuaient comme un collège de héraul ts et pouvaient vous donner 
en un instant la généalogie de qui que ce soit. Le rang d'une 
bonne famille était un fait fixe et aucun parvenu ne pouvait 
pa r de l 'ostentat ion pénétrer dans ce cercle. 

Il n 'y avait pas de place pour le mensonge ni de tentation 
pour un vulgaire é ta lage, et aussi le mensonge et le vulgaire 
étalage n 'avaient pas de chance de devenir fashionnable. 

i l 

De m ê m e que les bonnes familles donnaient le ton à la 
soc ié té , leurs chefs gouvernaient l 'Éta t . Les propriétaires des 
plantat ions ne formaient que la minori té dos électeurs, au 
moins depuis que la constitution de 1880 avait cessé de faire 
dépendre le droit de suffrage de la possession d 'une propriété 
foncière ; m i i s les familles suivaient naturel lement leurs chefs 
e t votaient comme un seul homme; ainsi avaient-ils dans leurs 
mains une grande part ie de la populat ion. Pu i s , jusqu 'à la 
guer re de la sécession, le scrut in secret étai t complètement 
inconnu en Virginie , e t , comme les grands propriétaiies 
étaient jus tement influents dans le pays , avec le vote de vive 
voix, ils conduisaient les populat ions dans leur sens . . . . 

Ce sys tème était bon au moins en ce qu'i l laissait les fonde-
ment s de la politique aux mains des hommes les plus sages et 
les meilleurs de l 'É ta t ; car , en règle généra le , les planteurs 
étaient les hommes bien élevés de la c o m m u n a u t é , ceux qui 
lisaient et qui pensa ien t , des scholars; chacun d'eux était 
familier avec toute l 'histoire des partis e t la science de 
l 'homme d ' É t a t . 
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I I I 
Les Virginiens ne se dispensaient jamais d 'aucun des 

devoirs du c i toyen. Fa i re les fonctions de surveil lant des 
routes (roadoverseer) ou da , ju ré était souvent fastidieux pour 
des hommes qui aimaient le loisir et le comfort comme eux. 
Mais chaque Virginien se considérait comme obligé d 'honneur 
à remplir tout service public auquel il étai t appelé , et cela 
sans r é t r i bu t ion , car ils regardaient comme le dernier degré 
de bassesse d 'accepter une rémunérat ion pour accomplir ce qui 
étai t le devoir pur et simple d 'un ci toyen. 

C'est ce qu'ils faisaient no tamment pour les fonctions de 
Magistrate. Jusqu 'en 1850 , les Magistrates é taient nommés 
par le gouverneur ; a^rès ils furent élus, mais , sous l 'un comme 
l 'autre sys tème, on n 'é ta i t pas libre de rechercher ou de refuser 
ce t te charge. Nommé ou élu, chacun devai t servir sous peine 
d 'ê t re regardé comme méprisant ses devoirs de citoyen et 
d 'homme de bien. Quoique les devoirs de cette charge fussent 
parfois t r è s -oné reux , les Magistrates ne recevaient point de 
salaire, et ils n 'avaient pas l 'habitude d 'accepter les pet i ts 
profits que la loi leur allouait. Ê t re Magistrale étai t regardé 
comme un honneur , et il en était vér i tablement ainsi en consi -
dérant la na ture des fonctions d 'un Magistrate v i rginien. Cet 
honneur ne devait jamais ê t re br igué . Le rechercher d i rec te -
ment ou indirectement , c 'était pe rd r e sans espoir son prest ige. 

Indépendamment de leurs fonctions de justice of peace, t rois 
ou davantage en se réunissant consti tuaient la County-Court 
qui, ou t re une large jur idict ion civile e t criminelle propre , 
avaient su r un dis t r ic t assez grand une jur idict ion concurrente 
avec la cour de c i rcui t . Cel te cour de comté siégeait mensue l -
lement , e t , en ou t r e de ses fonctions judiciaires, elle étai t 
chargée d 'une foule de fonct ions législatives pour le comté , 
d 'après des lois fondées sur une large entente des pr incipes du 
self government local. Quat re fois par an éta ient tenues les 
sessions du grand jury par les soins des Magistrates. Dans un 
grand nombre de causes criminelles, c inq justices siégeant à 
une époque fixe const i tuaient une cour t of oyer and terminer 
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La juridict ion concur ren te de ces Countxj-Courts était très-
large, e t comme leurs sessions étaient mensuelles, tandis que 
les Juges de circuit tenaient session seulement deux fois par 
an , un t rès-grand nombre de contestat ions civiles comportant 
des in térê ts fort impor tants étaient portés devant edes plutôt 
que devant le tr ibunal supér ieur . Or voici un fait singulier : 
Les Maghlrates é taient habituellement des p lan teurs , jamais 
des lég is tes , et cependant leurs décisions étaient cassées en 
beaucoup moins grand nombre en appel que celles des tri-
bunaux supér ieurs dans lesquelles siégeaient des juges de pro-
fession. La raison en est que les Magistrales, n 'é tant pas payés, 
étaient choisis pour leur seule jus tesse d 'espr i t , pour leur 
in tégr i té , leur probi té , leur in te l igence Or quand des parties 
nomment des arbi tres , ce sont précisément des hommes doués 
de ces quali tés qu'elles choisissent 

IV 
•Les Virginîens étaient un peuple religieux Ils croyaien 

de toute leur âme aux doct r ines de leurs dénominations parti-
culières; mais ils avaient un amour f ra ternel s incère, assis-
taient aux services religieux les uns des a u t r e s , et unissaient 
cordia lement leurs mains pour toute œuvre bonne. 

L'Église épiscopale avait été autrefois chez eux l'Église 
établie. Ce que l 'on ignore généralement c 'est que, jusqu'à 
la guer re de la sécession, elle demeura i t dans un certain sens 
l 'Église établie dans cer ta ines par t ies de l 'É ta t . Dans maints 
cantons il y avait do vieilles pet i tes églises da tan t d 'un siècle 
ou deux, alors que les ancê t res de la génération actuelle appar. 
tenaient tous à son culte. Je me souviens d 'une de ces églises, 
épiscopale bien e n t e n d u , où les sept huit iè ries des membres 
qui la soutenaient étaient méthodis tes , bapt i s les , presbyté-
riens, e tc . , mais qui la f réquentaient toujours et se trouvaient 
là comme chez eux, C'était la vieille égii-e de famille où leurs 
ancê t r e s avaient pr ié et à l 'ombre de laquelle ils étaient 
en ter rés . Aussi, quoique appar tenant à d ' au t res dénominations, 
ils payaient le salaire du vieux c l e r g y m a n , remplissaient les 
fonctions de la fabrique (veslry), en t re tenaient l 'église, l'orgue 
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et le cimetière. Ils se regardaient comme membres , par droi t 
de naissance e t par héri tage, de cet te vieille église cachée dans 
les bois, gardant et chérissant comme une mère les res tes de 
leurs morts . C'était l'Église et la famille au lieu de l'Église, 
et de l'État. 1 

V 

Ce serait une grande injust ice que de représenter les Virgi-
niens comme un peuple paresseux. Avec de grandes posses-
s ions , un service domest ique t r è s - l a rge , le travail servi e , ils 
avaient sans doute beaucoup de loisir, mais ils n 'en étaient 
pas moins à leur façon des gens t rès- industr ieux. Ce n 'étai t 
pas une petite affaire que de gouverner une grande plantat ion et 
en môme temps de remplir tous les devoirs que la coutume 
imposait envers les voisins et les amis . 11 fallait faire des 
v is i tes , en recevoir , aller chaque mois à la cour de comté et 
assister à tous les meet ings de planteurs . 

Les femmes avaient aussi leurs devoirs domest iques , au 
nombre desquels se trouvait la confection des vê tements 
pour tous les nègres de la plantation. Une coutur ière nègre eut 
aussi bien pu les fa i re , mais ce n'était pas l 'usage. Plus d 'une 
belle dame qui pour e l le-même avait un confect ionneur fa^bio-
nable, travaillait tous les jours assidûment à coudre ces gros-
siers vê tements . A cela s 'a joutai t l 'éducation des jeunes 
négresses à q u la maîtresse de maison apprenai t e l le-même à 
manier le ciseau et l 'aiguille, puis la visite journal ière des 
nègres malades qu'elles soignaient tou jours de leurs mains. 
Avec tout cola les femmes t i rg in iennes étaient les femmes du 
monde les plus occupées qu'on pût voir . Le dimanche ne leur 
apportait même pas de r epos , car elles employaient ce jour - là 
plusieurs heures à donner l ' instruction religieuse dans les 
écoles du dimanche. 



D O C U M E N T G 
LE BUDGET DE L'UNION FÉDÉRALE ET LE TRAVAIL 

LÉGISLATIF DU CONGRÈS. 

L'extension nouvelle des pouvoirs fédéraux se juge à la 
fois par l 'accroissement du budget de l'Union et par le 
nombre de lois de différente nature, touchant aux inté-
rêts les plus variés, qu'édicté le Congrès. Ces deux ordres 
d'indications feront mieux comprendre que de longs déve-
loppements l'action de plus en plus prépondérante exercée 
par le gouvernement fédéral et l 'effacement croissant des 
gouvernements d'État (chap. m , § 2 ) . 

i 
L E BUDGET. A. Dépenses. — En 1875, les douze bills 

d'appropriations ou crédits ouverts pour les dépenses 
de l'exercice fiscal 1875-1876 (30 juin au 30 juin) — aux 
États-Unis il n 'y a pas de vote d'ensemble du budget — 
( v . chap. v u , § 1) se sont élevés à un total de 
148,155,121 dollars, se décomposant ainsi : 

Armée 27,933,849 dollars. 
Marine 17,001,006 
Éco^e de Wes tpo in t 364,740 
Postes 8,376,205 
Pensions 30,000,000 
Travaux aux r ivières et aux 

ponls 6,643,517 
Fortif ications 880,000 
Diverses dépenses d 'adminis t ra -

tion civile Isundry civil) 26,644,349 
Insuffisances d 'exercices 4,703,698 

A reporter 122,517,36» dollars. 



U N E S E S S I O N ' DU C O N G R È S . 2 6 9 

Report 4 22,517,364 dollars . 
Dotation des pouvoirs législatif, 

exécutif e t judiciaire , 1 8 ,902,237 
5 ,360 ,555 Subventions aux Indiens 

Service diplomat ique et c o n s u -
laire 1 ,374 ,985 

Total 148,155,121 dollars . 

Le service des intérêts de la dette est réglé par des bills 
séparés. Il s 'est élevé pendant l'exercice 1875-1876 à la 
somme de 100,243,271 dollars. 

Nous avons pris pour type le budget de 1875-76, parce 
qu'en 1876 le Congrès, pour manifester sa défiance contre 
l'administration de Grant (chap. xxvi, § 3) , a réduit les 
différents crédits dans des proportions excessives (près de 
30,000,000 de dollars). Il a été obligé, dans la session sui-
vante , de voter des crédits supplémentaires. 

B. Recettes du gouvernement fédéral. — Le rapport 
annuel du secrétaire du trésor établit ainsi l'état des 
recettes réalisées pendant l'exercice fiscal 1875-1876 : 

Droits de douane 148 ,071 ,984 dollars. 
Revenu i n t é r i e u r 1 116 700,732 

1 Le revenu intérieur se décompose ainsi : 
Droits sur les esprits 56,42G,365 dollar.-!. 

A reporter 264 772,716 dollars . 

Le tabac 
Liqueurs fermentées 
Banques et banquiers 
Pénalités 
Estampilles sur les marchan-

39,795,339 
9,571,280 
4,000,698 

' 409,284 
dises 

Recouvrements sur des taxes 
6,518,487 

anciennes, 509,631 
Total, 117,237,085 dollars 
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R-port 264 772,71 G dollars. 
Ventes de terres p u b l i q u e s . . . 4,129,406 
Taxe sur la circulation et les 

dépôts des banques natio-
nales 7 ,328,573 

Recomblement d ' intérêts par 
les Pacifia railway .compa-
gnies 718,179 

Amendes et pénalités doua-
nières 183,797 

Droits de manutention et de 
magasinage dans les Ware 
Hou es 1,026,316 

Ventes de terres i n d i e n n e s . . 190,160 
Droits consi.la r e s , letires pa-

tentes, etc 2,009,280 
Produit de l 'aliénation de 

propriétés do l ' f i ' a t 1,852.714 
Taxe pour l 'hôpi 'al mar i t ime . 345,679 
Droi's do navigation - i n t é -

rieure 265,583 
Profit sur le monnayage 1,741,117 
Taxe des fourrures de loutres • 

de mer 317.581 
Sources diverses 1,877,291 

Total des rece ' tes ordinaires : 283,758,482 
Auxquelles s 'ajoutent : pr imes 

pour la vente de m o n n a i e . . 3,723,545, 80 
Total des recet tes en 

1875-1876 287,482,027, 80 dollars. 

C. D'après les comptes du même exercice, les dépenses, 
y compris le service de la dette, se sont élevées à 
258,459,797 dollars. Comme on le voit, c'est un peu plus 
de 10 millions de dollars en sus des appropriations primi-
tives. Il y a été pourvu par des bills en cours d'exercice. 
L'excédant des recettes, soit une somme de 51,889,464 dol. 
lars , a été appliqué au rachat de la dette publique-
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Le travail législatif du Congrès, pendant la session 
commencée le 7 décembre 1875 et finie le 15 août 1870, se 
résume par les chiffres suivants : 

4,105 bills et 164 résolutions communes (joint-résolu-
lions) ont été introduits dans la Chambre des représentants, 
et 1,045 bills et 25 résolutions communes dans le Sénat. 

Hâtons-nous de dire qu'un grand nombre de propositions 
sont déposées par des membres du Congrès uniquement 
par courtoisie pour leurs commettants, et qu'on les laisse 
tomber sans aucune discussion. 

Dans le nombre des propositions ci-dessus relatées, 
environ 140 actes d'intérêt général, 130 d'intérêt privé, 
13 public joinl-rcsolulions et 5 privatc-resolulions ont été 
votés et ont passé en force de loi. 

On remarque parmi ces lois, indépendamment des bills 
d'appropriations et de nombreux votes de crédits en cours 
d'exercice : 

Un acte pour autoriser le peuple du Colorado à se don-
ner une Constitution et un gouvernement d 'Éta t ; 

Un acte relatif aux déclarations à faire pour acquérir la 
nationalité américaine ; 

Un acte pour régler la tenue des cours fédérales de c i r -
cuit dans les districts des États du Pacifique; 

Un acte pour fixer à trois ans la prescription des pour-
suites pénales, quand il ne s'agit pas d'un crime capital; 

Plusieurs actes pour fixer les droits respectifs de pré-
emption des sctllcrs sur les terres publiques et les droits 
d'homestead sur les concessions de terres faites aux 
chemins de fer, et sur les terres des territoires indiens ; 

De nombreux actes pour aliéner des parcelles du 
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domaine public, autoriser des travaux, des construc 
tions, etc. ; 

Un acte sur les gisements minéraux dans les terres pu-
bliques du Kansas et du Missouri; 

Plusieurs actes pour régler la navigation des fleuves et 
y exécuter des travaux ; 

Un acte pour régler l'extradition ; 
Un acte pour favoriser les plantations d'arbres dans 

l 'Ouest; 
Un acte pour reviser la peine édictée contre l'envoi par 

la poste des livres et objets obscènes, et défendant le trans. 
port par la poste des billets et circulaires de loteries; 
• Un acte pour autoriser l'émission de dix millions de 

dollars en argent ; 
Un acte sur les banqueroutes ; 
Des actes pour concéder des lignes de transports pos-

taux marit imes, et créer des routes postales; 
Divers actes sur l'organisation de l 'armée fédérale, 

relatifs à l'exhibition de Philadelphie, etc. , etc. ; 
Plusieurs actes relatifs à l'administration du district fédé-

ral de Colombie. 
Parmi les actes d'intérêt privé, on remarque des bills 

autorisant la nomination de receveurs de banques natio-
nales. 

Entre les nombreux bills qui n 'ont été votés que par 
une Chambre , il faut signaler, à côté d'actes rentrant 
dans les catégories précédentes : 

Un bill pour établir un fonds national d'éducation sur le 
produit des ventes de terres publiques ; 

Plusieurs bills attribuant aux territoires de l'Ouest des 
terres publiques pour créer des Universités ; 

Un bill relatif aux communications télégraphiques entre 
les États-Unis et les contrées étrangères ; 
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Un bill pour réorganiser les tribunaux fédéraux ; 
Un bill pour indemniser les États des dépenses faites en 

faveur de l'Union pendant la guerre de la sécession. 
De nombreuses propositions ont pour objet des modifi-

cations de détail aux tarifs de douane. 



DOCUMENT // 

LA JEUNE AMÉRIQUE. 

Le faux dogme du progrès fatal et nécessaire inspire 
depuis un demi-siècle, comme 011 l'a vu (chapitre xx, § 7), 
le système d'éducation en Amérique. Il semble que « les 
» jeunes gens seuls peuvent s'assimiler les plus récentes 
» conquêtes de la science et de la raison, et en conséquence 
» c'est à eux qu'il convient d'attribuer autant que possible 
» l'initiative et l ' influence». Les Américains ont prompte-
ment tiré les conséquences pratiques de cette idée. Dana 
chaque parti on a organisé des youngmen clubs, qui exer-
cent .une action souvent prépondérante. 

M. Seaman, dans un de ses ouvrages intitulé Commet 
taries on the constitutions and laws, peoples and history of 
the U. S. (in-8°, Ann-Arbor, 1863), a été amené à indiquer 
dans la page suivante les conséquences funestes que cette 
mauvaise pratique, et l 'erreur dont elle découle, ont eues 
pour son pays : 

'< Pans les de rn iè res v ing t années ( d e p u i s 1840 envi ron) , 
l 'espri t de la Jeune Amérique a é t é un élément de désordre 
dans la pol i t ique de no i re pays . Le sys tème do sociétés, de 
meetings, de conventions de j eunes gens , est d 'or ig ine récente. 
La p r e m i è r e convention d'État de ce t te sor ie fut tenue 
dans l 'État de New-York , en 1824, par les amis de John Quincy 
Adams. 

Il n ' y a aucun inconvén ien t aux sociétés l i t téraires formées 
dans les collèges u n i q u e m e n t en t r e j e u n e s g e n s ; mais les 
socié tés , meetings et conventions f o rmés dans un but poli-
t ique ont un c a r a c t è r e tout d i f f é r en t , et devraient être 
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composés de votants de tout âge, à moins que l'on ne veuille 
abandonner à la jeunesse la direction entière de la politique et 
du go uvernement du pays . Il est juste et convenable que les 
jeunes gens par t ic ipent a la politique dans leur propre sphère , 
c 'es t -à-dire en agissant avec leurs anciens et avec des vo-
tants r e tout âge sous la direction d 'hommes d'esprit mûr et 
d 'expérience. Au con t ra i r e , en formant des organisations 
séparées et en agissant de concert exclusivement entre e u x , 
ils servent souvent d'échelle à de jeunes ambit ieux, qui esca-
ladent le pouvoir en évinçant et en supplantant des hommes 
de plus de matur i té d 'espr i t et de plus de valeur. 

La tendance de l 'esprit de la Jeune Amérique a été de dédai-
gner la sagesse et les vues nationales profondes que l 'âge, 
l 'observation et l 'expérience peuvent seuls d o n n e r , et d 'é le-
ver aux hautes fonctions officielles des j eunes gens ou des 
hommes comparat ivement jeunes pour de telles f o n d i o n s , qui 
avaient plus d'ambition et de zèle que de sagesse ou de dis-
crét ion, plus d 'énergie que de p r u d e n c e ; des hommes qui 
eussent été plus propres à ê tre des agents d'exécution dans les 
affaires de gouvernement que des législateurs, des directeurs ; 
des hommes de sent iments bouillants, qui voient en avant de 
larges perspec t ives , mais qui perçoivent mal les dillicultés 
qui en 'ouren t de toutes par ts une nation. La Jeune Amérique 
est br i l lante , mais elle n 'es t pas sûre. 

C'est la Jeune Amérique qui, dans le parti démocrate, a t ra i té 
le gouverneur Marcy , le général Cass et au t res leaders 
expérimentés , de vieilles croûtes (old foggies), en arr ière sur 
l ' intelligence et l 'esprit du temps. La même classe, parmi les 
tvhigs e t les républicains, écarta pra t iquement Henri G a y , 
Daniel Webs t e r , le juge Mac-Lean, E d w a r d Everett et presque 
tous les anciens leaders du parti tvhig, pour met t re à Ieurp 'ace 
des hommes beaucoup plus jeunes et bien moins sages. L 'es -
prit excessif et l 'ambition de la Jeune Amérique ont accru dans 
notre pays le fanat isme politique soit au Nord soit au Sud ; 
ils ont contribué à pousser aux extrêmes les antagonismes de 
part i , les rivalités régionales et les menées politiques, et , f ina-
lement, à jeter le Nord et le Sud dans une guerre civile. » 
(Chap. iv , sect . 18, p . 252-254.) 



DOCUMENT // 

TYPES DE POLITICIENS. 

I 
T H E B O S S ( le Patron). 

Ce n'est pas impunément qu'un peuple méconnaît les 
lois de la hiérarchie naturelle des sociétés et repousse 
systématiquement, au nom du principe de l'égalité, les 
légitimes influences des chefs de famille et d'atelier et 
des propriétaires fonciers. La force des choses, qui fait 
qu'aucune agglomération d 'hommes ne peut vivre sans 
autorité, réagit inévitablement contre ces aberrations. 
Seulement, les populations imbues de ces erreurs se trou-
ven t , en dernier résultat, avoir échangé une direction 
essentiellement modérée , responsable et dévouée au bien 
public, pour une domination qui a exactement les carac-
tères opposés à ceux-là. (V. chap. vi et xvi , § 10.) 

Les organisations de politiciens, obéissant elles aussi à 
la loi du progrès, ne se contentent plus de tromper et de 
séduire le peuple ; elles le gouvernent avec des procédés 
d 'une brutalité inconnue aux gouvernements absolus. 
C'est cette nouvelle phase du développement de la démo-
cratie que décrit d 'une façon saisissante la North American 
Review de janvier 1876 dans une étude comparée sur les 
mœurs politiques à l 'époque de Washington et aujour-
d'hui. 

« Là où le système a été poussé à sa dernière perfection, il a 
reçu un nouveau et fatal développement sous la forme du 
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patron, the Boss. C'est la dernière et parfaite floraison du long 
développement auquel ont travaillé des centaines d'hommes 
habiles et artificieux, et où le peuple américain a épuisé la 
plus grande partie de son énergie politique. On l'a justement 
observé, cette discipline, cette puissance de coercition, dont 
nous ne voulons pas entendre parler pour un but national et 
dans une forme constitutionnelle, apparaît avec toute la vigueur 
du despotisme militaire dans le parti ; cette notion de loyauté, 
qui est sans objet dans notre système politique, est développée 
au plus haut point dans le parti. En sorte qu'avec ce dernier 
développement nous avons l'autorité des chefs, l'aristocratie 
des plus habiles, même la direction monarchique du roi du 
parti. C'est un dictateur extraordinaire. 11 a le pouvoir sans les 
restrictions et les charges d'un oflice légal. Il est le produit 
d'une longue suite de sélections naturelles. Il est sorti des 
rangs, il a été passé au crible d'épreuves variées, il a com-
mencé par des positions subordonnées, a eu des promo-
tions successives. Ces procédés-là, quand on les propose 
pour le service public, sont traités de rêveries et de ten-
tatives aristocratiques. Avec le nouveau système de comités, 
fruit d'une hiérarchie qui part du ward et aboutit à la nation, 
avec le système perfectionné de primary meetings, de comités 
de nomination, de conseils secrets et de conventions, il n'y a 
pas un citoyen sur mille qui puisse dire le procédé par lequel 
un simple clerk (employé) de la ville est nommé. Cela devient 
un commerce spécial, dont l'objet est de manipuler ces choses. 
Le pouvoir d recteur n'est pas la volonté du peuple, mais 
bien l'adresse avec laquelle on construit l'organisation qui est 
censée la représenter. Ce: te organisation est le secret par 
lequel les branches du mécanisme politique sont manipulées, 
quand elles sont réduites à de pures formes, comme dans les 
grandes villes. Dans ces cas-là, le ring et le Boss en sont le 
produit naturel. » 

Ce n'est pas seulement dans de vastes agglomérations 
urbaines comme New-York que se produit ce despotisme 
honteux. Dans de grands Etats tels que la Pensylvanie 
et le Massachussetts, les partis sont inféodés à un clan 
de politiciens ayant à leur tête un chef qui dispose des 
fonctions publiques et dirige toutes les affaires locales 

II . 16 
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avec tine autorité absolue. Le Sénat des États-Unis, avec 
le patronage dont disposent ses membres (V. chap. xxvi, 
g 3), est le centre où se réunissent ces chefs. Comme par 
une ironie jetée à la démocratie, la langue politique vul-
gaire les désigne sous ce nom expressif : les Barons. 

i l 
REDDY TIIE BLACKSMITH, . 

ou la carrière d'un politicien de New-York. 

La notice nécrologique ci-dessous, publiée dans le New-
York Herald Au 17 mai 1876, donne une idée du genre 
d'agents électoraux que les partis sont obligés d'employer, 
et en même temps de certains bas-fonds de la société dans 
les grandes villes. 

« William Varley , mieux connu sous le non de liedJy the 
Blacksmith,ou le forgeron, est mort vendredi à sa résidence135 
Croslv Street, après une longue maladie de consomption. Le 
défunt était né en Angleterre, il y a quarante-cinq ans, et il 
vint en Amérique dans sa jeunesse. Là il fit bientôt de mauvai-
ses relations et avant longtemps devint une notoriété du qua-
trième ward. Il y a sept ans, il fut accusé d'arrestation sur 
un grand chemin comm se sur un nommé Sweeny de Jersey-
Citv. Il fila à San-Francisco. Au bout de trois mois, les autorités 
a\anl appris sa retraite, il fut ramené à New-York. Mais à 
l'appel de la cause le principal témoin n'ayant pu être Irouvé, 
Yaltorneij de district dut abandonner la poursuile. Au com-
mencement de 1872, il tua un certain James Haggerty, bret-
teur de profession, dans une querelle qu'ils eurent dans le 
salon dePaUvlagan. Il futtraduit en justice sous la prévention 
de meurtre, mais son avocat réussit à le sauver en prouvant 
qu'il avait tué Haggerty en se défendant lui-même. 

Reddy the Blacksmith n'était pas moins connu comme un 
politicien de barroom, toujours prêt à servir celui qui le payait 
le mieux, que comme un rough (ruffian) dont l'inimitié était 
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redoutable aux gens de sa classe. Pendant dos années il tint 
dans sa main les votes d'une bande de rmvdies ; une parole de 
lui était leur loi. Tous les bretteurs et les desperadoes se grou-
paient autour de lui comme un chef et un matamore. Étant 
doué d'adresse et d'une certaine capacité, il maintint sa posi-
tion jusqu'à sa mort. Son salon au n°6 Chatam Square fut, en 
son temps, le rendez-vous des pires mauvais sujets de la métro-
pole. Quand il fut obligé de se réfugier en Californie, son 
salon fut fermé ; mais après son acquittement, il ouvrit un 
établissement au n° G16 de Broadway et prit un intérêt dans 
ine banque de faro. » 



DOCUMENT // 

R É S U L T A T S D E L A P R É D O M I N A N C E D E S L É G I S T E S 

D A N S L E S A S S E M B L É E S P U B L I Q U E S 

D'après J E F F E K S O N . 

Jeflerson, écrivant à la fin de sa carrière sa propre 
biographie, a été amené à faire la remarque suivante sur 
les assemblées de son temps et les résultats de la prédo-
minance des légistes. Le caractère bien connu de son 
auteur ne permet pas de soupçonner qu'elle ait été inspi-
rée par un esprit réactionnaire et aristocratique. 

« Avant la révolution, dit-il, j'ai été avec le général 
Washington dans la législature de la Virginie, et pendant la 
révolution j'ai été le collègue du docteur Franklin dans le Con-
grès ; je ne les ai jamais entendus parler dix minutes de suite; 
ils ne traitaient que le point principal qui devait décider la 
question. » 

Et il ajoutait (c'était en 1821) : « Si leCongrès actuel commet 
la faute do trop parler, comment peut-il en être autrement 
dans un corps où le peuple envoie cent cinquante avocats? 
Que ces cent cinquante avocats puissent faire ensemble des 
affaires, c'est ce qu'il n'est pas possible d'attendre. » 

(JEFFERSON. Writtings, vol. I, p. 58-59.) 



DOCUMENT Ii 

L ' I N F A N T I C I D E E T L A S T É R I L I T É S Y S T É M A T I Q U E . 

I 

Le grave document qui suit est extrait de la lettre pasto-
rale collective que les évêques réunis dans le dixième 
concile provincial de Baltimore en 18G9 ont adressée aux 
fidèles de leurs diocèses. 

M E U R T R E D E S I N N O C E N T S . 

Le douloureux intérêt que nous éprouvons pour la préser-
vation des mœurs de notre pays nous oblige à élever la voix 
contre la pratique journellement croissante de l'infanticide, 
principalement avant la naissance. La notoriété que ce crime 
monstrueux a depuis longtemps, et les hécatombes d'enfants 
qui sont annuellement sacrifiés à Moloch, nous justifient suffi-
samment de faire allusion à ce pénible et délicat sujet, qui 
devrait n'être pas même nommé parmi les chrétiens. 

Nous pouvons observer quece lamentable crime d'infanticide 
est surtout répandu dans les localités où le système d'éduca-
tion sans religion prévaut depuis longtemps et a été le plus 
développé. 

Ce crime inhumain peut être comparé au massacre des inno-
cents; mais le crime, dans ce cas, est encore plus énorme que 
celui d'Iiérode. 

Le meurtre d'un enfant avant sa naissance est, au point de 
vue de Dieu etde son Église, un crime aussi grand que l'action 
de le tuer après la naissance, avec cette circonstance aggra-
vante que, dans le premier cas, l'enfant meurt privé de la grâce 
•ssentielle du baptême. 

Mais nous savons avec confiance que, quant à vous, frères 
16. 
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b i e n - a i m é s , vous êles é t rangers à ce vice contre nature; 
nos paroles sont plutôt le langage de l 'avertissement que du 
reproche. 

II 

Si la pratique de la stérilité systématique va jusqu'à 
rendre si fréquent l 'avortement , il n'est pas étonnant 
qu'elle affecte gravçment le mouvement de la population 

Le - rapport du Bureau des statistiques du Massachussetls 
de 1875 donne les indications suivantes sur la natalité 
dans cet État : 

1° Le nombre moyen des enfants est plus élevé chez 
les ouvriers que dans l 'ensemble de la population de 
l 'État ; 2° les familles d'ouvriers unshilled ont plus d'en-
fants que les sliilled lalorers ; 3° les ouvriers d'origine 
américaine appartiennent presque tous à cette dernière 
classe, et ce sont eux qui ont le moins d'enfants; ils n'en 
ont, en moyenne par ménage, que 2 ,33, tandis que les 
ouvriers d'origine anglaise en ont 2,99; les écossais, 3; 
les allemands, 3 , 50 ; les franco-canadiens, 3,59, et les 
irlandais, 3,80. 

La conclusion de cette statistique, comme de beaucoup 
d'autres documents de ce genre, c'est que la société amé-
ricaine tend de plus en plus à se recruter par en bas et 
par les immigrants étrangers. 



DOCUMENT // 

LES RAPPORTS DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT, D'APRÈS LE SECOND 
CONCILE NATIONAL DE BALTIMORE EN 1 8 6 6 . 

L'extrait suivant delà lettre pastorale adressée au peuple 
américain par les évêques réunis au second concile 
national de Baltimore expose, en termes d'une remarqua-
ble précision, la doctrine de l'Église sur cette importante 
question, et en même temps il donne une idée de la lar-
geur de vues à laquelle se placent les conciles pour trai-
ter des sujets où tant de préjugés sont répandus. Les évê-
ques américains parlent comme les conciles de tous les 
temps et de tous les pays, et il serait impossible de trou-
ver dans leur langage la trace d'aucun esprit particulier : 

Les ennemis de l 'Église ne manquent pas de représenter ses 
réclamations comme incompatibles avec l ' indépendance du 
pouvoir civil, et son action comme un obstacle aux mesures de 
l 'État pour développer le bien-être d e l à société. Loin que ces 
accusalions soient fondées en fa i t , on ve r ra que l 'autorité et 
l ' influence de l 'Église sont l 'appui le plus efficace pour l 'autorité 
lemporello par laquelle la société est gouvernée. L'Église 
cependant ne proclame pas l 'absolue et ent ière indépendance 
du pouvoir civil, parce qu'elle enseigne avec l 'Apôtre que 
« tout pouvoir est de Dieu », que le magistrat temporel est son 
minis t re , et que le pouvoir du glaive qu'il porte est un exercice 
délégué de l 'autori té commise à lui d 'en haut . 

Eu effe t , l 'obéissance des enfants de l 'Église au pouvoir 
civil n'est pas une soumission à une force à laquelle on ne 
peut rés i s te r ; ce n'est pas seulement pour s 'accommoder à une 
condit ion nécessaire à la paix et â la sécur i t é , mais un devoir 
rel igieux fondé sur l 'obéissance envers Dieu, par l 'autorité 



'284 D O C U M E N T S A N N E X É S . 

duquel le magis t ra t civil exerce son pouvoir. Le pouvoir, d'ail-
l eu r s , comme subordonne et dé légué , doit ôlre toujours 
exercé d 'une façon conforme à la loi de Dieu. En prescrivant 
quelque chose de contraire à cet te loi , le pouvoir civil 
dépasse son autori té et n 'a plus de droi t à l'obéissance des 
c i toyens . 

Jamais il ne peut ê t re licite de désobéir à Dieu , comme les 
apôtres P ier re et Jean le déclarèrent si explicitement au tri-
bunal devant lequel ils comparaissaient : « Est-i l jus te devant 
Dieu de vous écouter plutôt que Dieu ? Jugei -en vous-
mêm? . » Ce principe indiscutable , qu 'on le remarque , n'a 
pas les m ê m e s conséquences dans le système catholique que 
dans ceux des sectes Dans ces systèmes-là, l ' individu est juge 
en dernier ressor t de ee que la loi de Dieu commande ou 
défend, et est par conséquent exposé à réclamer la sanction de 
cette loi supérieure pour ce qui peut n 'ê t re , et n 'est souvent, 
que la conception d'un espri t indiscipliné ou d 'une imagi-
nation échauffée. On ne peut pas a t tendre que le gouverne-
ment civil reconnaisse une autori té qui n 'a ni garant ie pour la 
divinité de son caractère , ni limites dans son application, sans 
exposer l 'État au désordre et à l 'anarchie. 

Le catholique a un guide dans l 'Église, comme une institu-
tion d iv ine , qui le rend capable de dist inguer en t re ce que la 
loi de Dieu défend ou permet . E t cet te au to r i t é , l 'État est obli-
gé de la reconnaî tre comme suprême dans sa sphère, qui est 
celle de l 'enseignement moral non moins que de l 'enseignement 
dogmat ique . 

11 peut y avoi r , il est v ra i , des cas dans lesquels des 
catholiques, individuellement, feront une fausse application de 
c e . p r i n c i p e , ou bien dans lesquels , tandis que le principe 
d 'obéissance à l 'autori té civile est reconnu comme d'obligation 
d i u n e , le siège de cette autori té peut être un sujet de doute, 
par suite du choc des opinions qui se produisent sur ce fait 
impor tan t . L'Église ne se charge pas de décider de telles 
mat iè res dans l 'ordre temporel , parce qu'elle n 'est pas le 
juge des controverses civiles, quoique généra lement , quand 
elle a été invitée à le fa i re , elle ait ent repr is de dissiper les 
fausses conceptions d'où dér ivent si souvent ces dissensiqns, 
e t de veiller à chaque intérêt tout en main tenant la paix de 
la société et les droits de la justice. 



DOCUMENT // 

LA RELIGION AUX ÉTATS-UNIS, IL Y A CENT ANS 
ET AUJOURD'HUI. • 

I 

La situation sociale faite aux ministres du culte est un 
des signes extérieurs qui révèlent le mieux l'empire que 
la religion exerce réellement sur les âmes. Le rapproche-
ment de quelques indications sur ce point, aux deux dates 
de 1776 et de 1876, montrera le changement profond qui 
s'est opéré dans la nation. 

La North-Amcrican Iteview, dans le passage suivant d'un 
article consacré à la religion en Amérique, met très-bien en 
relief la haute considération dont les clergymen jouissaient 
dans la Nouvelle-Angleterre à l 'époque de la guerre de 
l'Indépendance : 

« Rien n'était épargné pour préserver le ministère ecclésias-
tique de l'intrusion de membres indignes ou même seulement 
peu convenab'es. Ce sentiment était poussé si loin que, dans 
le Connecticut, au temps cù l'excitation qui avait accompagné 
le grand réveil (Introduction, § i) menaçait de renverser un 
système de salutaires restrictions, une loi fut édictée portant 
que « nul ne serait reconnu comme clergyman, s'il n'était pas 
» gradué d'Yale ou d'Harvard ou de quelque université étran-
» gère ». Tandis que l'organisation des Églises était basée sur 
une démocratie extrême, et qu'en théorie la ligne de démarcation 
entre le clergyman et le laïque était détruite au plus haut 
point, en fait la position des clergymen était sans rivale 
comme autorité et influence. Quoique n ; possédant aucunes 
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immunités etn'élanl liés entre eux par aucun lien officiel, ils 
formaient un ordre disiinct et jouissaient d'un prestige social 
tel qu'il était accordé seulement aux membres les plus consi-
dérables de la communauté. 

« Le respect qui, au siècle dernier, entourait le ministre dans 
la Nouvelle-Angleterre, n'a été nulle part décrit en termes si 
expressifs que par feu lo président Josiah Quincy. La scène est 
à Andover, un dimanche matin. 

» Tout l'espace devant lo meeting house (le temple) était 
» rempli par une multitude respectueuse attendant avec défo-
» rence. Au moment du service, le pasteur sortait de sa 
» demeure avec sa Bible et son sermon manuscrit sous le 
» bras, avec sa femme s'appuyant sur son bras d'un côté, et 
» flanqué de l'autre par son nègre, comme sa femme l'était 
» par son esclave noire. Les petits nègres étaient distribués 
» selon leur sexe à cô é de chacun de iGurs parents. Puis sui-
» valent les autres membres do la famille, d'après leur âge et 
» leur rang, faisant souvent avec les visiteurs do la famille 
» quelque chose comme une formidable procession. Aussitôt 
» qu'elle apparaissait, toute la congrégation, comme si elle 
» était mue par un seul esprit, commençait à se diriger vers 
» la porte du temple, e t , avant que la procession l'atteignît, 
» tous étaient à leur place. Dès que le pasteur était entré, la 
» congrégation entière se levait et restait debout jusqu'à ce 
» qu'il fût dans sa chaire et que sa famills fût assise. A la fin 
» du service, la congrégation restait encore debout jusqu'à 
» ce qu'il eût quitté le temple avec sa famille. La même chose 
» se reproduisait avant et après midi. » 

» Cette description de la condition sociale du clergyman de 
la Nouvelle-Angleterre n'est pas seulement une curieuse pein-
ture des mœurs de cette époque; elle fournit encore une indi-
cation précieuse pour apprécier les changements qui se 
produisirent bientôt après. Le clergé congrégationaliste for-
mait une classe extrêmement aristocratique, et sa prééminence 
sociale, non moins que ses enseignements, finit par soulever 
contre cette doctrine une partie de la population » 

1 iïorth-American Rcview, january 1876. Le reviewer continue 
en montrant que le Baplisme et le Méthodisme se développèrent 
dans la Nouvelle-Angleterre en même temps que le mouvement 
démocratique dont Jefferson fut la personnification. Il y a du reste, 
en pareille matière, comme nous l'avons indiqué (chap. xxv, § 5), 
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Franchissant un espace de cent ans, nous trouvons un 
tableau bien différent. Obligé de nous borner à quelques 
traits, nous les empruntons aux comptes rendus de la con-
vention de l'Église épiscopale réunie à Philadelphie en no-
vembre 1875. 

11 ne faut pas oublier que l'Église épiscopale est de toutes 
les confessions protestantes la mieux recrutée et celle 
dont la discipline extérieure est la plus correcte. Elle 
compte dans son ministère des hommes de véritable 
va leur 1 . Elle a en outre retenu une plus grande partie du 
dogme chrétien, et a le grand mérite de lutter contre les 
mauvaises mœurs en matière de divorce (chap. XII, § 8, et 
chap. xvm, § 7). Les tristes aveux faits dans cette réunion 
n'en sont que plus caractéristiques. 

On y a constaté que, tandis que le nombre des adhérents 
de la dénomination augmentait proportionnellement à l'ac-
croissement général de la population, le nombre des prêtres 
diminuait d 'une façon continue. La raison qui en est 
donnée, c'est le peu de considération sociale dont jouit, 
sauf desexceptions personnelles, la carrière du ministry. Le 
docteur Schenck a même rappelé, à celteoccasion, un pro-
verbe fort inconvenant, à savoir « que le faible d'esprit de 
» la famille doit entrer clans le ministry » . On s'est plaint 
que les pauvres fuyaient de plus en plus l'Église. Mais la 
Convention n'a pu trouver de remède au mal et s'est 
séparée sans prendre de résolutions. 
action et réaction. Ainsi, c'est une tradition constante en Amérique 
que te spectacle d'une petite Égjlse baptiçte de son voisinage 
développa chez Jefferson le goût du gouvernement démocratique 
direct.' 

1 Tel était notamment le I) r Muhlenberg, mort ii New-York le 
s avril 1877, après une vie consacrée à des œuvres de bien 
public, qui lui avaient valu dans la cité une haute considération ; 
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Toutes les dénominations protestantes en sont au même 
point, etavec l 'abandon du dogme signalé dans le corps de 
l'ouvrage (chap. xvii, § 8 ) , toute vie religieuse s'est 
retirée d'elles. Dans la suite de là revue rétrospective dont 
nous venons de citer un f ragment , la North-American 
lleview décrit ainsi les phases successives de la religion aux 
États-Unis : 

« Il y a un siècle, la culture religieuse de ce pays était 
théologique. Le courant intellectuel avait pour unique direction 
de résoudre les problèmes solennels résultant des rapports do 
l'homme avec son Créateur. Chaque esprit réfléchi était hanté 
par le sentiment de l'ordre divin dans lo monde; car quelque 
affaibli que fût l'empire social du Puritanisme, il n'avait presque 
rien relâché de sa formidable mainmise sur le monde spi-
rituel Aujourd'hui, les écrits des anciens divines de la 
Nouvelle-Angleterre n'ont pas plus d'influence sur 1rs esprits 
cultivés que les productions des scholars de l'époque. Leur 
phraséologie a perdu toute signification pour les hommes de 
cette génération 

» La secondo grande phase de notre culture religieuse fut 
éthique, et il n'est pas besoin d'ajouter que son représentant 
fut Ctianning. . . . . L'inspiration de Channing était dans son 
noble enthousiasme pour l'humanité Il fut le plus actif • 
et le plus éloquent propagateur de ce sentiment humanitaire, 
qui pénètre si profondément notre vie moderne Le 
ton de chaque communion chrétienne a été modifié par 
lui C'est à lui qu'on doit cette disposition nouvelle du 
christianisme américain à accorder une importance prépon-
dérante à une bonne conduite pratique et à la reconnaissance 
des relations de l'Évangile avec la vie présente 

» La plus récente phase de notre culture religieuse', etqui 
peut à peine être étudiée dans son plein développement, est 
celle qui, actuellement, dans tous les corps chrétiens, tend à 
assigner une fonction prééminente au sentiment. Dans son 
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aspect le plus général, c'est une partie d'une grande réaction 
contre la conception logique du christianisme. C'est le résultat 
du développement social et d'une civilisation plus diversifiée. 
On pourrait l'appeler la phase esthétique On en voit 
les résultats dans une disposition générale qui pousse les dif-
férentes confessions à développer le cérémonial religieux, et 
elle se révèle par l'impulsion extraordinaire donnée à l'archi-
tecture ecclésiastique. » 

Dans ce développement des cérémonies il faut sans doute 
reconnaître le contre-coup du mouvement d'Oxford, et dans 
quelques Églises épiscopales il y a un retour marqué vers 
l'intégrité du dogme, selon la direction donnée par le 
docteur Pusey. Mais, généralement, c'est une affaire pure-
ment extérieure, et le goût des classes riches pour le luxe 
est la véritable raison de ce nouvel appareil. 

« La religion devient rapidement aristocratique en Amérique, 
disait il n'y a pas longtemps le New-York Herald. C'est la plus 
triste tendance do ce temps. Le dimanche est le grand jour où 
les classes diverses de la nation se séparent, celui où les diffé-
rentes divisions de la société sont le plus marquées. Ce jour-là, 
le pauvre prend son misérable livre de prières et va d'un côté 
de la rue dans une chapelle, où tout lui fait sentir que, le 
dimanche, il doit servir Dieu non pas comme un des enfants 
de la grande famille humaine, mais comme un membre de la 
classe moyenne. Le riche, au contraire, muni de son livre de 
prières richement relié, va dans une des églises de la ville haute, 
où une coterie gantée et vêtue de soie offre ses prières parfu-
mées à une divinité flattée. En Europe, le dimanche est 
le seul jour démocratique, car "tous les hommes sont égaux 
quand ils se sont agenouillés dans la Cathédrale. » ( N° du 
6 févr. 1876.) 

Sans doute, les chroniqueurs du Herald ne se piquent pas 
de grand respect pour le ministry, mais le fait qu'ils dé-
crivent ainsi avec humour est reconnu par tout le monde ; 
et à la même date the Nation, qui est un journal écrit dans 

il. 17 
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un tout autre ton, déclarait que, dans les grandes villes, la 
plupart des temples n'étaient que des Sunddy-Clubs '. 

Est-ce au développement de l 'architecture, à la pompe 
des cérémonies ou même au système de location des 
bancs qu'il faut attribuer le sentiment qui éloigne les 
pauvres de ces églises? Ce serait s 'arrêter à la surface, et 
le Catholic IVorld, en constatant les doléances de la conven-
tion des Épiscopaliens à ce sujet, pouvait leur répondre: 
« L'organisation extérieure de l'Église épiscopale et celle de 
» l'Église catholique sont identiques. Nous aussi nous avons 
» des édifices grandioses et une grande pompe dans nos 
» églises ; nous sommes obligés par la nécessité de recourirà 
» la location des bancs ; et cependant d'où vient que les 
» pauvres ne se considèrent pas comme des étrangers 
» chez nous 2 ? » 

m 

Celte grave insuffisance des dénominations protestantes 
donne un aliment à ces excitations passagères connues sous 
le nom de revivais (chap. XVIII, § 8). 

Un revival a été organisé en 1876 par un prédicateur 
ambulant, accompagné d'un chanteur d 'hymnes, Moody et 
Sankey. Ils ont parcouru successivement les principales 
cités du Nord : New-York, Boston, Chicago. Depuis 1857, il 
n 'y avait pas eu de revival dans cette partie de l'Union. 

Les exercices ont attiré tous les soirs des foules consi-
dérables, et les chants populaires exécutés par de grandes 
masses ont produit les effets nerveux qu'ils ne manquent 
presque jamais de provoquer. La partie féminine des audi-
toires a surtout montré de l'enthousiasme. Malheureuse-

1 The Nation, n° du 13 janvier 1S76. 
5 The Catholic World, n° de janvier 1S7C. 
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ment, comme dans tous les revivais précédents, on a 
constaté de nombreux cas de folie 1 . Quant à des résultats 
sérieux et durables, il ne paraît pas en être resté beaucoup 
de traces ; d'ailleurs, au point de vue financier, et 
MM. Moody et Sankey n'y étaient pas indifférents, le 
revival n 'a pas donné des résultats suffisants pour fonder 
des chapelles permanentes en faveur des convertis. 

Ce n'a été en somme que la répétition de ces phéno-
mènes religieux propres à l'Angleterre et à l'Amérique, et 
il n'y aurait pas à s'y arrêter , si l'on n'avait pu constater de 
nouveau à cette occasion l'altération des idées. Ainsi, 
tandis que dans les prédications des anciens revivalistes, 
en 1857 notamment, la menace des peines éternelles était 
invoquée constamment pour exciter les remords des pé-
cheurs, cette fois M. Moody s'est accommodé aux délica-
tesses de ses auditeurs, et s'est bien gardé de parler de 
l 'enfer. Il n'a jamais été question que d'un Dieu bon et 
miséricordieux sans distinction, conformément à la doc-
trine des Universalistes, qui a pénétré sourdement la 
plupart des Congrégations protestantes 2 . 

1 The New-York Ilerald, 22 mars 1876 et 2 mai 1877. 
2 The Nation, 9 mars 1876. 



D O C U M E N T // 

L'ESPRIT NOUVEAU ET LES MÉTHODES D'ÉDUCATION 
DANS LES UNIVERSITÉS AMÉRICAINES. 

Deux causes distinctes tendent de nos jours à modifier 
profondément l'organisation extérieure des Universités et 
même la direction de l 'enseignement qui y est donné. 

La premièrede ces causes, parfaitement légitime, est le 
développement qu'ont pris , de nos jours , les différentes 
branches des sciences et la nécessité de connaissances 
spéciales, précises, pour un nombre croissant de carrières 
professionnelles. Ce fait entraîne nécessairement la création 
dans le sein des anciennes Universités, ou en dehors d'elles, 
d'écoles dont le caractère distinctif est l'enseignement 
professionnel. 

La seconde cause, — et celle-là tient uniquement aux 
erreurs de l'esprit moderne, — est cette fausse idée que la 
jeunesse n'a qu'à être munie de données purement 
scientifiques et abandonnée ensuite à ses pensées, à ses 
instincts. Cette opinion entraîne l 'abandon de la haute 
éducation morale et sociale, qui était le principal objet des 
anciennes Universités. 

Les nouveaux établissements fondés sous l'influence de 
cet esprit se préoccupent uniquement de donner à la jeu-
nesse une instruction purement technique. 

M. Le Play a signalé la transformation qui s'opère à ce 
double point de vue en Angleterre, et qui se manifeste dans 
la coexistence de deux sortes d'Universités. « Elles impri-
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» nient, dit-il, aux idées de la classe dirigeante des direc-
» tions fort différentes. Les grandes Universités d'Oxford 
» et de Cambridge, fondées au moyen âge, comme la petite 
» Université de Durham instituée en 1837, cultivent ce 
» qu'on pourrait appeler l'esprit ancien; elles affermissent 
» chez les maîtres et développent chez les élèves l 'attache-
» ment au culte officiel, ou plus généralement l 'amour de 
» la tradition nationale La partie essentielle de l 'ensei-
» gnement donné à un écolier est le contact journalier 
» d 'une jeunesse élevée dans les familles qui perpétuent 
» le mieux la tradition des bonnes manières, de l 'honneur, 
» du patriotisme et de la vertu L'Université instituée 
» à Londres en 1837 procède au contraire de l'esprit mo-
» derne ; elle n'a point, à l 'exemple des précédentes, orga-
v nisé un enseignement; mais elle confère, avec le concours 
» d'examinateurs éminents, des grades que l'opinion 
» publique tient en haute estime. Lesexamensneréclament 
» point des candidats l'adhésion aux principes d'une reli-
» gion établie, ni même la connaissance de ses dogmes. 
» L'institution stimule la culture des connaissances qui se 
» perfect ionnentjournel lement ,plutôtquecel ledes vérités 
» qui restent invariables.'» {La Constitution de l'Angleterre, 
tome II, p . 97.) 

Le même mouvement, qui en Angleterre a abouti à la 
fondation de l'Université de Londres, s'est produit aux 
États-Unis et a amené la création d'un nouveau type d 'uni-
versités ou la transformation des universités anciennes. 
Ce n'est pas là un des symptômes les moins significatifs de 
l 'étonnante diffusion et de la généralité du mouvement 
qui agite aujourd'hui toutes les sociétés, quelles que soient 
leurs institutions politiques ou leurs conditions matérielles 
d'existence. 

La North-American lleview, dans un article très-remar-
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quable consacré à l'histoire do l'éducation aux États-Unis 
d e l 7 7 6 à 1876, décrit ce changement, sans en comprendre 
peut-être toute la portée, mais avec une grande précision 
dans l'exposé des faits. 

« Harvard, Yale, Rutger's College et les autres universités 
fondées durant la période coloniale étaient des collèges d'ori-
gine et de modèle anglais, non des Universités écossaises pu 
continentales. C'étaient des écoles d'éducation rectorale et 
d'autorité (schools of rectorial and tutorial supervision), non 
de libre instruction professionnelle. Ils avaient pour pensée 
mère la discipline morale, et avaient plutôt en vue la culture 
générale d'un grand nombre d'intelligences que l'instruction 
spéciale et supérieure d'un petit nombre d'individus choisis. 
Ils étaient aussi, sous la plupart des rapports, des fondations 
ecclésiastiques, — trouvant dans les Églises et les ministres 
leurs constants et quelquefois leur seul efficace soutien. Har-
vard , Yale et Yarmouth étaient dirigés par les congrégation-
nalistes; Princeton fut fondé par des presbytériens, etQueen's 
Collège (aujourd'hui Rutger's College) à New Brunswick 
(Connecticut) par des réformés hollandais. Le collège de William 
and Mary était avant tout un fils de l'Église d'Angleterre, et 
Kingson Colombia College à New-York était principalement 
sinon exclusivement gouverné par les épiscopaliens, tandis quo 
Rhode-Island-College (aujourd'hui Brown-University) était 
sous le patronage des baptistes. La pensée religieuse dominait 
dans ces établissements, et habituellement l'éducation des 
ministres était un de leurs principaux objets. 

» Ces neufs collèges primitifs étaient des sources nourricières 
de vertu, d'intelligence, de libéralité et de patriotisme, aussi 
bien que d'instruction. Aussi, quand la guerre de l'Indépen-
dance commença, les chefs les plus éclairés de la nation, soit 
dans les conseils, soit sur les champs de bataille, se trouvèrent 
être des gradués de ces collèges. L'influence de l'éducation 
académique peut distinctement être retrouvée dans la forma-
mation de la constitution des États-Unis et dans les écrits poli-
tiques d'Adams, d'IIamilton, de JelTerson, de Madison, de 
Monroë et de maints autres hommes d'État dirigeants de cette 
époque. Un écrivain qui a étudié soigneusement l'histoire poli-
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tique de l'Amérique l'a remarqué : « Rien n'indique avec plus 
» de précision l'influence de l'éducation donnée à Cambridge, 
» que la manière magistrale dont les difficiles problèmes 
f de législation et de gouvernement étaient traités par les 
» hommes qui avaient reçu leur instruction seulement à cette 
» source. » 

Quant aux méthodes, elles étaient en rapport avec 
le but éminemment moral et social qu'avaient en vue les 
collèges : 

« Le collège américain typique était un établissement 
où un cours d'études fixe, principalement consacré au grec, au 
latin, aux mathématiques, avec une brève introduction aux 
sciences historiques, politiques et esthétiques, était continué 
pendant quatre ans, et conduisait au grade de bachelier. Des 
récitations journalières, la résidence dans l'enceinte du col-
lège, le service religieux le dimanche et les jours de la se-
maine, étaient également maintenus. Une des premières ;inno-
vations fut faite quand l'Université de Virginie autorisa SOÏ 
élèves à choisir eux-mêmes leurs études, donna la préémi-
nence aux examens, et n'attacha plus une importance absolue 
au système des quatre ans de classe f . » 

L'auteur de l'article continue à indiquer toutes les mo-
difications qui se sont opérées dans ce sens, et le grand 
développement qu'ont pris les écoles spéciales. Ces écoles 
absorbent presque complètement les nouvelles Universités. 
Ainsi, on trouve réunies, à Ann-Arbor, des écoles spéciales 
de droit, de médecine, de pharmacie, de thérapeutique 
homœopathique, d 'art dentaire, de génie civil, de mines, 
d'architecture, e tdescoursdétachésdesciences appliquées, 

1 Si tel est le caractère des nouvelles Universités d'État, il ne 
faut cependant pas perdre de vue qu'un grand nombre d'an-
ciennes Universités conservent leurcaractère confessionnel, etqu'il 
s'en est fondé récemment encore plusieurs de ce genre avec les 
dons fournis par de riches particuliers. (Voir la statist;que donnée 
chap. xx, § 9 ) 
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d'économie politique, etc. Un petit nombre d'anciennes 
Universités, notamment celles qui sont sous la direction de 
dénominations religieuses, restent fidèles aux anciennes 
méthodes. L'Université de Cambridge (Massachussetts) a 
heureusement concilié les deux tendances, en groupant de 
nombreux départements spéciaux autour d' Harvard colleye 
et de sa divinity school, qui conservent toujours leurs tra-
ditions. Il en est de même à Yale. 

Mais le trait distinctif des nouvelles Universités d'État, 
qui se fondent successivement dans tous les États de l'Ouest 
avec de riches dotations de terres fournies par le Congrès, 
c'est d'être unsectarian (v . chap. xx, § 10) . 

Dans ces nouveaux établissements, l 'enseignement oral 
est rejeté dép lus en plus au second plan, et avec lui dis-
paraît l'action morale du professeur sur ses disciples. On 
la remplace par des examens strictement gradués et par 
des livres, par des textes (lextlooks) désignés réglementai-
rement, que le professeur a pour mission d'expliquer. 

Le docteur W. T. Harris, de Saint-Louis, un des propa-
gateurs les plus zélés des nouvelles idées en matière d'édu-
cation, a défendu ce système dans un mémoire spécial. 

L'extrait suivant, cité avec éloges par la North-Ameri-
can Review, nous paraît, au contraire, en faire parfaitement 
ressortir le vice fondamental : 

« On reconnaît, plus explicitement chez nous que partout 
ailleurs, comme principe fondamental, que l'éducation est 
importante non pas par ce qu'elle fait pour l'élève, mais parce 
qu'elle le rend capable de faire. La théorie américaine est 
celle-ci : « Plus tôt nous pourrons rendre le jeune homme 
» capable de poursuivre parlui-mème le développementdeson 
» intelligence [culture), plus tôt nous pourrons le faire sortir do 
» l'école avec ses grades. » Voilà pourquoi l'éducation univer-
sitaire n'est pas aussi développée dans ce pays qu'en Europe. 
La page imprimée est « le médium » et la capacité de lire et ds 
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comprendre est l'initiation requise pour entrer dans le royaume 
de l'esprit. Nous donnons à l'élève le bénéfice d'une perpé-
tuelle self éducation. Avec ces points de départ, il peut accroître 
indéfinimentses pouvoirs latents. Par là, la bibliothèque devient 
ce qu'était jadis l'Université. La gloire de l'Amérique est dans 
ses hommes élevés par eux-mêmes. Les dangers du text-books 
system, si grands qu'ils soient, ne sont pas à comparer avec 
ceux de la méthode orale. La détermination par soi-même, 
self détermination, voilà le but auquel on tend dans nos 
écoles non-seulement dans les sphères théoriques, mais encore 
dans les sphères de la volonté. » 

C'est,ensomme, la théorie des droits de r/iommeappYiqnée 
à l 'enfance et à la jeunesse, et, sous une forme pédanlesque, 
c'est la vieille théorie de Y Emile. On reconnaît dans le dé-
veloppement de ces étranges doctrines la conséquence de 
l 'abandon du dogme fondamental de la chute originelle, 
abandon qui est général dans la plupart des confessions 
protestantes aux États-Unis. (Chap xvu, § 8.) 

La génération actuelle d 'hommes élevés par eux-mêmes, 
self educated men, est-elle vraiment un sujet d'orgueil pour 
l 'Amérique? C'est une question que les lecteurs de ce livre 
doivent être à même de résoudre. 

La nouvelle direction donnée à l'instruction publique, 
en amenant une surcharge toujours croissante des ma-
tières imposées aux élèves, est également l'objet de cri-
tiques très-justifiées de la part des hommes de bon sens 
qui savent résister aux engouements de la mode. 

Tel est notamment M. George A. Groot, membre du 
boarcl of éducation de l 'importante ville de Cleveland, 
dans l'Ohio. Il dénonce ainsi dans un document public 
les funestes conséquences de ce système : 

« La vérité est que les écoles publiques supérieures de Cle-
veland ne sont pas utiles comme on se l'imagine. Elles ne 
valent pas ce qu'on les estime, et il ne peut en être autrement 

17. 
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avec le système suivi aujourd'hui. Elles ont adopté ce qu'on 
pourrait appeler le système de la haute pression, surchargeant 
les élèves, accroissant le nombre des matières d'études au delà 
de ce qu'il devrait être. Les études d'un intérêt pratique ont 
été négligées, et l'on a multiplié celles qui ne répondent pas à 
des besoins rééels. 

» 11 y a dans le développement des écoles un véritable 
trompe-l'œil. On apprend aux élèves à dessiner, à chanter et à 
faire maintes autres choses de peu d'utilité dans la vie réelle. 
Mais ce sont ces exercices-là qui attirent les yeux et les oreilles 
des gens, et, comme ils voient qu'ils sont utiles pour certaines 
professions, ils sont portés à les regarder comme nécessaire-
ment avantageux dans toutes. A mon avis, les hautes écoles de 
Cleveland ne supportent pas une comparaison favorable avec 
les écoles de la campagne, et môme avec les simples écoles de 
district. Il faut en finir avec ce système do haute pression. 
Pour donner aux écoles une base ferme, il faut qu'elles dispen-
sent à la jeunesse une éducation solide, substantielle, pratique, 
et qu'elles laissent en dehors discours réglementaire ce qui 
n'est qu'un pur ornement d'esprit pour insister sur ce qui est la 
base de la formation des caractères, tel qu'il convient à des 
scholars. On pourra alors se dispenser avec avantage des ser-
vices d'un bon nombre de maîtres. » 

Le Calholic-Universe de Cleveland du 0 juin 1877, à 
qui nous empruntons cette citation, fait remarquer que le 
caractère de son auteur, protestant et promoteur zélé des 
idées modernes sur beaucoup de points, mais homme 
essentiellement pratique, lui donne encore plus d'auto-
rité 
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L'ÉMANCIPATION DE L'ENFANCE. 

La funeste direction donnée à l'éducation de la jeunesse 
dans les écoles américaines (chap. xx, § 7) se traduit 
chez les adolescents par une précocité aussi funeste pour 
l'intelligence que pour la moralité. 

- Une des manifestations de cet abandon des principes et 
de l'autorité domestique de la part des parents se trouve 
dans le développement étrange qu'a pris, depuis quelques 
années, un journalisme dirigé exclusivement par desenfants 
de treize à dix-huit ans I 

Le New-York Herald a eu la curiosité de faire une en-
quête sur cette singulière presse. Les résultats de cette 
investigation ont été que depuis un petit nombre d'années 
près de cinq mille journaux de celte sorte ont été publiés 
soit aux États-Unis, soit au Canada, et que quelques-uns ont 
une circulation très-étendue. 

Ces jeunes journalistes pratiquent largement le puff st 
le humbug, et réussissent à dépasser sur ce terrain leurs 
grands confrères. On signale surtout le caractère sarcastique 
de celte petite presse, qui est poussé à un degré dont des 
hommes plus âgés ne seraient pas capables. Le Herald a 
raison de signaler ces faits comme le symptôme d'un 
grave défaut dans la civilisation américaine, et comme un 
sérieux danger pour l 'avenir de la génération qui se pré-
pare ainsi à entrer dans la vie 

1 V. New-York Herald du 1 mai 1877. 
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LES RÉSULTATS DU SYSTÈME PROTECTIONNISTE 
AUX ÉTATS-UNIS. 

1 
L'expérience du système protectionniste, inaugurée 

en 1866 par le tarif Morill, a continué sans interruption 
jusqu'à aujourd 'hui , et l 'on peut constater que les funestes 
conséquences signalées par M. David A. Wells dès 1870 
(chap. XXIII, § 2) se sont accentuées davantage. 

Elles ne sont pas encore cependant aperçues clairement 
par la masse du public américain. 

En effet, le système protecteur trouve aux États-Unis un 
terrain où l'expérience se fait dans les conditions les plus 
favorables pour lui. Le marché national est immense, les' 
ressources des différentes parties de l'Union sont très-
variées et peuvent ainsi fournir à un mouvement considé-
rable d'échanges. 

Sous l'action d'un tarif dont les droits ad valorem 
v a r i e n t d e 3 0 à 5 0 p o u r l 0 0 payables en or, auquel viennent 
s 'ajouter la prime de l 'or, les frais d'assurance et de f r ê t ' , 

* On consultera sur ces questions avec le plus grand fruit une 
publication intitulée : Enquête sur la navigation, l'immigration 
et le commerce françaisà la Nouvelle-Orléans en 1876, effectuée 
par M. P. d'Abzac, consul de France, avec le concours des prin-
cipaux négociants français (in-s°, Guiilaumin, 1876). Elle a été 
en grande partie l'œuvre de M. Félix Limet, qui défend avec tant 
de lalent, dans VAbeille de la Nouvelle-Orléans, les traditions fran-
çaises de notre ancienne colonie. 
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un grand nombre d'industries nouvelles se sont élevées 
dans le pays. 

L'industrie sidérurgique notamment a pris un essor 
prodigieux. En 1865, la production de la fonte s'élevait 
à 931,582 tonnes; en 1874,elle était montée à 2,689,413 
tonnes. La production de l'acier Bessemer date seulement 
de 1865. Elle ne donnait en 1870 que 40,000 tonnes. 
En 1874, elle arrivait à 190,000 tonnes. Les autres aciers 
on t, dans la même période, passé de 3 5,0 0 0 tonnes à 5 0,0 0 0. 
L'importation des fontes et des aciers de France et d'An-
gleterre, qui était considérable, a presque complètement 
cessé. 

Les filatures de coton ont suivi une progression analogue. 
En 1870,7,114,000 broches étaient enactivité. En 1874, 
on en comptait 9,415,383. Le progrès a été réalisé surtout 
dans le Sud et l'Ouest. 

Les manufactures d'objets en coton et de lainages ont 
fait des progrès semblables. Quant à la soie, c'est une in-
dustrie véritablement créée à nouveau. En 1874, elle était 
représentée par 180 fabriques employant 144,790 ouvriers 
des deux sexes et produisant annuellement une valeur 
de 20,082,482 dollars. 

D'autres industries,telles que celle de la fabrication des 
meubles, celle des machines agricoles, l 'horlogerie, les 
instruments de musique, ont pris des développements 
considérables sous l'égide des droits protecteurs, qui les 
soustraient à la concurrence des produits similaires français 
et allemands, si ce n'est dans les qualités supérieures 4 . 

A en juger par ces chiffres, le système protecteur a 
donc produit le résultat attendu par ses partisans : la créa-

1 Voyez des documents statistiques très-complets sur les industries 
américaines dans un rapport de M . Edward Y O C N G , chief of the U . S. 
bureau ofstatisticsZaiw in Europe and /l?»çric«. Washington, 1870. 
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tion de nouvelles industries dans le pays et la suppression 
des importations étrangères sur beaucoup d'articles. Mais 
ce n'est qu'un côté de la question, et il faut voir à quel 
prix ce résultat a été acheté. 

I I 

L'écart entre le prix de revient des marchandises étran-
gères après l'acquit des droits et celui des produits simi-
laires fabriqués dans le pays étant considérable, grâce au 
tarif, un très-grand nombre de personnes se sont jetées 
dans ces entreprises nouvelles. Des manufactures ont été 
montées dans des conditions onéreuses, leur nombre s'est 
multiplié, et l'on a déplacé des populations considérables, 
jusque-là vouées à l'agriculture, pour les grouper en 
masses serrées autour de manufactures colossales 1. Ce 
sonl là toutes les conséquences de la création subite d'un 
mouvement artificiel, et la perturbation dans les rapports 
sociaux qu'elles amènent est déjà une chose grave. 

Il y a plus; on n'enrichit pas les gens que l'on déplace 
ainsi. 

La production de la plupart des industries ainsi protégées, 
notamment celle de la fonte et de l'acier, est arrivée 
promptement à dépasser de beaucoup la consommation du 
marché intérieur 2 . Les débouchés extérieurs leur sont fer-

1 Là est la raison de la rapide augmentation des villes et du peu 
d'accroissement de la population agricole, qui ont été signalés 
cliap. xiv § G, XXIII § 3 , xxv § 2 . Si la production agricole n'a pas 
diminué, c'est parce que la rareté de la main-d'œuvre a donné un 
élan très-considérable à l'application des machines aux travaux de 
la culture. A l'exposition de Philadelphie, la mécanique agricole 
aux États-Unis a été très-remarquée. 

1 A la fin de 1875, sur 713 hauts-fourneaux, 420 étaient hors 
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més, car, par suile des conditions coûteuses dans lesquelles 
ces industries fonctionnent, elles ne peuvent lutter ni dans 
le Dominion of Canada et l'Australie, ni dans l 'Amérique 
du Sud avec les produits européens. De là un encombre-
ment du marché qui amène la chute de toutes les en t re-
prises qui ne sont pas très-solides, et les longs chômages. 

La navigation nationale a subi gravement le contre-
coup de cet [état de choses, et le commerce entre les 
États-Unis et l 'Europe se fait de plus en plus par navires 
étrangers. Les navires américains reviennent trop cher à 
cause des droits prolecteurs, qui grèvent leur construc-
tion. 

Toutes les industries, créées uniquement par le fait de 
la protection, en sont arrivées à n'avoir qu'une activité 
intermittente qui parcourt successivement ce cycle : pro-
duction abondante ; — arrêt faute de débouchés ; — liquida-
tion forcée, chômage ; — reprise des meilleures entreprises 
qui profitent des lavages de capital opérés et reprennent 
les ouvriers à des salaires plus bas. Toutes les classes 
souffrent d'un pareil régime, qui détruit les épargnes au 
fur et à mesure qu'elles se font, mais les classes ouvrières 
en sont surtout les victimes. 

n i 

Quand un État veut créer certaines industries sur son 
territoire, et qu'il a recours pour cela à un tarif protecteur, 
une prime correspondante est en réalité payée aux entre-
preneurs de ces industries par la masse des consommateurs. 
feu. Si tous avaient été en activité, ils auraient produit annuelle-
ment 5,500,000 tonnes de fonte, tandis que les nécessités de la 
consommation ne dépassent pas annuellement 2,800,000 tonnes. 
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C'est là une vérité de toute évidence 1 . On comprend que 
ce système puisse être employé, dans des circonstances 
données, au profit d'un petit nombre d'industries dont l'in-
troduction paraît mériter ce sacrifice pendant un certain 
temps. Mais si l'on prétend appliquer ce système à toutes 
les industries, on arrive inévitablement a faire renchérir 
tous les produits. C'est un cercle vicieux. Déplus,comme 
les salaires, ainsi qu'on vient de le voir, ne peuvent 
pas suivre la même progression, la puissance relative 
d'acquisition du salaire arrive à diminuer par l'effet même 
de ce système que l'on présente comme devant donner du 
travail aux masses. 

Cette expérience vient de se faire d 'une façon décisive 
aux États-Unis. 

Non-seulement dans la période de 1860 à 1870 la puis-
sance d'acquérir du salaire a baissé (chap. xxm, § 2), 
mais une diminution nouvelle s'est encore produite, sauf, 
pour certaines professions et dans certaines localités, dans la 
période de 1870 à 1874, pendant laquelle, cependant, les 
impôts ont diminué. C'est ce qui résulte de tableaux très-
détaillés sur le taux des salaires que nous empruntons à 
l 'ouvrage officiel de M. Edward Young : Labor in Europe 
and America. 

Ainsi, un agriculteur expérimenté du-New-Hampshire, 
qui en 1870 gagnait pour le travail d 'été, sans être nourri, 
27 dollars 55 cents par semaine, n'en gagne plus que 25 

1 Ainsi, en 1876, le prix de revient de la tonne de fonte améri-
caine était de 25 dollars 10 cents, soit environ 1*12 francs 15 cen-
times, tandis qu'elle se vendait en Europe 54 francs. Cet écart re-
présente le droit protecteur, qui est de 35 francs par tonne, et les 
frais de transport, etc. Ce qui prouve que l'existence du droit pro-
tecteur maintient les liauts prix, c'est que depuis quinzeans le prix, 
de revient de la fonte américaine n'a pas sensiblement varié, malgré 
les perfectionnements de l'art métallurgique, 
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en 1874- Dans le New-Jersey, il gagnait à la première 
date 24 dollars 67 cents; il ne gagnait plus à la seconde 
que 20 dollars 50 cents. En Pennsylvanie, les chiffres sont : 
pour 1870, 25 dollars 40 cents; pour 1874, 22 dollars 
32 cents. 

Il en est de même pour les ouvriers d 'art . Ainsi, dans 
l'État de New-York, le forgeron qui gagnait par jour, en 
1870, 2 dollars 74 cents , ne gagne plus que 2 dollars 
64 cents en 1874- Dans la Pennsylvanie, il est tombé de 
2 dollars 43 à 2 dollars 32. La diminution est encore plus 
marquée pour les ouvriers des manufactures, au moins 
pour ceux qui n'exécutent qu'un travail purement manuel 
{unskilled labor). 

Dans de certaines limites, cette diminution est plus 
apparente que réelle. Les prix ainsi payés le sont en cur-
rency, papier-monnaie ; or, de 1870 à 1874 l'écart entre 
l'or et la currency a diminué. Par la même raison et par 
suite de l'abolition de plusieurs taxes sur la consommation 
intérieure, les objets d'habillement et presque toutes les 
denrées ont baissé de prix. Exemples : dans le New-Ilamp-
shire la mesure de farine extrafine, qui en 1869 valait 9 dol-
lars 32, ne vaut plus en 1870 que 7 dollars 17 ; le bœuf est 
tombé de 20 cents à 16 cents; le thé, de 1 dollar 18 à 
77 cents. Dans l'État de New-York, la farine a baissé d.e 
7 dollars 85 à 7dollars 50; le bœuf, de 19 cenls à 1 5 f ; la 
tonne de charbon, de 8 dollars 10 à 7 dollars 88. En Penn-
sylvanie, une paire de bottes, qui en 1869 valait 5 dollars 12, 
ne coûte plus en 1874 que 4 dollars40, etc., etc. 

Il y a donc, sous certains rapports , compensation à la 
diminution des salaires. Mais une augmentation considé-
rable a eu lieu sur le prix des logements avec ou sans 
pension : par exemple, dans la Pennsylvanie, un apparte-
ment de quatre pièces, qui en 1869 se louait 4 dollars 40 



30G D O C U M E N T S A N N E X É S . 

par mois, se loue en 1874 9 dollars 37. La progression 
est encore plus forte dans le New-Hampshire, où pendant 
ces quatre ans le même logement monte de 5 dollars à 
9 dollars 58. Le fait est universel dans tous les États de 
l'Est et du Centre, c 'est-à-dire dans tous ceux où la popu-
lation est condensée. Pour qui sait ce. qu'est un ménage 
ouvrier, cette augmentation est effrayante, 

Et il faut remarquer quedans ces statistiques les salaires 
sont évalués par semaine ou par jour, et qu'il n'est pas 
tenu compte des périodes de chômage, qui sont devenues 
très-longues et très-fréquentes depuis 1873. 

Une revue américaine, analysant l 'ouvrage de M. Young, 
a donc raison d'en dégager ce fait capital : c'est que, 
tandis que «les salaires restent stationnaires, le coût delà 
vie va en augmentant». Elle conclut ainsi fort justement: 

Le retour aux payements en espèces, quelque avantageux 
qu'il soit, ne guérira pas tous ces maux. 11 faut quelque chose 
de plus, c'est-à-dire de l'économio, la réduction des dépenses 
privées et nationales, avant que nous ne tombions dans le 
gouffre. Les classes ouvrières américaines auront à abandonner 
la plupart des habitudes de dépense auxquelles elles ne font 
pas attention maintenant, mais que les ouvriers européens re-
garderaient comme du luxe. 11 faut qu'elles se rapprochent 
davantage de la manière de vivre du vieux monde ! 

Depuis 1874 jusqu'au moment où nous écrivons 
(mai 1877), une nouvelle baisse a eu lieu encore sur les 
salaires de' la plupart des industries. 

Les faits qui viennent d 'être rapportés s'appliquent 
surtout aux États industriels du Nord et du Centre. Dans 
l'Ouest et le Sud, la condition du travail est meilleure. 
Mais les principales productions de ces régions étant des 
produits agricoles, elles souffrent à un autre point de vue 

„ du système protecteur : au lieu d'échanger leur blé, leur 
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tabac, leur sucre, leurs suifs contre des marchandises eu-
ropéennes à bon marché, elles sont obligées d 'acheter 
beaucoup plus cher les produits manufacturés dans le 
Nord-Est. En définitive, ce sont les ouvriers et les proprié-
taires ruraux qui payent aux manufacturiers les primes que 
représente pour eux le tarif protecteur 

' Au moment oii paraît cette troisième édition, nous ne pou-
vons que signaler un important ouvrage de M. Ch. Summer qui 
vient d'être publié sous le titre de Ilistory of protection in the 
United States (New-York, 1877), un vol. in-8°. 
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